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MÉMOIRES

BT

COMPTE-RENDU DES TRAVAUX

DE tA

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS GIVIL^

(Janvier, Février et Mars 1854.)

No 24

Pendant ce trimestre on a traité les questions suivantes :

1° Installation du nouveau président (V. le résumé des séances,

pagel);

2° Incombustibilité de nouvelles caisses de finances (V. le résumé

des séances , page 5 ) ;

3° Valeur comparative des aciers français et des aciers anglais

(V. le résumé des séances, pages 9 à 14);

4° Télégraphie électrique (V. le résumé des séances
,
pages 14 à

32 et 41 à 46) ;

5'' Emploi de la fécule dans les fonderies de bronze (V. le résumé

des séances, page 32);

6° Emploi du caoutchouc vulcanisé dans les chemins de fer (V. le

résumé des séances
,
page 37 ) ;

7' Prise d'eau dans les rivières pour l'alimentation des chaudières

(Voir le résumé des séances, page 47);

8° Accumulation des neiges sur les chemins de fer (V. le résumé

des séances, page 47 )

.

Pendant ce trimestre la Société a reçu :
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1» De M. Félix Mathias, membre de la Société , un Mémoire sur

l'exploilalion des chemins de fer allemands a une seule voie
;

2° De M. Nozo, membre de la Société , une Note sur l'incombus-

tibilité de nouvelles caisses de finances
;

3° Du même, une Note sur le dressage des pièces de mécanique

après la trempe
;

4° De M. Ebray , membre de la Société , un Mémoire sur l'étude

géologique et la paléontologie de l'arrondissement de Poitiers
;

5° De M. Debonnefoy, membre de la Société, une Note sur les

rondelles en caoutchouc vulcanisé
j

6" De M. Bevan de Massy , une Note sur les divers tracés propo-

sés pour le chemin de fer de Bayonne à Madrid;

T^ De M. Tom Richard, un exemplaire de son aide-mémoire

des ingénieurs.

Les membres nouvellement admis sont les suivants :

Au mois de Janvier,

M. PiNAT, présenté par MM. Loustau, Thomas et Cornet.

M. Fromont, présenté par MM. Gallon , Girard et Le Roy.

M. Vaillant
,
présenté par MM. La Salle , Michelant et Loustau.

M. Andraud, présenté par MM. Degousée, Vuigner et Eug.

Flachat.

M. Lepelerin, présenté par MM. Love, Bellieret Mathieu.

Au mois de Mars

,

M. Mathieu, présenté par MM. Peliet, Loustau et Boutmy.

M. Berton, présenté par MM. Eug. Flachat, Mathieu et Mo-

linos.

M. JoussELiN, présenté par MM. Faure, Fevre et Le Roy.

M. Barroux, présenté par MM. Faure, Fricstley et Mathieu.



LISTE fiEîiEBALE DES SOCIÉTAIRES Al' 1" JANVIER 1854.

MeiBilires du burean.

Président :

M. YuiGNER (Emile) 0^, rue du Faubourg-Saint-Denis, 146.

Vice-Présidents :

MM. Gallon (Cfiarles) , rue Royale-Saint-Anloine,.16.

PoLONCEAU (G.) ifii, place Royale, 19.

MoNY (Stéphane) * , rue d'Alger, 9.

Flachat (Eugène) ^^ , rue de Londres , 51.

Secrétaires :

Mathieu (Henri), rue Saint-Lazare, 127.

YvERT (Léon) , rue Saint-Lazare , 82.

Fèvre , rue de la Chaussée-des-Miniraes, 5.

Cornet, rue Meslay, 12.

Trésorier :

M. Loustau (G.), rue Saint-Quentin, 23.

IVIeiiibres du C^onilté.

MM. Petiet (J.) *-.%, rue Lafayette, 34.

Nozo (Alfred), place du Chàteau-Rouge, 2, à Montmartre.

Gavé ^ , rue du Faubourg-Saint-Denis , 222.

Degousée, rue Ghabrol, 33.

Séguin (Paul), rue Louis-le-Grand , 3.

YvoN-YiLLARCEAU , à l'Observatolre.

Faure, boulevart Saint-Martin, 55.

Alcan (M.), rue d'Aumale, 23.

Bellier (Adolphe), rue Saint-Honoré , 83.

IIouEL ^, quai de Billy, 48.

GnoBRzmsKY, rue du Nord, 11.
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Salvetat, à Sèvres (Manufacture impériale).

FoRQUENOT, boulcvart Montmartre, 10.

Charbonnier, faubourg Saint-Denis, 222.

Bois (Victor), place du Havre, 14.

Bergeron , rue de Lille , 79.

Thomas (Léonce) *, rue des Beaux-Arts, 2.

Pépin-Lehalledr *, rue de la Victoire, 14.

La Salle, rue Saint-Georges, 58.

Lemoinne *, rue d'Amsterdam, 21

.

Président honoraire :

Perdonnet ^ , rue Paradis-Poissonnière , 4.

Sociëtaires.

MM. Aboilard, ingénieur au chemin de fer du Midi, à Aigui'

Ion (Lot-et-Garonne).

Alby, à Turin (Piémont).

Alcan, rue d'Aumale, 23.

Alléon, rue d'Amsterdam, S2.

Alquié, rue d'Enghien, IS.

Andry, à Boussu, près Mons (Belgique).

Armengaud , rue Saint-Sébastien , 45.

Arnoux, rue des Petites-Ecuries, 57.

Arson , h Vaux (Seine-et-Oise).

Barberot ifi?#|, Grande-Rue, 21 , à Batignolles.

Bardon, au chemin de fer de Tours, à Tours.

Barrault , rue de Clichy, 63.

Barveaux , rue Fontaine-au-Roi , 56.

Baumal , faubourg Montmartre , 30.

Bellier, rue Saint-Ilonoré , 83.

Bénard, rue Sainl-Vincent-de-Paul , 6.

Benoist du Portail, rue Sainl-Jacques, 75.



Berger (Louis), rue Saint-Gilles, 11.

Bergeron , rue de Lille, 79.

Bertholomey, a la raffinerie Cczard , à Nantes.

Bertot, au chemin de fer du Midi, à Agen.

Beugnot, maison Kœchlin, à Mulhouse.

Bévan de Massi, à Séville (Espagne). i-nuT

Bi^der (Jules), rue d'Anjou-Saint-Honoré , 72.

BivER, à Saint-Gobain, par Coucy-le-Château (Aisne).

Blacher, M8o° Gottlob, rue des Marchands, 10, à Avignon.

Blangbe, à Puteaux (Seine).

Blard, chef de départ à Etampes (Seine-et-Oise).

Blonay, chez M. Dictrich , maître de forges, à Niederbronn

(Bas-Rhin).

Blot (Léon), rue Guénégaud ,13.

Bois (Victor), place du Havre, 14.

Bonnet , rue de Sèvres, 8.

Bonnet (Victor), ingénieur au chemin de fer de Gressessac,

à Béziers, à Béziers (Hérault),

Bordet, à Remilly, par Sombermon (Côle-d'Or).

Bossu, à Dieuze (Meurthe).

Boudard, à Courrières, par Hénin-Liélard (Pas-de-Ca-

lais).

BouDSOT , à Besançon (Doubs).

Bougêre, à Angers (Maine-et-Loire).

BouRCARD, à Guebwiller (Haut-Rhin).

Bourdon j^, route de Toulon, 138, Marseille.

Bourgougnon, faubourg Saint-Denis, 222.

BouRNiQUË, rue Montholon ,
11.

BoussoN , à Roanne (Loire).

BouTiN, boulevart Beaumarchais, 46.

BouTMY, rue Blanche, 36.

Bricogne, rue des Petites-Ecuries, 58.

Bridel , rue Mazagran , 8.
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BuDDicoM, à Solteville-lès-Roucn (Seine-Inférieure).

Bdreau, au chemin de fer de l'Ouest, rue S.-Lazare, 124.

BuscHOFP, rue des Marais-Saint-Marlin , 20.

Caillé, chez M. Soleirol, rue Teisson, à Alais.

Caillet , boulevart Beaumarchais, 28.

Caillot-Pinart, faubourg Saint-Martin , 140.

Gallon . rue Royale Saint-Antoine, 18.

Calla * , rue Lafayetle ,11.

Cambier, ingénieur au chemin de fer du Mans à Mesidou,

, à Argentan (Orne).

Castel (Emile), rue de la Charronneric , 1, à Saint-Denis.

Cave ^, rue du Faubourg-Saint-Denis ,222.

Chabrier , rue Saint-Lazare , 69.

Championnière , rue Olivier, 4,

Chapron , ingénieur au chemin de fer du Nord.

.

Charaudeau, rue Bleue , 12.

Charbonnier , faubourg Saint-Denis , 222.

Charpentier, rue du Temple, 192.

Chauvel , à Navarre, par Évreux (Eure).

Chavès , inspecteur du service des eaux au chemin de fer

du Nord, rue de l'Echiquier, 27.

Chevandier , rue de la Victoire , 22.

CnoBRziNSKY, rue du Nord, 11.

Clémandot, à la verrerie de Clichy-la-Garenne.

Clément Desormes, à l'usine d'Oulliers, près Lyon.

Cornet, ingénieur chef du bureau des études au chemin

de fer de l'Est , rue Mcslay , 12.

Courras , Grande-Rue , à La Chapelle.

CouRTÉPÉE, rue des Francs-Bourgeois, 7.

Courtines.

Crétin , rue du Faubourg-Saint-Honoré , 105.

Crosnier , rue Mcslay, 39.

Curtel, il Saint-Dizicr (Haute-Marne).



Daguin (Ernest) , rue Geoffroy-Marie , 5.

DANRÉij^, Kirsleinska huscl Clara Bergsgrand, à Stockholm

(Suède).

Darblay, à Corbeil (Seine-et-Oise).

Debauge ^^' , à Agen , ingénieur en chef au chemin de fer du

Midi.

Debonnefoi, rue Meslay , 2S.

Decaux , boulcvart Saint-Jacques , 84.

Dedion , au chemin de fer du Midi , à Bordeaux.

Deffausse , au chemin de fer de Bordeaux à Cette , à Mois-

sac (Tarn-et-Garonne)

.

Degousée , rue de Chabrol, 35.

Dejoly (Théodore), palais du Corps législatif.

Deligny . à Séville (Espagne).

Delom, au chemin de fer de Strasbourg, à Troyes.

Delpeche, rue Rambouillet, 2.

Demel , ingénieur au chemin de fer de Montereau à Troyes,

à Troyes.

Devaureix, rue de l'Ecluse, 26, BatignoUes.

Devers, rue Rochechouart, 52.

Deville, à Tournon (Ardèche).

D'hamelincocrt, rue Neuve-Coquenard, 26 bis.

Donnay, chef du bureau des études au chemin de fer du

Nord, passage Sandrié.

DuBiED , à Mulhouse.

Dugourd, chez M. Laurent, place de l'Horloge, à Avignon.

DuLONG, rue du Regard, 5.

Dcméry, rue des Petites-Écuries, 45.

Du Pan (Louis), à La Fère (Aisne).

Ddrenne, rue des Amandiers-Popincourt , 11.

Durocuer, rue de la Verrerie, 83.

Duval (Edmond), aux forges de Paimpoul. près Plélan (Ille-

ct-Vilaine).
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Ébray, à Poitiers.

EcK *, rue du Vert-Bois , 33.

Edwards ^ , rue Saint-Honoré , 355.

EsTouBLON, maître de forges, à Bourges (Cher).

Evrard, rue Popincourt, 9^^

j; Farcot (J.-J.-Léon), au port Saint-Ouen (Banlieue).

Faure, boulevart Saint-Martin , 55.

Fèvre , rue de la Chaussée-des-Minimes , 5.

Flachat (Eugène) ^^, rue de Londres, 51.

Flachat (Adolphe), rue Caumarlin, 70.

Flachat (Jules), au chemin de fer de Strasbourg à Bâle
,

faubourg de Saverne (Strasbourg).

FoNTENAY (de), rue Saint-Antoine , 214.

FoNTENAY ( Tony) , ingénieur en chef du chemin de fer de

Saint—Rembert à Grenoble, à Grenoble.

FoRQUENOT , boulevart de l'Hôpital , 7.

FouRNiER, rue Louis-le-Grand , 3.

FouRMER (A.), à Orléans (Loiret).

Fresnaye, à Marenlo, par Montreuil-sur-Mer (Pas-de-

Calais).

Froyer, rue Saint-Nicolas-d'Antin , 50.

Gajeweski , rue Sainte-Marie , 5 , à Batignolles.

Ganneron, rue de Chabrol, 14.

Garnier, rue Taitbout, 16.

Gaudry (Jules), inspecteur du matériel au chemin de fer de

l'Est, rue des Pyramides, G.

Gayrard (Gustave), rue deBeaune, 14.

Gentilhomme, quai de la Tournelle, 45.

Gerder, au chemin de fer de Graissessac , à Béziers /'Hé-

rault).

Germain
, à l'usine à zinc, à Clichy.

Germon, rue du Chàteau-Rouge, 4, à Montmartre.

Getting, avenue Dauphinc, à Passy.
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Geyler, rue de Bufiault, 13.

Girard, rue d'Enghien , 44.

GoLLNiscH , rue Caumartin , 62.

GoscHLER, à l 'administration du chemin de fer d'Alsace,

faubourg Saverne (Strasbourg).

GossET (Jules), rue Saint-Etienne, 23, aux BatignoUes.

GouiN (Ernest) *, rue Neuve-des-Mathurins, 26.

GouviON, au chemin de fer de Saint-Germain.

Grandvoinnet, à l'école impériale d'agriculture de Grignon,

par Neauphle-le-Château (Seine-et-Oise).

Grenié (Achille), au chemin de fer de Strasbourg.

Grosset, au chemin de fer de Tours, à Tours.

GuÉRARD, au chemin de fer du Nord.

GuÉRiN, rue du Helder, 3.

GuETTiER, aux fonderies de Marquise (Pas-de-Calais).

GuiBAL (Théodore), à l'École des mines, à Mons (Belgique).

GuiBAL (Jules), rue Pargaminières, 71, à Toulouse.

Guillaume, au chemin de fer du Midi , à Moissac (Tarn-et-

Garonne).

Guillaume, rue de Lancry, B5.

GuiLLON, à Saint-Quentin.

GuiRAUDET^, rue Saint-Honoré, 388.

Halphen , rue Laffitte , 36.

Hamoir, à Maubeuge (Nord).

Hermary, à Lambres, par Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Ca-

lais).

Hervier, rue du Faubourg-Montmartre, 15.

HoLCROFT, à Tours (Indre-et-Loire).

Houel ^, quai de Billy, 48.

Houssoulier, rue Notre-Dame, 1 , aux BatignoUes.

HoviNE, boulevart Beaumarchais, 62.

Hubert, rue Blanche, 69.

lluET, rue de Buffaull, 13.
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HuMBLO'f , rue des Clercs, à Metz.

Jacquesson (Ernest), rue d'Hauteville , 64.

JuLLiEN, à l'usine de Sainte-Lorelte-Rive-de-Gicr.

Knab, rue de Seine, 72.

Krafft, quai Saint-Nicolas, à Strasbourg.

Kreglinger, à Malines (Belgique).

Laborie (de), quai de Béthune , 18.

Labouverie, rue Spintay, 59, à Vervicres (Belgique).

Laligant, à Maresquel , par Champagne-lès-Hesdin (Pas-

de-Calais) ,

Lalo, rue Saint-André-des-Arts , 45.

Langloïs, rue du Faubourg-Montmartre, 15.

La Salle, rue Saint-Georges, 58.

Lasseron, rue de la Chaussée-d'Antin , 41.

Larochette (de), à Bastia (Corse).

Laurens, rue des Beaux-Arts, 2.

Laurent, rue d'Enfer, 119.

Laurent (Victor), à Plancher-les-Mines, près et par Chaui-

pagney (Haute-Saône).

Lavalley, rue de Tivoli, 3.

Lebon. rue Richelieu, 110.

Lecler (Achille) , rue de La Rochefoucault , 50.

Lecœuvre, rue des Amandiers-Popincourt, 46.

Lecointe, rue Neuve-Bréda, 22.

Leconte , rue de Bercy , 4, à Paris.

Lefrançois, rue Rocroy , 23.

Le Grand, agent voyer chef à Troyes (Aube).

Lemaire, rue des Réservoirs, à Versailles.

Lemaire-Teste, rue des TourncUes, 60.

Lemoinne {jî:, rue d'Amsterdam , 21.

Lepeudry, rue Montholon, 28.

Le Roy, rue Bcauvcau, 10.

Lf.vat, b. Monipellicr.
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LiMET, rue de La Bruyère, 8.

LoisEL, rue Godol-de-Mauroi, 36.

LoPEZ BusTAMANTE , à Sautendef (Espagne)

.

LoRENTz(E.), rue Blauchc, 83.

LousTAU (Gustave), rue Saiot-QucoliQ, 23.

Love , rue du Mont-Thabor, 15.

LoYD, chez M. Gouiu, aux Batignolles.

Maire, rue Caumartin, 10.

Malo, à la gare du chemin de La Teste à Bordeaux.

Mangeon, à Melun (Seine-et-Marne).

Maréchal , rue des Petits-Hôtels , 32.

Mares (Henry), rue Salle-Lévèque, à Montpellier.

Marguet, à l'école industrielle de Lausanne (Suisse).

Marié, rue Jacob, 30.

Mariotte, directeur des travaux des sucreries de la Scarpc ,

à Brebières, parVitry (Pas-de-Calais).

Marsillon (Léon), boulevart des Capucines, 29.

Martenot, à. Ancy-le-Franc (Yonne).

Martin (J.-B.). à Besançon (Doubs).

Martin (Charles), place du Greffe, à Bourg-en-Bresse (Ain).

Martin, rue d'Amsterdam , SI.

Martin (Léon), à Saint-Julien, par Saint-Chamond (Loire).

Masselin, à la verrerie de M. Chance, à Birmingham.

Mathias (Féli.x) -*'-^-, rue Saint-Quentin , 23.

Mathias (Ferdinand), à Lille.

Mathieu, rue Saint-Lazare, 127,

Mayer, rue Pigale, 26.

Mazelike, constructeur, au Havre.

Mélin, rue Neuve-Coquenard, 11.

Mercier , rue Saint-Antoine , 214.

Mesdach, rue Saint-Paul, 28.

Meyer, rue de la Pépinière, 97.

MicuELANT, au chciniu d'Orléans (au dépôt , à Ivry).
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Mignon, rue de Ménilmontant, 151.

MiRANDA (de) , à Madrid (Espagne).

MiRECKi, à Amiens.

MiTCHELL, boulevart Beaumarchais, 64.

MoLÉON, à Castres (Tarn). dofidio^A

MoLiNOS , rue Chaptal , 22. >a eb hsi

MoNTCARViLLE, au chemin de fer de Tours, à Tours.

MoNY (Stéphane) ^, rue d'Alger, 9.

MoRARD, à Amiens (Somme).

MoREAD (Albert), rue de Lille, 21.

MoRiCE , à Hazebrouck.

Nancy, ingénieur au chemin de fer de Montereau à Troyes

(chez M. Favier, rue du Bois, 179, à Troyes).

Nepveu , boulevart Montmartre , 14.

NiLLis (Auguste), au bureau du chemin de fer, à Vitry-le-

Français.

Nozo, place du Château- Rouge, 2, à Montmartre.

Oriolle, vieille route de Nantes, à Angers.

OuDOT, rue du Cherche-Midi, 13.

Paquin, au chemin de fer, à Mulhouse.

Pecquet, rue de Buffault, 12.

Pépin-Lehalleur ^, rue la Victoire, 14.

Perdonnet (^Auguste) ^ , administrateur au chemin de fer

de Strasbourg, rue Paradis-Poissonnière, 4.

Pereire (Eugène), rue d'Amsterdam, 5.

Petiet (Jules) 0.^ *, rue Lafayette, 34.

Petit (de Coupray) ^, rue des Marais, 46.

Petitgand, rue Bleu, 5.

Petre, rue d'Enghien, 31.

Picard, à Petit-Chasse, par Vienne (Isère ,.

Piquet, hôtel Verdier, à Annonay (Ardèche).

Planool (de), à Lisieux (Calvados).

PoiiNSOT, au Conservatoire des Arts et Métiers.
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PoLONCEAu ^, place Royale , 19.

Pot, Grande rue Marengo, 20, à Marseille.

PoTHiER (Alfred), rue Neuve-des-Malhurins, 33.

PoTTiER (Ferdinand) , chargé de la construction de fours à

coke, à Forbach.

PouELL , chef de section au chemin de fer du Nord.

PoDPÉ, à Amiens. Ji/fî/.aiTîOi.

Priestley, rue Saint-Gilles, 17. '"^^'^.) taoI^

Prisse , au chemin de fer d'Anvers à GaDd.,3/iAaoM *

Proal, quai delà Grève, 26. IA) uasao!'

Pronnier, rue Chaptal , 22. | é , aaifldt^

Pdry (de), à Neufchâtel (Suisse).

QuÉTiL (Julien), rueRicher, 44.

Raabe (Emile), à Rive-de-Gier (Loire).

Ranges, rue de Berry, 39, à Bordeaux.

Redon , allée des Bénédictins, à Limoges.

Regel (de) , à Strasbourg.

Regnault, rue d'Amsterdam , 20.

Renard, à Fécamp (Seine-Inférieure).

Reynaud, à Cette (Hérault).

Reynier, rue Mazagran, 8.

Reytier, à la houillère d'Épinac, à Épinac.

Rhoné, rue Saint-Lazare, 126.

Richard , à Bernay (Eure).

Richard (A.-J.), à Diisseldorf.

Riche, rue

RICH0M3IE, rue de Dunkerque, IS.

Richoux, quai Saint-Michel, 19.

RoMME, à Amiens.

Rossire, à Lausanne (Suisse).

RuoLZ ^^, rue Saint-Benoît, 13.

Saint-James, villa Montmorency , à Auteuil.

Salleron, à Sens (Yonne).
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Salvetat, à la manufacture ioipériale de Sèvres*

Saulnier, rue des Malhurins-Saint-Jacques, 18»

Sautter, rue de la Victoire, 90.

ScHLiNCKER, à Crcutzwald (Moselle).

SCHMERRBEER, à Mulhouse.

ScHRcœDER, rue Paradis-Poissonnière, 56.

Séguin (Paul), rue Louis-le-Grand, 3.

Servel, rue de la Bienfaisance, 36.

SoucHAY, à Joinville (Haute-Marne).

Steger, rue Sainte-Anne , 46.

Stieler, à Bordeaux.

Tardieu, ingénieur au chemin de fer du Midi
(
place d'ar-

mes, 16 , à Valencienues).

Thauvin, rue de l'Entrepôt, 2t.

Tbétard, rue Boursault, 12.

Thevenet, place aux Herbes, à Grenoble.

Thomas (Léonce) ^, rue des Beaux- Arts, 2.

Thomas (Frédéric) , rue de la Douane ,11.

Tourneux (Félix), rue de Penthièvre, 15.

Tresca, rue d'Angoulême, 29.

Trélat, rue de Londres, 51.

Tronquoy, Faubourg-Poissonnière, 21

.

Valério, à la manufacture des glaces , à Aix-la-Chapelle

(Prusse)

.

Vallier, rue Royale, 75, à Versailles.

Vigneaux, à Aiguillon (Lot-et-Garcnne).

ViLLAiN, rue Marbœuf , 46.

ViNCuoN, rue de Hanovre, 5.

ViRON, chef de section h Angoulême.

VoLLANT , à Blois.

WoLSKi, quai Maison-Rouge, maison Corairy, à Nantes.

VuiGNER (Lmilc) ^, rue du Faubourg-Saint-Denis, 146.

VuiLLEMJN, à Metz (Moselle).
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Wahl, rue de Dercy, 51, à Dercy.

Weil (Frédéric), rue des Pclilcs-Ecuries, 13.
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MEIHOIBE W XXXV.

Sur les machines à Tapeur appliquées

à la navigation,

Par m. Jules GAUDRY.

Une statistique récente sur les travaux industriels en France porte

à 314 le nombre des bâtiments à vapeur en chantier. En Angleterre

la dimension des navires ne connaît plus de limites, et l'un des

steamers qui s'y construisent en ce moment aura 215™ de longueur

sur 25°> de largeur et 2S00 chevaux de force. Jamais il ne fut donc

plus opportun d'étudier les tendances des constructeurs. Dans un

premier mémoire je me suis occupé de la coque; je viens examiner

aujourd'hui diverses questions relatives au choix et à l'installation

des machines employées à mouvoir les propulseurs.

Passons d'abord en revue les systèmes en usage et les innovations

proposées.

I. Exposé des systèmes en usage.

La préférence à donner aux hélices sur les roues à, aubes ne fait

plus question dans la marine militaire.

Le seul propulseur admis aujourd'hui pour elle, en France et en

Angleterre, dans les nouveaux navires, est l'hélice à ailes installée

sous la flottaison dans les façons-arrières de la coque ; mais l'usage

des roues à aubes est resté fréquent dans la marine commerciale.

Les steamers transatlantiques de Liverpool et du Havre, Franklin,

Humholdt, Nashwil, America, Camhria, Orion, etc., en sont

des exemples.

Les machines qui conduisent des hélices et celles qui comman-
dent des roues ne présentèrent long-temps aucune différence essen-

tielle. Elles forment aujourd'hui deux classes distinctes.
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^l. Machines de navires à roués.

En Angleterre les bateaux à roues ne connaissaient, il y a dix

ans, d'autre type de moteurs que la lourde et volumineuse machine

de Watt, à balanciers latéraux et à basse pression , si bien équili-

brée dans son ensemble. L'oblipjation imposée aux constructeurs de

réduire leurs appareils à des poids et des volumes moindres a fait

naître une multitude de systèmes à mouvement direct, dans la plu-

part desquels on a conservé au cylindre sa position fixe el verticale

sous l'arbre des roues , en reliant les manivelles à la tige du piston

par une bielle diversement agencée. Ces systèmes offrent tous l'un

des quatre inconvénients que voici :

1° La bielle est tellement courte, qu'elle est souvent à peine égale

à deux fois la manivelle.

2° L'arbre des roues est trop élevé pour conserver à la bielle une

longueur suffisante.

3° Des engrenages et des agencements compliqués de leviers ont

dû être employés.

4° Enfin, l'attache inférieure de la bielle a été ramenée dans le

milieu ou sur les côtés du cylindre vers le fond du navire
,
par un

ensemble de T, de tringles, de tiges, de leviers etde glissières, qui

s'ajoutent en résistance dans la période ascensionnelle du piston et

accélèrent sa descente dans le cylin4r,e,,en rendant le jeu de la ma-

chine fort irrégulier.

Un seul de ces systèmes a survécu : c'est celui de Maudslay

,

connu sous le nom de machine à piston annulaire ou à double cy-

lyndrc (type de la frégate the Rétribution). Encore ce constructeur

l'a-l-il seul employé.

La machine à trois cylindres el à simple effet de Sceaward n'a eu

qu'un succès passager, bien que la bielle reliant directement le pis-

ton avec les manivelles à la façon du plongeur des pompes de loco-
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motives Stcphenson fût la plus simple comme la moins spacieuse des

dispositions qu'on ait jamais adoptées.

Le seul système généralement usité est la machine oscillante de

Penn , système français , et même parisien , d'origine ,
qui fut , en

1824, la première œuvre de M. Gavé, que l'ingénieur anglais a si

merveilleusement adapté à la navigation , et que tous les construc-

teurs se sont ensuite approprié par des modifications de détail.

Outre la disposition des bâtis, sur laquelle je reviendrai, deux

points caractérisent ce système :

1° La course est réduite de manière à ce que les cylindres puissent

osciller verticalement sous l'arbre des roues. L'emplacement voulu

par la machine est ainsi tellement réduit qu'elle n'occupe pas plus

de 3 mètres dans la longueur du Great-Britain, navire de 3oOO

tonneaux.

2° Sans augmenter la vitesse au delà des limites que Watt assi-

gnait au piston, le nombre de coups donnés par celui-ci est plus

élevé qu'il n'était dans les anciennes machines. Voici les proportions

admises dans les steamers omnibus de la Tamise, construits il y a

quelques années par Penn et Spiller :

Force de la machine 24 à 32*^^

Diamètre des roues 3™. 20 à 3°". 40

Course des pistons. ©"".HO

INombre de tours de roues par minute . 42 à 45

Vitesse correspondante par seconde . . I^.IO à 1™.20

Les mêmes proportions se retrouvent dans le petit vapeur omni-

bus de 24<''i de Penn et Normand qui vient d'arriver à Paris.

Autant le système oscillant de Penn est usité en Angleterre pour

l'usage des bateaux à roues, en mer aussi bien ([u'en rivière , autant

nous lui voyons préférer en France le type à cylindre fixe et h action

directe, dit mouvement de locomotive. Les machines oscillantes de

Penn et de M. Cave ont sans doute fait leurs preuves , mais la méca-
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nique n'est pas à l'abri de rinfluence des modes. Or, en France et

sur le eonlinent, la mode favorise les types à action directe et à

cylindres fixes; ils y revêtent toutes les formes possibles: tantôt le/

cylindres sont inclinés vis-à-vis l'un de l'autre suivant le vieux_systè-

me de Brunel , ou côte à côte , comme dans les Parisiens de la

Saône et le Michel Orbanàe la Meuse; tantôt ils sont horizontale-

ment placés à la hauteur du pont dans le plan de l'arbre des roues

,

conformément au type du Creuset, généralement adopté sur les deux

lignes lyonnaises.

Ce système ,
qu'on pourrait appeler l'antipode de celui de Penn

,

présente cinq caractères principaux :

1° Tout le mécanisme et les cylindres sont pour ainsi dire en l'air,

à la hauteur du pont, dans le plan horizontal de l'arbre des roues.

2° Les pistons ont de très grandes courses, avec l'^.SO de vitesse

environ

3'^ Les organes ont une rare amplitude de mouvement, les roues

atteignent en rivière 7"" de diamètre , et rarement elles dépassent 25

à 26 tours par minute.

4" Les bâtis sont d'une extrême légèreté : deux grands longerons

en chaudronnerie attachés au fond de la coque, deux petits longe-

rons en fer, correspondant aux précédents et fixés à la hauteur du

pont , des colonnettes et quelques entretoises horizontales reliant les

longerons , tel est leur système.

5" La machine occupe une très grande longueur dans la coque,

pour répartir la charge sur une très vaste surface.

En un mot cette machine semble s'être proposé pour problème

de réunir au plus haut degré la légèreté unie à l'amplitude des mou-

vements.

Telle est néanmoins la sympathie des ingénieurs lyonnais pour ce

système, qu'il tend à remplacer toutes les anciennes machines, sans en

excepter celle de Jakson, qu'on ne voit plus que dans les vieux ba-

teaux , où, depuis le remplacement des chaudières, elle fonctionne

sous trois atmosphères de pression avec détente et condensation

,
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comme le type précédent. Elle ne diffère de la machine de Walt

que parceque les balanciers latéraux , appartenant au deuxième genre

de levier, portent, au milieu, l'attache inférieure de la bielle. Cette

machine est d'ailleurs une des plus légères et des mieux installées

qu'il y ait dans l'industrie.

Parmi les machines horizontales ou à mouvement direct, il existe

un système de M. Cochot, désigné sous le nom de type du remor-

queur le Fulton, et dont voici la description sommaire.

Sur une plaque de fondation très solide, analogue à celle des an-

ciennes machines de Watt, comme elle fixée sur les carlingues , et

contenant les condenssurs, sont horizontalement installés les deux

cylindres, l'un en prolongement de l'autre , dans la longueur du ba-

teau. Les tiges de piston sortent de leur cylindre respectif par les

couvercles opposés , c'esl-à'dire par les deux extrémités de la ma-

chine. Chaque tige transmet le mouvement, par l'intermédiaire

d'une bielle, à un levier du troisième genre , oscillant dans un plan

vertical, ayant en basson point d'appui , et portant en haut l'atta-

che de la bielle motrice
,
qui passe au dessus du cylindre pour aller

retrouver les manivelles de l'arbre de couche.

Entre les cylindres et sous l'arbre sont logées la bâche de déverse-

sement des condenseurs et les pompes à air des deux côtés de cette

bâche 5 elles reçoivent, ainsi que les autres pompes, leur mouvement,

par un excentrique monté sur l'arbre. Quoique celte machine
(
plus

amplement décrite dans le bulletin de la Société d'encouragement)

ait très bien réussi sur la Seine et sur le Rhin , M. Cochot n'a pu

l'adopter dans les bateaux de la Saône et du Rhône , parceque la

grande dimension des cylindres eût forcé de beaucoup trop élever

l'arhre de couche au dessus du pont. Elle a donc reçu peu d'appli-

cations.

La machine à piston annulaire ou à double cylindre de Mauds-

lay, les machines à action directe dites types de locomotives, et

les systèmes oscillants de Penn et de M. Cave, telles sont les seules

machines de bateaux à roues qui offrent un caractère de généralité.
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Le tableau suivant indique comparativement les dimensions adoptées

par les constructeurs.

Tableau comparatif des dimensions des machines pour bateaux

DÉSIGNATION

Force en chevaux

Pression de la vapeur

Délente

Diamètre du piston

Course du piston

INombre de coups par minute

Vitesse correspondante du piston . . . .

Surface de chauffe

Surface par cheval

Consommation par cheval et par heure.

Largeur de la machine

Longueur

Poids

Poids par cheval

•S C.O

ch

200

6at

0'°.77

1.00

35

ISOmq

0.65

2-.70

200

3at

1"'.30

2.50

30

ln».25

197raq

0.98

»

1".50

8.90

ch

240

lat.b

0.70

1.29

34

i^.ie

360niq

1.50

ch

150

7at

0.30

0"'.70

0.80

40

lm.20

125mq

1.20

30t

200"

ch

50

2at.5

0.6

0"'.73

0.76

42

1»06

184n.q

1.68

»

3-" 40

1

17t

354k

Les documents contenus dans ce tableau sont trop incomplets et

trop peu nombreux pour fournir des conclusions positives. Aussi

vais-je tacher d'y suppléer en plaçant à côté de ce tableau la compa-

raison de dix-huit projets de machines-marines avec propulseurs à

roues proposés par divers constructeurs anglais, et que nous trou-

vons dans le manuel de Murray. La seule condition du programme
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clait de ne pas dépasser 300 tonnes de poids, y compris les chau-

dières et les soutes suffisantes pour contenir 300 tonnes de houille.

Les concurrents étaient d'ailleurs libres de choisir leur système; la

préférence devait revenir à la machine qui atteindrait la plus forte

puissance sans dépasser le maximum de poids déterminé.
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TABLEAU comparatifdes projets de machines et de chaudières pour steamers à roues, dr

constructeurs pour une paire de machines avec chaudières tubulaires , la force né

SYSTÈME DE MACHINE PROPOSE. Oscillant

Force en chevaux (estimée par le constructeur).

Poids suppose des machines. . .

— des chaudières vides

— d'eau dans les chaudières. . . .

— des soutes à charbon

— des pièces de rechange

— des roues.

Poids total supposé

Poids de charbon dans les soutes

Poids total par force de cheval

Poids de la machine seule par cheval

Diamètre du piston.

Course du piston

Nombre de coups doubles par minute

Vitesse du piston par minute

Rapport de la bielle motrice à la manivelle . . . .

Diamètre des roues à aubes

Largeur des aubes

Vitesse du bord extérieur des aubes par seconde

Longueur des chaudières

Largeur des chaudières

Hauteur avec le réservoir

Surface de chauffe par cheval

Longueur de la machine seule

544cl,

lOot

78

48

16

27

26

Direct

300

SlOch

127t

73

33

17

15

33

300

Longueur totale de remplacement donné par le

constructeur

Temps demandé pour la construction et l'instal-

lation

Prix total des machines, soute et chaudière (à
tubes de fer)

250

1.011

176k

2'".125

1 .980

17

l'-.lOo

4.20

7.50

3.192

4.12

6.97

7.37

4.97

0n.q90

5".25

16.0;)

12 mois

500cli

125t

63

52

20

8

30

298

1.264

249''

2-.100

1.751

19

0">.94

2.76

7 35

2.70

4.37

5 57

6.92

5.42

lmq.46

5M2

14.50

9 mois

Oscillant

500ch

li7t

70

20

16

23

38

284

Prix par force de cheval

Consonimalion supposée par heure et par cheval,

f

654,500

1.199

f.

542,500

1.063

2^.93

300

1.196

250"

2"' 100

1.673

20

1"'.115

2.94

7.93

2.823

4.99

6.00

8.15

4.98

lmq.06

5".30

17.00

7 mois

f.

600,750

1.201

2''. 71

Direct

500ch

123t

68

46

15

13

33

300

340

1.248

234k

2'".065

1.828

18

1"> 226

4.39

8.10

2.700

4.70

3.67

3.70

4.35

lmq.21

4">.02

17.00

11 mois

f.

585,230

1.172

3''. 27

Oscillant

SOOch

lOOt

78

33

18

12

40

301

344

1 .288

2i6''

2™.075

1.726

19

im.OOO

»

7.95

2.70

4.78

5.97

7.20

4.60

lmq.l5

3'n.53

14.00

10 mois

f.

601,750

1 203

3i'.27

301

1.204

200"

2n>.023

2 056

17

im.l65

3 37

8.10

2.852

4.23

6.60

6.50

4.97

Omq.98

5n'.12

16.00

8 mois

f.

478,000

0.956

2".93

50(

15(

5(

51

2(

1

2

30

34

1.'

30

1.
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fadministralion des chantiers de Wolwich , d'après les propositions faites par divers

•e que par le poids maximum de 300 tonnes. (^Traduit et extrait de Murray.)

» » Oscillant
Deux

cylindres
Direct )) » '•

Balan-

ciers
Oscillant Moy ;nne

4-Och 460el. 460cli 450ch 444cb 426ch 420cl. 342cl. 3I2ch 312ch 544cb 312ch

130t 1481 llOl 148t 105t 114t 135i 125t 140t 125t 150t lOOt

62 48 69 72 70 60 51 50 50 50 78 48

27 40 46 41 50 38 58 40 40 40 58 20

n 15 23 8 19 16 10 13 13 13 28 8

20 20 26 5 19 20 20 13 15 13 27 5

-
44 29 26 26 37 24 23 18 18

276

18 44 18

300

325

300 300 300 300 272 297 259 259 301 259

300 360 320 360 304 349 380 340 345 400 250

i 1.308 1.304 1.434 1.377 1.486 1.328 1.300 1.874 1 974 1.935 1.974 1.011

276" 321" 237 k 328'' 259" 267" 321" 365" 448" 400" 448" 176"

2'" 025 2™.020 im.912 » l'n950 im.925 im.925 l'n.750 l'".62o l'".625 2^.125 |m.625

J 1.624 1.600 2.283 1.828 2.056 1.675 1.623 1.523 1.82 1.828 2.280 1.5ÏJ0

21 20 16 18.5 19 20 20 18 18 18 21 16

6 im.ise im.066 im.216 jm J22 l'n30 im,116 ln',081 0>n.913 1^.096 im.096 im.30 0°i.9l3

>' 2.30 3.67 5.07 4.88 5.09 2.83 3.52 4.47 4.33 5.07 2.30

7.95 7.80 8.85 8.028 7.80 7.65 7.80 7.50 7.50 7.50 8.83 7.35

2 852 2.470 2.852 3.046 2.70 2.70 2.55 2.40 2.40 2.40 3.19 2 40

5.22 4.90 4.44 4.66 4 6'i 4.80 4.90 4.23 4.23 4.23 5.22 4.12

4.65 4.87 5.30 5.67 6.60 6.65 6.09 5.35 5.35 5.33 6.97 4.63

7.02 7.50 7.12 7.20 5 82 6.60 5.65 5.70 5.70 5.70 8.15 5.65

330 4.67 4.82 4.85 4.82 5.45 4.65 5.22 5.22 5.22 5.42 3.30

» lmq.26 lmq.26 lmq.l8 lmq.26 Imq 3G lmq.25 Imq.48 lmq.62 lmq.62 lmq.62 0mq.90

58 5™.72 40'.65 5™.47 5«>.42 4™.23 4n'.97 3m.65 2™.82 6">.30 4™.77 6'n.30 2ra.82

14.70 13.50 17.00 17.00 17.00 14.30 14.40 12.60 15.60 14.30 17.00 12 60

ois 8m. 1/2 9 mois 9 mois 7 mois 8 mois 13 mois 11 mois 9 mois 9 mois 9 mois 13 mois 7 mois

f.

>00

f.

550,000
f.

485,000

f.

548 500
f.

534,750

f.

4'8,12o
f.

486,000

f.

412,000

f.

331 2-30

f.

331,250

f.

331,250

f.

652 500
f.

331,230

n 1.170 1.054 1.192 1 187 0.941 1.093 0.930 968 1.061 1.061 1.903 830

15 2>'.48 2l'.71 2k.71 3" .27 2k 93 2".71 2".71 3".27 3".27 3".27 3".27 2" .25
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La comparaison de ces machines donne lieu à neuf remarques que

voici :

V Quinze projets, pour un poids peu différent de 300 tonnes,

font varier la force de 420 à 544 chevaux ; les trois autres
,
pour un

poids de 260 tonnes, atteignent de 312 à 342 chevaux.

2" Le poids présumé des machines, soutes et chaudières , varie

entre 101 1 et 1973 kil. par cheval. Pour la machine seule, la plu-

part des projets n'excèdent pas 260 kilog. ; un seul dépasse 400 kil.,

il appartient au système à balancier. Mais le même type ne pèse que

370 kil. par cheval dans le steamer américain le Humbolt.

Si nos machines françaises sont généralement trop spacieuses, on

ne peut du moins pas leur refuser le mérite de la légèreté. La ma-

chine du Neptune, nouveau bateau de Normand et Baudu, sur la

Seine, où rien n'a été, tant s'en faut, sacrifié à l'allégement , ne pè-

se que 200 kilog. par cheval. Ce poids est bien moindre encore , à

en juger par l'apparence, dans VAvant-Garde, bateau de la Saône,

dont j'ai parlé dans mon premier mémoire. Ce qui distingue ces deux

machines c'est qu'elles sont k haute pression avec détente et conden-

sation, circonstance sur laquelle j'insisterai bientôt pour en conclure

le type de machine à préférer.

3' L'appareil du Neptune appartient au système oscillant de M.

Cave ; celui de VAvant-Garde ne diffère du type du Creusot que par

le raccourci et l'accélération des organes. Mais , dans les dix-huit

projets anglais , c'est au type oscillant de Penn que correspondent

les moindres poids.

4° Le nombre de coups de piston par minute dans ces dix-huit

projets varie de 16 à 21 avec une vitesse correspondante de 0'".913

à 1"'.15. Cette vitesse est rarement dépassée, même dans les petites

machines qui ont le moins d'amplitude de course et dont on accélère

la rotation. Dans /c Humbolt la vitessse du piston est seulement de

0™.66 par seconde.

I) autres constructeurs , notamment en France , ont au contraire

pour système de donner 1™. .^0 de vitesse par seconde au piston, même
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lorsqu'ils nelui impriment pas plusde 20 à 25 coups doubles par miaule.

5" La surface de chauffe est de O-^-OO à l^.lo dans quatorze pro-

jets; elle dépasse 1".40 dans quatre autres seulement. Les systèmes

tubulaires sont ceux où l'on a donné le plus de surface; mais dans

l'Avant-Garde, celle-ci n'a que 0">.G0 par force de cheval , et ce-

pendant, contre l'ordinaire, l'appareil fournit avec une extrême

abondance aux besoins de la machine.

Il est vrai qu'il fonctionne à tirage forcé par l'effet d'un jet de vapeur

emprunté à la chaudière elle-même , tandis que, dans les systèmes

précédents, le tirage s'opère naturellement à l'aide de grosses che-

minées favorables à l'économie de combustible peut-être , mais insuf-

fisantes pour appeler l'air dans des conduits aussi divisés qu'ils le

sont dans les générateurs tubulaires.

6^ La longueur totale de l'emplacement occupé dans la coque est

de 12"".SO ^ 17™, dont 4 à 5'" pour la machine seule, sauf le projet

de machine à balancier, qui en réclame G™. 50. Le même syslèsme oc-

cupe 8 mètres dans le Franklin et dans le Humbolt. La plupart de

nos systèmes français occupent généralement beaucoup de longueur.

7° Le temps demandé pour la construction et l'installation à bord

est de 7 à 10 mois pour douze projets, et 10 à 13 mois pour les six

autres.

8» Le prix soumissionné égale par cheval de 8S0 à 1000 fr. dans

cinq projets; un seul constructeur demande un peu plus de 1200 fr.

9° Enlin la consommation garantie de houille est de 2^23 ài 3^27

par cheval et par heure.

§ 2. Machine de navire à hélice.

On sait que les premières machines de navires k hélice ne diffé-

raient des autres que par leur position parallèle à l'axe du bateau
,

tandis qu'elles sont installées transversalement pour manœuvrer des

roues; on accélérait alors la rotation de l'hélice par des engrenages.

En 1843, M. Gavé proposa de la conduire directement par une ma-

chine à mouvements rapides. Bientôt aprèj apparurent en Angle-
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terre plusieurs navires pourvus de ce système , et en 1847 on en vit

en France la première application dans la corvette le Chaptal (1).

Le système des machines directes est exclusivement admis au-

jourd'hui; quant au type, il n'en existe vraiment qu'un seul : c'est

celui qu'on désigne sous le nom de type des locomotives. Mais on en

compte de nombreuses variétés décrites en divers recueils. Les prin-

cipales sont au nombre de quatre :

1° La double machine horizontale, dite en France type du Na-

poléon. Comme dans les locomotives deux cylindres fixes , horizon-

taux et placés côte à côte, transmettent directement, par une bielle

attachée au bout de la tige , le mouvement de leur piston à deux

manivelles calées à angle droit sur l'arbre moteur. Toute la ma-

chine porte par conséquent d'un seul côté de l'axe du navire
; mais

elle est équilibrée de l'autre côté par les pompes et les condenseurs.

Le deuxième système, dont la machine de 700 chevaux exposée

à Londres en 1851 par la maison Bolton Walt sert de type à la

plupart de nos constructeurs, diffère du précédent par la présence

de deux paires de cylindres et d'un quadruple mouvement, égale-

ment réparti des deux côtés de l'axe du navire; mais l'emplacement

qu'il exige est considérable : les machines de ce genre ne peuvent

avoir moins de 7 mètres de longueur; encore les manivelles et les

bielles sont-elles bien courtes. La force se divise en outre en un qua-

druple appareil , et il y aura lieu d'en étudier les inconvénients.

Quoi qu'il en soit, tel est le système le plus usité: c'est celui d'un

grand nombre de bâtiments sortis des ateliers de l'état; ce sera celui

de la frégate l'Isly et du vaisseau de 900 chevaux l'Eylau , dont

les machines sont en cours d'exécution à Paris ,
chez M. Cave.

L'appareil que ce constructeur a installé dans le Chaptal a, com-

me dans le type précédent, quatre cylindres fixes et horizontaux;

mais il en diffère en ce que les liges de piston sortent de leur cy-

lindre respectif par les couvercles qui regardent les flancs du navire;

(1; Voir la notice publiée dans le Bulletin de la Société d'encouragemenl Mai

1853.
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les bielles motrices, au lieu de former le prolongement des tiges du

piston, reviennent alors latéralement, au nombre de deux par chaque

cylindre, retrouver en arrière l'arbre moteur, qui est fixé entre les

deux paires de cylindres , au milieu de I appareil ,
qui est ainsi plus

ramassé sur lui-même et moins spacieux , tout en conservant aux

bielles une grande longueur.

Ce type, comme toute machine nouvellement conçue
,
peut avoir

besoin de perfectionnement ; mais il est à regretter qu'on ne l'ait

encore admis que sur un seul bâtiment de noire marine.

Le troisième système est la célèbre Trunk-Engine de Penn , au-

trement dite machine à fourreau
,
qui figurait à l'exposition de Lon-

dres en 1851. Son nom lui vient des tiges de piston, qui consistent

en gros cylindres creux au fond desquels s'attachent les bielles.

Celles-ci sont alors d'une grande longueur, bien que l'arbre porfe-

hélice soit très près des cylindres. Ceux-ci sont au nombre de deux

côte à côte ; en face et de l'autre côté de l'arbre sont en contre-poids

les condenseurs et les pompes, dont les tiges viennent directement

s'attacher sur les pistons, en traversant les couvercles du cylindre par

des Stuffing-Boxès. On a élevé des craintes sur le refroidissement que

pouvait causer dans le cylindre le fourreau rentrant après s'être ra-

fraîchi dans l'air ; mais il est prouvé par des expériences dynamo-

métriques que le travail utile a atteint les 0.70 du travail théorique.

Le quatrième système est celui de Mazeline (type du Primauguet).

Deux points essentiels le caractérisent :

l°Les cylindres, au nombre de quatre, alternent des deux côtés de

l'arbre porte-hélice avec les condenseurs , en sorte que chaque cy-

lindre a pour vis-à-vis, non pas un cylindre, comme dans les types

précédents, mais un condenseur.

2° Celui-ci est assez bas pour laisser aux tiges de piston et aux bielles

toute liberté de s'allonger. Les tiges sont au nombre de deux pour

chaque piston dans un plan oblique, de façon à passer, l'une au dessus,

l'autre au dessous de l'arbre, sans gêner le jeu des manivelles. Elles

se prolongent jusque sur les condenseurs et s'attachent à un T guidé
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par des glissières ; le milieu du T porte l'atlaclie de la bielle motrice,

dont la grosse tête vient trouver les manivelles. Cet agencement a

permis de lui donner une très grande longueur, tout en rapprochant

les cvlindres vers l'axe du navire , de sorte que la machine, très ra-

massée, occupe peu de largeur.

3° Chacun des quatre pistons transmet son action à une paire de

manivelles distinctes ; les quatre pistons sont en principe conjugués

de telle sorte que, l'un d'eux étant à fond de course, les trois autres

sont au quart, à la moitié et aux trois quarts de leur course respec-

tive (1). C'est une des plus importantes dispositions qu'on ait eues à

signaler récemment dans les bateaux à vapeur, et sur laquelle nous

reviendrons.

Dans le tableau suivant, je n'ai pu réunir que sept types de mà-^

chines à rotation directe d'hélice , mais ils caractérisent les systèmes

généralement admis.

Tableau comparatif de machines à vapeur de nâ\>irts à hêticè.

N'ombre des cylindres

Diamélre du piston

Course du pislon

Nombre de coupsdoublesparminu te

Vitesse du piston par seconde . . .

Surface de chaulTe

Force nominale

Force eiïecUve

Longueur de la machine

Largeur de la machine

Hauteur de la macliiue

Bouton Watl

4

0'".94

0.'(5

75

))

400ch

920

4

1

52

t'".73

»

450cli

C3!)

4

|ni.-20

0.70

70

ln>.63

»

220ch

340

5.80

4

l'".20

O.flO

52

lm.52

C.mqO

400ch

ri-".50

Im.lO

0.69

80

101.49

))

seoch

672

3m

3.40

2

0"'.00

0.60

1">.23

»

80cl)

0'".44

0.44

80

l-u-ie

Imq.CO

»

25cb

2m

4

0.70

(1) Kn réalité les angles formés par les manivelles ne sont pas égaux. Leur calage

dépend de plusjcur.s circonstances, parmi lesquelles il faut placer en première ligne

le nombre des cjlindres et l'instant où commence la délente. ; - -•
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Si maintenant nous résumons les faits contenus dans cet exposé ,

nous remarquons que :

1° Pour les bateaux à roues , les constructeurs anglais , Maudslay

excepté, n'admettent presque plus d'autres types que celui des machi-

nes oscillantes ; la généralité des constructeurs français admet, au con-

traire, la machine à mouvement direct, horizontal ou incliné, dite type

des locomotives.

2° Ce dernier système est celui qu'on adopte presque exclusive-

ment pour les navires k hélice.

3° Une première différence existe entre les navires à roues et les

navires à hélice : dans les premiers, la machine est dressée vertica-

lement, occupant peu d'espace et beaucoup de hauteur. Dans les se-

conds, la machine est installée sous la flottaison, avec peu de hauteur

et beaucoup de surface.

4.0 11 existe une seconde différence : les machines des roues à aubes

donnent très rarement plus de 45 coups doubles de piston ; les ma-

chines cl hélice transmettent directement au propulseur jusqu'à 120

tours, et au moins 50.

5° La comparaison des types 1 et 2 du deuxième tableau ci-dessus

exprime assez bien les tendances opposées qui divisent les construc-

teurs.

Dans l'un , la course du piston égale 1 m. , sa vitesse 1 m. 73
,

le nombre de tours 52.

Dans l'autre , la course du piston a moitié moins d'amplitude, la

vitesse n'excède pas les limites tracées par Watt, Farey et le géné-

ral Morin, mais le nombre des rotations est notablement plus

élevé.

' Remarquons encore que les deux machines, quoiqu'à peu près égales

dîins leur force nominale, doivent avoir un poids et un volume bien

moindre pour la seconde que pour la première, si l'on en juge par la

dimension des cylindres.

* Enfin, s'il faut ajouter foi aux évaluations des forces nominales et

réelles qu'imlique l'auteuranglais Murray pour le Niger , l'avantage
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resterait singulièrement acquis au système k mouvement rapide.

Je me borne à constater ici ces faits, j'en tirerai bientôt la coa-

clusion.

II. EXPOSÉ DE QUELQUES SYSTÊ3IES NOUVEAUX.

Aucune époque de l'histoire de la navigation ne vit les construc-

teurs plus en suspens ni les nouveautés plus nombreuses : quelque

incomplets que soient souvent les projets présentés, on ne saurait mé-

connaître que la marine n'est peut-être pas loin d'une révolution.

Déjà sont venus les hélices , les roues d'arrière de Gâche, les mono-

roues de la Saône , les hélices latérales de Guibert , de Cadiat et

autres pour les canaux et rivières , la forme des façons dite améri

caine, dont j'ai dit un mot dans mon premier mémoire, les bâtiments

à quille mobile, les navires mixtes marchant également à la vapeur cl

à la voile , enfin les bateaux en fer et bois de Seguier et Armand.

Nous voici maintenant en présence de deux propulseurs et trois mo-

teurs nouveaux.

Le premier propulseur est une hélice de M. Gavé dont la forme est

complètement identique à la queue à double palme de certains pois-

sons ; sa supériorité sur les roues et les nombreuses hélices essayées

concurremment est résultée d'une série multipliée d'expériences en

grand, inédites jusqu'ici, et que je ferai connaître ultérieurement.

Le second propulseur , construit aussi par M. Gavé, sur les plans

de M. liervier, n'est autre qu'une turbine hydraulique mue vertica-

lement par une machine k vapeur; elle prend l'eau à son centre et la

chasse par ses aubes en un jet qui prend son point d'appui sur l'eau

hors du navire et le fait avancer en sens contraire.

Les trois moteurs nouveaux, dans la marine au moins, sont : la

machine rotative de Rennie , le système à vapeurs combinées d'eau et

d'élher ou chloroforme , et le célèbre appareil calorique d'Ericson.

Gelui-ci n'est plus un mythe, M. Gombes a prononcé sur lui unju-
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gement que deux mots résument : son principe est vrai, mais envi-

ronné de di fficultés pratiques que l'expérience résoudra (1 ) . L'exemple

de la machine à vapeur , si perfectionnée depuis son origine , donne

toute confiance à cet égard.

Que le navire l'Ericson n'ait pas réalisé les prodiges trop cora-

plaisamment publiés dans la presse , c'est possible et probable ; mais

voici les faits , résultats et dimensions que le témoignage de M. Com-

bes nous permet de tenir pour certains :

Longueur du bâtiment 78™

Bau , 12

Rapport 1/6

Creux 8"»

Section immergée du maître couple , environ . . .
62°"ï

Port 2,000'

Tirant d'eau moyen 4™.80

Diamètre des roues 9.60

Largeur des aubes . . 3

Nombre de tours de roue. . 6.5

Force réelle de la machine . . ITS**"*

Soit, par mètre de section immergée 2=''82.

Diamètre du cylindre alimentaire 3",40

Id. travaillant 4.267

Course 1.82

Distance du fonds du cylindre à la grille sur laquelle

repose le combustible (anthracite) Î.Sl

Chaleur de l'air 250»

Pression de l'air par centimètre carré 0\56

Longueur du régénérateur de chaleur 1™.82

Largeur id 1.20

Epaisseur id 0.30

(1) Rapport de M, Combes, Ann. des mines, 3^ livraison 1851.

3
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Hauteur de la raachiDC ^•i'i

Vitesse effective 6 »«^"^-

177''

Consommation d'anthracite par cheval et par heure— IVOI

Pour compléter cette description , voici les principales proportions

d'une autre machine d'Ericson :

Force nominale 10=''

Force réelle 3

Poids de l'appareil entier S'

i-'ij Soit par cheval nominal SGO""

Soit par cheval réel ,,.... 1666''

Longueur totale 2™

Largeur id 2

Hauteur id 2.50

Diamètre du piston moteur .... 1.50

Course 0.22

Diamètre du piston alimentaire . . . 0.40

Epaisseur du régénérateur. .... 0.25

Longueur 0.50

Largeur 0.30

Ouverture des mailles O.OOr»

Diamètre du fil de fer 0.001

L'examen de ces dimensions soulève deux observations :

l» Le travail utile de la machine n'est , il est vrai , qu'une 1res fai-

ble fraction de son travail théorique , eu égard surtout au poids de

l'appareil ; mais nous ne sommes pas loin encore du temps où les ma-

chines à vapeur utilisaient à peine la moitié de leur puissance.

2° Le travail réel développé par la première machine et par mè-

tre carré de section immergée est descendu pour un sillage de six

nœuds et demi au nombre vraiment fabuleux de 2'='>.82. Un pareil

résultat dénote dans la coque une coupe merveilleusement taillée
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pour diminuer la résistance. Le rapport entre la largeur et
;
la lon-

gueur égale un sixième, circonstance qui vient k l'appui des criti-

ques du premier mémoire contre les coques trop allongées,

3° Quant à la consommation de combustible, réduite à 1 kilog.

d'anthracite, c'est très peu sans doute, comparativement à là dé-

pense de la plupart des bateaux a vapeur. ..•'.•

Mais on sait que beaucoup de machines fixes ne dépengent guère

plus que l'Ericson. Les célèbres pompes à feu de Corjiwal ont même

abaissé leur consommation jusqu'au chiffre de kil.-lQiGliiNous ver-

rons qu'il n'y a pas d'impossibilité d'atteindre dans la navigation la

faible consommation de la machine calorique. .- mq jjud

Pendant qu'Ericson poursuit à New-York le perfectionnement de

sa machine , M. Dutremblay a mis en service courant sur la Méditer-

ranée son bateau à vapeurs combinées d'eau et d'éthcr. Le rapport

de MM. les ingénieurs Moutet , Ville et Meissonnier, constate les ré-

sultats suivants : la machine a 70 chevaux de force
;
pendant 36 heures

d'expérience, la consommation de houille s'est élevée par cheval et

par heurcàlkil. 11 avec l'accouplement des deux vapeurs, et 4kil.

31 quand on a fait fournir la force de 70 chevaux à la machine à

vapeur seule. On a tiré de ce rapprochement de trop favorables con-

clusions. En eiïet, il est manifeste que la machine chargée de four-

nir à elle seule la force produite ordinairement par les deux appareils

accouplés ne peut y être amenée qu'en la forçant, ce qui conduit

toujours à un excès de consommation anormal.

Quoi qu'il en soit, c'est pour les systèmes d'Ericson et Dutrem-

blay un beau succès que de pouvoir, dès leur début, s'assimiler à la

machine à vapeur, qui compte un demi-siècle de perfectionnements.

J'arrive maintenant aux machines à vapeur rotatives que M. Reu-

nie, 1 un des plus éminents constructeurs anglais, prétend, dit-on,

substituer aux machines à mouvements rectilignes dans les navires à

hélice et pour tout travail rapide en général.

Il résulterait, suivant lui, d'expériences multipliées, que les meil-

leures machines k mouvements rectilignes alternatifs rendent 23 à 30
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ponr cent moins d'effet utile dans la conduite des hélices que piu

sieurs des machines rotatives connues.
.qj

Le système rotatif admis par M. Rennie est l'appareil de Bishop

,

remarqué à l'exposition de Londres., et consistant en un disque chas-

sé par la Tapeur circulairement entre deux cônes opposés par leur

sommet. Il en existe déjà dans plusieurs usines et manufactures, no-

tamment dans un moulin à Lewisham, où il a travaillé comparative-

ment avec une machine à balancier construite par Penn. Il résulte

du rapport de l'ingénieur Farey, daté du 5 juillet 1849, que la ma-

chine , fonctionnant à haute pression , a rendu 15 à 16 chevaux avec

105 tours par minute, et que, sous tous les rapports, l'essai a été

très satisfaisant. Du même rapport , d'un mémoire descriptif de M.

Dempsy et d'un article du Times daté du 14 février 1852 , il résulte

que, depuis 1845, les machines à imprimer ce journal sont mues par

le système Bishop avec un succès qui a fait abandonner l'ancien mo-

teur, lequel dépensait près de 18 pour cent plus de combustible. Le

même succès, ajoute le Jimes , a signalé l'établissement par Ren-

nie de ce même système dans la blanchisserie de Hanwood, près

Shrewsbury.

Plusieurs navires à hélice le possèdent pour moteur, notamment la

Minx, petit yacth de 16 chevaux construit en 1850 pour le pacha

d'Egypte. Voici les principales dimensions :

Longueur de la coque en fer . .

16-"

Largeur id 2.10

Tirant d'eau, en avant .... l.:^5

Id. en arrière.... 1.85

Pression delà vapeur dans la chau-

dière 2'»»l/2

Diamètre du disque de la machine. 0"'.786

Diamètre de l'hélice à 4 branches . 1.525

Pas de l'hélice 1.118

Pour une force de 300 chevaux , ajoute Rennie, une machine à
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vapeur, non compris la chaudière , les soutes , l'hélice et soa arbre,

pèserait ce qui suit :
asnmofica aab gisjid

Système ordinaire rectiligne avec engrenage. 60 tonnes.

'('. Id. direct sans engrenage.,- 40 id.

Nouveau système rotatif '" Jf^oq^SO id. -

La hauteur occupée dans la coque est la même pour les trois ma-

chines; la dernière occupe moitié moins de superficie que les deux

autres. ^""' ^'^" ^-"" -

Voici maintenant le résultat des expériences :]^-^.nV[ db hoqqs" !•»

'Un extrait de lettre de l'amirauté anglaise , signée Hamillon et

datée du 7 mars 1850 , transmet à M. Rennie ce qui suit : « J'ai l'or-

dre des lords commissaires de l'amirauté de vous envoyer ci-joint le

détail des essais effectués sur une machine alternative et la machine

à disque , à bord de la Minx, desquelles il résulte que la machine à

disque n'a pas été trouvée inférieure à la machine ordinaire. »

Avec celle-ci le bateau a filé, dans trois expériences, de 4 nœuds à

à 4.6 nœuds, et avec la machine rotative à disque le sillage a été 4.6

nœuds la première fois. Dans un second essai, la pression ayant

été élevée à 4"-, le sillage atteignit 5.48 nœuds, la machine don-,

nant 150 tours par minute.

On a comparé ensuite les quantités d'eau vaporisées par les deux

machines , la même chaudière (type des locomotives) servant dans

toutes les expériences. Voici le sommaire des résultats :

DESIGNATION.

Durée de l'essai

Kombre de tours par minulc

Pression moyenne ,

Quantité d'eau dépensée par cheval et par heure . .

Quantité de coke par heure cl par cheval

Machine

alternative. rotative.

12h.3o

110.7

2at..5

27 ''.22

3.40
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De nouveaux essais ont semblé à M. Rennie si concluants, qu'il

n'hésite plus à faire aux navires à hélice et à toutes machines rapides

l'applicatioû exclusive de la machine rotative à disque de Bishop.

JH. Conditions a remplir par les machines

DANS LES NAVIGATIONS A VAPEUR.

Dire que les machines à vapeur marines doivent, plus que toutes

autres, être peu volumineuses, peu pesantes, économiques et exemp-

tes de secousses, c'est poser un axiome.

Cependant, quand on les compare aux machines fixes employées

dans les manufactures et aux locomotives, l'avantage est loin d'être

en leur faveur. 'h

Ce n'est pas dans les machines fixes qu'il faut chercher la réduc-

tion du poids et du volume, car elles sont rarement limitées sur ces

deux points. Mais les locomotives, dont la puissance atteint, nous le

verrons, près de 300 chevaux de force, et qui ne pèsent pas plus de

24 tonnes , machine et chaudière comprises, ne sont-elles pas la san-

glante critique des énormes appareils à basse pression dont la marine

conserve l'usage? car, où est-il plus nécessaire d'économiser l'es-

pace et le poids mort que dans un navire, et quel n'y est pas le prix

d'un simple mètre cube rendu au chargement utile?

Quant à l'économie de combustible, on se tient pour content dans

la navigation quand la dépense n'excède pas 2\5 à 3''. de bonne

houille par cheval et par heure , la machine et la chaudière étant

d'ailleurs en bon état.

Parmi les machines fixes, on sait qu'il n'est plus rare de ne pas

excéder la dépense de 1''. et que les pompes à feu du Cornwall l'ont

même abaissée jusqu'il 0.6 avec un combustible médiocre. Les ma-

chines de Farcol et de Legavriant, qui , sur le rapport de M. Le

Chatellier, ont obtenu le prix de la Société d'encouragement, ont dé-

pensé :

La machine de Farcol 1^50
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La machine de Legavrianl li'.32

Le premier de ces deux constructeurs garantit habituellement une

dépense de l^SO à 2''., et l'une de ses dernières machines n'a

même consommé que l''.106, comme les machines d'Ericsou et de

Dulrerablay. Cette économie n'est pas môme un fait nouveau en in-

dustrie ; il existe h Elbeuf, dans la manufacture de M. Félix Aroux,

une machine anglaise de Sims dont la consommation régulière, égale

à l^CO, s'est même abaissée à l^SO. On pourrait multiplier beau-

coup ces exemples.

Comment les constructeurs obtiennent-ils de pareils résultats?

C'est :

1° En développant le plus largement possible les proportions de

la chaudière
;

2" En utilisant largement la détente;

3° En protégeant contre le refroidissement extérieur avec un soin

minutieux les chaudières, les cylindres, les conduits (1) ;

4° En neutralisant tous les effets perturbateurs capables de trou-

bler le jeu du mécanisme en mouvement et qui consomment une par-

lie du travail moteur.

Est-ce ce qui existe dans les machines marines? Non.

Tandis qu'il n'y a plus de machines fixes, même sur les houillères,

qui n'ait au moins l°'<i.SO de chaulîè et 5 décimètres quarrés de

grille par cheval, beaucoup de chaudières de navire ont à peine un

mètre quarré de chauffe et 2 décimètres quarrés de grille, dans des

appareils qui ne sont pas toujours favorables à la vaporisation , soit

à cause du peu d'énergie du tirage , soit en raison de la multiplicité

des conduits où la flamme et les gaz chauds circulent avec peine.

Aussi voit-on que les machines marines pèchent souvent par in-

suffisance des chaudières, et que leurs cheminées répandent des tor-

rents de fumée, preuve d'une combustion incomplète, qu'on ne tolé-

rerait certainement pas dans les manufactures.

(1) Voyez sur celte importante question les observations de M. Le ChatcIIier,

Bulletin de la Société dcncourascnient.
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Le même désir de restreindre le poids et le volume de l'appareil

a aussi empêché les constructeurs de donner à la chambre de vapeur

des dimensions suffisantes et de protéger les cylindres et les conduits

par des doubles enveloppes , ainsi qu'il se pratique dans les machi-

nes fixes construites en vue d'économiser le combustible avec un

soin particulier.

Or, soit seulement 0''".5 l'économie qu'on pourrait obtenir

par cheval et par heure dans un navire de 950 chevaux, tel que le

Napoléott, l'économie totale serait 11 tonnes et demie par jour et

345 tonnes par mois; soit, à raison de 25 fr. la tonne, 8,625 fr.

d'économie mensuelle. De tels chiffres n'ont pas besoin^^de commen-

taires, et il demeure prouvé qu'aucun des moyens connus pour éco-

nomiser le combustible ne peut être négligé dans la navigation à

vapeur, fût-ce en augmentant la proportion des appareils , ce que

permet sans difliculté le type de machine en faveur duquel nous con-

clurons ci-après.

Enfin les machines à vapeur employées dans la navigation sont in-

férieures aux machines fixes par les secousses et les vibrations qu'elles

impriment à la coque , secousses aussi nuisibles à la conservation de

celle-ci qu'au rendement de travail du moteur. Indépendamment des

causes de vibrations inhérentes à la construction de la coque et au

propulseur, on peut en distinguer deux spéciales à la machine .

l» Souvent on les asseoit mal sur des bases trop faibles, des sup-

ports et des bâtis trop peu rigides.

2° On laisse toute liberté de se développer à certaines actions per-

turbatrices qui se produisent dans le mécanisme en mouvement.

Examinons ces deux points en détail.

§ I. Insuffisance des bâtis et des supports.

Ce n'est pas assez pour des bâtis de pouvoir résister aux ruptures.

S'ils éprouvent des vibrations sous l'action des tiraillements qu'im-

prime au mécanisme le jeu alternatif du piston , ces vibrations se

transmettent^,l^, coque et se traduisent en secousses. Il est inconcc-
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vable à quel point certains appareils de navigation vibrent, s'él)ran-

lent et sont détraqués au bout d'une ou deux campagnes par le fait

d'une installation vicieuse sur des bases et des supports insuffisants.

Tandis que des machines fixes de 23 et 30 chevaux sont établies

à terre, sur 5 mètres cubes et plus de fondations en bonne maçonne-

rie, il existe des machines de bateaux de plus de 100 chevaux assises

et fixées par quelques boulons sur deux simples longuerines de bois

de 10 décimètres carrés de section, qui n'ont pas môme le mérite

d'être convenablement reliées à la coque ; rien n'est ménagé ni pour

rendre la machine solidaire du navire dont elle doitsuivre les mouve-

ments, ni pour empêcher que le jeu de la coque, qui se tourmente

après quelque temps de service, ne dérange la symétrie du mécanisme.

Cette insuffisance d'assise et de bâtis , cette imperfection dans les

moyens d'unir la machine à la coque, sont dautant plus regrettables,

que la pratique ne peut accepter entièrement le système, si rationnel

en théorie , des machines distribuées sur de très vastes bases. On

tombe même parfois h cet égard dans l'exagération. S'il est utile

d'abaisser le centre de gravité du moteur, s'il convient, dans les na-

vires à hélice, d'en installer les parties principales sous la flottaison,

il faut en même temps craindre de réduire sans nécessité le tonnage

utile. Or comme il ne peut généralement exister aucuns emménage-

ments au dessus de la machine, toute dispersion du mécanisme en

surface laisse au dessus jusqu'au pont toute la partie correspondante

inoccupée.

Il existe un type de support et d'assise éminemment rationnel at-

tribué à Joseph Penn, et auquel les steamers de ce constructeur doi-

vent, sans doute en grande partie, leur douceur de mouvement et

cette régularité de montage qui se conserve pendant plusieurs années,

malgré l'activité du service.

Tel que nous l'allons décrire, il n'est appliquable qu'aux bâtiments

à roues ; mais les machines qui conduisent des hélices peuvent aisé-

ment lui emprunter son principe.

Ce qui caractérise ce système, c'est l'installation de la machine en-
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lière entre deux plates-formes superposées et entretroisées avec une

rigidité parfaite par quatre paires de colonnettes, auxquelles s'ajoutent

des croix de Saiut- André. La plate-forme inférieure porte, dans les bâ-

timents à roues, les cylindres et les condenseurs ; elle repose sur deux

fortes varangues. La plate-forme supérieure sert d'assise commune à

tous les paliers de l'arbre moteur ; elle est fixée entre deux baux de

fortes dimensions, qui correspondent aux varangues.

Ainsi encadrée dans le navire, la machine en suit toutes les oscil-

lations. Elle forme en outre un tout qu'on transporterait au besoin

sans en démonter une pièce, et qui conserve sa symétrie sans souf-

frir du jeu que peut prendre la coque.

Rien sans doute n'est négligé dans le bâtis en question pour l'al-

léger par des évidements de matière; mais il est si vrai que jamais

la force n'est sacrifiée à la légèreté, que les colonnettes reliant les plates-

formes ont une section au moins double de celle que leur assigneraient

les calculs connus, notamment les nouveaux tableaux du général Mo-

rin, lesquels ne contiennent, il le dit lui-même, que des principes

généraux, modifiables suivant les circonstances.

On sait au surplus que la rigidité des supports est un fait qui ca-

ractérise essentiellement les types des constructeurs anglais. Plu-

sieurs d'entre eux avouent hautement qu'ils n'hésitent pas à lui sa-

crifier même la simplicité des appareils , et telle est la cause de cette

prétendue négligence à alléger les machines, qu'on leur a reprochée.

Cette tendance n'appartient pas seulement aux machines de naviga-

tion ; on la trouve dans les locomotives et dans les machines-outils.

Dans les locomotives , depuis la simple et légère tanck-engine des

petits embranchements jusqu'à la machine à grande vitesse, qui exige

un surcroît de force et de solidité, on retrouve presque partout les

lourds et com|)liqués châssis k double longeron que nos ingénieurs ,

MM. Polonccauet Buddicom exceptés, n'appliquent guère en France

(jue dans les machines Crampton.

Le renforcement des bâtis dans les machines-outils de Sharp, Col-

lier, Smith , Withworlh, a été remarqué à l'exposition de Londres
;
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quelques uns, comme Curlis, vont môme jusqu'il l'cxagéralion
;
or,

qu'est-ce que les oscillations de toutes ces machines auprès de celles

qu'éprouvent les appareils de navigation, si exposés en outre à souffrir

du jeu de la coque?

L'allégement démesuré des bâtis et des bases d'assise, le défaut de

solidarité entre la machine et la coque, sont donc des conditions es-

sentiellement mauvaises dans la navigation.

^ 2. Actions perturbatrices. ,

.

Comme les locomotives , les machines de bateaux développent

des actions perturbatrices horizontales et verticales aujourd'hui

bien connues. On a pu les négliger dans les petits appareils d'au-

trefois , où les organes avaient peu de masse et de vitesse; mais

il est d'autant plus impossible de les laisser subsister dans les grandes

machines employées aujourd'hui, que le système mécanique dont elles

troublent les fonctions est plus ou moins bien assis dans une coque ,

qui elle-même est loin d'être absolument rigide et est en outre im-

mergée dans un milieu éminemment mobile, où le moindre mouve-

ment change sa position , en un mot sur la plus instable des bases.

La première et la plus facile k éviter des actions perturbatrices

signalées est la variation de travail résistant, due à l'action de la pe-

santeur des organes non équilibrés, qui s'ajoutent en résistance Ix la

montée du piston et accélèrent sa chute dans le cylindre. Elle peut

aller jusqu'à 2000'^'" dans un appareil de 800 chevaux de certains

systèmes. La machine de Walt , à balanciers latéraux, se distinguait

par ce merveilleux équilibre des organes entre eux ; aussi a-t-elle été

long-temps le type exclusivement admis dans la navigation , et il est

à regretter que les systèmes nouveaux ne l'aient pas toujours imitée

en ce point.

La deuxième cause d'actions perturbatrices contient les forces

centrifuge et d'inertie des organes en mouvement.

Elles ont été analysées avec une précision qui ne laisse plus rien à

dire sur ce point , non plus que sur les contre-poids qui les délrui-
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sent dans les locomotives (1). Pourquoi les mêmes procédés ne réussi-

raient-ils pas dans la navigation ? La question ainsi posée, examinons

si , en raison de la masse considérable que possèdent les organes à

équilibrer, l'application des contre-poids est permise par la pratique,

et s'il n'en résultera pas un accroissement démesuré de calaison.

Je vais prendre l'exemple d'un des plus instables bateaux de ri-

vière, où tout se réunit pour assigner aux contre-poids d'énormes

dimensions. La machine de 200 chevaux de puissance ne comporte

qu'un seul cylindre , où le piston se meut avec l^.SO de vitesse et

12™.50 de course; les organes en mouvement horizontal sont nombreux

et très lourds ; «n un mot, voici les données pour le calcul des con-

tre-poids :

Rayon de la manivelle lm.25

Rayon des roues 2.80

Poids approximatif du piston. . . 1,250'^-

Id. des tiges, desT, des glissières, etc. 460

Id. des manivelles et leur soie . . 980

Id. de la bielle, comptée seulement

pour la moitié 220

-dwMuJ. 2,910"

Deux moyens se présentent pour installer les contre-poids à l'op-

posé des manivelles : on peut les fixer ou bien à l'extrémité du rayon

des propulseurs, ou bien sur l'arbre moteur en forme de contre-ma-

nivelles terminées par une boule ou une lentille. Ce dernier procédé,

dont les petites locomobilesdeM. Calla offrent un très bon type, est le

seul qui paraisse applicable aux machines qui conduisent des hélices,

surtout quand celles-ci doivent être affolées sur leur arbre ou dé-

brayées et enlevées dans un puits, comme la corvette le Chaptal et le

vaisseau anglais leBlenheim en offrent l'exemple. Mais, pour les ba-

teaux à roues, la place naturelle des contre-poids est à l'extrémité des

rayons de ces mêmes roues sur les palettes.

(1) Mémoires sur la stabilité des locomotives
, fur MM. Le Chalellier , Yvon-

Villarceaii, Couches , etc.
''^ '°" '

"
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-Les contre-poids diminuant en raison inverse des bras de leviers,

ils deviendront ^aab esq gii~.) '

Q__£f -I ob flopjfi? a-:

^
oilqqfi'i ,i9idiliL , .

Q étant le contrepoids demandé en kil., >\]u?M nVa II'? i'--

l le rayon de la manivelle compté du centre de l'arbre au centre de

la soie , ; v

r le rayon utilisable du contre-poids, compté du ceftjLçe^dei^ràflÔjatt;

centre de gravité du contre-poids. 'bniîp f'rga ni! ^>

Donnons a priori 0"'.20 de largeur à celui-ci : le centre de gra-

vité, placé ainsi à 0"'.10 de l'extrémité du rayon de la roue, réduira

celui-ci à la quantité r= 2°'.70
, le rayon de la manivelle restant

i= l'".2o. La formule réduit le contre-poids réel à la valeur

^ 1.25X3910 ,0,.,.,

dont moitié pour chaque roue, à placer sur les palettes opposées aux

manivelles , soit

i|2= <,08kilog.

De là se déduisent les dimensions de chaque contre-poids fabrique

en plomb, lesquelles sont :

905
Volume :;;:^79 déc. cube»

11. 4r

Longueur (égale à celle des palettes) . 3°*. 50

Largeur (a priori) . . . . .0.20
Epaisseur 0.21

Voyons maintenant quel sera sur le tirant d'eau l'effet de la sur-

charge due aux contre-poids. Si le bateau pris pour exemple était

prismatique, la surface plongeante étant s rr=450'"'i , l'enfoncement A

que lui imprimerait dans l'eau chaque tonne de charge serait

250

Mais, en raison de l'effilement des façons extrêmes, lô volume immer-



— 46 —
gc réel n'est guère que les 0.70 du parallélipipède circonscrit à la

coque. Corrigeant donc par ce coefficient l'enfoncement supposé

tout à l'heure , la calaison par chaque tonne de charge est en défi-

nitive

A=-^^= 0-003.

jW'jTbBop daiyt) •

El par conséquent les deux contre-poids augmeolcront le tirant d'eau

de la valeur,

r,fi'( .,n.5r,n.fio A^l'.SlOXS^O-^.OOoiSO,

en nombre rond, 6 millimètres, quantité tout à fait insignifiante,

surtout si l'on parvient à atténuer par les contre-poids les mouve-

ments de bascule qui augmentent accidentellement la section rési-

stante , et si l'on se rappelle qu'un des mérites des contre-poids de

M. Le Chatellier dans les locomotives a été de leur faire rendre plus

de travail utile,

Fùt-on forcé de les employer sous formes de contre-manivelles

établies sur l'arbre, sans pouvoir les réduire en raison inverse des

bras de levier, l'accroissement de calaison ne dépasserait pas encore

la quantité

. h= 3'. 910 X 3= 12 millimètres

en nombre rond
,
qui , pour un bateau de 200 chevaux, n'est assu-

rément pas exagérée, même pour les bateaux de rivière, où le faible

tirant d'eau est la condition capitale.

Observons , en outre, que ces calculs se rapportent à une machine

oi.1 tout se réunit pour exiger d'énormes contre-poids; mais ils re-

viendront à des diuiensions modérées si, conformément au conseil

de M. Le Chatellier, on s'attache par de judicieuses dispositions à al-

léger, autant que le permet la solidité , le poids des organes à équi-

librer.

La question des contre-poids appliqués aux machines de bateaux

pour détruire leurs secousses n'est pas, au surplus, sans précédents

dans la pratique. De même qu'avant les études de M. Le Chatelliei*

sur la stabilité des locomotives, Sharp et quelques autres construc-
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tours adaptaient aux roues des petits contre-poids insuftisanls , de

même aussi les roues à aubes de quelques vieux bateaux portaient

sur leur rayon de roues un contre-poids évidemment appelé à jouer

le rôle de volant, quoiqu'on ne sache pas bien les conditions qui pré-

sidaient à leur établissement.

Autre fait : la machine du Chaptal, pourvue dune quadruple

machine horizontale à cylindre fixe de 0"'.80 de course, et donnant

70 coups de piston par minute, secouait à l'origine assez durement
;

le constructeur et le commandant convinrent de changer l'arbre et

d'équilibrer les manivelles, seulement les manivelles par des contre-

poids opposés venus de forge avec l'arbre , et d'un très beau travail.

Et je tiens du capitaine que les secousses ont très notablement dimi-

nué.

Plus récemment encore, M. Mazeline a. dans les machines du

Primauguet^ adapté des contre-poids également en forme de con-

tre-manivelles neutralisant les actions perturbatrices horizontales,

suivant la théorie de M. Le Chatellier. Ces machines ont une mer-

veilleuse douceur d'allure. A la vérité, l'installation des quatre cy-

lindres accouplés sur quatre manivelles, ainsi qu'il a été expliqué,

contribue beaucoup à ce calme de mouvement. C'est ce qui va être

démontré.

3° Il existe dans les bâtiments à vapeur une cause de secousse

dont il me reste à parler, et qui affecte singulièrement certaines ma-

chines. Quand on considère le mouvement du piston dans son cylin-

dre oii la vapeur fonctionne avec détente , voici le phénomène que

l'on constate : au début de la course, le piston part rapidement; puis

sa vitesse décroît jusqu'au point mort, au delà duquel il repart avec

sa vitesse instantanée, agissant ainsi par des saccades et soubresauts

qu'un ouvrier comparait à l'action d'un homme agissant par coups

d'épaule contre une résistance.

Chacun a reconnu là l'effet de la détente dans les machines non

pourvues de volants. Je ne crains pas d'affirmer que c'est la plus fré-

quente cause des secousses éprouvées par les coques. Et la preuve
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en est que l'époque des secousses signalées dans certains bateaux

,

bien établis d'ailleurs, correspond précisément à celle de l'emploi des

machines à grande détente.

Est-ce dire qu'il faut régulariser les variations de pression par de

lourds volants, comme dans les machines fixes? L'addition de cesor-

ganes, inadmissibles dans les appareils à rotation lente, ne seraitpeut-

être pas impraticable avec le système des machines rapides dont il va

être parlé; mais, sans aborder cette question, je me contenterai

d'examiner quelle peut être ,
pour arriver au même but , l'influence di

l'accouplement des cylindres,

j, Soient données trois machines à vapeur : l'une à basse pression de

1000 kil. par mètre carré, avec détente à moitié course, et deux

cylindres conjugués à angle droit; la deuxième également à deux cy-

lindres accouplés à angle droit, mais à haute pression de 4000 kil.

par mètre carré , avec détente au dixième ; la troisième ayant la

même pression et la même détente que la précédente , mais à quatre

cylindres, conformes au système de M. Mazeline, c'est-ji-dire accou-

plés de telle manière qu'un cylindre étant à fond de course , les

trois autres soient au quart , h la moitié , aux trois quarts de leurs

courses respectives.

Voici quelles seront la somme des pressions à chaque dixième de

la course de l'un des pistons et la différence de ces mêmes pressions

d'un dixième à, l'autre de cette course, les pressions étant calculées

d'après la loi de Marioîte, abstraction faite, pour la simplicité, du

refroidissement des cylindres dans la détente.



49

1» Machine à deux cylindres avec détente à moitié coursa^fp y.^n

FRACTIONS DE LA COURSE
Pression

l'f cylindre

dans ie

2' cylindre

Somme
des deux
pressions

Différence

des

pressions

entre les 10'

—H9k
— 89

' -70

— 55

V' dixième de la course

«e

3» — —

5- (commencement de la délenle)

1 ,0001^

1,000

1.000

1,000

1 000

833k

714

625

555

500

1
,833t

1,714

1,025

1,555

1,500

6" dixième de ia course

7e _ _

9e — -
lOe _ _

833

714

625

555

;00

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,833

1,714

1 625

1,555

1,500

i

• 4-333

;.!Trll9

! — 89

' — 70

1 — 55

-1-333

i- dixième de la course suivante. 1 1,000 | 833 | 1,833

2° Machine à deux cylindres avec détente commençant au premier dixième
de 'a courue.

FRACTIONS DE LA COURSE

l'f dixième (commencpinent de la

délenle du 1'^'^ cylindre)

2e

3' — —
4« — —
»• — —

Pression dans le

pr cylindre 2'' cylindre

4,000''

2,000

1,333

1,000

800

666t

572

500

444

400

Somme
des

pressions

4,666k

2.572

1,833

1,444

1,200

6e (comm. de la détente au 2'- cylind.

9^

IQe

666 4,000 4,666

572 2,000 2,572

500 1,333 1,833

444 1,000 1,444

400 800 1,200

l"'^ dixième de la course suivante. I 4,000 | 666 j 4,6 6

Différ

—2,094''

— 639

— 389

— 244

+3,466

—2,094

— 639

— 389

— 244

+3,466
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cîfiv 'ib usa soi-
. ,. , ^, ,, „

30 machine a quatre cylindres avec détente au dixième

FRACTIONS DE LA COURSE

1" (Détente au l^' cylindre.)

3« — —
(Déteute au 2« cylindre.) . .

** ab ÎTI88 B iïïi

5e _ _

Pression dans les cylindres

1 2 5 4

1,143k4,000k 470k 666"

2,000 421 572 888

1,333 4,000 500 727

1,000 2,666 444 615

800 1,600 40J 533

Somme
des

pressions

6,279k

3,881

5,660

4,725

3,333

Différ

&' (Détente au 3^ cylindre.)

7» — —
8« — —
(Détente au 4^ cylindre.) . .

9e — —
lOe _ _

666 1,143 4,000 470

572 888 2,000 421

500 727 1,333 4,000

444 615 1,000 2,666

400 533 800 1,600

6,279

3,881

5,660

4,725

3,333

le'^ dixième delà course suiv. 14,000 I 470 | 66i> |1,143 | 6,279

—2,398

+1,779

— 935

—1,392

+2,946

—2,898

4-1,779

— 935

—1,392

+2,946

La comparaison des trois tableaux conduit à deux conclusions que

voici :

1° La différence entre la pression finale d'une course et la pression

initiale de la course suivante dans chaque cylindre , négligeable aux

faibles délentes, acquiert aux grandes détentes une énorme valeur
,

qui , dans l'espèce, va du simple au décuple dans chaque cylindre,

et donne bien naturellement la raison de ces soubresauts du piston

comparés à des coups d'épaule. S'il n'y a qu'un seul piston moteur

dans la machine, ainsi qu'il se pratique souvent , cet effet se dévfr^

loppe en pleine liberté.

2° Deux cylindres dont les pistons commandent des manivelles à

angle droit suffisent lorsque la détente ne précède guère la moitié de

la course; s'il n'y a pas uniformité parfaite, les sommes de pressions,
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à chaque instant de la course , offrent cependant assez peu de varia-

tions. Mais, quand la détente est très prolongée, deu;^ cylindres ne ré-

gularisent guères mieux le mouvement qu'un seul ; il y a nécessité

d'accoupler au moins trois cylindres. Mais ce n'est évidemment pas

en les accouplant sur deux paires de manivelles à angle droit, ainsi

qu'il se pratique souvent, qu'on résoudra le problème. Y eùt-il dix

cylindres, ce ne serait jamais qu'une double machine divisant la force

entre plusieurs pistons.

La seule disposition rationnelle est l'installation de la quadruple

machine de M. Mazeline, dans le Primauguet
,
qui a servi de base

au troisième tableau.

Ici se place une des plus graves questions qui puissent intéresser

la navigation à vapeur, car elle touche à l'allégement, à la simpli-

fication et à la stabilité des machines. Je veux parler de la multipli-

cité des cylindres moteurs dans un même appareil. Il en existe en gé-

néral deux ; on les a souvent portés à quatre; on parle d'augmenter

ce nombre. Mais des constructeurs de mérite et d'expérience incon-

testés regardent comme très suffisant l'emploi des machines uniques.

Tel était le système des premiers bateaux à vapeur ; ce fut long-

temps en Angleterre celui de Napier ; il est très usité en Amérique.

Exemple , le Nasivhill , steamer transatlantique de New-Yorck au

Havre; en France, il reprend grande faveur, principalement sur les

rivières; les nouveaux bateaux porteurs de Gâches, la plupart des

bateaux du Creusot, le yact impérial lui-même, qui arrive de ses

chantiers, ne possèdent que des machines uniques. Le navire à hé-

lice anglais le Bordeaux , du port du Havre , ne possède également

qu'une seule machine, ou , ce qui revient au même, deux cylindres

dans les pistons agissant sur une seule et même manivelle.

Personne ne conteste toutefois le mérite de la multiplicité des cylin-

dres au point de vue du service pour les bâtiments de la marine qui

font de longues traversées : car, s'il survient des avaries à l'une des

machines, loin de tout secours, ou s'il y a nécessité de procéder à

des nettoyages , réparations de garnitures, etc. , le service se conli-
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nae avec la machine iulaclc pendant qu'on travaille à l'autre.

C'est pourquoi toutes les machines accouplées devraient être ia-

slallées de manière à pouvoir fonctionner au besoin avec une entière

indépendance Tune de l'autre , en sorte qu'il suffise pour les isoler

de détacher rapidement un petit nombre d'organes.

Cette condition est cependant rarement bien remplie. Dans beau-

coup de doubles et quadruples machines, malgré la division de la

force , les cylindres et leur mécanisme correspondant sont mutuelle-

ment solidaires par une multitude d'organes cominuns, On„.manqiie

donc le but proposé. a.o r»o ^qm 09 ^ ^npm'.

LtSIdâs- deë bâtiments où la multiplicité des cylindres est néces-

saire ne sont pas généraux. Sur les rivières et les canaux , en mer pour

le cabotage et les courtes traversées, pour le service omnibus dans

l'intérieur des villes, une seule machine est assurément suffisante, et

nous devons examiner la valeur de ce système en lui-même.

Disons d'abord que la dimension des cylindres h laquelle on sera

parfois conduit n'est plus en question : l'expérience des construc-

teurs , leur outillage , l'exemple des machines soufflantes, où les cy-

lindres de S^'.OO de diamètre ne sont pas rares, et celui de la fa-

meuse machine d'Ericson, où les cylindres ont 4". de diamètre (1)

et 3". de longueur, prouvent que la dimension des cylindres n'est plus

une objection aux machines uniques.

La raison capitale mise en avant contre leur emploi dans la navi-

gation, notamment par l'auteur anglais R. Murray, est qu'elles sont

la principale cause de ces secousses violentes qu'éprouvent souvent

les coques, et dont trop peu de constructeurs s'inquiètent; il s'en-

suit , conclut Murray, que l'emploi des machines uniques est tout au

plus acceptable pour des remorqueurs ou des bateaux de transport.

Mais on peut répondre d'abord que rien n'est moins concluant que

l'exemple des bateaux à une machine cités pour leurs secousses : car

je puis affirmer que, dans ceux que j'ai pu examiner, ces secousses

(1) Les conslrucleurs américains Hogg et Delamalter ont proposé , dit-on , de les

porter à 5"> de diamcire.
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s'expliquaient par les défauts de construction ci-dessus signalés, tels

q^ie la vicieuse installation de la machine ou des propulseurs, l'excès

de longueur de la coque, etc. jmjuut ) ^ '^ti!

Ensuite, les secousses en question étaient à peu près inooniiHes aux

anciens bateaux qui ont popularisé la navigation à vapeur sur nos ri-

vières : témoin les Hirondelles delà Loire et les Parisiens de M. Co-

chot. Us n'avaient qu'une seule machine , et aujourd'hui encore; je

pourrais citer des bateaux à double machine beaucoup plus insta-

bles, beaucoup plus durs à la marche, que leurs concu4:peuls à.iuaçhine

unique , en mer ou en rivière. ^qoiq înd si onoK

Enfin les machines fixes des manufactures, à cylindre unique I, si

sujettes cependant à des variations instantanées de travail, sont re-

marquables par le calme et la régularité de leurs mouvements. Pour-

quoi les machines uniques de bateau secoueraient-elles? C'est, dira-t-

on
,
parceque ces variations de travail sont compensées par un vo-

lant, véritable réservoir de force vive qui emmagasine ou restitue à

propos le travail moteur.

"Voilà en effet la vraie solution du problème : les machines uniques

secouent parceque les actions perturbatrices énoncées plus haut ont

pleine liberté de se développer ; il est rationnel d'espérer qu'en les

détruisant par des contre-poids, en équilibrant entre eux les organes

avec un soin tout particulier, les machines atteindront, sinon la ré-

gularité parfaite des machines fixes, pourvues de volants , du moins

une stabilité suffisante pour la navigation.

IV. Allégement des machines a vapeur dans la navigation.

Comment les constructeurs ont-ils cherché à résoudre ce problème ?

Les uns, préoccupés avant tout de diminuer le tirant d'eau, ne

pouvant réduire le poids de l'appareil , ont allégé la coque , même

aux dépens de sa solidité.

D'autres lui ont donné cette interminable longueur dont j'ai
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signalé les vic<éfe dans mon premier mémoire. Le peu de profondeur

de? toies fluviales a pu y forcer parfois. Mais il est inutile de prou-

ver qu'en mer un semblable système est plein de dangers. '
'

D'autrefe enfin , après s'être absolument posé cette règle
,
que les

bielles et la course du piston ne sauraient avoir trop d'amplitude, ont

dû faire porter leur réduction sur la chaudière et les bâtis. L'incon-

vénient de ce système a été démontré. Il ne reste donc plus
,
pour ah-

léger les appareils de navigation
,
qu'à prendre la locomotive pour point

de départ, c'est-à-dire augmenter la pression initiale et la Titesse des

organes, en restreignant leur amplitude, leur poids et leur dimension

dans des proportions considérables
,

qui laisseront aux chaudières

,

aux bâtis et àl a coque, toutes les dimensions voulues pour la rigidité

et l'économie. Tel est cependant le système qui rencontre le plus

d'adversaires et de préjugés. Sans doute on a fait d'immenses progrès

dans cette voie , relativement à ce qui se pratiquait il y a dix ans;

mais, tandis que beaucoup de constructeurs veulent avancer vers une

plus complète assimilation des machines marines avec les locomotives

et les machines fixes qui se construisent aujourd hui . c'est plutôt une

tendance rétrograde qu'on signale en France et en Angleterre dans

les administrations publiques.

Et cependant il est facile de reconnaître en premier lieu que ce

système est le seul qui puisse donner une économie sérieuse de poids

et de volume. Soient données deux machines de 200 chevaux , l'une

à basse pression et à amples mouvements, l'autre à haute pression,

grande détente et rotation rapide. C'est être assurément plutôt en

dessous qu'au dessus de la vérité que d'estimer à 10 tonnes la diffé-

rence de poids en faveur du deuxième système. Quant à la différence

de volume , elle ira souvent du simple au triple. Et , dans bien des

cas, tels que celui des bateaux de rivière, ces différences de poids et

de volume suffiront pour causer de graves embarras.

On a fait au système proposé trois sortes d'objections , relatives à

yélévation de la pression , à la vitesse et à la multiplicité des coups

du piston , enfin à la stabilité de la machine.
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1° L'emploi des hautes pressions avec détente est aujourd'hui ex-

clusif à terre : pourquoi la navigation persévère-l-çlle seule dans l'u-

sage des basses pressions?

Au point de vue de la sécurité , cette préférence n'est plus qu'un

vieux préjugé. Les statistiques constatent que la presque-totalité des

explosions de bateaux , en France et en Angleterre, ont eu lieu avec

des chaudières à basse et très basse pression. Faut-il l'attribuer à ce

que la prudence des mécaniciens s'endort sur ces appareils réputés

sans dangers, ou à ce qu'il est moins aisé de forcer la pression jus-

qu'à la rupture dans les épaisses chaudières timbrées à plusieurs at-

mosphères? Peu importe, la statistique est concluante, j^,,„^ ,,^l^ ^

Les chaudières à haute pression rayonnent, dit-on, dans la cham-

bre de la machine une intolérable chaleur, et le tartre salin les met

vite hors de service.

Le premier inconvénient a son remède dans l'enveloppe des chau-

dières , ainsi que dans une ventilation convenable. Celle-ci est rare-

ment suffisante , même dans les navires à basse pression ; et , s'il y a

quelques exemples de bateaux jouissant pour les mécaniciens d'une

installation commode , on apporte trop souvent peu de soins à pro-

téger les chauffeurs contre les dangers de leur périlleux métier.

La prompte mise hors de service en mer par l'accumulation du tar-

tre dans les générateurs timbrés à plusieurs atmosphères pouvait être

une objection sérieuse dans le temps où l'on employait les machines

à haute pression sans condensation
,
parcequ'on était alors forcé d'a-

limenter exclusivement avec l'eau salée. Mais, devant l'emploi exclu-

sif des machines à détente et à condensation , joint à la disposition

des chaudières facilitant une rapide circulation d'eau, l'objection

perd presque toute sa force ; elle disparaîtra complètement si. au lieu

d'employer un seul générateur, on divise la vaporisation entre plu-

sieurs chaudières distinctes , dont chacune puisse être isolée et net-

toyée pendant que les autres fournissent au besoin de la machine.

Ce système, adopté dans toute les usines à terre, inutile dans les na-

vires qui ne font pas de longues traversées , ne parait susceptible
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d'aucune objection grave dans les grands bâliments traosallantiques

dont le service peut être très prolongé.

2o Passons aux objections faites à l'accélération des machines.

Elle nuit, dit-on d'abord , à l'efficacité des appareils condenseurs.

On peut premièrement répondre qu'on s'est exagéré cette ineffica-

cité, et qu'on a mis sur le compte de la vitesse une imperfection de

vide qu'une inspection plus minutieuse a expliquée ensuite par une

insuffisance de dimensions et une vicieuse installation des appareils.

Ensuite il est prouvé par de nombreux exemples, notamment par

ceux de la frégate anglaise l'Arrogant et la corvette française le Cliap-

tal , depuis la modification des pompes a air, qu'avec 60 et 70 coups

doubles par minute , les appareils condenseurs fonctionnent très

bien, le vide obtenu est mesuré par un abaissement deO^.70 de

mercure dans le baromètre. M. Farcot a même poussé jusqu'à cent

le nombre de coups d'une pompe sans de graves inconvénients.

Le fcrraillement et la destruction des clapets ont pu autrefois

s'opposer à l'accélération des pompes à air; l'objection a disparu de-

puis l'emploi, aujourd'hui presque général, des clapets en caoutchouc

vulcanisé. On a pu contester la durée de cette fermeture. Mais i\lM.

Penn, Mazeline et Farcot m'ont dit n'avoir jamais eu qu'à se louer

de son emploi, à moins que la matière ne soit de mauvaise qualité,

ce qui est malheureusement assez fréquent. On ne saurait donc trop

faire pour perfectionner cette substance
,
que tant d'industries se

disputent.

Fût-il vrai qu'il y a danger de trop accélérer les pompes h air dans

les machines rapides, l'industrie a plusieurs moyens d'y remédier.

On sait comment M. Slautlier, dans sa machine exposée à Londres en

1851 , et M. Mazeline, dans les navires de l'état le Roland, la Bi-

che et les bateaux à hélice de la Seine , ont réduit par des engrena-

ges la vitesse communiquée par la machine aux pompes.

Pour les grands navires on pourrait emprunter à M. Flachat et à

ses machines du chemin de fer atmosphérique l'idée de conduire les

pompes à air ou autres par une machine auxiliaire distincte.
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Ce procédé conviendrait d'autant mieux aux Daviresà vaipciir qu'ils

possèdent déjà, pour aider à ralimenlation des chaudières , une ma-

chine auxiliaire, dite petit cheval , bien qu'elle ait au moins 10 che-

vaux dans un grand navire, tel que le Humbolt. Il suflirait de la faire

simplement plus puissante et de l'installer de maBièreà ce qu'elle fit

jouer les pompes ensemble ou séparément. ï:^ ma a no op Jy ,
iji

Si l'on admet que la conduite de ces pompes absorbe approxi-

mativement dans une machine à condensation le dixième de sa puis-

sance , on sera conduit à donner à la machine auxiliaire 20 chevaux

pour une machine de 200 , 80 chevaux pour une- de 800. Ces con-

ditions n'ont assurément rien d'inacceptable. ii-'Oiu m îiiui^.

Il conviendrait , en outre, que la machine auxiliaire eût son axe

perpendiculaire à l'arbre moteur , et qu'elle pût au besoin être mise

en communication avec lui pour exécuter dans les ports des manœu-

vres parfois nécessaires, mais impossibles, si le moteur principal n'est

pas en pression.

Par ce motif, et pour la commodité du service, il faudrait encore

que la machine auxiliaire eût son générateur spécial et distinct, comme

le petit cheval du Franklin a le si«n. Il faudrait enfin que cette chau-

dière fût à haute pression , surtout si les générateurs de l'appareil

principal sont à basse pression, comme on l'exige encore souvent. En

voici la raison :
'^s> fun îi;»

Nous avons déjà remarqué qu'en général le côté faible des bateaux

à vapeur est l'impuissance des chaudières à fournir au besoin de la

machine , ce qu'on attribue à la faiblesse du tirage, malgré les mon-

strueuses cheminées usitées, lesquelles restent encore insuffisantes.

Deux bateaux de rivières sur la Saône nous en offrent la preuve.

Dans l'un, les chaudières produisent peu de vapeur avec 1"^^.20 de

surface de chauffe, un tirage naturel par deux grosses cheminées, et

une consommation de 5 kil. du combustible par cheval et par heure.

Les chaudières de l'autre bateau, munies d'un tirage énergique et

artificiel , fournissent au contraire au-delà des besoins de la machine

avec 3 kil. de houille brûlée elO^'i.GO de surface de chauffe par cheval.
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Que d'essais n'a-t-on pas tentés pour forcer le tirage par des

moyens mécaniques ?

Vainement voulut-on , comme sur la Tamise et les fleuves lyon-

nais, emprunter à la chaudière un jet de vapeur pour activer le cou-

rant de gaz dans la cheminée. Cela nest possible qu'avec les géné-

rateurs à pression de 3 atmosphères au moins. Eh bien ! ce que ne

peuvent les chaudières de beaucoup de bateaux et de navires , celle qui

accompagne la machine auxiliaire le ferait dès les premiers instants

de l'allumage, et le problème serait résolu, même pour les construc-

teurs timides qui répugnent à employer d'autres chaudières que celles

qui sont à basse pression.

En résumé, la machine auxiliaire et son générateur spécial, appli-

qués aux navires à vapeur
,
présenteraient, si je ne m'abuse , les

avantages suivants :

La machine principale conserverait toute la liberté d'allure qui

convient au propulseur.

La mise en marche, la purge des condenseurs , l'amorçage des

pompes, l'embrayage de l'hélice, remplissage des chaudières, la vi-

dange de la cale, les manœuvres à exécuter dans les ports, la mise en

jeu des appareils mécaniques chargés de ventiler l'intérieur du na-

vire, le service des pompes à incendie, celui des treuils, des cabestans

et des grues de chargement, deviennent aussi prompts que faciles.

3° Les machines à haute pression, à détente et à mouvements ra-

pides rendent-elles autant de travail utile que les anciens systèmes ?

C'est un point sur lequel les expériences dynamométriques se sont

chargées de dissiper les inquiétudes. Dans la frégate l'Arrogant , où

le propulseur reçoit directement 70 tours , le travail réel réalise plus

des 0.70 de la puissance théorique, bien que les dispositions de l'ap-

pareil ne soient pas irréprochables.

Les locomotives du chemin de Strasbourg , avec des cylindres de

O'n.38 et des roues de l^.ôS, traînent aisément au moins 16 wagons

chargés, à la vitesse de 11 mètres par seconde, avec une consomma^

tion de coke de 6 kil. au plus, soit à peu près 160 tonnes à remor-
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quer, y compris le lender et la machine. EslimaDt à 8 kil. refforl de

traction par tonne (chiffre emprunté à un récent mémoire de M. Poi-

rée, et plus que suffisant pour la ligne de Strasbourg, où la voie est

généralement excellente), on a pour mesure du travail déployé

14080
:190 chevaux.

..diéibuËib èù\ iaù V j'>

75
" "'

.'rin^ra d ao^fiqn i
'

Les évaluations de M. Poiree contenues dans son mémoire (1;

sont plus frappantes encore. Le travail développé, estimé au dyna-

momètre, s'est élevé pour une machine k voyageur^ iâù chemin de

Lyon jusqu'à 294 chevaux.

Or, qu'est-ce que ces locomotives, sinon des machines à, vapeur à

mouvement rapide, dont le système est analogue à celui de beaucoup

de bateaux à vapeur ? Eh bien ! voici par force de cheval les propor-

tions comparées de la locomotive de Lyon et d'une machine marine

de force à peu près égale , à basse pression et à système oscillant.

DESIGNATION

Force en chevaux. .............
lin ii9\\f. in<i.

Surface du piston par cheval

Surface de chauffe par cheval

Poids

Consommation de combustible par heure

Consommation d'eau par heure

Espace occupé par cheval % .

Prix par cheval

Locomotive Marine

294ch 3I2ch

9cq 132cq

0n>q.29 lmq.62

laik 1,933k

2k.05 3*27

14.16 »

Omq.109 0...q.260

227 f 1 061 f

Ainsi les locomotives, malgré les pertes de travail qui leur sont in-

(i) BvXUlin de la Société des ingénieurs civilSf 3« année, i^ cahier, page 344.
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hérentes elleur vitesse de rolalion, dont les machines marines de-

mandent à peine la moitié, produisent cependant, avec O^^i- au pis-

ton et quelques décimètres de surface chauffée, et 2 kil. de coke hrû-

lé, dans de médiocres conditions, une somme de travail que ne ren-

dent pas, même sur les rivières tranquilles , les appareils de naviga-

tion à mouvements amples et lents, avec des surfaces, des poids et des

consommations considérahlement supérieurs.

4° La plus sérieuse objection faite aux machines rapides est la vio-

lence des secousses qu'on a signalée dans la plupart des navires qui

ont essayé ce système. Mais nous avons expliqué ces secousses et

démontré que les actions perturbatrices qui les provoquent ont leurs

remèdes dans des procédés connus même dans la navigation.

Les objections qui viennent d'être examinées ont long-temps empê-

ché le développement des machines fixes à mouvements rapides dans

les manufactures. On les accepte aujourd'hui pour les plus grandes

comme pour les plus petites forces. La machine de 400 chevaux des

laminoirs d'Aubin que M. Cail construit en ce moment, et celle de

200*=*^ que construit aussi M. Farcot, en sont un exemple.

N'est -il pas singulier que la navigation, oîi leur emploi est plus né-

cessaire que partout ailleurs, soit maintenant presque la seule indus-

trie qui répugne à l'accepter? (i)

V. Conclusion.

Les deux mémoires qui précèdent se résument par les conclu-

sions suivantes :

(1) Au moment où ce mémoire, déposé dès novembre dernier, est sous presse

,

nous apprenons que l'adminislration de la marii>e française vient d'autoriser, sur

une cervelle à hélice, l'essai d'une machine à très haute pression sans condensa-

tion et À mouvement rapide munie d'un générateur de M. Beileville. Dans la navi-

gation fluviale, trois bateaux à vapeur atteignent des vitesses inconnues jusqu'ici.

Ce sont : l'Avant-Garde de la Saône, le Neptune de la Seine, et les steamers omni-
bus de Pcnn sur la Tamise. Or, ces bâtiments réalisent en partie les vœux qui

viennent dèlre exprimés. Les deux premiers fonctionnent à haute pression et à con-

densation, cl le dernier à moyenne press\on; VAvant-Garde et les bateaux de
Pcnn ont une rotation de roue assez rapide.
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i°\\ est inexact, même llicoriquemeni, que la longueur des coqacs

soit sans influence sur la rcsislance k la marche. Dn excès de longueur

a pour aulre effet nuisible de détruire la solidité et la rigidité de la

coque, de favoriser sa tendance à verser, à secouer , et cette insta-

bilité qui se traduit en mouvements de bascule , de langage et de rou-

lis. La plus grande longueur dépourvue d'inconvénient paraît être :

12 a 15 fois la largeur pour les rivières.

8 à 10 fois pour la mer.
'P 83281J0D0S ?9D .

2" La forme et la dimension des façons extrêmes ne saarait être

l'objet d'aucun principe arrêté , en ce moment où les systèmes nou-

veaux s'accumulent; mais après avoir comparé les formes usitées , il

semble qu'un léger évidement des façons-avant, conformément au ty-

pe du Creusot, paraît mieux que tout aulre se prêter à la division du

flot sous l'action de la proue.

3° Parmi les diverses solutions du problème qui a pour but la ré-

duction des appareils moteurs et propulseurs à des poids et des vo-

lumes moindres, un seul paraît admissible. Il se résume en ces mots:

Augmenter la pression et la vitesse des machines, ne pas alléger la

coque ou les bâtis aux dépens de la rigidité , et accroître plutôt que

diminuer les surfaces de chauffe et de grille dans les chaudières.

4° Afin de conserver à la machine la liberté d'allure qui convient

aux propulseurs, faciliter les manœuvres et le jeu des pompes à air,

il conviendrait de les mouvoir par une machine auxiliaire distincte

pouvant au besoin embrayer avec l'arbre du propulseur , et pourvue

de sa chaudière distincte à haute pression.

5» Outre l'excès de longueur et le défaut de rigidité des coques
,

deux causes inhérentes à la machine produisent ces secousses aussi

nuisibles à la conservation dn navire que pénibles pour les passagers :

!•> On les asseoit mal, sur des bases et des bâtis insuffisants.

2« On laisse aux actions perturbatrices de la pesanteur, de la force

centrifuge, de l'inertie et de la variation de pression, toute leur liberté

de se développer.
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Pour détruire ces secousses

,
j'ai proposé :

1» D'installer la machine plus solidement et plus solidairement

avec la coque , suivant le type de Penn
;

2» D'équilibrer avec plus de soin les ,ojrganes les uns par les

autres;

3» D'annuler les actions perturbatrices de l'inertie et de la force

centrifuge pîwr ^çs contre-poids conformes à la théorie de M. Le

Chatelier
;

4» De combattre les variations de pression résultant des grandes

détentes par l'accouplement de plusieurs cylindres correspondants à

des manivelles distinctes, conformément au type de M. Mazeline ; et

réserver les machines uniques non pourvues de volants pour les cas

où la détente est peu prolongée , et les actions perturbatrices ho-

rizontales et verticales compensées avec un soin particulier.

,iiû Jaof. ~i Ji' ijim\u3 iujyf- Ai*vi> ^.-n ,^'



— 63 —

MÉMOIRE W nXVI. =ii«i8oia

Consldëratlons géitërales sur les ressorts eniplojés

daus les Téhlcules des ehenilns de fer y

Par m. BOURNIQUE. gsi lôioûAS'Ct "

M. PhiUips, ingénieur des mines, a publié, il y'a deux attS envi-

rons, une théorie complète pour le calcul des ressorts en acier
;
j'ai

eu l'avantage de suivre pas h pas ce travail , d'expérimenter une à

une toutes les formules que contient son mémoire, et, je dois le dire,

j'ai été surpris de voir avec quelle précision tous les résultats déter-

minés par le calcul sont confirmés dans la pratique.

Mon but n'est pas de discuter les formules de M. Phillips, toutes

prouvées, comme je l'ai dit déjà, par de nombreuses expériences

,

mais de déduire , ou plutôt de faire ressortir de sa théorie, les prin-

cipes généraux, fondamentaux, qui dominent dans un ressort, et de

rechercher alors suivant quelles conditions on doit l'établir.

I. — Un ressort ne comprend que deux éléments : sa flexibilité

et sa résistance. La flexibilité est la diminution de flèche sous une

charge donnée ; la résistance est le poids que le ressort peut suppor-

ter sans que l'élasticité de l'acier soit altérée, c'est-à-dire sans qu'il y

ait de pertes permanentes de flèche.

La limite d'élasticité de l'acier est mesurée par l'allongement qu'é-

prouvent les lames du ressort : c'est donc l'allongement que l'on peut

faire subir à l'acier, sans que son élasticité soit altérée
,
qui limite

la résistance du ressort. Ainsi, dire qu'un ressort a une résistance

absolue de 4,000 kil. , cela revient à dire que sous ce poids l'acier

travaille à son allongement maximum.

Comme l'allongement proportionnel est la clef de toute la théorie

des ressorts, je crois devoir en donner ici la définition.

Soit CD (fig. 1 , pi. 34) une barre d'acier d'une épaisseur a et

d'une longueur de 6"». 28: si l'on cintre cette barre sur un rayon de

1".00, les deux arêtes extrêmes de la feuille auront changé de ion-
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gueur , ccîlc qui est extérieure se sera allongée, celle qui est inlé-

rieure se sera raccourcie , el la ligne milieu n'aura pas varié de

longueur. Si l'épaisseur a est de 10 millimèlres, par exemple, la cir-

conférence extérieure sera alors Çil^.MM , et fa circonférence inté-

rieure 6"'.2486, c^est-à-dire que les arêtes extrêmes de la feuille se

seront allongées ou raccourcies de 0'".0<J14 , cl ce chiffre, divisé par

6". 28, longueur primitive de la barre, donnera rallongement pro-

portionnel qu'elle aura subi en la cintrant sur un rayon de 1™.00
,

c'est-à-dire 0"' 003.

D'après cet exemple, on comprend , a 'priori, que, si Ton con-

serve à la feuille CD son épaisseur, et qu'on la cintre sur des rayons

différents , les allongements qu'elle éprouvera seront différents : d'où

la relation connue pour la yésistance des matériaux

J'ai dit en commençant que dans un ressort il n'y a que deux ef-

fets à considérer : la flexibilité et la résistance. La théorie démontre

que : 1*» La flexion d'un ressort est proportionnelle à la charge;

c'est-à-dire que, si sous 1000 kil., par exemple, la diminution de

flèche est de 0">.02, sous 5,000 kil. elle sera de 5X0.02=0. 100.

2° Les allongements qu'éprouvent les feuilles d'un ressort sont

également proportionnels à la charge, c'est-à-dire que, si sous 1 ,000

kil. l'allongement est de O.OOl , sous 5,000 kil. il sera de 0.005.

3» Le poids ou le volume d'un ressort varie proportionnellement

à sa flexibilité et au carré de sa résistance , résistance
,

je le ré-

pète à dessein, qui est toujours mesurée par l'allongement produit.

Voilà les trois lois qui dominent toute la théorie des ressorts; il en

résulte qu'avec le même acier il e'v a pas de ressorts, répondant

aux mêmes conditions, qui soient plus ou moins légers; il y a des

ressorts ayant plus ou moins de llcxibilité , ou éprouvant plus ou

moins d'allongement sous la môme charge. Ainsi , lorsqu'on s'est

donné la flexibilité et l'allongement répondant à une charge déter-

minée , il n'y a , coiuiue poids , c^u'uu ressort , un seul
,
qui réponde
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à CCS conditions. Donc loule la question est de savoir, quelle flexibilité

minima et quel allongement maximum on doit donner dans les diffé-

rentes application des ressorts. C'est ce que je vais examiner -, mais

avant je crois nécessaire de dire quelques mots sur les^éta^e|ïi^r^l,s,el

sur les nouveaux types de ressort appelés à auxiliaires^ q„,^ oim •

j^^^II. — Pour qu'un ressort soit rationnellement établi,, iljif^ij/j ^évi-

demment que l'acier travaille dans toutes ses parties au miîmcjv^llon-

geraent, allongement qui est toujours supposé maximiun^, J),^^J^g,'^e le

poids du ressort varie proportionnellement au cAff^^ 4^ 9-^!f,?|fo^oG'

gement. La théorie démontre que
,
pour que celte ,co,n(|ii,ioin^^(iit-^em-

plie, il faut que tous les étagemcnts soient égaux entre eux, Cepen-

dant, dans la pratique , on a une tendance très prononcée à aug-

menter la longueur des feuilles, et surtout à accompagner la maîtresse

feuille presque jusqu'à son extrémité (fig. 2), et il n'y a même, jus-

qu'à présent, que les ressorts commandés par M. Phillips pour le

chemin de l'Ouest qui soient étages théoriquement.

Quelques raisons ont été données pour expliquer cet allongement

des feuilles ou diminution d'étagement , mais elles sont tout-à-fait

spécieuses, car l'expérience prouve , du moins quand les ressorts re-

posent directement sur desimpies contacts (fig. 4), que la maîtresse

feuille ne casse pas à la naissance du premier étagement (fig. 3). La

seule raison plausible à donner pour accompagner la maîtresse feuille

sur presque toute sa longueur, c'est que dans un ressort, on le com-

prend facilement , il y a toujours intérêt à ce que ce ne soit pas celte

feuille qui casse. Mais, quand tous les étagements sont égaux, cette

première feuille tend-elle à casser davantage? C'est ce que je ne crois

pas, et je puis citer, à l'appui de cette opinion, ce fait que tous les

ressorts faits depuis 1850 pour le chemin de l'Ouest (environ 2,000)

sont étages théoriquement, et que pas une seule maîtresse feuille n'a

cassé. Seulement je restreins celle assertion aux ressorts repo-

sant directement sur de simples contacts, car, au même che-

min de fer, sur 40 ressorts environ terminés à rouleaux et mon-

tés avec des oicnotlcs (fig. o), il y a eu plusieurs ressorts de

5
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cassés après peu de temps de service, et presque tous à la nais-

sance du premier élagement. C'est que dans ce cas il se produit sur

l'extrémilé de la maîtresse feuille uoe série d'efforts très difficiles h

déterminer et qui agissent tout-à fait en dehors de la pression verti-

cale due au poids du véhicule. El la preuve que là casse de la maî-

tresse feuille à la naissance du premier étagement doit être attribuée

à la cause que je citais ci-dessus , c'est que les menottes qui tiraient

les ressorts sous un angle approximatif de 45» ont été mises verticales,

et, depuis, un seul des mêmes ressorts a cassé; une autre preuve en-

core, c'est que, sur 600 ressorts de traction terminés aussi à rouleaux,

mais où l'effort se transmet perpendiculairement k la corde du res-

sort
,
pas un seul n'a cassé à la naissance du premier étagement.

Ces faits prouvent qu'au point de vue des ressorts, il y aurait inté-

rêt aies monter dans les châssis, toujours sur de simples contacts

(fig. 4). Ceci m'amène naturellement à examiner les différents mo-

des d'attache des ressorts aux châssis.

Tous les modes d'attache peuvent se réduire à trois :

1» La maîtresse feuille terminée à plat un peu refoulée, et repo-

sant tout naturellement sur les châssis (fig. 4).

2» La maîtresse feuille terminée à rouleaux et reliée au châssis par

l'intermédiaire de menottes et de supports en fer fixes (fig. S).

3" La maîtresse feuille terminée à rouleaux, ou plus généralement

à mains, et reliée au châssis par l'intermédiaire de mains mobiles dans

un support fixé au châssis de manière à pouvoir donner au ressort

des tensions variables, ou ce qu'on appelle très improprement régler

le ressort (fig. 6).

Il est reconnu par tout le monde que moins l'acier est travaillé et

moins il est chauffé, moins aussi il a de chance de perdre sa qualité

ou de se dénaturer : pour refouler les extrémités des maîtresses feuilles,

ou n'a besoin que de les chauffer très peu et peu souvent; pour les

terminer h. rouleaux, il faut les chauffer plus fort et plus souvent;

enfin, pour les terminer à mains , il faut une soudure de l'acier avec

le fer, et. par conséquent, il faut chauffer l'acier ii son maximum et
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donaer plusieurs chaudes, lia outre , le fer d a pas à beaucoup près

la résistance de l'acier. Dans ces deux derniers cas, et surtout

pour le dernier, il y a, par conséquent, bien plus de raison pour que

l'acier soit aigre et même dénaturé. Ainsi , au point de vue de la

bonté du ressort, le 'premier mode d'attaché (lig. 4) est bien préfé-

rable aux deux autres.

La suspension avec mains
,
permettant de tendre à volonté le res-

sort, coûte, par châssis k quatre roues, 230 fr. de plus que la sus-

pension il simple contact, et entre celle-ci et la suspension à rouleaux

avec supports et menottes fixes (fig. 5), il y a 150 fr. de différence,

toujours en faveur du simple contact.
,g ivSWl t'o ?: •

Par conséquent , au point de vue de l'économie, le premier mode

d'attache des ressorts au châssis est encore préférable à tous les au-

tres. Aussi je m'explique difficilement pourquoi les deux autres sys-

tèmes de suspension sont généralement préférés.

En effet, en réglant un ressort, comme on dit. on ne fait que le

mettre sous une tension permanente plus forte, et c'est un résultat

fâcheux ; ou encore, si l'on tend à nouveau un ressort avachi , on ne

lui rend aucune élasticité, au contraire , puisque , comme je l'ai dit

,

on ne fait que le soumettre à un allongement permanent plus fort, ce

qui tend ainsi à le fatiguer plus vite.

Je considère donc cette complication de mains mobiles comme une

dépense tout-à-fait inutile.

Reste le deuxième mode d'attache, qui agit sur le ressort de la

même manière que dans le système précédent; mais on ne lui donne

qu'une tension initiale et fixe, quand il est monté. Cette tension n'a

aucun effet, puisqu'elle est généralement dépassée par le poids du

véhicule vide. Les raisons qui me semblent venir àl'appui de ce système

sont que, le ressort étant fixé solidement au châssis et à la boîte à

graisse, le moindre mouvement du châssis entraîne de suite la roue,

sans l'intermédiaire de la plaque de garde , de sorte que la traction

s'opère et par les ressorts de suspension , et par la plaque de garde
;

dans les variations de vitesse ou dans les oscillations d'un wagon en
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marche , il n'y a jamais ou très peu de chocs de la boîle à graisse con-

tre la plaque de garde , ce qui doit arriver, au contraire
,
quand le

ressort est monté sur de simples glissoires, car alors le châssis peut

avoir à la rigueur un mouvement égal au jeu longitudinal existant

entre la boîle h graisse et la plaque de garde , sans commencer à en-

traîner la roue. Mais je crois qu'il n'est pas nécessaire, je pense même

qu'il est nuisible, que ce soit le ressort qui entraîne la roue ; il faut

mieuxquecesoitla plaque de garde, appuyant sur la boîte à graisse.

De plus, il est douteux que cet effet de glissement du châssis sur le

ressort monté en glissière ait lieu , car l'adhérence entre les extrémi-

tés du ressort et ses contacts est suffisante pour empêcher ce glisse-

ment. D'ailleurs , en supprimant le jeu longitudinal dans la boîte à

graisse, on évitera tout glissement.

Voici quelques faits d'expériences qui viennent à l'appui de ce qui

vient d'être dit :

Au chemin de l'Ouest, tous les ressorts des wagons neufs exécutés

depuis 1850 (environ 300 wagons et 80 voitures à voyageurs de l»"»,

de 2» et de 3* classe, sans en compter 800 autres actuellement en con-

struction) sont montés sur de simples sabots en fonte, et l'on n'a re-

marqué aucun glissement, aucun inconvénient d'un autre genre
;

dans les voitures à voyageurs, on n'a rien signalé de mauvais , et j'ai

fait moi-même plusieurs voyages dans des trains à la vitesse ordinaire

de 32 à 45 kilomètres à l'heure, en me tenant successivement dans

une voiture montée avec mains et dans une autre munie de simples

contacts , et je n'ai pas constaté la moindre différence. Il reste à ex-

périmenter ce système pour des trains de grande vitesse ; mais aucune

raison ne peut s'opposer à ce qu'il réussisse comme da,ns les autres

eas.

Je pense donc que tous les ressorts de suspension devraient être

montés d'après le premier mode dont j'ai parlé, et, d'après les faits

cités précédemment , l'étagement théorique pourrait être rigoureuse-

ment suivi, de sorte que les ressorts seraient le plus légers possible.

Examinons maintenant l'étagement des ressorts de locomotives dont
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la maîtresse feuille est percée pour recevoir les boulons d'attache.

Jusqu'ici on a mis à ces ressorts un très grand nombre de feuilles

d'une longueur égale à la première, puis on a fait partir l'étagement

comme s'il n'y avait qu'une maîtresse feuille (lig. 7); c'est évi-

demment une erreur : car, dès que le nombre de feuilles que l'on

a ajouté est suffisant pour que l'allongement que la maîtresse feuille

éprouve à l'endroit où elle est percée ne soit pas plus grand que si

elle ne ne Tétait pas, il n'y a plus de raison pour venir la faire

soutenir encore par les autres feuilles; et ainsi, logiquement, s'il

faut, par exemple, 2 feuilles pour remplir cette condition, la troi-

sième feuille ne devra commencer qu'au bout du deuxième élage-

menl (fig. 8, pi. 34), comme si la feuille n'était pas percée, et que ce

fût un ressort ordinaire.

Cependant, parmi des ressorts établis ainsi, et qui avaient généra-

lement deux premières feuilles de même longueur, quelques maîtres-

ses feuilles se sont cassées à Ja naissance N de la troisième feuille
;

mais ce fait ne prouve rien contre la théorie , car il doit être attribué

à ce que l'acier des extrémités de ces maîtresses feuilles est plus ou

moins altéré par les chaudes assez nombreuses que l'on est forcé de

donner pour souder les mamelons en fer sur lesquels viennent osciller

les rondelles sur lesquels s'appuient les écrous.

Aussi, comme pour les ressorts terminés à rouleaux ou à mains, je

pense que la troisième feuille devrait être allongée un peu plus loin

qu'elle ne doit l'être théoriquement ; et , par suite, les autres étage-

menls, égaux du reste entre eux, devraient être augmentés proportion-

nellement au nombre de feuilles, de manière à ce que la dernière eût

la longueur théorique. Cette manière d'étager le ressort a l'avantage,

en outre , de lui conserver une forme agréable à l'œil , ce qui n'a pas

lieu quand l'étagement est tout-à-fait théorique.

III.— L'épaisseur des feuilles, en supposant la flexibilité et l'allon-

gement constants, dépendant du rayon, on peut, en faisant varier ce

rayon, faire des ressorts à feuilles d'inégales épaisseurs; si l'on fait

diminuer successivement les rayons, on arrive à un ressort à feuilles
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d'éjKiisseurs décroissantes , et alors toutes les feuilles , une fois le res-

sort monté, ont une bande initiale plus ou moins forte; si, au con-

traire , on augmente successivement le rayon , on obtient un ressort

à feuilles d'épaisseurs croissantes, et les feuilles, au lieu d'avoir une

bande initiale une fois le ressort monté , ne sont en contact que sous

une charge plus ou moins grande.

C'est sur ce dernier principe qu'est basé l'auxiliaire, dont le rayon

est déterminé de manière que les feuilles précédentes ne commencent

à être en contact avec lui qu'une fois la charge normale dépassée (fig.

9, pi. 34). Dans les ressorts à feuilles d'épaisseur croissante, la

flexibilité n'est exactement proportionnelle à la charge que quand

toutes les feuilles sont en contact
;
par conséquent , dans le ressort à

auxiliaire, une fois que les feuilles du ressort proprement dit com-

mencent à être en contact avec l'auxiliaire, la flexibilité va en décrois-

sant, jusqu'au contact complet de l'auxiliaire sur toute sa longueur

avec les autres feuilles. Or, le poids d'un ressort variant proportion-

nellement à la flexibilité , le ressort à auxiliaire
,
qui répond à la

même résistance qu'un ressort à feuilles d'égale épaisseur, devra

être plus léger, et
,
par suite , moins coûteux.

La première partie du ressort étant calculée de manière à n'être

en contact avec l'auxiliaire que quand la charge normale est dépassée,

et comme c'est à partir de cette charge que la flexibilité commence

à diminuer, il reste à examiner si ce fait n'est pas nuisible à la sus-

pension du véhicule.

Dans un train en marche, la charge normale n'est dépassée acci-

dentellement que par les inégalités de la voie
,
qui sont généralement

peu sensibles. Les oscillations produites ne peuvent donc pas varier

beaucoup, et, comme les extrémités des ressorts fléchissent beaucoup

plus que le milieu (c'est l'efl'et d'un arc de cercle que l'on développe),

la flexibilité du ressort ne doit pas changer sensiblement. Ce fait

se vérifie au chemin de fer de l'Ouest , où toutes les nouvelles voitu-

res à voyageurs ont des ressorts à auxiliaire ayant la même flexibi-

lité, sous la charge normale, (lue les anciens ressorts h feuille dé-
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gale épaisseur, cl où ou ne resscQt pas le moindre choc pendant la

marche de ces voitures.

Les ressorts à auxiliaire ont donc sur les ressorts à feuilles d'égale

épaisseur cet avantage que , tout en étant aussi doux et lacier ne

travaillant pas plus, ils ont un poids moindre. C'est, comme res-

sorts de suspension , leur seul avantage sur les ressorts ordinaires.

Comme ressorts de traction, il en est un autre: car, une fois l'effort

normal de traction dépassé , ce qui arrive dans les pentes plus ou

moins fortes, ils n'ont plus une flexibilité proportionnelle à l'effort

exercé, et diminuent ainsi la course des crochets de traction, c'est-à-

dire qu'ils allongent moins le train, ce qui est toujours avantageux.

L'auxiliaire trouve surtout son application dans les ressorts de choc

et de traction pour voiture a voyageurs : car ils doivent être très flexi-

bles pour le choc, et , par conséquent , avoir des courses très grandes

pour des efforts de traction assez faibles.

La différence de poids entre un ressort à auxiliaires et un ressort à

feuille d'égale épaisseur est assez sensible; en voici un exemple :

Ressort de suspension à auxiliaire pour wagons à marchandises

12 tonnes.

8 feuilles de 12 millimètres, acier. . 32"'.

Auxiliaire en fer 6.

38^

Ressort correspondant à feuilles d'égale épaisseur.

14 feuilles de 10 millimètres ... 42''.

Comme le fer est moins cher que l'acier, il y a un avantage très

marqué à employer ces ressorts.

IV.— Le travail d'un ressort de choc étant exprimé par T=——,
c'est-à-dire étant proportionnel à son volume v, en supposant l'allon-

gement constant , quand on a un ressort de choc à établir, il faut donc

se donner le volume.

L'effet utile d'un ressort de choc dépendant entièrement de son
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poids, plus il sera lourd, plus il absorbera de travail. En fait de res-

sorts de choc , il n'y a donc pas non plus, à plus forte raison, de

ressorts plus ou moins légers ; il y a des ressorts amortissant tel ou

tel choc.

Une fois le volume déterminé par le choc que l'on veut amortir, il

ne s'agit plus que de se donner la flexibilité convenable
,
qui dépend

entièrement des circonstances dans lesquelles le ressort doit agir.

Ainsi, pour les ressorts de choc de voitures à voyageurs, la flexibilité

doit être très grande , afin d éviter les secousses sensibles pour les

voyageursw Pour les wagons à marchandises , au contraire, la flexi-

bilité devra êlre moindre
,
parcequ'il suffit que les secousses ne soient

pas assez violentes pour disloquer la charpente des véhicules. La ré-

sistance sera alors très grande ; mais , dans les deux cas , l'efl'et utile

du ressort pourra être le même.

V. — Nous avons vu 1° que les éléments dont se compose un

ressort sont la flexibilité et la résistance ;
2" que le poids d'un ressort

varie proportionnellement à sa flexibilité et au carré de sa résis-

tance, résistance toujours mesurée par l'allongement produit. Il y a

donc intérêt, lorsqu'on a un ressort à établir, à lui donner le moins

de flexibilité possible, et , au contraire, i\ faire subir à l'acier, sous la

charge normale du ressort, le plus grand allongement possible.

Dans les chemins de fer, les véhicules suspendus sont de trois

sortes :

1" Les voitures à voyageurs
;

2° Les wagons à marchandises
;

3° Les machines.

1» Pour les voitures à voyageurs, la flexibilité des ressorts doit

être suffisante pour que les chocs produits ne soient pas sensibles pour

les voyageurs; l'expérience prouve qu'avec une flexibilité variant de

0"'.080 à 0".110, ce but est atteint. 11 est évident que ces chifl'res

sont tout-à-fait volontaires, et que plus on donnera de flexibilité au

ressort, plus la suspension sera douce; il n'y a d'autres limites que
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l'agencement du ressort sous le véhicule, el le poids du ressort, qui

deviendrait très grand.

2° Dans les wagons h. marchandises, les ressorts de suspension

ont pour but d'éviter la dislocation de la charpente des wagons et la

détérioration trop prompte de la voie sous des chocs réitérés pro-

duits par des poids très lourds. La flexibilité à donner à ces ressorts

est assez difficile à déterminer, car il est presque impossible, h. moins

de longues expériences, de savoir si , avec une flexibilité donnée, les

chocs sont suffisamment amortis pour que la voie et la charpente des

wagons soient suffisamment ménagées : aussi les chifires que je vais

donner comme flexibilité de ces ressorts ne sont-ils que la moyenne

des flexibilités données dans les difl'érents chemins de fer en exploita-

talion. Jusqu'à, ces derniers temps, cette flexibilité a varié entre

0'".020 et 0'".027 par 1 ,000 kil. Aujourd'hui que la tendance gé-

nérale est de faire des wagons chargés de poids très lourds , on a di-

minué et l'on diminue tous les jours cette flexibilité, qui est réduite

maintenant, pour les wagons de 10 k 12 tonnes, entre O^.OIO el

0'".016. Ce fait s'explique par le désir de diminuer l'épaisseur et le

poids des ressorts
,
qui , sous ces charges , seraient très grands ; mais

c'est, je crois , une erreur : car, plus les charges sont fortes
,
plus les

chocs produits sont violents; par conséquent, ils auraient besoin d'être

amortis efficacement. C'est donc pour ces wagons chargés de si forts

poids qu'on aurait dû augmenter la flexibilité des ressorts, au lieu de

la diminuer.

Avec les flexibilités de 0'".012 ou O'^.OIS et des charges de 12

tonnes, un convoi est pour ainsi dire composé d'autant de locomo-

tion qu'il y a de wagons , et la voie doit se détériorer d'une manière

bien plus prompte. On ne devrait donc jamais donner à ces ressorts

une flexibilité moindre de 0".020, et, pour avoir des épaisseurs to-

tales de ressorts moindres , on n'a qu'à augmenter la distance des

points de contact, ce qu'il est toujours possible de faire.

3° La flexibilité des ressorts des machines varie entre O^.OIO et

0™.015; elleestplusgéoéralementde0"'.008à0'".012. Pourcesres-
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sorts, on comprend que la flexibilité soit ainsi limitée, parcequelcs os-

cillations doivent être restreintes à cause du mécanisme, qui est fixé

en partie sur les essieux, qui sont fixes, et sur les longerons ou la

chaudière
,
qui est mobile , avec les ressorts. On ne peut donc pas

augmenter de beaucoup cette flexibilité. Cependant, comme la charge

normale dans les machines ne varie pas sensiblement
, je crois que

les oscillations produites par des ressorts ayant des flexibilités de

0'".012 à O'^.OIS ue sont pas assez grandes pour être nuisibles à la

marche du mécanisme ; on pourrait donc regarder 0'°.012 comme la

flexibilité minima, et 0".015 comme la flexibilité maxima. <!

L'acier, sans perdre de son élasticité, peut subir, sous desefl'orls

momentanés, des allongements bien plus grands que sous des char-

ges permanentes ; aussi un ressort est-il toujours déterminé de telle

sorte que l'allongement qu'éprouvent les feuilles sous la charge nor-

male est bien moindre que celui qu'on lui fait subir k l'essai.

La charge d'essai d'un ressort correspond à l'allongement maximum

que l'on peut faire subir à l'acier sous une charge momentanée; cet

allongement ne peut être déterminé que par l'expérience. J'ai fait

avec M. Phillips ces expériences sur difl'érentes épaisseurs de feuilles

en acier fondu , et nous avons trouvé que l'allongement proportion-

nel maximum pouvait aller jusqu'à O'»'.00o, c'est-à-dire qu'à cet al-

longement la feuille reprenait encore sa forme primitive. Nous avons

poussé pour quelques feuilles rallongement jusqu'à 0"'.006; mais,

pour la grande majorité, ces feuilles ne reprenaient pas leurs flèches

primitives.

Avec la nature des aciers actuels employés à la fabrication des res-

sorts ,
je crois donc que le chifl"re 0'".005 est l'allongement maximum

que peut subir l'acier sous des charges momentanées.

L'allongement à donner à un ressort sous la charge normale était

plus difficile ou au moins plus long à déterminer. Nous avons mis pen-

dant quelques mois un certain nombre de feuilles sous des pressions

correspondantes à des allongements de 0.002, 0.0022,0.0025,

0.003 ; M. Phillips, pour tous les ressorts établis pour le chemin de
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fer de l'Ouest , les a calculés, 4/5 avec des allongements de 0.0022

sous la charge normale , et l'autre 1 /5 sous des allongements de

0.0025. Quelques uns , avec ces allongements (6 sur 200j, ont cas-

sé, tandis que, sur mille ressorts avec 0.0022 d'allongement sous la

charge normale, et mis en service successivement depois 1849, pas

un seul n'a cassé. Tous ces ressorts reposent sur des contacts en fonte.

Ces expériences tendent donc à prouver que, sous la charge nor-

male, l'allongement maximum que l'on doit prendre, du moins pour

les ressorts de vi'agons à marchandises , est ce dernier chiffre 0.0022.

11 serait cependant d'un grand intérêt pour les chemins de fer d'es-

sayer quelques ressorts travaillant sous la charge normale à des allon-

gements de 0.0025.

La théorie démontre que, plus un ressort est raide ,
plus les allon-

gements produits par les oscillations résultant des mêmes chutes sont

forts, c'est-à-dire que , si 3 ressorts, l'un de voilures à voyageurs ,

l'autre de wagons h marchandises, et le dernier de locomotives , ont

été déterminés avec le même allongement , 0.0022 par exemple , sous

le même choc ou sous une chute du véhicule supposée égale l'allon-

gement produit sera pour les ressorts des voitures à voyageurs en-

viron de 0.0028, pour les ressorts des wagons à marchandises

0.0030, et pour les ressorts de locomotives 0.0033.

De ce fait il résulte qu'il faudrait, pour que ces 3 espèces de res-

sorts, mis en service, fussent en marche dans les mêmes conditions

d'allongement, qu'ils fussent calculés sous des allongements différents.

J'ai fait ce calcul, et j'ai trouvé, en partant de 0.0022 comme hase

,

pour les ressorts de wagons à marchandises, que rallongement pour

les ressorts de locomotives devrait être de 0.0021 , et pour les ressorts

de voitures à voyageurs de 0.0025.

Ces trois chiffres sont ceux que je crois que l'on devrait adopter,

c'est-à-dire :

0.0021 pour les locomotives
;

0.0022 pour les wagons à marchandises,

0.0025 pour les voitures à voyageurs.
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Ainsi les flexibilités cl les allongements que je crois les plus conve-

Dables seraient donc :

loPour les voituresà voyageurs , flexibilité O^.OS à O'".!! , al-

longement sous la charge normale 0.0025.

2» Pour les wagons à marchandises , flexibilité 0.0020 à 0.0025

,

allongement 0.0022.

3° Pour les locomotives, flexibilité 0.012 à 0.015, allongement

0.0021

.

Un membre de la Société a fait remarquer, à une des séances pré-

cédentes, l'intérêt qu'il y aurait pour les chemins de fer à avoir les

mêmes types de bandage ; cet intérêt est le même pour toutes les au-

tres parties d'un matériel . et la tendance générale de tous les ingé-

nieurs de chemins de fer devrait être , toutes les fois que sur une

question les avis sont à peu près unanimes , de déterminer des types.

La question des ressorts est aujourd'hui dans ce dernier cas, et

tous les ressorts , excepté ceux des machines où les charges sont très

variables , suivant le système
,
pourraient se réduire aux sept types

suivants :

1° 1" et 2" classe, flexibilité 0. 1 , ail. sous charge normale 0.0023

2» S'' classe et mixte , » 08, » 0.0023

3« Wag. 6 tonnes, » 0.025, » 0.0022

40 Wag.' 8 tonnes, » » » »

5° Wag. 10 tonnes, » » » »

6» Choc et traction pour voyageurs, poids 73^; flexibilité On».090
;

résistance ajaûC

7" Traction pour marchandises, flexibilité 0.015; résistance 5,000''.

On pourrait même, en choisissant les longueurs ad /ioc pour les pre-

mières feuilles, arriver à faire tous ces ressorts en feuilles ayant la

même épaisseur et la même largeur. C'est ce que nous avons pu faire

dernièrement pour un matériel neuf où tous les types sont composés

de feuilles de 0.010. Je n'ai pas besoin de faire ressortir les avan-

tages de cette mesure. La construction des ressorts deviendrait alors

une vraie fabrication, ce qui veut dire facilité de production, uni-
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formilé dans le travail, meilleur produit cl diminution de prix.

Je crois pouvoir maintenant résumer ainsi les considérations qui

précèdent :

Les conditions d'un ressort étant données, c'est-à-dire sa longueur,

sa flexibilité et sa résistance correspondant à un allongement donné,

j'ai cherché à établir qu'il n'y avait qu'un ressort, qu'un seul, qui

put répoudre à ces conditions
,
qu'il ne pouvait être composé que de

feuilles d'une épaisseur forcée, et qu'il ne pouvait être ni plus ou

moins léger
;
par conséquent, la question des ressorts se réduirait au-

jourd'hui à ceci : pour les fabricants de ressorts , à améliorer sans

cesse leur acier, afin qu'il puisse supporter des allongements de plus

en plus grands; pour les ingénieurs de chemin de fer, à faire des es-

sais sur les allongements maximum que l'on peut donner sous la

charge normale. C'est par ces deux moyens seuls que l'on peut arri-

ver à diminuer encore le poids des ressorts.

VI. — 11 me reste à examiner le caoutchouc vulcanisé employé

comme ressort , ou plutôt à le comparer avec l'acier.

Comme toute chose nouvelle, le caoutchouc n'a été employé pen-

dant très long-temps que d'une manière très restreinte ; aujourd'hui,

au contraire . l'emploi de cette matière se généralise de plus en plus,

et cependant elle est loin de donner pour le même prix le même effet

utile que l'acier.

La propriété dominante du caoutchouc vulcanisé est qu'il peut su-

bir des pressions très fortes sans que son élasticité soit altérée;

mais les courses produites par ces pressions décroissent avec une telle

rapidité, que l'effet utile est en réalité très faible: aussi, sans peut-

être en connaître parfaitement la raison , a-t-on restreint l'emploi de

cette matière aux seuls tampons de choc des wagons à marchandises,

qui n'exigent comme amortissement de choc que très peu de travail.

H est peut-être encore une raison pour laquelle le caoutchouc est

très peu employé comme traction et pas du tout comme suspension

,

c'est que , quand il est soumis à des efforts permanents, les rondelles

se coupent, se divisent en plusieurs parties, et alors la détérioration
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en est très prompte. Il faut remarquer aussi qu'une fois hors de ser-

vice, il n'a plus de valeur, tandis que le vieil acier en conserve une

très grande.

Mais, surlout, le caoutchouc employé comme ressort est loin de

donner pour le même prix le même effet utile que l'acier.

J'ai comparé un tampon en caoutchouc à 4 rondelles à un petit res-

sort destiné à le remplacer et pesant 17 kil.

A la machine à essayer, le tampon en caoutchouc a donné les ré-

sultats suivants :

Travail

Charge Course en
kilograiiiètros

Travail total

0.000

500 0.001 7i'"'.50
,

1000 0.014
)

\

1500 0.007
* 1 .75

i

2000 0.006
1

1.50

\
14'"n.875

2500 0.007
\

1.75

i

3000 0.0035
j

0.875

3500 0.003
0.75

0.75 '

!

/

4O0O 0.003

5500 0.003-'.

Remarquons que : 1" de à 1,000 kil. , la flexibilité est suflisanle

(de à 500, s'il n'y a que 0"\00l de course , c'est que le tampon a

une bande initiale) ;
2" de l,000à 1,300 kil., il y a changement brus-

que de flexibilité ;
3° le même effet a lieu de 2,500 à 3,000 kil. , ou

alors la flexibilité est très faible ;
4° enfin, de 4,000 à 6,000 kil., elle

est presque nulle et n'est plus d'aucun effet utile , quoiqu'il y ait en-

core développement de travail. En effet, que l'on suppose comme

tampon de choc une barre d'acier très raidc
,
qui , par exemple , sous

6,000 kil., perde de flèche O^'.Ol, le travail développé sera bien de
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30 kil. Mais on comprend facilement que ce travail sera développé

en pure perte, c'cst-à-direquelewagonaiirarcçu une secousse à peu

prèsaussiviolenlcques iln'y avaitpaseudetampondechoc; parconsé-

quent, la résistance presqueillirailée du caoutchouc devientà peu près

inutile. Je n'ai donc compté le travail des tampons en caoutchouc à 4

rondelles que jusqu'à 4,000 kil., ce qui est déjà beaucoup, puisqu'à

partir de2, 500 kil la flexibilité n'est plus que de 0">.003 pour 600 kil.

Le ressort que j'ai mis en parallèle a une flexibilité de 0"».017 par

1,000 kil., et sa course est limitée à 4,000 kil. Le travail de ce

X . , . , :. 4.000X0.017 ^,^
ressort a fond de course est donc de • =o4^™.

Les 4 rondelles en caoutchouc pesant 1\302, à 16^601ekilog.

,

font revenir le ressort en caoutchouc à 21^61 ; le ressort en acier pe-

sant]17 kil., à l'.60, vaut 27^20: donc il résulte de ce fait que, pour

1 fr. de caoutchouc, on a un effet utile de G''".708 , tandis que, pour

1 fr. d'acier, l'effet utile est de 1^".2, ou presque le double. Cependant

cet avantage de l'acier sur le caoutchouc est diminué par le prix des

appareils accessoires pour le montage des ressorts, montage qui est

moins dispendieux pour le caoutchouc; néanmoins il reste toujours

un avantage sensible en faveur du ressort en acier, et même, au moyen

d'une disposition nouvelle que je vais essayer prochainement , je suis

parvenu à conserver entièrement cet avantage comme tampon de

choc pour les wagons à marchandises.
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IVete sur remploi des rondelles eu caoutclioue

vulcauitsé comme ressort de cKioc et de traction

,

Par m. HOVINE.

Plusieurs chemins de fer emploient comme ressorts des rondelles

en caoutchouc vulcanisé, que l'on dispose de manière à les comprimer

sous l'effort de la harre de traction ou de la tige de choc. Tantôt les

disques élastiques sont enfermés dans une boîte en fonte fixée à l'ex-

térieur du châssis , tantôt l'appareil est intérieur et affecte des for-

mes variées dont l'appréciation doit rentrer dans l'élude du châssis

lui-même. Ce qu'il faut, dans tous les cas, c'est une rondelle de na-

ture à résister aux efforts énergiques et réitérés que le service impose,

et mon but est de discuter ici quelques unes des conditions qui peu-

vent conduire à ce résultat.

Le chemin de Paris à Lyon , après un essai sur des rondelles ve-

nues
,
je pense , d'Angleterre , adopta un châssis à marchandises avec

ressort de choc et ressort de traction en caoutchouc. Après avoir re-

buté tout d'abord les appareils en fonte disposés à l'extérieur, comme

donnant de trop faibles courses, on disposa le tout à l'intérieur. On

mit sur chaque lige de choc 10 rondelles de 0"'.035 d'épaisseur et

0'"'ï.0071 de surface, en les séparant par des disques en fonte; 4

rondelles semblables furent disposées sur la barre de traction.

La fonte se prêtait mal à un pareil emploi , la compression du

caoutchouc ne se faisant pas aussi uniformément qu'on l'avait cru.

Les disques ,
passés presque sans jeu sur les tiges, prirent des incli-

naisons sensibles, ce qui amena leur rupture et le déchirement du

caoutchouc avoisinant. Il fut facile d'aléser k nouveau les pièces

existantes et de faire disparaître en partie cette cause d'insuccès.

Pour les constructions neuves et pour l'entretien , on donna la pré-

férence à une rondelle de séparation en lôlc. Celle rondelle
,
qui a

prévalu aujourd'hui pour tous les appareils de ce genre , n'est pas

d'un prix bien élevé : on la découpe d'un seul coup de balan-
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cier, et l'on coule à son centre et formant saillie sur les deux faces un

anneau métallique dont le but principal est de maintenir le caout-

chouc en dehors du contact des tiges. Par l'usage , elle s'emboutit

d'une manière très sensible si la tôle est trop mince , et l'on trouve

encore là un motif du peu de durée de la fonte appliquée à l'origine.

On dut s'en tenir à cette seule modification , mais il était déjà, sen-

sible que la rondelle élastique elle-même n'était pas parfaite. Ses

dimensions, prises à peu près au hasard, et surtout l'esprit mercan-

tile présidant k sa confection, donnaient chaque jour naissance à des

produits plus secs et moins tenaces , d'une durée fort problémati-

que. L'expérience l'a prouvé, ces rondelles, sous l'influence de

compressions violentes et répétées , se déchirent et doivent être mises

au rebut. J'en ai vu beaucoup , et j'ai trouvé une uniformité remar-

quable dans leur mode de dépérissement.

Deux déchirements annulaires * (fig. 10, pi. 34), situés dans des

plans parallèles aux faces , apparaissent au pourtour de la rondelle

,

qu'ils partagent en trois parties sensiblement égales. Des expérien-

ces de compression faites sur des caoutchoucs isolés, et des observa-

tions nombreuses sur les appareils montés et découverts pendant la

marche des trains, m'ont conduit à expliquer comme il suit l'arrache-

ment annulaire :

Considérons (fig. 10) la rondelle abcd^ et les disques f, f, qui

l'avoisinent. Au repos , le contact a lieu avec la tôle de a en c et de h

en d , et le travail est nul aux points i.

Dès que la pression se fait sentir, il y a adhérence immédiate et

invincible entre la tôle et le caoutchouc , sans aucun glissement pos-

sible, et pourtant , à mesure que la pression augmente (fig. 11) , la

surface de contact avec le disque grandit , les angles en a, b, c, d,

tendant à disparaître, le bombement se prononce à la circonférence, et

la tension s'accroît aux points i sans compromettre encore la solidité.

Enfin, sous une compression extrême, il y a (fig. 12) redressement

complet des angles primitifs en a, b, c, d, et en i des tensions assez

grandes pour produire l'arrachement de la matière suivant la bissec-

6
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Irice de l'angle m^, ce qui explique pourquoi, lorsque la rondelle est

revenue au repos, la section se trouve perpendiculaire à a , 6(1).

Ainsi, tandisquelesdeux faces du caoutchouc primitivement en contact

avec le disque sont forcément immobiles , la partie intermédiaire se

trouve refoulée vers le centre et surtout vers l'extérieur : de là des dé-

formations d'autant plus anormales que l'épaisseur est plus grande
,

et je pense qu'on régulariserait cette déformation en augmentant le

nombre des disques. On y trouverait cet avantage que, la profondeur

de la section étant en général de 1/3 de l'épaisseur , soit*y=ai

(fig. 10), ce serait un moyen de limiter la déchirure à la partie su-

perficielle. On peut aussi admettre d'après l'inspection delà figure, et

vérifier par expérience, que la distance des deux sections circulaires

donne l'épaisseur de la rondelle dans sa compression extrême, et que

cette épaisseur se trouve être 1/3 de l'épaisseur primitive. Ce pre-

mier déchirement opéré, la rondelle, immobilisée au plan de contact

des disques et refoulée en sens contraire, achève de se rompre suivant

une ligne de plus grande tension ivi, et l'on arrive à un dédouble-

ment qui offre l'aspect curieux de deux rondelles concentriques, dont

l'une forme poulie recevant l'autre dans sa gorge (fig. 13). Ce carac-

tère est plus ou moins prononcé, suivant la durée du service, mais la

tendance est évidente. Passé ce terme, l'équilibre est détruit, et la ron-

delle se mâche de plus en plus jusqu'au moment où elle tombe en

î)0ussière.

11 n'est pas dans la nature du caoutchouc de se laisser piler de

la sorte ; la cause de cet accident disparaîtra avec une préparation

l>icn entendue. Quant à l'épaisseur de la rondelle, j'estime qu'elle

devra rester au dessous de O^.O'i.

Je crois prudent, dans tous les cas, de ne pas soumettre le caout-

chouc à des pressions exagérées. Nous avons vu l'arrachement se pro-

(1) Celte ligne de rupture n'est pas droite, mais courbe, les efforts se modifiant

de chaque côté à mesure que la rupture s'opère. Quand la rondelle a repris sa

position, les sections ne se trouvent pas perpendiculaires h la surface, comme il a

élfi (j^lf mai$t)|çn o)^yqtiç$ Qtplu$ rapprochées à Texlérieur qu'à l'intérieur,
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duire pour des réductions à 1/3 de l'épaisseur primitive , ce qui re-

présente pour nous un effort de 5,200''. Cet effet destructeur est sur-

tout sensible dans la traction du châssis du chemin de Lyon, où

rien ne limite la course, et où cette course elle-même est faible. Il

faudrait donner aux rondelles de traction une surface de 0°"i.0120
,

admettre dans le calcul une réduction de moitié dans l'épaisseur

,

correspondant à une course de 0™.120, et limiter la course, si l'on s'y

décidait, de façon à ne pas réduire en pratique a plus de 2/5.

Pour le choc , les avaries se sont bornées à celles causées par la

rupture des disques en fonte : les dix rondelles de O^.OSS donnent

une course liuiitée par le tampon à C^.ISO, l'écrasement n'est donc

que 1 /2 de l'épaisseur première. Il est, je pense, bien admis que, dans

les conditions ordinaires, le choc fatigue moins que la traction ; aussi

je considère comme très suffisante la surface de 0'"i.0071 des ron-

delles, et comme très susceptible de réduction la course de 0".180.

Les données précédentes
, que la prudence recommande , devien-

dront moins restrictives le jour où la rondelle aura les qualités dont

jouit le caoutchouc lui-même. On a trop oublié que le but de la vul-

canisation est de rendre constante l'élasticité de cette matière dans

les limites de nos températures , et qu'il ne s'agit pas ici de vendre

du soufre à 16 fr. le kilog., mais d'en mettre le moins possible pour

produire l'effet voulu.

Si mes informations sont exactes , la sulfuration des rondelles s'o-

père mécaniquement. Une lacération violente produit réchauffement

et le ramollissement du caoutchouc, ainsi que son mélange avec le sou-

fre en poudre. Cette pâte est mise sous forme de cylindre creux, que

l'on découpe ensuite en rondelles. Il y a là deux points délicats : ré-

chauffement du caoutchouc
,
qui

,
poussé trop loin , le dénature et

l'empêche de reprendre corps
j
puis le fait chimique de la sulfuration,

que le pétrissage seul n'accomplit pas ou accomplit mal. Ce n'est

qu'avec le temps et par l'action d'un éluvage prolongé que la sulfu-

ration s'achève dans le corps même de la rondelle. Si l'on échauffe

outre mesure le caoutchouc pour y introduire un excès de soufre, on
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n'obtient qu'un produit mou, que le premier choc déforme si on l'em

ploie trop tôt, et qui sera dur et cassant quelques mois plus tard
,

quand la combinaison sera parfaite. Linduslrie parisienne
,
qui fa-

brique ces mille objets en caoutchouc qu'on nous offre à chaque pas,

agit bien plus sûrement et plus régulièrement par immersion dans

des liquides sulfurés, tels que le sulfure de carbone et le chlorure de

soufre ; le procédé est chimique, en harmonie avec les notions admi-

ses pour produire une sulfuralion moléculaire, et ne donnera jamais,

comme le premier, des caoutchoucs avec dépôts de soufre à l'intérieur.

On objecte la sulfuration inégale qu'opérerait sur une rondelle

épaisse l'action d'un liquide agissant de l'extérieur à l'intérieur, mais

je ferai remarquer que la sulfuration pourrait être moindre au centre

qu'à la surface sans inconvénient, eu égard au mode de travail de la

rondelle
;
que des procédés de désulfuration par les solutions alcali-

nes permettent d'enlever l'excès de soufre en procédant de la surface

au centre, ce qui conduit à une régularité suffisante ; enfin, que la ré-

duction que je demande sur l'épaisseur viendra en aide sous ce rapport.

Malgré les défauts que je viens de signaler, les ressorts en caout-

chouc coûtent peu d'entretien. Le nombre des rondelles remplacées

pendant une année a été de 170 dont 132, pour la traction et 38 pour

le choc : soit environ 780 fr. de dépense pour un ensemble de véhi-

cules composé comme suit :

470 Châssis avec choc et traction fai-

sant le service des marchandi-

ses , à l'exception de 50 trucks à

équipages ; rondelles par châs-

sis, 44, soit 20,680

844 Châssis et trucks à maringottes

,

à tampons secs, munis de quatre

rondelles chacun à la traction 3,376

Total des véhicules 1,314 Total des rondelles 24,056

Casse pour 0/0 , 0.7.
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Pendant la même période , on changeait 93 ressorts de choc et de

traction, dont la réparation coûtait en moyenne 40 fr. par ressort :

dépense, 3,720 fr. pour un nombre de voitures beaucoup plus re-

streint, ainsi composé :

298 Voitures h voyageurs l'«, 2^, 3^, et ba-

gages.

242 Wasons à marchandises.

Tolal des véhicules 540 Total des ressorts 1,080

Casse pour 0[0. 86
La différence eu faveur du caoutchouc est énorme, parceque nous

avons des ressorts d'acier reconnus mauvais aujourd'hui ; mais, expé-

rience pour expérience, mieux vaut avoir fait la première.

On nous promet pour l'avenir des ressorts qui ne casseront pas
,

on a presque tenu déjà une semblable promesse pour des ressorts de

suspension à marchandises sans mains ; mais le travail du choc et de

la traction est bien autrement brutal, et je crois qu'il ne faudrait

pas s'y fier outre mesure : les écoles faites sur l'acier coûtent trop

cher. Ma conclusion sera donc qu'on fait aujourd'hui de fort bons res-

sorts d'acier, auxquels je rends toute justice , mais que les ressorts en

caoutchouc ne sont pas à dédaigner , surtout pour le matériel à mar-

chandises , où de petites courses suffisent, lis présentent les avan-

tages tout spéciaux de peser peu , de se loger partout et de pouvoir

se réparer indéfiniment avec une facilité extrême. L'application

pourles grandes courses en est encore coûteuse aujourd'hui , et l'acier

semble s'y prêter mieux ; mais que la concurrence fasse baisser le prix

des rondelles , que leur fabrication, trop engourdie par les douceurs

du monopole, vienne à faire preuve de cette énergique intelligence qui

conduit au succès, et je ne désespère pas de voir le caoutchouc,

malgré son origine organique, marcher de front avec son aîué, pour le

plus grand avantage de tous.
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nrote sur le caoutchouc Tulcanlsé et sur son em-
ploi comparé à celui de l'acier fondu pour les

ressorts des voitures et wag^ons dans les chemins
de fer.

Par m. E. DEBONNEFOY.

Dans un moment où l'importance des chemins de fer existants

prend un développement si notable , et où d'autres , en cours d'exé-

cution , s'occupent de l'étude de leur matériel roulant , il peut y

avoir quelque intérêt à présenter à la Société les résultats d'expérien-

ces faites sur le caoutchouc vulcanisé , disposé en rondelles , et des-

tiné à remplacer dans les voitures ou les wagons les ressorts en acier

fondu pour la traction et pour le choc.

Les caoutchoucs vulcanisés employés dans les chemins de fer sont

très variables de nature. C'est là un fait facile à constater.

Au point de vue des résultats, les uns, moins élastiques et plus

résistants , ne perdent de leur épaisseur, sous une charge donnée
,

que les deux tiers de ce que perdent les autres , ainsi que le démon-

tre le tableau suivant :

Cote
sous 6000k.

Cote
après l'essai.

Différence
ou pertes d'épaisseurs.

0.0625 0.1110 0.0485 Rondelles noires, n» 1

0.0575 0.1225 0.C650 Id. no 2

0.0500 0.1150 0.0650 Id n» 3

0.0485 0.1130 0.0645 Rondelles circulaires, n» 4

0.0465 0.1157 0,0692 no 5

0.0430 0.1165 0.0735 no 6

Au point de vue de la composition chimique , les mêmes différen-

ces peuvent être observées.

Le caoutchouc ordinaire du commerce, incinéré avec soin, laisse

au plus 0,008 de cendre et fond sans décrépiler.
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Les rondelles essayées ont présenté, après l'iacinération, les ré-

sultats suivants :

Rondelles noires du n^ 1 Cendres, 0.350. Fond sans décrépiter.

Id. du n» 2 » 0.430 Décrépite.

Id. du n° 5 n 0.050 Décrépite.

Rondelles circulaires du n° 4 » 0.055 Décrépite.

Id. du n» 5 » 0.479 Fond bien.

Id. du no 6 I) 0.064 Décrépite.

Enfin les poids de ces rondelles , dont les dimensions sont sensible-

ment les mêmes, diffèrent aussi d'une manière notable.

(itls de la rondelle.

0k.418 Rondelles noires. no 1

0.512 Id. n» 2

0.340 Id. no 3

0.327 Rondelles circulaires, n» 4

0.499 Id. n» 5

0.329 Id. n° 6

Et l'on peut remarquer, ce qui d'ailleurs est tout naturel
,
que les

rondelles les plus lourdes sont aussi celles qui donnent les résidus les

plus considérables.

Les matières minérales, chaux ou plomb, qui se trouvent dans

certaines rondelles, ont-elles une action favorable, ou doivent-elles

être considérées comme inertes? Résultent-elles, ou non , invincible

ment, de la fabrication du caoutchouc vulcanisé?

Les expériences dont il va être question, l'analyse chimique, ainsi

que les renseignements puisés dans les ouvrages qui traitent de la

matière (M. Payen entre autres), permettent de penser que la chaux

et le plomb introduits dans les rondelles n'ont aucune action favora-

ble; que la quantité de ces matières résultant nécessairement du

mode de fabrication de certains caoutchoucs vulcanisés ne peut dé-

passer 5 à 8 p. 100, et que, par conséquent, les poids que l'on

trouve dans certains cas sont très exagérés.
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II en est de même de l'excès de soufre qui s'y rencontre : loin d e-

ire utile , il rend les rondelles cassantes et doit être évité comme l'un

des agents les plus nuisibles.

Quoi qu'il en soit , il résulte incontestablement des faits qui vien-

nent d'être signalés
,
que les rondelles en caoutchouc livrées par les

divers fabricants présentent dans leur composition , dans leur den-

sité comme dans leurs résultats, k la pression, des différences très

considérables. Les rondelles dont l'épaisseur est moitié de celles-ci

donnent encore de plus mauvais résultats. Il conviendrait donc de

rechercher les causes qui peuvent déterminer à s'arrêter, dans l'em-

ploi , à lune ou à l'autre de ces fabrications diverses.

Dans ce but, des expériences comparatives ont été tentées. Trois

rondelles de chaque espèce, et de 0"* 038 d'épaisseur chacune, ont

été simultanément placées dans un guide de tampon et soumises à des

pressions graduellement croissantes de 900 à 6,000 kil. De l'exa-

men des courbes représentatives des dépressions (tig. 14, 15, 16,

17, ISet 19, pi. 34) sous chacune de ces charges, pour six séries

de trois rondelles de fabrication différente , et de celui des rondelles

soumises à l'essai , on peut conclure que plus les rondelles sont élas-

tiques plus elles s'altèrent, et inversement.

De telle sorte que , dans le choix à faire, l'on doit voir si l'on pré-

fère des rondelles ne s' altérant pas, mais ne donnant une course que

de G™.0485 pour trois rondelles sous 6,000 kil., ou des rondelles

donnant une course pour trois rondelles de 0™.0735sous 6,000 kil.

,

mais s'altérant beaucoup.

De plus , l'inspection des courbes présente un fait assez saillant

,

celui de la limite d'élasticité des rondelles. Il est évident , a priori

,

que le caoutchouc vulcanisé , comme toute matière compressible

et élastique , doit avoir une limite d'élasticité que l'on ne saurait

franchir sans altérer la matière; que, jusqu'à cette limite, varia-

ble suivant la nature des rondelles employées, il doit perdre de

moins en moins pour des charges égales
;
que, passé celte limite d'é-

lasticité, alors que la rupture, ou tout au moins la déformation

,
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commence, le caoutchouc doit perdre davantage pour des charges

égales.

Ce point limite , les courbes de dépression l'indiquent à ne pas s'y

méprendre. En effet, les six courbes, après s'être rapprochées pro-

gressivement de la verticale (1) et y être même arrivées pour deux

d'entre elles , s'en écartent brusquement, et, formant une courbe

nouvelle, fixent le point limite de charge que l'on ne saurait dépasser,

que l'on ne doit pas même atteindre.

Poids sous lequel
les 5 rondelles

alteignent leur limite

d'élasticité.

Pertes d'épaisseur
correspondantes

pour
les 5 rondelles.

Rondelles noires, n» 1 3,700^ 0-.0420

Id. no 2 2,650 0.0530

Id. n° 3 3,020 0.0560

Rondelles circulaires, u» 4 2,350 0.0356

Id. no 5 3,020 0.0612

Id. n» 6 2,250 0.0628

Et alors le choix doit se porter sur des rondelles donnant une course

de moins de 0'°.042 pour trois rondelles sous 3,700 kil. et peu su-

jettes à altération , ou sur des rondelles donnant une course de moins

de 0'°.0628 pour trois rondelles sous 2,250 kil., mais devant pré-

senter une altération rapide.

Posé dans ces condiitons l'on peut , avec une certaine assurance

,

discuter l'emploi du caoutchouc vulcanisé comme ressort de traction

ou de choc , et le comparer à celui de l'acier pour les mêmes usages.

L'expérience faite sur divers chemins de fer a généralement fait

reconnaître que le caoutchouc vulcanisé ne résiste pas aux efforts con-

sidérables et fréquents auxquels il est exposé lorsqu'il est appliqué à

la traction. Aussi dans la construction des wagons revient- on aux

(1) 11 est facile de comprendre que, si la dépression était nulle, la courbe serait

une ligne verticale, et que, dans le cas d'une dépression inûnie, elle serait ho-

rizontale.
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ressorts de traction en acier. Quoi qu'il en soit, les observations sui-

vantes, relatives au caoutchouc vulcanisé employé pour le choc, peu-

vent a fortiori s'appliquer au caoutchouc vulcanisé employé à la

traction.

Quant k l'application de cette matière comme ressort de choc, en

admettant pour un moment que la fabrication du caoutchouc vulca-

nisé, se perfectionnant, permette d'atteindre sans inconvénients la li-

mite d'élasticité posée précédemment pour les rondelles existantes , il

faut examiner si les tampons composés de quatre rondelles donnant

une course de O^.OoO à 0"*.05o sous une charge de 3,700 kil., ou

une course de O^.OSO sous 2,230 kil., répondront aux besoins de

l'exploitation. Ce résultat est au moins contestable.

Des tampons composés de quatre rondelles, nombre généralement

admis, et ne pouvant supporter une charge supérieure à 2,250 kil.,

seront rapidement déformés, ou si l'on veut limiter leur course, re-

porteront directement sur les châssis tous les chocs supérieurs à

2,250 kil., c'est-à-dire n'auront plus d'action au point de vue de la

conservation du matériel passé celte limite très restreinte.

Des tampons composés de quatre rondelles et ne donnant que

G™.050 à 0™.055 de course sous une pression de 3,700 kil., ne per-

mettront pas au matériel un passage facile dans les courbes, et oppo-

seront , dans ces cas , une résistance considérable ; ils auront encore

pour effet de ne pas amortir les chocs de gare
,
généralement très

inférieurs à 3,700 kil., et de les reporter sur les châssis.

Ainsi le premier fait général reconnu par l'inspection du tableau

comparatif, à savoir que les rondelles les plus élastiques se déforment

le plus , et inversement
,
peut être reproduit en le spécifiant davan-

tage, et l'on peut dire que le choix est limité entre des rondelles qui

ne peuvent supporter que des efforts très restreints, mais qui jouis-

sent d'une certaine élasticité et s'altèrent facilement , ou des rondel-

les propres à supporter des charges plus fortes , mais sans élasticité.

Enfin, et sans comparer entre elles les diverses rondelles soumises à

l'essai , le rapport entre les courses que peut donner un ressort de



- 91 —
choc en caoutchouc vulcanisé composé de quatre rondelles, et celles

que l'on peut obtenir en employant l'acier, est de un à quatre envi-

ron : les ressorts de choc et de traction employés dans les divers che-

mins ont en effet , en général , une course de 0.'"20 à 0'".2J>, et, la

course n'étant autre chose, lorsqu'on ne dépasse pas la limite d'élasti -

cité, que la mesure de cette même élasticité, on peut dire que les

ressorts en acier sont quatre fois plus élastiques que les ressorts en ca-

outchouc vulcanisé composés de quatre rondelles.

FI peut être utile de résumer ici les diverses propositions qui vien-

nent d'être discutées, afin de présenter la question dans son ensemble :

1° Le caoutchouc vulcanisé tel que le livrent les fabricants est

très variable de qualité au point de vue de sa composition, de sa den-

sité et de son élasticité ; il contient de 0,05 à 0,479 de cendre. Les

rondelles pèsent de 0^512 à 0.''3299 l'une.

Enlin trois rondelles soumises à des pressions successives, jusque

cl y compris 6,000 kil., perdent de leur épaisseur de 0™. 0485 à

0°i.0735.

Il y a donc lieu de rechercher à laquelle de ces diverses fabrica-

tions il est convenable de s'arrêter, et l'on peut en conclure de

prime abord que la question est encore loin d'être assez étudiée

pour qu'il soit permis d'adopter celte matière autrement qu'à titre

d'essai.

2» Les expériences dont il vient d'être rendu compte prouvent que

les rondelles soumises à des pressions égales s'altèrent d'autant plus

qu'elles sont plus élastiques, et inversement;

3° Qu'elles atteignent une limite d'élasticité passé laquelle com-

mence la rupture, ou tout au moins la déformation, et que ce fait a

lieu dans des limites de charge très restreintes pour les rondelles

élastiques
;

4» Que la course dont on dispose jusqu'à cette limite d'élasticité

varie pour les rondelles de diverses fabrications :

De 0™.0420 sous 3,700k pour 3 rondelles.

De 0.0628 sous 2i2o0 pour 3 rondelles ;
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§0 Que ces courses ne peuvent même être atteintes dans la pra-

tique, parcequ'on ne doit pas charger les rondelles d'un poids cor-

respondant à leur limite d'élasticité.

6<» Le choix se trouve donc, en définitive, limité entre des ron-

delles qui ne peuvent supporter que des efforts très faibles, sans

s'altérer profondément , ou des rondelles propres à supporter des

charges plus fortes , mais ne présentant pas d'élasticité.

7» Enfin l'acier , dans les formes et les dispositions généralement

employées, donne quatre fois autant d'élasticité que des tampons

composés de quatre rondelles de caoutchouc vulcanisé des plus élas-

tiques.

Il convient d'ajouter h ces conclusions :

S° Que la valeur du caoutchouc vulcanisé qui a servi est nulle

,

tandis que celle de l'acier est toujours considérable
;

9° Et que les appareils de choc en caoutchouc vulcanisé, placés

généralement aux extrémités des wagons, fatiguent les assemblages

bien autrement que les ressorts de choc en acier, que l'on peut placer

et que l'on place au milieu des trains.

Il résulte de l'ensemble de ces faits que , dans létat actuel de sa

fabrication , le caoutchouc vulcanisé est d'un mauvais emploi sous

forme de rondelles destinées à remplacer, dans les matériels de che-

min de fer, les anciens ressorts en acier, qui , au contraire, doivent

lui être préférés de beaucoup.

Une seule question reste à examiner : celle du prix de revient.

Les premiers appareils en caoutchouc vulcanisé, créés à une épo-

que où les ressorts en acier étaient généralement mal fabriqués et

d'un prix considérable, près de 2 fr. le kilogramme, ont paru dès

l'abord présenter une économie notable dans la construction du ma-

tériel : ils étaient simples, légers, peu coûteux; mais bientôt on

reconnut dans leur construction des défauts auxquels on dut porter

remède; on porta de trois à quatre, et même à cinq, le nombre des

rondelles de chaque tampon; on remplaça les disques de séparation

en fonte par des disques semblables eu tôle, moins rugueux que les
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précédents et s'opposant moins au glissement des faces des rondelles,

devant par conséquent rendre moins fréquente leur séparation en

plusieurs parties; les oreilles sans nervures se brisant fréquemment

on dut les renforcer en augmentant le poids de la fonte ; les pla^

teaux se brisant aussi, ils durent être modifiés.

Enfin l'on est arrivé à réaliser des avantages nouveaux en leur

appliquant des tiges de tampon en fer semblables à celles employées

dans les appareils de choc en acier.

Mais à chacune de ces modifications correspondait une augmen-

tation dans le prix de revient des appareils.

Tout au contraire
,
pendant la même période , la fabrication des

ressorts en acier recevait une impulsion nouvelle. A l'acier ordinaire

l'on substituait l'acier fondu, et néanmoins les prix descendaient

graduellement de 2 fr. à 1 fr. 85 c, à 1 fr. 6o c, à 1 fr. 50 c, à

1 fr. 45 c. et à 1 fr. 35 c. le kilogramme.

De telle sorte qu'aujourd'hui la différence considérable de prix

constatée il y a quelques années a presque complètement disparu

,

et que celle qui subsiste encore est compensée par la valeur de l'a-

cier considéré comme vieille matière.

Devis d'un appareil de choc en caoutchouc vulcanisé, composé

de 4 rondelles et disposé avec tiges de tampons.

* Tiges de tampons avec écrous. ..92^ à If 20 110f40

2 Platines de disques en bois .... 4 à 1 20 4 80

8 Boulons de guides 3.200 à 1 00 3 S»

Rondelles en tôle garnies d'étain et

renflées 7.600 à 2 00 15 20

Fonte de 4 tampons 130 à 5o(f°T^[!J'„°j'® 65 00

Fonte de 4 guides 17.200 à 35 6 02

16 Rondelles de 0^.329 Tune .... 5.264 à 12 00 63 168

Total ... 267 788
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Tandis que le prix de revient d'un appareil analogue en acier

fondu peut être ainsi décomposé :

4 Tiges de tampons. 182"' à OfSO 145f60

2 Platines à disque en bois 4 à 1 20 4 80

8 Boulons des guides 3.200 à 1 00 3 20

4 Guides des bouts 80 à 40 32 00

4 Battoirs des bouts *''''
i ^o ^ „ „..

4G«ides 6 î
^^ ^''' '''

Ressorts de choc et de traction , 150'', dont il convient de déduire

46'', poids de 2 ressorts de traction dont ils tiennent lieu. Reste 104''

acier fondu, à 1 fr. 35 c 140 40

334 05

Le ressort en acier fondu dans ces conditions aurait 0™.050 de

bande initiale, O^.'iSO de flèche utile, et supporterait une charge de

4,000 kilogrammes.

Le prix des tiges de tampons est porté dans un cas à 1 fr. 20 c. le

kilogramme , dans l'autre à fr. 80 c. , parceque les premiers ne

comprennent que la partie travaillée et le disque, tandis que les au-

tres ont une tige longue et pesante, qui ne donne lieu qu'à des dé-

penses de main-d'œuvre très faibles. Il en est de même des tampons

en fonte, portés dans un cas à fr. 60 c, dans l'autre à fr. SO c.

Différence 66 fr. 27 c.

Valeur de 104 kil. acier vieux. . . 41 60

Reste. . . . 24fr. 67 c.



Expériences sur les résistances à la compression des six tampons

de choc suivants :

lNr)ICATION

des

charges

successives.

TAMPON COMPOSE DE

3 rondelles

du no J

,

pesant Tune

0^.418.

Flèche

sous

l'effort

corres-

pondant

900''. .

980. . .

MOO. .

1400. .

loOO. .

1600. . .

1700. . .

1830. . .

1930 . . .

2150 . . .

2250. . .

-23o0 . . .

2450 . . .

2550. . .

2G50. . .

3020. . .

3700 . . .

4000. . .

5000. . .

6000 . . .

Flèche après

l'essai. . .

0.1125

0.089

0.087

0.0835

0.0825

0.080

0.0783

0.077

0.0765

0.0735

0.0745

0.074

0.073

0.0725

0.072

0.071

0.069

0.0673

0.063

0.0623

Perte

de

flèche

0.0235

0.0020

0.0035

0.0010

0.0025

0.0015

0.0015

0.0015

0.0015

0010

0.0003

O.OOlO

0,0005

0.0003

0.0010

0.0020

0.0025

0.0025

0.0023

0.0485

O.ralllO

3 rondelles

du no2,

pesant l'une

0^.312.

Flèche

sous

l'effort

corres-

pondant

0.123

0.090

0.0835

0.077

0.0767

0.076

8.0755

0.0747

0.074

0.0725

0,0716

0.071

0.0705

0.070

0.0695

0.066

0.064

0.063

0.0395

0.057Ô

Perte

de

flèche

0.035

0.0043

0.0083

0.0003

0007

0.0005

0.0008

0.0007

0.0015

0.0009

0.0005

0.0005

0.0003

0.0005

0.0035

0.0020

0.0010

0.0035

0.0020

0.0650

0'".1225

3 rondelles

du no 3,

pesant l'une

0k.340.

Flèche

sous

1 'effort

corres-

pondant

1180

0.0784

0.076

0.0725

0.070

0675

0.066

0.C649

0.064

0,062

0.0615

0.0610

0.0603

0.0600

0.0595

0.059

0.036

0.133

0.0325

0500

Perte

de

flèche

0.0396

0.0024

0,0035

0.0025

0.0025

0.0015

0.0011

0.0009

0.0020

0.0005

0.0005

0.0007

0.0003

0.0005

U.0005

0.0030

0.0010

0.0025

0.0025

0.065

0'".1130

3 rondelles

cii'ciilaires

du n" 4

,

pesant l'une

0^.327.

Flèche

sous

l'effort

corres-

pondant

0.114

0.069

0.068

0.0655

0.0644

0.0625

0.0615

0.0605

9.060

0.0587

0.0585

1 .0374

0.0374

0.0572

0.057

0.0565

0.034

0.053

0.051

0.0485

Perte

de

flèche

0.043

0.0010

0.0023

0.0011

11.0019

0.0010

0.0010

0.0003

0.0013

0.0002

0.00 11

0.000

0.0002

0.0002

0.0013

0.0025

0.0010

0.0020

0.0025

0.0645

('".1130

3 rondelles

du n" 5,

pesant Tune

0''.499.

Flèche

sous

l'effort

corres-

pondant

0.117

0.0725

0.070

0.0645

0.0627

0.062

0.0612

0.0607

0.0595

0.0585

0.0375

0.057

0.0564

0.056

0.055

0.0543

0.0325

0.051

0.049

0.0465

Perte

de

flèche

0445

SfoOO'O

0.0055

0018

0.0007

0008

0.0005

7 0012

0.0010

0.0010

0.0003

0.0006

0.0004

0.0005

0.0005

0.0020

0.0015

0.0020

0.0025

0.0692

0n>.1157

3 rondelles

du no6,

pesant l'une

0''.3299.

Flèche

sous

l'effort

corres-

pondant

0.117

067

0.066

0.062

0.0595

0.058

0.037

0.0363

0.0555

0.034

0.0337

0.0537

0.0525

u

0.032

0.049

»

0.0474

0.015

0.043

Perte

de

flèche

0.050

0.0010

0.0040

0.0025

0.00151

0.0010

0.0015

0.0010

0.0011

0.0003

0.000

0.0012

0.0005

»

0.0030

»

0.0016

0.0024

0.0020

0.0733

0"<.1163
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MÉMOIRES

BT

COMPTE-RENDU DES TRAVAll

DE LA

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Avril, Jlai el Juin 1854.)

N° 25

Pendant ce trimestre on a traité les questions suivantes '.

1" Perfectionnements apportés dans la construction des signaux

télégraphiques (V. le résumé des séances . page 49);
2"* Discussion sur la forme et la résistance des rails (V. le résumé

des séances, pages 51 à 56 et 65 à 79);

3° Renseignements sur les sondages (V. le résumé des séances,

page 57);

4° Situation financière de la Société (V. le résumé des séances,

page 81);

5** Communication sur le drainage (V. le résumé des séances,

page 82) ;

6° Emploi des longrines en remplacement des traverses de joint

(V. le résumé des séances, page 89).

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

1» De M. Muntz , un Mémoire sur la forme et la force des rails;

2° De M. Hauchecorne, une Note sur la statistique des chemins

de fer allemands;

3» De M. Ebray, membre de la Société, une collection de fossiles;

7



— 98 —
4° De M. Stéphane Modv, membre de la Société, la collection

complète des annales des mines depuis 1832 jusqu'à 1832 inclusi-

vement;

S*' De M. Petit de Coupray, membre de la Société, un exem-

plaire de son Annuaire des chemins de fer de l'année 1854;

6° De M. Ch. Bordon, un exemplaire d'un mémoire sur les amé-

liorations à introduire dans l'exploitation des chemins de fer
;

1° De M. Jules Gaudry , membre de la Société , un exemplaire

d'un mémoire sur les accidents des chemins de fer;

8° De M. Barberot, membre de la Société, un exemplaire d'une

note sur l'emploi des serre-rails et des table-rails;

9° De la Société d'agriculture de l'Aube , une collection de la 2«

série de ses bulletins
;

10' De M. Bellier, membre de la Société, une collection des ca-

hiers des charges de la Compagnie du chemin de fer du Midi
;

11° De M. Ebray, membre de la Société, une Note sur l'étude

géologique des arrondissements de Loudun, Chatelleraull, Livray et

Montmorillon ;

12° De M. Grenier , membre de la Société , une Note sur le rail

Vignolle employé aux Etats-Unis
;

13° De M. Tourneux , membre de la Société, un dessin du systè-

me de voie posée au chemin de Dôle à Salins.

14" De M. Willien , membre de la Société, un travail sur la sta-

tistique générale des chemins de fer de Strasbourg à Bàle et de Mul-

house h Thann (service de la voie)

,

15° De M. Mirecki, membre de la Société, une Note sur l'emploi

des longrines en remplacement des traverses de joint.

16» De M. Gavé, une description d'un nouveau système de roues

pour chemins de fer, et d'un nouveau système de rails en fer, avec

longrines en fonte;

17° De M. Emile Wilh, quatre planches contenant les dessins

de l'appareil qui a servi à faire des essais sur la résistance des rails

par le gouvernement de Prusse ;
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18=* De la Société d'encouragement, la collcclion de ses bullelins

depuis janvier 1854;

19° De MM Huel et Geylcr, un Mémoire sur le drainage.

Les membres nouvellement admis sont les suivants :

Au mois d'Avril,

M. Baret
,
présenté par MM. Vuigner, Perdonnct et Cornet.

M. Demse, présenté par MM. Vuigner, Cornet et Grenier.

M. Mesmer, présenté par MM. Loustau , Petiet et Schrœder.

M. Chollet, présenté par MM. Vuigner, Perdonnet et Grenier.

M. Marsillo.n, présenté par MM. Vuigner, Perdonnet et Gre-

nier.

Au mois de Mai

.

M. GuÉRiN
,
présenté par MM. Petiet, Loustau et Faure.

M. INoDLER, présenté par MM. Forquenot, Bourgougnon et

Limet.

M. Capuccio
,
présenté par MM. Faure, Priestley et Mathieu.

M. Lecorbellier, présenté par MM. Lemoinne, Le Roy et

Moreau.

M. Fauconnier, présenté par MM. Siéger, Barberot et Thomas.

jivqr.os L ea





IVote sur l'exploitation «les elieiiilns de fer

à une vole en Alieaiiagpne,

Par m. Félix MATHIAS,

M. le Ministre des travaux publics a institué une commission d'en-

quête sur les moyens d'assurer la régularité el la sécurité de la cir-

culation sur les chemins de fer.

Au nombre des questions posées aux délégués des Compagnies se

trouvent naturellement celles concernant l'exploitation des chemins

k simple voie; mais comme jusqu'ici aucun service de cette nature

n'a été installé en France que sur une petite échelle, et même d'une

manière tout'à fait temporaire, sur quelques lignes, il n'est pas pro-

bable que la commission recueille sur ce sujet des renseignements

complets €t satisfaisants. Il serait néanmoins regrettable, dans l'inté-

rêt du développement du réseau français, par conséquent dans celui

de l'industrie et de la prospérité du pays], que les résultats dune

expérience faite dans des conditions défavorables puissent mettre en

doute la possibilité de faire en toute sécurité un service à une seule

voie. Ce serait préparer la ruine de toutes les entreprises récemment

concédées, pour lesquelles l'économie d'établissement est le premier

élément de succès.

Le service à simple voie offre, sans contredit, des difficultés qu'où

ne rencontre pas dans l'exploitation des lignes à deux voies; mais

admettre qu'on ne puisse y organiser un service sur et régulier, c'est

méconnaître les résultats obtenus dans des pays voisins, oii depuis

des années l'exploitation k une voie fonctionne sur une très grande

échelle.

L'Allemagne offre, à cet égard, un vaste champ d'exploration.

Sur les 8.235 kil. dont se compose actuellement le reseau germa-

nique, 6,G60kil., c'est-k-dire 80 p. 100, sont exploités k simple

voie. Ce serait d'ailleurs k tort qu'on croirait que la circulation sur

ces lignes est sans importance ; elles relient entre elles des villes
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telles que Cologne , Hambourg , Brème , Berlin , Stettin , Danlzig

,

Posen, Breslau, Prague, Vienne, Munich
,
qui toutes forment des

centres industriels considérables, et, par conséquent, donnent nais-

sance à des transports de voyageurs et de marchandises comparables

à ceux qui ont lieu sur certains parcours des chemins de premier or-

dre en France. Presque sur tous les chemins les convois circulent

de nuit, et sur quelques uns on trouve une organisation de trains à

grande vitesse qui se rapproche de celle des chemins de Rouen, du

Nord et de Strasbourg.

Sur le chemin de fer de Cologne à Minden
,
par exemple , d'une

longueur de 272 kil. , les trains express effectuent leur trajet en 5

heures 3S minutes. C'est une vitesse moyenne de près de 50 kil.
,

et une vitesse de marche de 68 à 70 kil. à l'heure. Le parcours kilo-

métrique journalier est de 4,000 kil. en moyenne.

Le nombre des accidents a été jusqu'ici tout à fait insignifiant en

Allemagne, et ce n'est qu'exceptionnellement que quelques uns d'en-

tre eux ont pu être attribués au système d'exploitation a simple voie.

A côté de ces heureux résultats obtenus dans un pays limitrophe,

nous assistons, en France, au développement d'une tendance de l'opi-

nion publique à déprécier outre mesure le service sur une voie , ou

du moins à lui faire imposer des restrictions telles que tout déve-

loppement du trafic y deviendrait impossible. Il y a donc opportunité

à donner quelques détails sur l'exploitation actuelle des lignes aile •

mandes.

Ces renseignements feront ressortir que , si jusqu'ici on n'a pas

trouvé en France toutes les garanties de sécurité désirables dans

un service à simple voie, c'est qu'installé presque toujours seulement

d'une manière provisoire et précipitée , il n'a pas été pourvu de si-

gnaux spéciaux , dont l'emploi aurait été superflu dans le service à

double voie, qui devait lui succéder.

En Allemagne, il n'en a pas été de même. L'exploitation à simple

voie devant rester définitive, les Compagnies ont fait tous les sacri-

fices pour la doter successivement des aménagements perfectionnés
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capables d'assurer la sécurité , la régularité et le développement de

la circulation.

Pour répondre au besoin du moment, les renseignements que j'ai

recueillis sont classés de façon à les adapter aux questions posées dans

le programme d'enquête concernant l'exploitation à simple voie. Je

rappellerai ici ces questions, mais en intervertissant l'ordre dans le-

quel elles ont été posées :

« 1" L'exploitation sur une seule voie n'exige-t-elle pas des modi-

Ticalions dans le système des signaux?

» 2° N'entraîne-t-elle pas un usage plus régulier, plus fréquent,

du télégraphe?

» 3" Signale-t-on les trains de proche en proche et de station en

station au moyen du télégraphe électrique?

» 4° Comment évile-t-on la rencontre des trains marchant en

sens contraire?

» 5* Comment va-t-on au secours d'un train marchant en sens

contraire ?

» 6° A quelle règle soumet-on la circulation des trains spéciaux

ou extraordinaires dans l'exploitation sur une seule voie ?

B 7<» Arrive-t-il souvent que le télégraphe électrique éprouve des

perturbations? A quelles causes ces perturbations sont-elles dues?

Quelles mesures prend-on pour assurer le service lorsqu'elles ont

lieu?

» 8° Fait-on usage, pour l'exploitation à une seule voie, d'un

système consistant à faire accompagner tous les trains entre les

points de croisements par un pilote ou à les faire remorquer par une

machine-pilote, qui revient ensuite au point de départ? »

Enfin subsidiairement pour les chemins à double voie :

« 9* Quelles mesures prend ou lorsqu'il y a nécessité, pour cause

de réparation, d'exploiter momentanément une partie de la ligne

sur une seule voie? »
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1° L'exploitation sur une seule voie n'exige-t elle pas des

modifications dans le système des signaux?

L'cxploilalioQ des lignes à simple voie exige des sigoaux coraplc-

leraent différents et beaucoup plus compliqués que ceux en usage

sur les chemins à double voie. Sur ces derniers , les trains pouvant

toujours être expédies sans qu'on ait besoin de se préoccuper de

l'arrivée des trains venant en sens opposé, les signaux n'ont d'autre

but que de commander l'attention, le ralentissement ou l'arrêt. Il y

a généralement deux catégories de signaux : les uns sont fixes , les

autres mobiles. Les signaux fixes sont placés, sous forme de disques,

aux abords des stations, des bifurcations et de tous les obstacles

locaux. Ils sont complètement indépendants les uns des autres, et

destinés seulement à couvrir un train arrêté ou à interdire le pas-

sage; les signaux mobiles sont donnés avec le drapeau rouge le jour,

la lanterne à trois feux de couleurs variables la nuit (blanc, vert,

rouge). Pour les temps de brouillard ou lorsqu'on ne peut rester sur

la voie pour faire les signaux , on se sert en outre, sur quelques

lignes , de pétards.

Sur les cbemins à simple voie , les signaux ont d'autres conditions

à remplir. Un train ou une machine ne pouvant partir d'une station

intermédiaire ou d'un garage sans être annoncé et sans connaître

la marche du train venant en sens opposé, il faut non seulement

que les signaux puissent, comme dans un service à double voie, com-

mander l'attention , le ralentissement ou l'arrêt , mais encore 1° in-

diquer de proche en proche le sens de la marche des trains, 2'' avertir

des modifications survenues ou à faire dans les garages de trains par

suite de retard ;
3° appeler au besoin une machine de secours.

Les signaux à transmettre à dislance se donnent , sur les chemins

allemands, par un appareil fixe, espèce de télégraphe aérien qui

est placé le long de la voie. Sa construction est à peu près la même

sur toutes les lignes. Il se compose d'un mât de 9 k 10 mètres de
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hauteur, en échelle de perroquet; lextrémilé supérieure du mât

porte, sur un axe perpendiculaire à la ligne des rails, deux bras

peints en rouge et formes de lames de fer, disposés en jalousies

pour eu alléger le poids et offrir moins de résistance au vent. Ces

bras sont manœuvres par un garde k l'aide d'uu tirage en fils de fer

qui lui permet de leur faire prendre à volonté , soit isolément , soit

simultanément, des positions horizontales ou verticales, ou bien des

directions inclinées à 45°, tantôt au dessus, tantôt au dessous de Taxe

de rotation. Six combinaisons suffisent toujours pour la transmission

des signaux de jour. Le prix d'un pareil mât est de 172 fr.

Sur quelques chemins, tels que ceux de Breslau , d'Anhait et de

Hamm à Cassel , dans le but de faire apercevoir aux mécaniciens le

plus loin possible les signaux indiquant la voie libre , le ralentisse-

ment ou Varrêt, on a compliqué la disposition du màt d'un gros

ballon en osier peint en rouge qui glisse sur une tringle, et qu'on

fixe en haut, au milieu ou en bas, selon que l'on veut faiie un des

trois signaux locaux. Sur le chemin de Brunswick, on a adapté, dans

le même but, un disque rouge en tôle au sommet du mât , et on le

tourne à volonté, soit perpendiculairement, soit parallèlement à la

voie.

Les signaux d arrêt ne se font à l'aide de pétards que sur le che-

min de Dantzig.

La disposition des signaux de nuit est très variée. Chaque chemin

a pour ainsi dire son système. Sur le chemin lîhénan, on place les

lanternes dans des chapelles ménagées dans les maisons de gardes;

sur d'autres, ou les accroche contre des poteaux spéciaux, ou deux

l'une à côté de l'autre, ou deux Tune au dessus de l'autre , ou trois

à angle droit. Sur les chemins de construction plus récente, tel que

celui de Cologne à iMinden, les lanternes sont à feu blanc, vert ou

rouge, et elles s'emploient combinées deux à deux. On les applique

contre le mât même, de manière h présenter toujours leur feu du côté

opposé à la direction du train attendu.

Les télégraphes aériens ont l'inconvénient d'obliger les gardes à
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se tenir dans le voisinage des mâts et d'en augmenter notablement le

nombre : car ces télégraphes, pour se prêter efficacement à la trans-

mission sûre et prompte des signaux , doivent être assez rapprochés

les uns des autres pour que le mécanicien ait toujours un signal en

vue. Aussi leur espacement ne dépassait-il jamais, dans l'origine 400,

à SOO mètres. L'entretien de la voie gagne à cette multiplicité de

gardes, mais elle constitue une charge très onéreuse pour l'exploita-

tion.

2« N'entraîne- 1- elle pas tin emploi plus fréquent et plus régulier

du télégraphe ?

Les télégraphes aériens ont un autre inconvénient plus grave et

plus sérieux, celui d'être complètement inefficaces en temps de brouil-

lard ou de neige. Depuis deux ans , on a heureusement suppléé à

leur insuffisance par l'application des courants électriques.

Cett^ innovation a permis de régénérer complètement le service

à simple voie. Les gouvernements étrangers ont laissé sans entraves

à l'intelligence des Compagnies le soin d'approprier l'emploi du té-

légraphe aux besoins si variés, si compliqués, je dirai si instantanés,

des chemins de fer en général et de ceux à simple voie en parti-

culier.

Dans toute l'Allemagne , le télégraphe électrique est mis à la libre

disposition des administrations de chemins de fer. On leur laisse des-

servir les appareils par leurs propres employés, et on ne leur a im-

posé d'autres restrictions que celles de ne l'affecter qu'aux besoins du

service, d'informer l'état du choix des appareils et de se soumettre à

son contrôle. C'est en grande partie à cette sage libéralité que les

chemins à simple voie doivent, en Allemagne, la précision et la sé-

curité de leur exploitation.

L'état a accordé aux Compagnies le droit de faire desservir les ap-

pareils par leurs propres employés, et c'est à juste titre. La première

condition de sécurité, dans une exploitation de chemin de fer, c'est
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que le personnel ne reçoive qu'une seule et même impulsion. Les

stationnaires de télégraphe sont préposés à un service trop intime-

ment lié à cel ui de la circulation des trains pour qu'ils ne relèvent pas

directement du chef de l'exploitation Les seules restrictions imposées

aux administrations de chemins de fer sont : de n'affecter le télégra-

phe qu'aux besoins du service , d'informer l'état du choix des appa-

reils , et de se soumettre au contrôle des commissaires royaux, qui

visitent de temps à autre les registres d'inscription des dépèches.

3° Si'jnale-t-on les trains de proche en proche et de station

en station à l'aide du télégraphe électrique'^

L'organisation adoptée est généralement celle-ci : les stations princi-

pales, ainsi que les stations intermédiaires, communiquent entre elles

au moyen d'appareils alphabétiques de Siemens ou de Kramer; les

trains correspondent à volonté avec les stations où se trouvent des

machines de réserve, à l'aide d'appareils télégraphiques mobiles, et.

en outre, les stations signalent à tous les garde-lignes , de proche en

proche, le départ de tous les trains, à l'aide de grosses sonneries

adaptées extérieurement à la partie supérieure de leurs guérites (pi.

35 , lig. 4), sonneries qui font retentir un nombre déterminé de

coups de cloche lorsqu'un train marche dans la direction nord, et

un nombre de coups double lorsqu'il se dirige dans le sens opposé,

ou vice versa. Sur le chemin de Cologne à Minden , par exemple,

on sonne douze fois quand un train marche de Cologne à Minden , et

24 fois quand il se dirige de Minden à Cologne. Il en résulte une

telle différence de temps dans la durée du tintement, que les gardes

n'ont pour ainsi dire pas besoin de compter le nombre de coups de

cloche pour en reconnaître la signification.

Ce dernier mode de conuiuinication est une innovation récente à

laquelle a conduit l'inefficacité des télégraphes aériens en temps de

brouillard ou de neige. Elle a une large part dans les améliorations
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qui se sont produites sur les chemios à simple voie. Les sonneries

électriques fonctionnent d'ailleurs concurremmentavecles télégraphes

aériens qu'on oblige les gardes k manœuvrer, pour traduire aux mé-

caniciens les avis qu'ils ont reçus, et tenir constamment en éveil tous

les agents de la voie.

Les sonneries électriques sont d'une construction très simple :

deux timbres en fonte concentriques a, a' , ayant 0'".S0 et 0".40 de

diamètre, sont suspendus l'un au dessus de l'autre à la partie supé-

rieure de la guérite , et abrités par un petit toit. Ils sonnent sous

l'action de deux marteaux b, 6', qui se meuvent par l'intermédiaire

d'un mécanisme fnnop se rapprochant de celui du tourne-broche à

poids, dont le balancier est mu par un électro-aimant reiié au fil de

la ligne. La grande roue de transmission de mouvement porte à son

pourtour un nombre de boutons c (fig. 1 et 2 ) correspondant au

nombre de sons de cloche qu'on veut obtenir pour un tour de roue.

Ces boutons font basculer deux leviers d qui , à l'aide de tirages en

iil de fer m, font frapper les marteaux.

L'emploi des deux timbres a pour but la production de coups

doubles très rapproches. La dépense d'une sonnerie est de 245 fr.

toute posée. Celles qui ne donnent que des coups simples, et qui,

par suite, n'ont qu'un timbre et qu'un marteau, ne coûtent que

202 francs.

Les sonneries sont ou à cpuranl continu ou ii courant intermittent.

Le système à courant inle^rmittent est généralement préféré, parce-

qu'il n'entraîne, pas l'obligatijon d'avoir un fil spécial. Il permet d'u-

tiliser le même fil pour les relations des petites stations entre elles.

Ce résultat économique s'obtient en réglant la palette de l'électro-

aimant de chaque guérite de telle sorte que le courant, qui suffit à

la correspondance de deux, stations voisines, soit trop faible pour

produire le déclanchement du mécanisme des sonneries, qui deman-

dent, pour être mises en mouvement, l'addition d'une pile supplé-

mentaire pour renforcer le courant.

I -es courants intermittents oITrenl d'ailleurs cette autre économie
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de consommer beaucoup moins de suifale de cuivre que les courants

continus.

Quand on veut faire mouvoir les sonneries sur une ligne à courant

intermillenl, il faut que la station voisine mette le commutateur en

communication avec la terre, pour que le circuit ail lieu sans que ni

le récepteur ni la sonnerie ne soient soumis à des actions magnétiques

trop fortes, qui les dérégleraient complètement.

Avec les appareils à courant continu, il faut que les deux stations

interrompent simultanément le courant. La disposition des appareils,

dans l'un ou l'autre cas, reste la même, à la position des crochets

d'embrayage près.

Quel que soit donc le système, et c'est ]h une heureuse obliga-

tion, il faut qu'il y ait entente préalable entre deux stations consé-

cutives pour la mise en mouvement des sonneries.

L'entretien des appareils se résume, pour les gardes, à surveiller

le mécanisme, pour qu'aucun corps étranger ne gêne les rouages, à

remonter le poids, et, en hiver, à faire tomber la neige qui pourrait

se fixer sur les timbres ou gêner le jeu des marteaux.

Sur le chemin de Cologne à Minden, les stations pourvues d'ap-

pareils télégraphiques fixes ne sont, en général, éloignées les unes

des autres que de 10 kilomètres; les sonneries sont régulièrement

placées, sur la ligne principale, de 900 mètres en 900 mètres. Il en

résulte que le nombre de gardes avertis simultanément ne dépasse

jamais 9 à 10. Ils peuvent donc sans inconvénient, aussitôt l'avis

donné du départ d'un train, fermer les barrières, car la circulation

sur les passages à niveau n'est jamais arrêtée pendant plus de 5 à

8 minutes avant l'arrivée du convoi.

Les sonneries ont encore une autre destination que celle d'annon-

cer le départ des trains : elles servent aux gardes de signal d'alarme,

lorsque la voie présente un danger à la circulation ou que de prompts

secours sont nécessaires. Pour ces cas, évidemment exceptionnels,

les gardes ont ordre de faire marcher à la main les marteaux des

cloches, de manière à frapper trois coups dans l'intervalle de 15 se-
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coodes. Le bruil arrive très facilement au garde suivant, placé à

environ 1 kilomètre , et le signal se répèle de proche en proche,

jusqu'à la station voisine.

4" Comment évite- toti la rencontre des trains marchant

en sens contraire ?

Les règlements prévoient aussi le cas où, par une circonstance

fortuite, un malentendu, le signal du départ d'un train dans un sens

est suivi peu à près du signal annonçant un train lancé dans l'autre

direction.

Les prescriptions portent que, dans ce cas, le garde chez lequel

arrivent en premier ces avis contradictoires doit faire immédiate-

ment et aux deux trains à la fois le signal d'arrêt, qui se transmet

de garde et garde.

Lorsque les deux trains ont été arrêtés, on les fait avancer pru-

demment l'un vers l'autre , et les conducteurs-chefs se mettent d'ac-

cord sur le choix de celui des deux trains qui doit rétrograder, après

avoir pris, bien entendu, tontes les mesures de sécurité nécessaires.

Ce sont là des précautions bonnes à indiquer, mais qui heureu-

sement n'ont reçu et ne recevront probablement jamais d'appli-

cation, a fil i j - Jè (

'

Il n'en est pas'detnênîfe'Hl*(^s'précautions4tîi'&6Went présider aux

modifications *k inlrèduiré'dans'l^ poinf^'Ue garage eh cas de re-

tard des trains.^ EHè^ ont une importance très grande',' car ces per-

turbations dans le service 'peuvent se reproduire journellement, et le

moindre malentéô'du entraîné àVec lui de très graves conséquences.

Les règlements donnés à cèt^gard sont très 'clarrs , très explicites, et

les termes en sont tellemeuV identiques pour les diverses lignes,

qu'on est fondé à penser que cbs prescriptions ont été arrêtées d'un

commun accord

En voici la traduction textuelle :

« Lorsque, par suite de retards dans la marche des trains, on se
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sert du télégraphe pour modifier leurs croisements prévus, on ob-

serve les mesures suivantes :

» Celle des stations d'où le train doit partir doit d'abord interpel-

ler la station vers laquelle le train se dirige par une dépêche ainsi

conçue :

» Le train de voyageurs, n" pêut-il partir pour?

» Le train de marchandises, n" id,

» Le train spécial id.

» La station interpellée , lorsqu'elle veut donner son consente-

ment au départ, doit répondre :

9 Oui , le train de voyageurs, n" peut partir pour

le train de marchandises, n° id.

le train spécial id.

» En cas de refus, la rédaction de la dépêche doit être :

» Non, le train de voyageurs, n° ne peut pas partir

le train de marchandises, n» id.

le train spécial id.

> Ainsi ce n'est que lorsque la station vers laquelle un train doit

avancer a donné son consentement formel à la modification apportée

au croisement des trains que le train peut quitter la station où le

croisement normal devait se faire.

» Toute dépêche concernant le croisement de train , et en général

toute dépêche, pouvant par un malentendu occasionner un accident,

doit être donnée en toutes lettres , sans aucune abréviation ; la

station destinataire ne doi^ pas sejul^çaent répondre a compris »
,

mais faire une réponse qui soit la,r4pié,^ition mot à mot de la dépê-

che, comme, il est indiqué dans les ftxeiœples ci-dessus. »

Il existe dans tous les postes télégraphiques d'Allemagne une dis-

position extrêmement ingénieuse (fîg, 3), pour parer, autant que

possible , aux inconvénients qui pourraient résulter de l'absence mo-

mentanée de l'employé de service.

Un commutateur est fixé contre le pêne de la serrure s de la porte

du poste, les fils v et z communiquent avec une petite sonnerie, et
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les lils a- et y avec une grosse sonnerie

;
quand l'employé est pré-

sent , ce commutateur dirige le courant dans les sonneries ordinai-

res du poste ; mais, quand il a besoin de s'absenter, il donne en sor-

tant un tour de clef à îa porte, et, par ce mouvement , le commutateur

se place de telle sorte que le courant se dirige directement vers la

grosse sonnerie de garde placée en dehors du poste ,
qui retentit

pour avertir les employés lorsqu'une dépêche arrive.

Avant l'établissement du télégraphe, les changements de croise-

ment se faisaient à l'aide des mâts à signaux ; on retenait à la station

précédente le train qui
,

par suite de retard, ne pouvait arriver à

l'heure prescrite à la station suivante, où devait avoir lieu le croise-

ment, cl la retenue du train était signalée de proche en proche jus-

qu'à la station voisine par une combinaison réglementaire des bras

du télégraphe aérien voulant dire : le train ne part piis.

En général, sur les chemins d'Allemagne, les croisements de train

n'ont lieu que dans les stations, et non sur des voies d'évrtemenl si-

tuées entre deux gares.

5" Comment va-t-on au secours d'un train sans courir le risque

d'un choc ?

Les règles données ci-dessus pour opérer avec sécurité des chan-

gements dans le croisement des trains en cas de retard seraient in-

complètes si elles ne prévoyaient un autre embarras de service qui

peut aussi se représenter fréquemment : l'arrêt d'un train nécessitant

l'appel d'une machine de secours. io) al uUinh luoq d§éi &{ àaisiv

Dans tous les pays, sur les chemins à'dSeuxvoiéè, les machines de

réserve vont d'office, après les délais prescrits , au devant des trains

attendus, et elles peuvent le faire en toole sécurité, sans crainte de

collision
,
puisqu'elles suivent une voie difi'érente de celle affectée à

la marche du train arrêté ou en retard.

Sur les chemins à une voie, il n'en est pas ainsi : les machines de

secours doivent nécessairement marcher à contre-sens du train at-

tendu ; l'envoi d'of^ce d'une machine de réserve ne serait donc pas
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.«ans inconvénient. Aussi, sur tous les chemins de fer d'Allemagne

sans exceplioQ, la maclime de secours ne peut-elle se déplacer que

sur des sijrnaux déterminés ou une demande transmise par le télé-

graphe élecirique
, le tout sur l'ordre du chef de train en détresse.

Sur le chemin de fer d'Aix-la-Chapelle à Cologne , la demande

d'une machine de secours se fait exclusivement à l'aide d'un appareil

télégraphique mobile. Tous les trains en sont munis.

Leur maniement est très facile par suite de l'adoption , pour les

relations des stations principales entre elles , du système à courant

continu. La communication s'établit en interrompant le courant

qui dessert les deux stations
;
pour le faire commodément, le fil a été

posé de telle sorte que , sur toute la ligne, il passe dans l'intérieur

des guérites de garde; une règle en fer, fixée par deux vis de pres-

sion, élallii la jonction entre les extrémités du fil qui traverse la

guérite. Quand le conducteur veut se servir de son appareil , il le

transporte dans la maison d'un garde et enlève la règle en la dévis-

sant. L'interruption du courant met immédiatement en mouvement

les sonneries des deux stations voisines, le conducteur accroche aus-

sitôt après l'appareil contre la tablette disposée à cet effet, et indi-

que par un tour de manipulateur celle des deux stations attaquées

avec laquelle il veut <;orrespondre. Celle non interpellée reste muette

en se mettant sur terre et la corresponifemce s'ètoWit 4ibi'eraent en-

tre le conducteur etderposte désigné par jui. Quand la transmission

est terminée, il donne le- mot « repos » , décroche son appareil et re-

visse la règle pour établir la communication entre lesxleux stations.

Le transport de l'appareil dans une maison de garde est peut-être

un embarras ; mais comme elles ne sont éloignées leè\unes des autres

que de 1 kilom., le conducteur, dans les plus mauvaises donditions,

a au plus un parcours de 500 mètres à faire.

Sur les chemins d'Orléans et du Nord, qui sont jusqu'ici les seuls

en France où l'on emploie des appareils télégraphiques mobiles, l'in-

stallation du système est beaucoup plus compliquée : les appareils

des stations de ces lignes ne fonctionnent que sous l'action de cou-

8
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rants intermittents , il faut que les télégraphes mobiles portent avec

eux leurs piles, et que le conducteur établisse chaque fois un circuit

complet. C'est une opération assez compliquée : il faut dérouler le fil

d'une des bobines de l'électro-aimant, l'attachera l'extrémité d'une

canne, et suspendre celle-ci au fil de la ligne , dévider ensuite le fil

dune autre bobine, attacher une des extrémités à un coin en fer,

qu'on fixe entre le joint de deux rails, puis régler la tension de la

palette du récepteur pour la proportionner à l'intensité du courant

venant des stations.

Ces appareils présentent, outre ces complications, plusieurs incon-

vénients : le réglage demande une grande habitude, que les conduc-

teurs n'acquièrent que difficilement ; les vases de la pile qui sont en

verre se cassent très facilement dans le chargement et le décharge-

ment de l'appareil ; l'entretien de la pile en sulfate de cuivre exige

beaucoup de soins ; enfin, en hiver, par les grands froids, la dissolu-

tion se congèle et reste improductive.

Les appareils portatifs des chemins de fer allemands ne présentent

aucun de ces inconvénients, précisément parceque les stations prin-

cipales avec lesquelles ils sont appelés à correspondre sont desservies

par un fil à courant continu, et non par un courant intermittent. Ce-

lui-ci circulant toujours, le conducteur le trouve tout créé, au lieu

d'avoir à le produire avec une pile spéciale , comme dans le système

des transmissions à courant intermittent. 11 est dispensé , en outre
,

du soin dérégler la palette de l'électro-aimant
,
parceque, l'intensité

des courants continus étant constante , les appareils mobiles peuvent

fonctionner sans embarras, en quelque point qu'on les intercalle en-

tre deux stations.

A l'occasion de la description des sonneries électriques, j'ai fait res-

sortir l'économie d'installation à laquelle conduit l'emploi d'appareils

à courant inlermittcnl, qui permet de n'avoir qu'un seul et même fil

pour lii correspondance des stations intermédiaires entre elles et le

jeu des sonneries. Les détails ci-dessus conduisent à reconnaître que,

pour satisfaire à d'autres conditions , le système à courant continu a
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des avantages qui lui sont propres. Ce serait donc à tort qu'on donne-

rait la préférence exclusive à 1 une ou l'autre espèce de courant; et

sous ce rapport , les Allemands, qui emploient les deux concurrem-

ment, me semblent avoir tiré un meilleur parti des ressources de la

télégraphie électrique que nous, qui , sur chaque chemin , n'avons

qu'un seul des deux systèmes à la fois.

Les règlements concernant les machines de secours entrent dans

beaucoup de détails. Les prescriptions les plus essentielles sont les

suivantes : 1» les dépêches doivent être faites en toutes lettres et

sans abréviations ;
2° le conducteur qui a demandé du secours doit

attendre l'arrivée de la machine, lors même que la cause qui a motivé

la demande de secours aurait disparu ; il n'est fait exception à cette

règle que pour les portions de ligne où se trouve une double voie ;
3*

aussitôt le train arrêté , les signaux doivent être faits à 900 mètres

en arrière et 7o0 nîèlres en avant ;
4° le départ de la machine doit

être annoncé comme celui d'un train.

Sur le chemin de Cologne à Minden , les demandes de secours se

font également avec l'appareil mobile, mais on y a conservé, dans le

règlement des signaux, les prescriptions pour l'emploi, dans le même

but, du télégraphe aérien. C'est une sage précaution , car, en cas

d'accident, l'appareil du train pourrait se trouver être mis hors de

service. \
i i

c, ,
' /^>rî'jn'-;b t^'<Jl Jn,.t,Mn?'rri )a/;iya'4 /? nvé"

,

bur les cheraiils qui n ont pas d appareils télégraphiques, les ma-

chines de secours sont demandées, de jour comhie de nuit, par les

mâts à Signaux, dont les indications i?ônt répétées par les gardes, de

proche en proche, jusqu a la station ou se trouve un dépôt de ma-

chines ; les signaux sont maintenus par chaque garde jusqu à ce qu'il

ait vu passer la machine. Lorsque le train se trouve arrête dans le
.':. 'li. ;:•>'[., J.ilu .: . ; jinij-ui.. >ji !.J^^! i : ;, .:^.it,l-^iii L.'^i'iM , . .

voisinage d une station a poste télégraphique , la demande est faite

'I' jiTi; :: 1;. '.\'-

^ »•' r.»"--»-"'
•'•' '''' '

concurremment par les mats et le ni électrique.

,9up 9iJîf>nar -ki alifiléb 39

J

fi oolJna') toBiuo^ iiibûOD yyiJuu'b a
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G" A quelles règles soumet- on la circulation des trains spéciaux

ou extraordinaires dans l'exploitation sur une seule voie?

De même que les machines de secours ne peuvent se mettre en

marche que sur un ordre, de mémo les trains spéciaux ou extraordi-

naires ne peuvent circuler sans avoir été annoncés ou par les trains,

ou par le télégraphe. Autant que possible, ils le sont par les deux

moyens à la fois. Les trains peuvent signaler non seulement un con-

voi qui suivrait la même direction , mais ils peuvent même annon-

cer un train spécial attendu dans la direction opposée à celle qu'ils

suivent.

Sur les chemins Rhénan et de Cologne à Minden, on place, dans le

plumier cas, un drapeau le jour et une lanterne à feu vert la nuit,

à l'angle de la dernière voiture du train ; lorsqu'on veut annoncer un

train spécial venant en sens contraire, le drapeau ou la lanterne se

mettent en avant sur la machine ou le tender.

L'expédition d'un train spécial ou extraordinaire peut donc tou-

jours avoir lieu de jour et de nuit. Le règlement de police, en Prusse,

a fixé l'intervalle à laisser entre deux trains consécutifs : il est de 10

minutes pour deux trains de même nature , de 3 minutes pour un

train omnibusfiou de marchandises suivant un train direct. En mar-

che , les trains doivent toujours se tenir à un intervalle de 1,000

mètres au moins. . i ; *:{ ji. ^ij

Telles sont les règles qui* feussent , en Allemagne , rexploitation

des chemins àsimpliei^oieiiPnum jie pas fatiguer l'attention, j'aii évité

d'énumérer les sigilest conventionnels des mâts aériens, qui différent

d'une ligne «4 lautreriou àjpeyjjpjfèSi, .aïiiiiJdiioa oà ^ adanjiJo h nU

7° Arrive- t-ilswp^entqm ie ^fé/er/rop/ie électrique éprouve des p,(^:

turbntions? A quellf^s^ causes ces perturhaiions sont-elles dues?

Quelles mesur^^ prçnd-^npour assu)\erje service qucmdelles^nt

En général, le service est organisé de telle sorte que les télégra-
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phes aériens elles télégraphes électriques se prêtent un mutuel con-

cours, et, dans certains cas. suppléent les uns aux autres: c'est une

garantie contre certaioes perlurbatiaos dans leurs services. Celles

qui peuvent s'opposer à l'aetion des télégraphes aériens sont, comme

je l'ai dit, la neige, le brouillard et le vent.

Les causes d'interruption dans les transmissions électriques sont

plus nombreuses et plus variées; les unes sont locales, et dues tantôt

à des dérangements dans les appareils ou à des perles de courants
,

tantôt à l'insuffisance momentanée ou au mauvais étal d'entretien

des piles.

Les influences atmosphériques provoquent des dérangements d'une

autre espèce en faisant varier les conditions d'isolement des fils et

en développant des courants qui paralysent celui de la batterie. Les

fils peuvent, en outre, être rompus par la malveillance, par un abais-

sement brusque de température, ou parles efforts continuels de ten-

sion ou de torsion qui les sollicitent; enfin , les poteaux eux-mêmes

peuvent être renversés, et tous ces accidents sont de nature à inter-

rompre momentanément les transmissions.

En général, il suffit dequelquiîs heures pour rétablir le service ré-

gulier. On remédie aux perturbations locales par les appareils de re-

change , dont toutes les gares importantes sont pourvues , et par le

renouvellement de fils conducteurs des paslesi Lés influences atmos-

phériques disparaissenl avec les causes momentanées qui les ont pro-

duites, et qui ne se répètent pas plus de 12 à 15 fois par an; enfin,

on pare aux accidents qui peuvent survenir aux fils et aux poteaux

par une surveillance continue , d'autant ^lus faoiilçique le personnel

de la voie est très considérable sur les chemiusd^^Hemagne.

On a cherché à se soustraire, à l'a^e de conda<îleifcrs -souterrains ,

aux inconvénients résultant d'influences atmosphériques ou d'acci-

dents, et à remédier, par l'emploi de courants continus , aux varia-

lions dans les transmissions qu'on reproche aux courants inlermittenls.

Jusqu'ici aucun des systèmes adoptés n'a donné des résultais

complètement salisfaisants.
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Les conducteurs souterrains préseatent, au premier abord, de sé-

duisants avantages. La malveillance , les orages , le froid , le vent

,

les déraillements, ne peuvent exercer leur action destructive sur des

fils enterrés sous le sol. Mais la condition essentielle , la condition

difficile à remplir, est de trouver un enduit qui mette les fils souter-

rains complètement à l'abri de l'humidité du sol, qui soit inattaquable

aux vers rongeurs , une substance, en un mot, qui puisse conserver

indéfiniment ses propriétés isolantes. La gutla-percha a été employée

sur une grande échelle, en Prusse, comme enveloppe des fils. Mal-

heureusement cette matière, sur laquelle on avait fondé tant d'espé-

rance, ne parait pas avoir répondu à l'attente publique, car aucune

compagnie de chemin de fer n'a suivi l'état dans la voie de ses essais,

et l'état lui-même préfère aujourd'hui les suspensions aériennes. On
a constaté des perles de courant de 20 à 25 pour 100 sur des par-

cours de 200 kil. seulement. Cet insuccès tient à une fabrication im-

parfaite et à des difficultés de pose. On comprend que, pour enduire

des fils de fer de 200 à 300 mètres de longueur chacun, il soit pres-

qu'impossible d'arriver à un mélange uniforme et à un centrage par-

fait
; d'autre part, il n'est pas moins difficile de faire manier assez dé-

licatement de nombreux paquets de fils sans produire des lésions et

des écorchures, si je puis employer ce terme , qui constituent cha-

cune une issue! par4aSfittélkilt5ek)jurant s'échappe,«t dont la recherche,

une fois le fil enterré, est une longue et difficile opération. C'est eW^

qui a jeté dans un découragement complet ceux-là même qui avaient

secondé le plus les. effocj^ de-.l'APventeur. Un jouf pen|KT,ê^trjÇ(|irf^vtfr^

t-on à combattre a)^ec^ttCcè^,,çc^i|aiperfections. „ ',ç,ra,,5„ .,.,.v mt.'i

La pose soi]iterff||ne|^ ie^^ affres inconvénients : ell^ coû^ be,au-

coup plus cherqu^l^.s^içpjç^çip^ aérienne, et elle donne lieu à de

très grands embarras lorsque, par suite du développement des rela-

tions télégraphiques, on. vcttb augmenter lie nombre des fils, camme

en Prusse, par ex€implo,><)ii)jWi'a pa9sé'SUGeessivei»on|.j4'ija' eeutl^

à cinq, six et au dolàé» uqoi zsq iij'a iup gàbàooiq db noi88oo8ib d
C'est tout; na.lraftfftjl^<^jtfrrt'fftia fair«fdflsftraft«héi0ift a\W)*iil8h!J)j^ehfe
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d'une extrémité de la ligne à l'autre, et; quelque soin qu'on prenne

en faisant les fouilles, on endommage toujours quelques uns des (ils

déjà posés. Aussi a-t-on préféré plusieurs fois, malgré une augmen-

tation considérable de dépenses, renoncer aux travaux déjà faits et

creuser de nouvelles voies souterraines. Avec les poteaux, les addi-

tions de fils se font sans embarras et sans autre limite que la rési-

stance ou la hauteur même des supports.

Les courants continus avec fils en l'air ne remédient pas non

plus aux inconvénients des déperditions reprochées aux courants in-

termittents ; ils permettent à celui qui transmet une dépêche de la

suivre lettre à lettre sur son propre récepteur, et d'avoir ainsi un

contrôle immédiat de l'arrivée à destination. Mais cette garantie

pourrait n'être qu'illusoire dans certains cas, car le récepteur peut

fonctionner, et néanmoins, par suite d'un isolement imparfait, le

courant se perdre par un poteau intermédiaire.

En résumé , tant qu'on n'aura pas trouvé le moyen d'éviter les

déperditions de courant dans des voies souterraines , il vaut mieux se

servir des fils aériens , et , avec ce système , ne donner de préférence

exclusive ni au courant intermittent, ni au courant continu , mais se

servir des deux : du premier pour les relations des stations intermé-

diaires entre elles, et du second pour celles des gares à dépôt de ma-

chines, parcequ'il se prête à un emploi facile des appareils télégra-

phiques mobiles. -^"ji ^^i^ >-

^' II-'., .'.j-' .. _ iLioni'jgfi'iijH.-."

8° Fait-o'A usà^è\ pàùrH'exphitadêh à ûr^^ voie, d'un sys-

tème consistant à faire accompagner tous les trains entre les

points de croisement par un pilote', bû â les faire remorquer par
'^' une machine-pilote qui revient eriéuite au point de départ ?

"'Celle note n'étant destinée qu'à être une relation raisonnée du

système d'exploitation suivi en Allemagne, son cadre ne comporte pas

la discussion de procédés qui n'ont pas reçu et ne recevront jamais

d'applic-ation , tel que celui de faire accompagaer tous les trains en-
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fre les points de croisement par un pilote, ou à les faire remorquer

par une machine-pilote
, qui reviendrait ensuite au point de départ.

Tous les hommes pratiques savent, en effet, qu'adopter ce système

comme base d'une exploitation peru\anente et sérieuse , ce serait

vouloir rendre tout service impossible.

La première conséquence de ce principe serait de priver de la

ressource de modifier le croisement des trains, d'imposer, par suite,

l'obligation de rendre les trains solidaires les uns des autres , de faire

supporter à tous le retard d'un seul , et cela non seulement dans le

courant d'une journée , mais en cmpiclanl indéfiniment d'un jour

sur l'autre, pour peu que le chemin fut de quelque importance. Ce

sont là les inconvénients saillants, mais non \cs seuls; l'expédition

des trains spéciaux , le déplacement des machines de secours , éprou-

vent avec ce système des difficultés sans nombre , sinon des impossi-

bilités absolues.

L'emploi d'une machine-pilote comme variante, loin d'être une

mesure de sécurité , constituerait une cause d'aggravation de dan-

ger ; il imposerait des charges tellement onéreuses
,
par suite du nom-

bre de locomotives à avoir en jeu, qu'on aurait évidemment avan-

tage et économie à faire le sacrifice de la dépense d'une seconde voie.

Le pilotage, avec une machine en double, n'est admissible que

quand on veut parer, ai^x éyjenlualités des demandes de secours; au

début duneexploitalj,9p,,pa,r,^xe,mple, comme au chemin du Nord, où

l'on a pratiqué ce système en 1,846, lorsque le service a dii être organisé

temporairement pendant quelques mois sur une voie unique entre

Amiens et ^rras.^.Piij^, alqr^,,.,3u lieu de renvoyer les machines-pi-

lotes à vi4ç,,,9J^^^Y^i|,,4ta|l?/i li^, correspondance des trains de telle

sorte qu'il, ,y^^y;^i]l,.^,Qu|ppa/;p|L régulier entre, leslocomolives pour que

toutes remorquassent en double les convois. Mais, comme je l'ai déjà

dit, cette mepurç aya,i,l,^)é|.4 PjÇi^c, non dans un but de sécurité, mai^

de régularité de „spr^içe.f,;,,l,.Vn' oàs

?.dh SBûbttfh
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9'^ Quelles mesures prend on lorsqu'il y a nécessité
, pour cause

de réparation, d'exploiter momentanément une partie de la ligne

sur une seule voie ?

Ce pilotage, sous une forme ou sous une autre, qui a eu récem-

ment les honneurs d'une enquête sérieuse, n'est pas d'ailleurs une

innovation : depuis de longues années le système de faire accompa-

gner tous les trains par un seul et même agent est appliqué comme

expédient sur des chemins à deux voies, quand, par suite d'encom-

brement ou de réparation , le service des trains doit momentanément

s'effectuer sur une voie unique. 11 rend alors d'utiles services, parce-

que, restreint à un très petit parcours, qui se trouve desservi à ses

deux extrémités par des aiguilles de passage de voie , on peut facile-

ment arriver à faire passer tous les trains sur la voie unique dans

l'ordre où ils se présentent aux aiguilles.

"Voici comment , sur le chemin de fer du Nord . on a rédigé les

règles à suivre dans ce cas :

a Lorsque . par suite d'accident, de réparation , ou de toute au-

tre cause , la circulation des trains devra momentanément s'eiïectuer

sur une seule voie, le service ne pourra être commence qu'après

qu'un employé aura été placé à l'aiguille la plus proche en avant
,

qu'un autre aura été posté à celle fà pîu's voisine à l'arrière , et que

ces deux employés auront reçu et càihpHs l'ordre écrit de ne laisser

engager aucun train dans la voie ùiiique laissée libre à la circulii-

tion sans que l'agent qui prendra seul et sous sa responsabilité la

direction des trains sur la voie unique 'ti'é soit présent sur l'empla-

cemeol de l'aiguille. Si plusieurs trattié dbiVént être expédiés succes-

sivement dans une même direction , c'est dans le dernier des trains

successifs que l'agent devra monter pour se porter à l'aiguille oppo-

sée. Les signaux darrèt devront être faits à 700 mètres en avant de

chacune des aiguilles. »

Ici se termine cette noie. Je crois avoir répondu à toutes les ques-
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lions posées dans le prograaiine d'enquête concernant l'exploitation à

simple voie. Les administrations allemandes n'ont pas la prétention

d'avoir résolu d'une manière définitive toutes les questions qui se

rattachent à ce service. Je n'ai pas non plus la prétention d'indiquer

l'Allemagne comme modèle absolu aux lignes à simple voie qui se-

ront livrées k la circulation en France; je me suis donné un rôle

beaucoup plus modeste , celui de simple narrateur, n'ayant d'autre

but que de démontrer qu'une exploitation assez importante peut être

faite avec sécurité sur des chemins à une voie.
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IVote sur la tliëorie «lu drainage ^

Influence de l'eau sur la température des terres.

Quantité d'eau fournie par la pluie , et de son écoulement

PAR les drains.

Pak J. PARKES.

Traduit par MM. HUET et GEYLER, ingénieur.

INTRODUCTION.

L'examen des propriétés physiques qui caractérisent les terrains

divers, et en particulier la recherche des causes qui influent sur leur

état de chaleur ou d'humidité, ont une importance que n'ont pas

manqué d'apercevoir certains agriculteurs ; mais aucun expérimen-

tateur , soit parmi ceux qui s'occupent de la science agricole , soit

parmi les agriculteurs pratiques , n'a fait de ces questions l'objet

d'une étude suivie. M. Hardiey, dans une lettre écrite au comte

Spencer avant la formation de la Société royale d'agriculture d'An-

gleterre , a cité divers phénomènes qui ne nous étaient connus , il

faut l'avouer, que d'une manière très imparfaite , et il a signalé
,

comme devant être rangé aujourd'hui encore au nombre des mystè-

res de la nature le mode d'action propre à plusieurs de ses agents

les plus énergiques. 11 y a , selon lui , une série d'expériences utiles

à tenter :
1° sur la température de la terre à sa surface et aux di-

verses profondeurs accessibles au cultivateur ;
2° sur les influences

propres à la chaleur, à l'air, à la lumière, et sur les profondeurs qui

limitent l'action de ces agents
,

points au delà desquels cesse le

phénomène de la germination; 3° sur les effets produits par les cul-

tures différentes au point de vue de l'excitation des facultés du sol,

à l'absorption et à la conservation du calorique ;
5° sur le mode

d'action des forces capillaires et sur la mesure de leur intensité.
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Tous ces points, jusqu'à ce jour beaucoup trop négligés, ont une

importance extrême dans le phénomène si complexe de la végéta-

tion, et chacun des éléments que je viens d'indiquer contribue d'une

manière active au prompt développement, à la parfaite maturité des

végétaux. Leur étude approfondie ne serait donc ni moins intéres-

sante, ni moins fertile peut-être en résultats pratiques, que ces tra-

vaux de la science poursuivis avec tant d'ardeur et de persévérance

dans le but de déduire l'intensité de la chaleur centrale d'une suite

d'expériences destinées à montrer que la température du globe croît

en raison de la profondeur.

Je ne saurais avoir la prétention de posséder le talent ni les con-

naissances nécessaires pour combler les lacunes de la science de

l'agriculture. Si donc les observations, imparfaites sans doute, que

je vais rapporter, ont pour résultat d'agrandir les vides à combler

en les montrant plus vastes encore que ne l'indiquait l'énumération

empruntée à M. Hardiey, j'aurai du moins pu exprimer la conviction

intime que le sujet qu'elles embrassent ne présente aucun obstacle

vraiment sérieux à tout homme qui, possesseur d un morceau de

terre et du loisir suffisant, voudrait tenter d'explorer ce champ d'ob-

servations vierge encore. Heureux si je parviens à faire comprendre,

au contraire, que de telles recherches seront une bonne semence

jetée en terre p/o|nisç,,^eL(j[,^^^ la moisson ne peut manquer d'être

^'î"'-'
(î'fm 09îd J9 ;s!

'

Avant dcntrt^ 4^n|S, \v\ ,4çtuil des expériences peu nombreuses

faites par moi-même autant que par d'autres personnes sur la tem-

pérature des soLi-, il conyiept, tl'examiner quelques unes des opéra-

lions du cultivatÇ|Ur,, leuf , but et 1 influence qu'elles peuvent, exercer

relativement k la chaleur et à l'humidité propres du sol auquel Ott

les applique. Le drainage et l'ameublissement des terres (I) sont les

(i) Le terme drainaae doil être pris ici dans un sens large et étendu; il ne faut
^ ICI n». .^1 > ='>!iH-i ['r '

• ... .1. '.:

donc pas en limiter le sens à la construction de conduits artificiels destines a écou-

ler les eaux , l'appliquer seulement et exclusivcm nt aux terrains évidemment hu-

mides. Le bêchage, les labours, les façons diverses que Ton applique aux lerrains
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deux principaux procédés d'amélioration agricole qui peuvent déve-

lopper la fertilité d'une terre, au moins autant peut être que ces élé-

ments artificiels que Ton emploie aujourd'hui d'une manière si sa-

vante et si fructueuse à la fois, la pratique démontre que ces opéra-

lions mécaniques sont indispensables pour le complet développement

des puissances naturelles du sol , aussi bien que pour rendre fruc-

tueux et profitable l'emploi des stimulants nombreux et dispendieux

récemment introduits en agriculture. Je me propose donc de faire

voir, dune part, que la perfection de ces deux procédés exerce une

influence directe et nmtérielle sur la température de tous les sols en

général; d'autre part, que chaque nature de sol, considérée en par-

ticulier, sera améliorée par ces moyens en raison du degré selon

lequel il demande à être drainé ou travaillé.

On a dit avec raison que « tous ceux auxquels sont familiers les

perfectionnements agricoles sont d'accord aujourd'hui pour admettre

que sur les terres humides le drainage est à une ferme ce que sont

les fondations par rapport à une construction .» L'eau forme, il est

vrai, l'un des éléments essentiels au sol, mais il peut exister, sous

le rapport de la fertilité, autant de différence entre une terre mouil-

lée et une terre humide, quelque identiques qu'elles puissent être sous

tout autre rapport, qu'entre un marais et un jardin. Le drainage et

l'ameublissemenl ont donc pour effet de donner aux sols, quels qu'ils

soient, le degré d'humidité convenable; et, bien qu'il soit sagement

ordonné que nous ne puissions corili'ôl'éi" \à clïàtè Id'e 1à pluie , nous

possédons du moins le pouvoir de régler, dans àè'cetlàlnes limites,

la quantité d'humidité que doit retenir la terre', de la répartir, de

l'ajuster, pour ainsi dire, relativement a' la qualité du sol et selon

les besoins de la végétation.''^'"'"'*' * ^^ '"^'^^'^ ^'« ^'^

syt jnoe- ,1; -"iMi).' '..Il jii;tiuaciildu9infi'l J9 ogBoifiibaJ .fv ... . >

que l'on peut considérer comme secs en eux-mêmes, ne sont en réalité autre

chose qu'un drainage destiné à ouvrir à Teau des issues ou canaux.
[to-ri r > '.ii;^"n ^"^'r iiin >iii:;' : ijiîp" ; cl i. i'i'jf '1.1 TJiM.ii!'

-uri instnrasliivà eniBii») yun ir o td Jnomoloaa laupiiqciii'l
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CHAPITRE I.

ACTION PHYSIQUE DE l'eAU.

Lorsque l'on considère les effets bien connus du drainage sur les

terrains humides, on est conduit naturellement à rechercher les cau-

ses des modifications qui résultent d'une opération aussi simple.

Un sol complètement privé d'eau, une terre complètement mouillée,

c'est-à-dire constamment abreuvée d'eau, seraient également stériles k

peu près au même point, et l'on conçoit qu'il doit exister des propor-

tions déterminées entre les quantités relatives de chaleur et d'humi-

dité qui leur sont propres, desquelles doit résulter pour un sol donné,

dans une latitude déterminée, un état maximum de fertilité. Les re-

cherches de plusieurs savants ont établi les lois suivant lesquelles

l'eau se comporte à l'état liquide ou solide, ou à l'état de fluide

élastique ou vapeur. Il n'y a sans doute pas de substance naturelle

qui ait été étudiée avec un plus grand succès, et peut-être l'eau est-

elle l'élément qui joue le rôle le plus important et le plus varié dans

son action sur le sol et dans l'économie de la végétation.

Il peut rester quelque chose encore à découvrir dans les rapports

chimiques qui existent énti"ê'téltû et les éléments constitutifs du sol,
'

solides, salins ou gazeux; r\i^\^ les propriétés physiques de l'eau'

relativement à la lehipérâ'tuFe,''à son rôle comme dissolvant, à séà'

lois mécaniquék,^ onf eté''àssez^c6hiplélement êtàdré'es*'ét dètermih'fees'

pour que nous'puVéstl)Vs èoW^r'i^n\îre éï 'expliquéi' d'une manière sal-

tisfaisante l'akion felêiVfâi'^mé él variée '(Tii di-^tnage sur lès lèrrk'iîis-

humides. '

Les plantes les plus ïi'iiié's'*ltë' peuvent jirospérer'daiis une terre

saturée d'eau; élfés végètent plus ou moins imparfaitement taM que'

la proportion d'eau n*à' pas été réduite au poihtqui convient à' Télii*'^'

habitudes. Or cette réduction de l'eau en excès aux proportions vou-

lues ne peut s'cffeclûbr h'àturbllcmcot que par l'évaporàtioà'gfk-'
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doelle, c'est-à-dire par la transformation spontanée de l'eau liquide

en fluide élastique ; mais ce passage de l'état liquide à l'état gazeux,

pour avoir lieu, doit emprunter des quantités de chaleur tellement

considérables au sol lui-même, qu'il doit être à propos de considérer

d'abord l'action de l'eau à cet égard . et d'essayer d'en apprécier

l'importance.

On sait que, si l'on expose à la chaleur d'un foyer un vase ouvert

contenant de l'eau, la température du liquide ne dépassera pas

lOO*' cent, sous la pression atmosphérique ordinaire de O^.Tô de

mercure. La température du liquide reste alors slationnaire,

toute la quantité de chaleur fournie par le foyer étant alors dépen-

sée pour convertir leau en vapeur. La température de la vapeur

produite reste permanente et précisément égale à celle de l'eau. On a

constaté d'ailleurs que la quantité de chaleur nécessaire pour éva-

porer un volume donné d'eau est égale à 6 fois environ celle qui

serait employée pour élever ce même volume de 10° c. à 100 (loi

DE SouTHERis).On couclut de là que la différence, ou 90y(,^= oi(}^

de chaleur, ont passé à travers l'eau et sont entrés dans la composition

de chaque atome de vapeur; en conséquence, la vapeur d'eau a une

capacité calorifique bieu plus grande que celle de l'eau. Ces acces-

sions continuelles de chaleur sont absorbées par la vapeur dans l'acte

de sa formation, et deviennent ce qu'on appelle latentes, c'est-à-dire

insensibles au thermomètre, qui, plongé dans la vapeur, persiste à

indiquer la température de l'eau qui l'a.ejQgendrée, soit 100*^ cent.

C'est ce que l'on appelle chaleur sensible ou thermométrique de la

vapeur. Si l'on condense un poids donné de vapeur, on trouve que

1 kilogr. de vapeur élèvera environ 6 kilogr. d'eap de 10*^ au point

d'ébuUition; et l'on prouve ainsi ce qui précède.

L'eau exposée à l'air libre est vaporisable à toutes les tempéra-

tures ; aidée de circonstances favorables , elle conserve même cette

propriété dans une atmosphère fortement chargée d'humidité. Il est

très important de remarquer que, quelque basse que soitJa tempéra-

ture de l'eau ou celle de l'atmosphère ambiante, ,, m/2 piême poids
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d'eau, pour passer de l'état liquide à l'état de vapeur, absorbera

toujours autant de chaleur que si cette vapeur était directement en-

gendrée par le II luide placé dans un vase ouvert ou dans une chau-

dière à haute pression et soumise à l'action du feu. On démontre par

l'expérience l'exactilude de cette loi en évaporant le liquide sous dif

férentes pressions, et l'on constate que. pour des volumes égaux

d'eau évaporée, on brûle toujours des volumes égaux de combus-

tible, c'est-à-dire qu'il faut dans tous les cas produire des quantités

égales de calories. Or il faut, pour vaporiser 1 kilogr. d'eau 130 gr.

à 200 gr. de charbon. Qu'on juge donc de l'énorme quantité de

chaleur dérobée au sol par l'évaporation continuelle de l'eau qui y

séjourne! La chaleur étant un corps impondérable, la physique ne

nous a encore indique aucun moyen pour mesurer directement ce

que l'eau, par sa vaporisation , enlève de chaleur au sol. Cependant,

à l'aide d'un raisonnement dont les ingénieurs se servent fréquem-

ment en pareil cas , il nous sera facile de rendre ce fait plus saisis-

sant, plus évident, à l'esprit de tout cultivateur intelligent.

Supposons que pendant l'année il soit tombé sur la surface d'un hec-

tare de terre une hauteur de 0'".75 d'eau , soit 7,500 mètres cubes

donnant un poids de 7,500 tonnes, ce qui donne par mois 625 tonnes,

ou enfin par jour 20 tonnes. Or , pour évaporer ce poids d'eau en 24

heures, il faudrait 24 quintaux de charbon , c'est-à-dire 1 quintal

PAR HEURE ET PAR HECTARE, et Cela pendant l'année entière Cet

exemple donne une idée bien nette de l'énorme quantité de chaleur

dont le sol est ainsi privé par la présence des eaux stagnantes, et

malheureusement un grand nombre de terres subissent celte in-

tluence malfaisante et désastreuse. De ce qui vient d'être dit, on

peut tirer encore celte conclusion, que, par suite de ce phénomène

continuel d'évaporation, la température terrestre doit être considéra-

blement abaissée
;
que cet abaissement de température est propor-

tionnel à l'excès d'eau inutile à la végétation Une terre dans ces

conditions est nécessairement plus froide pendant les mois de prin-

temps, au moment oîi la végétation commence, et surtout pendant
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î'élé, alors que l'évaporalioii est active
,
qu'une terre naturellement

très sèche ou complètement asséchée par un bon drainage. Si nous

connaissions la puissance calorilique d'un sol donné et l'eau qu'il

contient en plus de la quantité nécessaire h la végétation, il serait fa-

cile de déterminer très approximativement rabaissement de tempé-

rature causé par cet excès d'humidité. En effet, nous savons que la

chaleur de 1 kiiogr. d'eau vaporisée suffit pour élever de 1° environ

600 litres d'eau : donc, si les chaleurs spécifiques des corps solides

ou liquides composant le sol étaient toutes égales , l'evaporation de

1 kil. d'eau abaisserait de 1° Ja température de GOO kiiogr. de terre,

de 2° celle de 300 kiiogr., et ainsi de suite (1).

2° L'humidité en excès empêche encore l'absorption de la chaleur

par les particules solides qui entrent dans la composition du sol : car,

J'eau en repos étant le corps le plus mauvais conducteur connu,

quand sa surface est échauffée, elle ne transmet point de chaleur

dans les couches inférieures du sol, et elle s'empare, au détriment de

celui-ci, de toute la chaleur émise par les rayons solaires.

En effet, si l'on échauffe une masse d'eau par la partie inférieure,

la masse entière acquerra bientôt une température uniforme : car la

couche inférieure une fois échauffée diminue de densité; les molé-

cules qui la composent montent alors k la surface, déplaçant des molé-

cules plus froides, qui, en raison de leur plus grande densité, arrivent

à leur tour à la partie inférieure, où elles subissent l'action directe

de la chaleur. Cette différence contiiiueile' de dènsîté entre les diffé-

rentes couches liquides superposées établit utie circulation rapide

qui distribue la chaleur dans la masse entière , et l'y répand égale-

ment. Mais au contraire si la masse liquide reëoit' l'action de la

chaleur par en haut, la couche superlicielle seule est aloïs échauffée,

et, la densité diminuant, elle tend à plus forte raison ;i surnager

(l)Nous ferons remarnuer qu'il y a ici exagëralion dans ce raisonnement', car

les matières solides composant le sol ont une chaleur spéciG(iue de 50 en\iron.

De telle sorte que , si l'on veut néanmoins tenir compte de l'eau qui y reste mélan-

gée, on est encore fort loin dn résultat donné par l'auteur. H. et G.

9
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le liquide; aucune circulation n'a lieu, toutes les molécules restent

en repos, et la chaleur n'est pas distribuée dans la masse. C'est ce

dernier phénomène qui a lieu dans un sol abreuvé d'eau , et la cha-

leur solaire est nulle pour lui et ne lui profite en rien.

3° Tous les corps de la nature, à quelque état qu'ils se présentent,

ont un pouvoir rayonnant plus ou moins grand, c'est-à-dire qu'ils

abandonnent ou émettent leur chaleur pour se refroidir plus ou moins

rapidement. D'après Leslie, et cette opinion est partagée par beau-

coup de savants, l'eau jouit de cette propriété au plus haut point, et

doit être placée à la tète des substances rayonnantes.

Ces phénomènes de refroidissement par rayonnement et évapora-

lion sont rendus parfaitement sensibles à l'aide d'une expérience bien

simple et bien connue, qui consiste à exposer à l'action de l'air, par

un jour de gelée piquante, de l'eau dans une soucoupe, à une tempé-

rature assez chaude pour émettre visiblement de la vapeur ; dans une

autre soucoupe, au contraire, plaçant une quantité égale d'eau plus

froide, provenant, par exemple, d'un puits, on remarque que l'eau

chaude sera congelée la première (1). L'ordre dans lequel s'est effec-

tuée la congélation dans les deux vases sert parfaitement à compa-

rer la différence de l'intensité du froid produit par évaporation et

rayonnement combinés d'une part, et par rayonnement seulement de

l'autre; mais, dans le premier cas, il a été émi^ttnte'qiianlité de

chaleur beaucoup plus grande que dans l'autre.?- e^^^h^^^i^^-^' - "'
'

4° L'eau qui subit l'influence de toutes'>1èls'^yariàtl6'!ïS! atmosphé-

riques se refroidit généralement pendant la nuit- ToUtës' les fHis donc

que le refroidissement a Ueii, la couche sùperficielfe ^n'lés^îa'|>rie-

raière affectée;: en conséqioeDce, sa densité aï»gment3ei'tet?Tè§JiA6!ê-

cules qui la coraposeal tendent à gagner des régions' plos'ijt^ôlfè'rides,

et sont nécessairement remplacées par des molécules plus chaudê^i

alors moinsidenses, provenant des couches inférieures; celles-ci', ar-

rivées à la sarfaecvi ses refroidissent à leup tour,''6t pegagnent le fond.

(1) De l'eau bouillanle jetée à (ert^ se congèlera plos vil(^ que dfe' Teaù froide.
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Ce mouvement de va et vient qui s'établit dans la masse liquide

pourrait, aidé de circonstances favorables, se prolonger ainsi jusqu'à

ce que le volume du liquide se fut abaissé à la température de 4'',

point de la densité maximum de l'eau. Ainsi, l'eau, que nous avons

vu plus haut être un très mauvais véhicule de la chaleur pour la

distribuer de haut en bas, devient un excellent moyen de transport

pour distribuer le froid dans celte même direction.

Tous les sols contenant un excès d'eau sont donc soumis ii l'in-

fluence pernicieuse du refroidissement, tandis qu'au contraire, dans

un terrain naturellement sec, ou rendu tel artificiellement parle drai-

nage, Teau devient un agent utile pour aider à la transmission de la

chaleur en profondeur.

11 reste donc déuiontré que l'eau en excès engendre un abaissement

de température très nuisible à la végétation
;
que les causes de ce

refroidissement, dû à divers phénomènes indépendants les uns des

autres , sont actives et incessantes.

D'un autre côté , il reste acquis que dans un sol naturellement po-

reux ouarliticiellement rendu tel par un drainage bien entendu l'eau

des pluies exerce une influence bienfaisante j elle devient une source

féconde de chaleur qui tend d'une manière permanente à élever la

température de ce sol, cette élévation de température ayant lieu

plus particulièrement au moment où la végétation s'accomplit, alors

que ces avantages sont tant à désirer. A cette époque, en efîet,

l'eau des pluies, pénétrant dans le sous-soi, abandonne à toutes les

molécules du terrain qu'elle traverse en s'infiltrant vers les drains

toute la chaleur dont elle est chargée, puis elle s'écoule, laissant la

terre toute disposée à recevoir de nouvelles et bienfaisantes pluies,

qui apportent non seulement la chaleur, mais servent aussi de vé-

hicules à d'abondantes matières stimulantes et fertilisantes puisées

dans l'atmosphère , ce grand réservoir de richesses et de fécondité.

Mais nous devons nous arrêter ici , car il n'eutre pas dans notre plan

d'étudier les efi"els chimiques produits par la circulation lontinuelle

dans le sol de l'eau de pluie et de l'air.
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Pour obtenir un renouvellement complet en même temps qu'une

distribution uniforme de l'eau qui traverse un champ, les drains

doivent être couverts et placés à un niveau inférieur à la profondeur

que peut atteindre la partie active ou terre végétale de ce sol : car, si

l'on emploie seulement des fossés à ciel ouvert, alors elle ne com-

muniquera pas aux couches arables|inférieures la chaleur dont elle est

pourvue , mais elle entraînera mécaniquement toutes les particules

ou matières fertilisantes répandues sur le terrain. Si les drains, quoi-

que couverts, sont peu profonds , c'est-à-dire ne pénètrent que le

terrain meuble, un autre inconvénient aura lieu : l'eau, arrivée au

sous-sol, y séjournera, et refroidira par sa présence la terre subja-

cente et les racines des plantes qui y vivent.

Les jardiniers et les fleuristes connaissent du reste parfaitement

l'influence nuisible qu'exerce l'eau versée dans les récipients que l'on

a l'habitude de placer sous les pots de fleurs. Eh bien, l'eau de fond,

comme on l'appelle avec juste raison
,
produit dans la culture en grand

les mêmes effets pernicieux et malfaisants quand elle séjourne trop

long-temps à une profondeur trop voisine des régions oii s'accom-

plissent les phénomènes de la végétation.

Un drainage incomplet, c'est-à dire superficiel, a peu de valeur,

et rien n'est plus vicieux à mon avis que ce mode de culture par ados

et billons. Quand une terre est constamment soumise à ce système

de culture, les crêtes des sillons ne peuvent retirer qu'un avantage

bien minime de l'action bienfaisante des eaux de pluie. L'étal des

récoltes obtenues sur des terres ainsi façonnées démontre jusqu'à l'é-

vidence la difl'érence énorme qui existe entre la chaleur et l'assèche-

ment des crêtes des sillons et l'humidité dangereuse délétère et le

froid excessif du pied de ces même^^ sillons (1).

(1) Il serait curieux, mais plus curieux qu'uliic, de rechercher Toripine de ce

singulier syslème de culture, qui est, je le suppose, spécial à PAiifileterre, et à cer-

tains comtés en particulier. On serait tenté de croire (^u'il a dû prendre naissance

et se propager quand on ignorait encore celte propriété qu'à leau d'être appelée

par des traiicbées et d'y trouver un écoulement. Il est possible aussi que l'inven-
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CHAPITRE 11.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES DE LA MATIÈRE TERREUSE.

Le drainage et rameubllsseraeDl exercent sur la température d'un

•sol donné une influence dépendant de la composition et des proprié-

tés des différents corps liquides ou solides qui constituent ce sol ou

qui s'y trouvent mélangés.

L'immense variété de substances qui entrent dans celle composi-

tion, leur structure particulière, leur état de division, les dimen-

sions variées de leurs particules , leur couleur, leurs pouvoirs res-

pectifs d'absorption, de conductibilité ou de radiation par rapport à

la chaleur , enfin leur porosité, sont autant de causes diverses dont

il est nécessaire de tenir compte pour déterminer a priori la tempé-

rature du sol donné , et ces propriétés nombreuses sont tout à fait

indépendantes des conditions de latitude et de localité. Les chimistes

ont bien déterminé la chaleur spécifique et l'énergie des pouvoirs

absorbants ou rayonnants de divers éléments terreux , ainsi que

de beaucoup de corps solubles ou insolubles, quand ces différents

corps sont isolément soumis à l'obSéfvilti'Ott; mais noui^ n'avons que

peu ou point de données sur cés'mêmè^'^propViéfé's r'àjîpôrlées au mé-

lange si complexe de ces substances tel' tl['ikB la natù're' nous l'offre.

C'est dans cette direction qu'il fâut'eîièi'è'fe^i'déèotmaiisde nouveaux

rp.nseigneineûl^'t'd^eklfaîtiài'èè^lé'^'éfe^îljti'a FaVetiiP le^'bbmmes pra-

:> :;.G 1 13 lu'jl&ii'} fil "iiJao olai/o lu;) armony y-joyiyïlîb :
i ^a\

-''il.sl'ib ' 'Kn.)-i:(ij;[) olihinuirri .19 gflollia &^b ant'iT -''
'

leur, considérant l'eau des pluies comme son ennemi le plus à craindre, ait voulu

s'en débarrasser au plus vite en évitnhl soii'fn'éhrâSfiiPaan^'é'sol. Me trouvant un

jour avec quelques fermiers du Cheshire, je leur demandai quelle était l'utilité de

ce procédé. On me répondjl qu'on obtenj^jl^ a,iiisi,m3e. surface ondulante plus

grande que la surface plane, et qu'en conséqi^enpç, ^^n d^v^jt|^écoIt^r sur 1 une plus

que sur l'autre. Otte réponse semblait ra^ofiDelle de prime abord ; mais je la

traitai de sophisme. La question fut alors ir^ipc^ée par un vole. Mon opinion eut

une voix de minorilé.
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tiques devront diriger leurs observations. 11 n'est point à dire pour

cela qu'il faille dédaigner les travaux du laboratoire, car c'est à ces

études que nous devons d'être aujourd'hui si complètement initiés à

la connaissance des phénomènes qui sont propres à l'eau , et les la-

borieuses recherches du cabinet viennent toujours considérablement

en aide à l'expérimentateur qui prend pour laboratoire le vaste

champ de la nature.

Deux illustres savants anglais ont étudié l'affinité pour l'eau et la

chaleur de différents corps entrant comme éléments constitutifs dans

la composition du sol arable. Je vais citer quelques uns des résul-

tats de leurs recherches laborieuses.

Leslie , ce savant professeur qui a si largement contribué aux

connaissances que nous possédons sur les phénomènes de chaleur

et d'humidité, s'exprime ainsi en nous initiant aux résultats de ses

recherches sur les propriétés hygrométriques de quelques substances

terreuses :

« Les substances absorbantes , indépendamment du liquide qu'el-

les s'assimilent par contact , peuvent encore attirer , avec une éner-

gie plus ou moins grande, l'humidité de l'atmosphère. Les matières

les plus dures aussi bien que les plus tendres jouissent de cette

propriété
,
qui est exactement analogue à celle des acides concen-

trés et des sels déliquescents. Le degré d'affinité pour l'humidité

des corps variés qui concourent à la formation du sol suffit pour

indiquer les différences essentielles de leur composition. Pour con-

stater ces propriétés, il convient de dessécher la substance pulvérisée

en l'exposant à l'action d'un feu très vif, de manière à presque la

griller, puis de l'introduire immédiatement dans un flacon herméti-

quement bouche. Cette opération préliminaire a pour simple but de

préparer la substance, en lui enlevant par incinération, toute son eau

d'absorption Lorsque l'on voudra opérer sur la substance, il suffira

alors de jeter tout ou partie de cette poudre dans un grand flacon à

large tubulure, qui sera bouché jusqu'à ce (jue la substance ait ab-

sorbé sa part de l'oau hygrométrique de l'air renfermé; si alors on
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introduit dans le vase uq hygromètre seasible, on aura la mesure de

l'effet produit par l'absorption. »

Degré d'humidité absolue

de l'air à environ 16.

Argile fortement torréfiée 8

Silice 19

Whinsthone 23

Carbonate de slrontiane 23

Id. de baryte 32

Argile fortement grillée 35

Silice trempée dans l'eau et séchée après une forte

torréfaction . . * 35

Silice dans son état naturel, 40

Carbonate de chaux 70

Sable marin coquillager 70

Carbonate de magnésie 75

Sable marin d'un parc à moutons 78

Whinsthone dans son état naturel 80

Alumine 84

Terre de pipe 85

Sable de mer cultivé 85

Whinstone dans l'état de miettes 86

Id. réduite à l'état de terreau. .... 92

Terreau des jardins. . . ho -iccu'^ .... 95

:i)ro:??" .

Leslie fait observer que les propriétés hygrométriques des terres

dépendant autant de leur état mécanique que de leur composition,

tout ce qui tend à les durcir diminue leur action, ce qui tend à faire

croire que c'est à l'effet produit par le feu qu'il faut attribuer la

perte de leur qualité desséchante (1).

L'utilité de ces observations pour l'étude théorique des sols con-

duit à cette remarque, qu'il est étonnant que l'ingénieux observateur

(1) Leslie, De la chaleur et de Vhnmiiité, pages 96. 1818,
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ait eoniplétement oublie de comparer ces mêmes substances qaafil à

Tabsorptiou de la chaleur. L'importance de ce double rapport n'a

heureusement point échappé k la sagacité deDavy, qui précéda Leslie

dans ses recherches; ses remarques sont si pleines de justesse et ont

une valeur si réelle, que je crois pouvoir les citer sans crainte d'en-

nuyer mon lecteur.

a Beaucoup de sols sont vulgairement désignés comme froids;

celle expression qui pourrait sembler tout d'abord être le résullat

de prévenlions, est en réalilé parfaitement juste.

» Toutes circonstances égales d'ailleurs, il est des sols qui s'é-

chauffent aux rayons solaires beaucoup plus facilement que d'autres,

de même qu'étant amenés à la même température, ils subissent

aussi un refroidissement plus ou moins rapide.

» Ces propriétés, dont on s'est peu occupé» sont pourtant, en agri-

culture , de la plus haute importance. En général, un sol riche en

argile blanche s'échauffe difficilement, et s'il s'échauffe il perd rapi-

dement sa chaleur à cause de sou état habituel d'humidité. Les sols

crayeux sont dans les mêmes conditions sous le rapport de la diffi-

culté d'échauffement; mais une fois échauffe, comme ils sont plus

secs que les premiers , le refroidissement s'y opère plus lentement,

puisqu'il y a une dépense moins grande de chaleur employée à l'état

latent pour évaporer leur humidité.

» Un sol noir contenant beaucoup de matière végétale tendre est

celui qui s'échauffe le plus à l'action du soleil et de l'air en général
;

les sols de couleur sombre et ceux qui contiennent des matières car-

bonées ou ferrugineuses s'échaufferont au contact du soleil beaucoup

plus rapidement que des sols de couleur claire, en les supposant,

bien entendu, soumis à l'action des mêmes influences.

.) Quand les sols sont parfaitement secs, ceux qui s'échauffent le plus

rapidement par la radiation solaire sont aussi ceux qui se refroidissent

le plus promplemenl à cause de leur grand pouvoir émissif
; mais j'ai

conslaté, par expérience, que le sol le plus foncé en couleur (celui

qui contient en abondance la matière animale ou végétale, substan-
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s (lui aident si facilcmenl à la déperdition de chaleur), à leinpé-

ilurc égale, quand celle température toutefois reste dans les limites

irdinaires de Teffet produit par le soleil, se refroidira plus lentement

[u'un sol humide entièreraenl composé de matières minérales ter-

reuses.

n J'ai trouvé que la température d'une terre noire et riche, conte-

nant un quart de matière végétale , s'est élevée de 18° à 31° en l'ex-

posant pendant une heure à l'action des rayons solaires, tandis que

dans les mêmes conditions un sol crayeux n'a atteint que 20*; mais

ces mêmes substances, étant alors portées à l'ombre , à une tempéra-

ture de 160.5 , ont perdu, dans l'espace d'une demi-heure, la pre-

mière 8°.o, tandis que la seconde a perdu 2",5 seulement.

» Un sol brun et fertile et une argile froide et stérile , ayant été

l'un et l'autre préalablement desséchés, furent ensuite chauffés arti-

ficiellement et amenés à la température de 31° : exposés alors à Tom-

be à une température de 14° pendant une demi-heure, il fut constaté

que la température du sol foncé et fertile s'abaissa pendant ce temps

de S°, tandis que l'argile n'abandonna que 3°, 5. Enfin une partie,

égale à cette même argile humide, après avoir été chauffée aussi k 31"

fui abandonnée dans un milieu dont la température était 13''. En

moins d'un quart d'heure elle tomba de 31° à 13° (1). Dans toutes

ces expériences , les corps soumis à l'essai furent placés dans des

petites capsules d'étain de 0'",05 carrés et de 0™,01S de profondeur
;

la température fut prise avec le plus grand soin, à l'aide d'un ther-

momètre très sensible.

» Il est complètement évident que la chaleur féconde un sol , et

qu'elle est de la plus haute importance, surtout au printemps, pour

activer la germination et développer les jeunes plantes. Plus tard

,

quand les feuilles se sont développées, la terre se trouve abritée sous

leur bienfaisant ombrage, et échappe ainsi à l'effet nuisible que pour-

ri) Confirmation remarquable de ce que nous avons déjà dit à propos du refroi-

dissement par évaporation. J. P.
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raient produire les brûlantes chaleurs de Télé. De sorte que la tem-

pérature de surface d'un sol nu exposé à la radiation solaire peut

servir, jusqu'à un certain point, à indiquer le degré de fertilité de

ce sol
; et, dans la plupart des cas, le tlierniomèlre peut être entre

les mains d'un acquéreur ou d'un amélioraleur du sol un instrument

très utile, etc., etc. »

[Chimie agricole.)

L'expérimentateur qui veut étudier les causes de variation de tem-

pérature dans les sols trouve dans le chapitre où sir Humphry Davy

a consigné ses expériences et ses opinions des idées très utiles pour

le guider dans ses recherches.

Je choisis parmi les ouvrages très connus de cet homme éminent

un court tableau indiquant l'affinité qu'ont pour l'eau certains sols

,

la fertilité et le rendement annuel de ces terres étant, comme il a soin

de le faire remarquer, en raison de leur pouvoir hygrométrique (1).

Ces corps furent d'abord séchés à une température de lOO" , et

ensuite exposés dans une atmosphère saturée d'humidité à la tempé-

rature de 17", 5.

(1) Schiibler a critiqué celte opinion de Davy; il s'exprime ainsi (Journal, vol. 1,

page 197) : « Cette opinion avancée par Davy , que le pouvoir absorbant d'un sol

est en raison de sa fertilité, est sujette à bien des exceptions, et l'on s'exposerait

à bien des erreurs si on l'acceptait comme règle fixe. » Dans un seul cas excepté

,

les expériences de Schiibler concordent parfaitement avec celle de Davy. J'ai com-

paré moi même les propriétés hygrométriques de beaucoup de sols, et j'ai tou-

jours constaté que les sols les plus fertiles jouissaient de cette pro{xriélé au plus

haut point. C'est donc un moyen dejwjer de la fertilité d'une terre. Nulle part,

du reste, je n'ai vu que D^vy recommandât celte méthode comme concluante.

Davy , Leslie et Schiibler sont d'accord sur ce fait, que le terrain des jardins est le

plus absorbant de tous les sols. Davy ne fait d'exception que pour une argile pure,

cl Schiibler convient avec ces deux savants que la fertilité est en raison du pouvoir

absorbant cl de l'afCnité pour l'humidité. Schiibler a fait dans cette voie un pas de

plus que Davy, en se livrant à de laborieuses expériences qui ont démontré ce

fait, que l'humidité rend le sol capable d'absorber plus facilement l'oxygène, et

qu'en conséquence celle proi)riété hygroscopique des sols est pour l'agriculture une

question du plus haut intérêt.
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Humidité absorbée

en 1 heure.

1000 d'un sol renommé d'OrmislowQ daus l'Esl-

Lolhian 18

1000 d'un so! 1res fertile, sur les bords de la rivière

Parrels dans le Somersctshirc 16

1000 d'uQ sol de Mersea en Essex 13

1000 d'un beau sable fia en Essex 11

1000 d'un sable g;rossier 8

1000 d'un sol de la hauteur de Bagshot .... 3

En méditant ces résultats d'expériences isolées, eu tirant des con-

séquences (fausses ou vraies) de toutes ces propriétés diverses dont

jouissent les sols, le philosophe ne manquera pas de comprendre la

haute, importance qu'acquerraient pour l'agriculture ces mêmes don-

nées , si elles étaient accompagnées d'indications nous renseignant

sur l'énergie de la puissance calorifique ou hygrométrique de ces

sols, tant à l'état naturel que soumis aux travaux de la culture. On

doit être fondé à croire, avec raison, qu'une série d'expériences mi-

nutieusement faites , dans le but d'étudier ces phénomènes intéres-

sants, expliqueraient enfin comment il se fait que des sols situés sous

de froides latitudes sont pourtant plus fertiles que des sols placés sous

des latitudes plus chaudes. Elles serviraient certainement à détruire

bien des errreurs théoriques et de nombreux préjugés pratiques
;

elles serviraient à démontrer q^p bien |»puvent des effets ont été at-

tribués à des causes erronées ; elles aideraient enfinnà nous initier

d'une manière claire, exacte, aux <)pérations de la nature.

L'examen qui précède des propriétés physiques des sols, étudiées

au point de vue de la chaleur, de 1 humidité et de l'action qu'exerce

l'eau, soit en les échauffant, soit en les refroidissant, démontre qu'il

y a une immense diiïérencc entre les propriétés des corps solides et

des corps liquides. Il constate que l'eau absorbe facilement la chaleur,

mais qu'elle ne peut la transmettre dans l'intérieur du sol qu'en s'y in-

filtrant elle même; que la chaleurqu'clle emprunte est aussitôt rendue
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k I atmosphère, soit par rayonnement, soit emportée à l'étal latent par

révaporation continuelle qui a lieu quand elle reste stagnante à la sur-

face du sol on a une petite profondeur, puisque les corps solides qu'elle

touche et qu'elle a échauffés à son détriment émettent la chaleur qu'ils

ont absorhée à toutes les substances environnantes et dans toutes les

directions, quoique avec des intensités diiïérenles. aussi bien qu'à l'at-

mosphère elle-même. Il faut encore tenir compte ici d'un autre effe-

non moins important produit par le pouvoir émissif des corps solides.

A mesure que le soleil s'abaisse à l'horizon, la couche superficielle du

sol se refroidit et devient, à un moment donné, plus froide que l'atmo-

sphère ambiante : c'est ce refroidissement qui produit la rosée , la-

quelle est en partie absorbée par la matière terreuse, en vertu de son

affinité pour l'eau. Ainsi sont réparées, pendant la nuit, sous cette

bienfaisante influence , les pertes occasionnées pendant le jour par

une grande évaporation> L'eau aussi abandonne très facilement la

chaleur par radiation j mais elle n'attire pas l'humidité, excepté ce-

pendant dans des cas particuliers très rares : qu'on juge donc de l'uti-

lité du drainage. Ces phénomènes importants, à savoir : l'absorption

de l'humidité et la radiation de la chaleur, agiront avec une énergie

qui sera toujours proportionnelle aux qualités naturelles inhérentes au

sol , à l'état de sa préparation mécanique et de l'aménageraent bien

entendu de l'eau qui lui est utile. ! j. .,• yi/ uoi '

CHAPITRE 111.
.....Av.

J -G , I" il 1. ir.M .83161 80"-

CAUSE ET ACTION PHySlQK^^iP^jMuÇ?§#E.jj5 jr. r

. laniG 9.Tf!nqxf»'8 ^oànoe oup ;8iDr(03

On Ignore encore la quantité d eau enlevée î^ I atmosphère par la

production de la rosée ; mais, grâce aux intéressants travaux du doc-

teur Wells, à ses expériences si consciencieuses et si remarquables, k

ses observations si fines , à ses inductions surt()|Qt si profondes et si

justes, les causes et plusieurs des lois qui régissent ce phénomène sont
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aujourd'hui du domaine de la science (1). Avant les expériences con-

cluantes de ce savant, la rosée était considérée comme étant la cause

du froid développé pendant que le phénomène se produit ; lui-même,

dans l'origine, partagea cette opinion.

Mais, dit-il, « après avoir commencé une série d'expériences régu-

lières, je ne tardai pas à douter de la vérité de cette opinion en

reconnaissant que lescorps étaient quelquefois plus froids que l'air am*

biaot, sans cependant être atteints par la rosée; que , la rosée étant

formée, si l'oa faisait plusieurs expériences consécutives ayant pour

but de mesurer la quantité d'eau produite et le froid développé en

même temps, on constatait souvent que ces deux quantités se repro-

duisaient dans des rapports très variables. — Ces observations, fré-

quemment répétées, m'ont à la fin convaincu de l'erreur de mon opi-

nion, et j'ai été naturellement amené à conclure qu'au contraire la

rosée était le résultat du au froid desobjets sur lesquels le phénomène

apparaît. »

Plus loin il ajoute que, « si la rosée a pour cause le refroidisse-

ment des corps sur lesquels elle se développe , ces corps eux-mêmes

ont pour cause de refroidissement leur propre pouvoir émissif. »

De sorte que, jusque là, Veffet avait été pris pour la cause. I.a

théorie de Wells , admise partout aujourd'hui , donne sur les causes

de la production de la rosée des explications rationnelles et incontes-

tables.

(1) Les Essais sur la rosée, qui parurent pour la première fois en 1814, sontau'

d'hui 1res rares. Mnis on les trouve dans les ouvrages du l'r. Wells, publiés en

1818, contenant une note snr la vie de l'auteur écrite par lui-même.

Un savant distingué, encore existant, après avoir fait de cette théorie une ana-

lyse aussi concise que serrée , s'exprime ainsi : « Aous avons choisi à dessein cette

théorie de la rosée que feu le Dr. Wcis a développée !e premier comme étant l'un

des plus beaux spécimens de brièveté et de concision d'inductions tirées de l'obser-

vation. Il est certain qu'il est impossible de traiter à fond et complètement cette

question dans un cadre aussi restreint; mais à ceux qui se livrent à l'étude des phé-

nomènes naturels, nous recommiiidoiis vivement cet ouvrage (court et intéressant)

comme un modèle avec lequel on ne saurait trop se familiariser. » Discours sur

Vétude de la physique naturelle
,
par J.-F. Herschel, 1832, page 163.
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Pondant qu'il recherchait les causes qui donnent naissance au phé-

nomène dont nous nous occupons, le docteur Wells s'assurait, en étu-

diant les dilTérenles influences agissant sur la température du sol

,

que, dans les corps qui le constituent, la puissance attractive pour

l'eau n'est pas proportionnelle à l'énergie de leur pouvoir rayonnant,

et que « non seulement la rosée ne développe pas de froid, que, loin

de là, au contraire, il y a production de chaleur par l'abandon que

l'eau fait de la chaleur latente en passant de l'état de vapeur à l'état

liquide. »

Ainsi, pendant les nuits de fortes rosées, le sol. en vertu de ses

propriétés émissives, aune température inférieure à la température

atmosphérique; mais l'eau en suspension dans l'air a la température

du milieu dans lequel elle est. Il en résulte que la rosée à laquelle

elle donne naissance est relativement plus chaude que la surface ter-

restre, et, si son action échauffante ne venait pas , pendant les nuits

claires et sereines, faire obstacle à l'émission rapide de la chaleur que

les corps terrestres laissent échapper par rayonnement, il est très

vraisemblable que la déperdition de chaleur pendant la nuit serait

plus grande que la chaleur acquise pendant le jour à l'ardeur des

rayons solaires, et que ces brusques variations de température en 24

heures auraient, pendant la saison d'été, une influence néfaste assez

grande pour tuer la vie végétale. Il e^t très facile , men>e ,pour un

observateur peu habile, de se convaincre que, pendant une nuit bien

claire, la surface de la terre est plus Iroide. relativement que 1 atmo-
,, ., ...iLi H'l,>.nKl\iînpvno'i \oà^^> -b Tlpjiihouur.Jo jii)0?i'jTx3 oiti

.

sphère. La gelée manche, en.eliet, que l on voit trequemment appa-
V i

' " fufpoif'i'-.vib snoilof: b Jn'iMî^xvt^itoiio Jor) .ijTiïiinijdlo loSR
raitre sur 1 herbe, n est autre chose qu une rpsee congelée i or , ce

phénomène se produit quand le thermomètre mdinue daas l air une
'.ijKLi.v I' ^'Ji''i r

'^fl"(>i^ Jp^mpifi 0 1. los-iioc mP î—-^T9I. /!ic;on

tembéralure de plusieurs degrés au-dessus du point de ,consçj^^>^^,9.n•

II faut ffoncnecessaireraenL en conclure que les feuilles des i^mnies ou

les aspérités du sol, sur lesquelles le phénomène se produit étaieiil à
'^

,.,
, ,ii(;,. •; i'ii!::iiir;^'"'Mi'j.

^
'

'
j^^ •

une température plus basse que zéro qi^and le dép6l^ s'y ^s). efl'C|C^[ié.

Au Bengale, on se procurait déjà glace artiOciellemcnt, en Quantité

assez grande pour pouvoir. en tirer profit, en exposant a, l air I,eau
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contenue dans des vases de terre poreux cl placés dans des trous peu

profonds; on a souvent observé que, pendant une nuit claire et se-

reine, il y avait entre la température de l'air et celle de l'eau au mo-

ment oîi la congélation va s'opérer une différence de 8° à 10" : l'air

devait alors avoir une température d'environ 25° à 28°.

Le génie de Davy semble avoir compris ce mystérieux phénomène

avant que le docteur Wells en ait développé la théorie et démontré

la seule et unique cause. Cette profonde remarque, que je vais citer,

le fait presque croire. « La propriété dont jouissent les sols d'absor-

ber l'humidité de l'air est en rapport direct avec leur fertilité. Quand

ce pouvoir est grand , il pourvoit à l'humidité nécessaire aux plantes

à l'époque des grandes chaleurs. Il équilibre les effets produits par

l'évaporation diurne en absorbant sans cesse les vapeurs aqueuses

en suspension dans l'atmosphère : dans le jour, en agissant par les

parties intérieures du sol, et, pendant la nuit, en agissant à la fois

et intérieurement ç,l extérieurement. » {Chimie agricole.)

Un sol non saturé d'humidité et suffisamment perméable à l'air

est dans de bonnes conditions pour donner accès à l'humidité atmo-

sphérique, l'air étant un véhicule d'humidité constantet inépuisable;

et, si la température du sous-sol, assez poreux aussi , est voisine ou

au-dessous du point de rosée, ce qui a lieu assez souvent à quelnues

instants de la journée pendant I ete . la roSee pourra alors se produire

a l intérieur du sol pendant le jour, tandis qu en mqme temps la

partie extérieure et superficielle de cbsol renverra dansjatmosphère

chaleur el humidité. Cet enchaînement d actions diverses (dépend evi-

demment des températures relatives, et de létal plus ou moins
M J vV'Ji 'lilliililli iV". Nijci 1(1] ol >r!J5IJil \IjlO''^ -

aqueux de 1 air et du sous-sol a un moment donné • mais il est indé_

pendant dé la puissance hygromclilqu'e d'u sous-sol
, qui cependant

jié'ut d'é'^ëiifr'Tiû'puIssa'n'^aui'id^ e^n facilitant le sol à appeler et à

retéftY/èumiVt' |i)àr së^' paWies ^

AiiTsi^'ïl' eSt^^moiilre qiie'ràt)sorption parles sols de l'eau sous forme

de i"ôsèeii'a pas lieu seulement pendant la nuit et rien qu à la sur-

fticé dè'la tèrre^'qiié la rosée ne peu! jamais avoir lieu sans abandon-
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nerde la chaleur à }a substance sur laquelle elle se dépose : donc tl

est de la plus haute importance d'ameublir suffisamment le sol , afin

d'y faciliter intérieurement lesmouvemeuts de l'air, et de lui permet-

tre de se renouveler sans cesse. On peut hardiment assurer qu'un des

effets les plus avantageux du drainage est de faciliter tous ces naouvc-

ments et de conduire l'air au fond du lit arable, car, à mesure que

l'eau s'écoulera, l'air viendra occuper le vide que son écoulement a

laissé vacant.

Les fermiers observateurs ne sont point sans avoir remarqué que

la quantité de rosée déposée sur des sols en friche pendant une mô-

me nuit varie énormément, et que cette ditTérence est encore plus

sensible à constater sur les feuilles de diverses plantes.

Les sols ameublis attirent beaucoup plus la rosée que les sols ser-

rés et compacts, car de leur état de pulvérisation naissent une infi-

nité de petites aspérités qui facilitent !e rayonnement de la chaleur.

Les sables paraissent avoir une très grande force attractive , et dans

quelques contrées ils ne doivent leurs propriétés végétales qu'à l'hu-

midité qu'ils absorbent pendant la nuit.

Il y a du reste un exemple frappant de l'assimilation au sol de l'eau

déposée par la rosée et de ses qualités fertilisantes : ce sont les plai-

nes sablonneuses du Chili, qui sont bien rarement humectées par la

pluie, et cependant ce sol, qui semble soumis à des conditions ds

stérilité complète, est maintenu dans un état de fertilité convenable

par ses forces actives de rayonnement et d'absorption. Pendant le

jour l'action brûlante du soleil est tempérée par une abondante éva-

vaporation, qui emporte à l'état latent une énorme quantité de cha-

leur , et cette humidité est à son tour restituée k la terre sous forme

de rosée pendant les nuits resplendissantes de cette région tropicale.

Ce même exemple se reproduit en Afrique , où l'on trouve des ar-

bres vigoureux et d'une venue admirable dans des districts arides et

sablonneux, toujours privés de la salutaire influence de la pluie,

éloignés de tout voisinage de sources , et jamais rafraîchis, même ar-

tificiellement.
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On voit en même temps, dans la même latitude et presque dans

le même lieu , des sols d'une nature toute différente et plus favorable

à la culture , nécessiter le secours de l'irrigation pour pouvoir sufUre

aux exigences de la vie végétale.

Dans notre pays, c'est à l'humidité répartie avec prodigalité par

la rosée qu'il faut attribuer la riche fertilité des prairies qui bordent

nos cours d'eaux. Là, l'atmosphère se charge de vapeurs aqueuses

plus complètement que dans les régions élevées ; et , comme elle est le

véhicule qui disperse, transporte et distribue l'eau pendant la nuit,

les champs avoisinants sont largement arrosés par l'eau qui s'y con-

dense , en obéissant aux lois découvertes et indiquées par le docteur

Wells (1).

La structure filamenteuse des herbes, leurs touffes délicates et dé-

liées, leur affinité pour l'élément aqueux, en rendent la culture

avantageuse dans ces localités. Il est intéressant de remarquer aussi

que les feuilles des différentes plantes se prêtent à l'action de la rosée

suivant un mode qui est particulier à chaque variété. Les brins

d'herbe, par exemple, sont ordinairement pailletés de gouttes de ro-

sée; puis, ces gouttelettes se réunissant, le brin d'herbe se trouve

entièrement enveloppé du liquide , et sert alors de conduit pour ver-

ser l'eau sur le sol en petits filets très délies. D'autres plantes, au

contraire, telles que les choux, le trèfle,, la capucine, etc., etc., la

j:pÇ9Jivep,li ,sp^s,i('(H'mç de gjlobules parfaitement distincts, que l'on

Jufibfl.34 .notJqiosrfK'b 19 Jnsmsonovfif ob sovitoiî =9" 1 89? .;

(1) L'expression française: uue r'w'ière arrose un p(tijs„e^l4Qlm^coup préféra-

ble, à,r,expres>ion anglaise: une rivière 7no;ftJ^e (waters) uo pays. L'action 4q
\,.'

, ... .;„ '. ,1 j> S)ioqfn9 iifp'luuibioqjiv
moailter une terre implique un moyen artificiel.

' ' '

L*ârr'osement au contraire est un fait nàtuHl : cc^n'ést tjùedan^'àeg ciFConstaD-

cèi exceptionnelles qu'une rivière peut saturer un sol à une ^andei distance de ses

bords; cependant j'ai entendu plusieurs personnes, même des auteurs, se ser-

vir dans cette acception du mot mouiller (waters). Une rivière profondément en-

caissée arrosera un pays tout aussi bien qil'unie Irivière à bords plats. La rivière à

lit profond agit absolument comme un dràin 'et n'huraeele pa« directement la sur-

face du sol. Le terme mouiller ('Walers} (devrait en agrlcnlture élrc synonyme de

irriguer.

10
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peut rouler en tous sens sur la feuille sans qu'ils paraissent la mouil-

ler; en réalité ces petites perles d'eau ne touchent pas la feuille, el-

les reposent sur un coussin d'air interposé entre elles et la feuille.

Souvent, cl de grand malin, il m'est arrivé de recueillir sur les feuil-

les d'un seul chou une lasse entière de rosée; et pendant de belles

nuits, alors que j'étudiais ce phénomène charmant et si plein d'inté-

rêt, j'ai vu la feuille délicate du trèfle, se courbant sous le poids de

son fardeau de cristal, s'épancher sur le sol , et recommencer aussi-

tôt sa récolle de précieux globules. Celte opération se répète environ

une fois par heure. A mesure que le soleil s'élève à l'horizon, on voit

les gouttes diminuer peu à peu par le fait de l'évaporation qui com-

mence, et l'on reste frappé d'admiration, devant cette prévoyante

sollicitude de la nature , en songeant que celte volatilisation gra-

duelle est un moyeu pour diminuer l'inlensilé de l'action trop brus-

que du soleil, et préparer ainsi les plantes à en supporter sans en

souffrir les ardeurs croissantes; aussi une rosée abondante annonce

généralement une brillante et chaude matinée. Les feuilles et les

fleurs de forme concave et horizontale semblent retenir tout ou

presque toute la rosée pour leur besoin spécial , celte assimilation di-

recte leur étant probablement plus avantageuse que celle qui a lieu

par l'aspiration des racines.

Les croyances populaires sont souvent fondées sur de justes obser-

vations; quelquefois même il arrive que la pratique devance les dé-

couvertes de la science. Mais ces résultats sont la plupart du temps

reçus avec défiance et scepticisme , et cela parceque , n'étant point

immédiatement à même d'expliquer l'origine de faits acquits, ne pou-

vant les soumettre de prime abord aux lois d'une théorie , nous pré-

férons douter. En conséquence, il importe au plus haut point pour

l'art de trouver la démonstration , les lois qui régissent un phéno-

mène signalé , car alors la théorie vient en aide à la pratique et la

pousse rapidement dans une large voie de progrès. Celle dernière

considération, jointe à la rareté de l'ouvrage du docteur Wells, m'au-

torise à, citer ici quelques fragments de sa théorie de la rosée ;
et ,
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(juoi(iue les phénomènes dont il s'occupe ne se rattachent pas dircc-

icment à la question agricole., je pense néanmoins qu'ils seront d'un

1res haut intérêt pour le cultivateur.

« Cet article, dit le docteur Wells
,
pourra sembler ridicule quand

on saura qu'il a pour but de démontrer que l'action de la lumière de

la lune active la fermentation putride des matières animales. Je ne

sache point que celte opinion soit admise ailleurs qu'en Amérique;

mais j'ai lieu de croire, d'après quelques documents, qu'elle existe

en Afrique, et qu'elle a été introduite en Amérique par les nègres.

Cependant les anciens partageaient celte croyance , car Pline en af-

firme la réalité, et Plutarque, après l'avoir longuement disculée dans

une de ses symposia, finit par l'admettre comme très fondée.

» F.es rayons de la lune ne communiquant aucune chaleur sensi-

ble aux corps qu'ils frappent, il semble impossible au premier abord

qu'ils puissent favoriser la putréfaction d'une manière plus ou moins

directe. Cependant on pourrait trouver la raison de cette influence

en observant que ces rayons frappent les substances animales au mo-

ment même où, dans les pays chauds (c'est dans ces contrées que

prévaut le phénomène dont je parle) , une cause réelle de putréfac-

tion peu remarquée se produit pour disparaître avec le clair de lune.

» Les nuits sereines ou pendant lesquelles la lune brille d'un bel

éclat sont presque toujours très calmes, et donnent naissance à une

abondante rosée; de là l'expression de roscida, rorifera luna, em-

ployée par Virgile et Statius; de là aussi l'opinion de Plutarque, par-

tagée par plusieurs philosophes de l'antiquité , que la lune humidi-

fie les corps exposés à sa lumière.

» Or, les substances animales sont celles qui, exposées au serein,

absorbent plus facilement l'humidité; il faut donc en conclure qu'el-

les deviennent plus froides que l'atmosphère.

» Mais, par celle absorption de liquide qu'elles ajoutent à leur

eau de constitution , elles se mettent pour le jour qui va naître, ainsi

que l'expérience l'a démontré pour les climats chauds, dans toutes

les meilleures conditions possibles pour favoriser la putréfaction.
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» Ces raisons sont celles que développent Pline et Plutarque, avec

celte différence qu'ils attribuent la provenance de Thuniidité à une

propriété particulière dont jouirait la lune.

» Cette fausse théorie des anciens a probablement contribué à

discréditer chez les modernes des faits qu'elle se proposait d'expli-

quer. » (Essais sur la rosée.)

Quoi qu'en dise le docteur Wells , ces croyances ne sont point par-

ticulières à l'antiquité et aux régions tropicales seulement. Long-

temps avant de connaître ses Essais, j'avais déjà remarqué moi-mê-

me que la fermentation était vigoureusement activée dans les tas de

fumiers après des nuits fortes en rosée et auxquelles succédaient des

jours très chauds. Ce phénomène a été souvent le sujet de ma con-

versation avec un fermier intelligent et observateur des environs de

Warwick, qui partageait sur ce fait les mêmes idées que moi. Plu-

sieurs autres fermiers ont aussi cette opinion, qui est du reste assez

commune en France parmi les paysans des environs de Paris. Pen-

dant un séjour de quelques années que j'ai fait en France ,
j'habitais

une petite maison entourée de lots de terrains non clos et diverse-

ment cultivés
;
près de chacun d'eux se trouvait un tas de fumier

,

dont les exhalaisons putrides venaient souvent affecter très désagréa-

blement mon odorat. Quand le matin je m'informais de la cause

de cette recrudescence d'odeur : « Monsieur , me répondaient presque

toujours les paysans mes voisins, cela est dû à la rosée de la nuit

dernière » ; mais je n'ai point souvenance que jamais aucun d'eux

ait attribué cet effet aux rayons de la lune.

On ne possède en agriculture aucun indice sur la préparation du

fumier , sur la direction à imprimer à la fermentation pour arriver à

de bons résultats. Il est pourtant très avantageux de pouvoir à vo-

lonté activer ou retarder la putréfaction. La connaissance de cette

haute question d'économie agricole est pourtant digne en tous

points d'une étude sérieuse et d'expériences faites avec une exacti-

tude plus grande que celles qui ont été entreprises jusqu'à ce jour.

Avant toute chose, il serait bon de couvrir la marre d'un toit mo-
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bile, qui permeltrait déjà de diriger avec plus ou moins de succès

l'aclion des agents atmosphériques , Tair , l'eau et la chaleur, les-

quels jouent dans le phénomène de la fermentation putride un rôle

très important, la plupart du temps au détriment de cet engrais, le

plus naturel, au moins, s'il n'est pas le plus avantageux pour le cul-

tivateur.

a J'ai souvent souri, dit le docteur Wells, alors que , fier de mes

demi-connaissances , je voyais les jardiniers employer, pour abriter

du froid les plantes délicates, une natte mince de paille. Ce moyen,

ou toutes autres substances légères employées, me semblait complè-

tement insuffisant pour les empêcher de prendre la température de

l'atmosphère, la seule qui, selon moi, pouvait leur nuire. Mais,

quand j'eus appris que les corps ii la surface de la terre deviennent

pendant les nuits calmes et sereines plus froids que l'atmosphère, en

émettant leur chaleur par rayonnement, je reconnus immédiatement

toute la raison de cette pratique
,
qui m'avait d'abord semblé pour

!e moins inutile. «

Il s'assura alors par expérience < qu'il y a toujours une diffé-

rence de température très notable entre deux corps abrités par une

même substance, lun étant en contact direct avec son abri, l'au-

tre, au contraire, en étant quelque peu séparé. Il est possible,

ajoute-t-il, que l'expérience ait depuis long-temps indiqué au jar-

dinier le genre de couverture le plus avantageux pour les plantes

jeunes ou frêles, c'est-à-dire éviter le contact; cependant je ne me

rappelle pas avoir jamais vu une disposition ayant pour but de

maintenir les paillassons à une certaine distance des plantes qu'ils

doivent proléger. »

En France on a l'habitude de couvrir les légumes repiqués avec

des toiles soutenues par des piquets d'environ 0'". 60 de haut. On

m'a souvent emprunté pour cet usage le linge dont je pouvais dispo-

ser; moi-même je mettais mes amis à contribution, jusqu'à ce que

les jeunes plantes fussent suffisamment enracinées et assez fortes pour

supporter sans défense la chaleur du jour et le froid de la nuit.
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Ne serait-il donc pas possible au cultivateur de protéger aussi les

pommes de terre, les navets et autres tubercules, contre la gelée,

au moyen de toiles imperméables portatives étendues au dessus du

champ à une hauteur convenable, au lieu de les couvrir de terre ou

de paille. Quand les substances se touchent, la chaleur est transmise

par la conductibilité, et enfin rayonnée dans l'espace : le froid alors

atteint les tubercules et les gèle. Cet essai mérite d'être tenté.

M. Groburn m'a communiqué , relativement à la gelée blanche,

nne observation remarquable
, qui est connue probablement des fer-

miers; mais, pour ceux qui ne la connaissent pas, il est bon de la

signaler.

. Il a constaté que le passage d'un troupeau de moutons dans une

pièce de trèfle , et particulièrement dans un jeune trèfle de prin-

temps couvert d'une gelée blanche, était certainement suivi de la

destruction de chaque feuille sur laquelle les animaux avaient passé,

et il ajoute avec raison: « Vous pourriez facilement suivre la trace

d'un voleur qui se serait enfui a travers un champ de trèfle couvert

de gelée blanche. Le jour suivant , à midi , le chemin qu'il aura suivi

sera parfaitement indiqué par la flétrissure des plantes qu'il aura

foulées. Sachant que la gelée blanche protège les plantes qu'elle cou-

vre contre l'action ultérieure du froid , on pourrait attribuer la mort

des feuilles touchées à la perte de la rosée qui les abritait; cepen-

dant il est possible que la cause immédiate soit purement mécanique,

et la flétrissure Veffet direct du mal causé par le passage : car , dans

cet état, les feuilles sont si cassantes, que la moindre pression suffit

pour les meurtrir. Pour éclaircir ce fait, il suffit d'enlever avec

grand soin la gelée blanche qui couvre des feuilles , et de voir si ce

même phénomène se reproduit.
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CHAPITRE iV.

EXPÉRIENCES SUR LA TEMPÉRATURE DES SOLS.

Expériences de Schûhler. — Ce sujet semble avoir attiré l'attea-

tion de plusieurs savants allemands, qui paraissent en avoir poursuivi

Tctude avec cette patience et cette minutie qui les caractérise. L'ex-

cellente traduction du savant ouvrage du professeur SchUbler ,
qui a

clé publiée dans le premier volume du journal de la Société royale

d'agriculture, nous oblige à faire plus que d'y renvoyer les person-

nes qui désireraient poursuivre les mêmes recherches. Les consé-

quences qu'il tire de ses expériences de laboratoire confirment en

grande partie celles de Davy et de Leslie. Elles sont d'une nature

plus élémentaire, il est vrai, mais plus concises, plus précises, et

peut-être même plus exactes que celles des chimistes anglais; cepen-

pendant ce précieux travail ne laisse pas moins à désirer que les

recherches de nos compatriotes : toutes pèchent par le même défaut

,

celui de n'avoir point été faites à un point de vue assez pratique.

Tout le monde reconnaît la vérité de ce passage de Schiîbler.

« Tels terrains peuvent être fertiles pour un pays , et cesser de

l'être pour un autre, sous l'empire des circonstances extérieures. »

C'est la différence des conditions extérieures, ou, pour mieux

dire, l'influence des conditions météorologiques de la surface du glo-

be, qui rend inapplicables à tous les climats les mêmes systèmes de

culture et de récolte. L'agriculteur intelligent doit donc tirer cette

conséquence évidente que, s'il veut profiter utilement de résultats

constatés expérimentalement, il doit répéter les expériences sur son

propre sol, ou dans un sol soumis à des conditions identiques.

En Angleterre
,
par exemple, nous avons généralement à combat-

tre un excès d'humidité joint h une chaleur solaire peu intense et

très variable. Je me propose de démontrer qu'en ouvrant à l'eau

pj.n libre passage à travers le sol , la grande chaleur de surface
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aura acquis annuellement une température moyenne beaucoup plus

élevée. Schiibler , dans le chapitre iatitulé : De l'influence de l'hu-

midité sur l'échauffement des sols, explique très clairement ce prin-

cipe, ainsi que l'effet d'écoulement obtenu sur l'excès d'humidité. Il

dit : L'abaissement de température occasionné par l'évaporation

est de 6" à S"*. Malheureusement il n'indique pas la marche suivie

pour constater ces quantités thermomélriques.

Cependant on trouve le passage suivant au 10« chapitre, où il

traite de la capacité des sols humides pour développer la chaleur

interne :

« La pluie qui tombe pendant la belle saison est à une tempéra-

ture plus basse que l'atmosphère et que la couche terrestre; de sorte

que, pendant un temps chaud, la pluie tend à refroidir la terre. »

Cette citation semblerait militer contre cette doctrine que, quand

on ouvre à la pluie un passage facile à travers le sol, elle l'échauffé
;

il n'en est rien cependant, et tout doute disparaît à ce sujet si l'on

consulte les expériences faites sur la température des sols à Tubin-

gen et à Genève
,
par Schiibler lui-même.

A Tubingen , il eut pour but de constater, à l'aide du thermomè-

tre, la température moyenne la plus élevée de la croûte terrestre.

La boule du thermomètre étant recouverte de 0'",025 de terre

seulement, ces observations furent faites pendant de beaux jours,

de midi à une heure, toutes les fois que le temps à cette heure était

parfaitement pur.

Pour les six mois les plus chauds de l'année, c'est-à-dire d'avril h

septembre inclusivement, la moyenne obtenue fut de 44». Mainte-

nant il est bien évident que, si la pluie venait à tomber sur la terre

aussi fortement échauffée, la surface se trouvait naturellement re-

froidie; mais il est aussi évident qu'il en résultait pour les couches

subjacentcs une élévation de température : car, à la même heure et

à l'ombre, 1 atmosphère indiquait 22°. Or, la température d'une

pluie tombant à ce moment eût été à peu près égale à celle de l'at-

mosphère , et celte pluie , en contact avec le sol, se fût certainement
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échauffée jusqu'à environ 38°; et, cherchant alors un écoulement à

travers le sol, elle eùl échauffé les parties inférieures de celui-ci, qui

sont relativement plus froides.

Les expériences qu'il fit à Genève en 1796 donnent la lempéralure

moyenne du sol à la surface, à 0'°.07 et à l'".20 ; elles furent fai-

tes journellement, quelles que fussent les nombreuses variations du

temps.

La température moyenne obtenue pendant les six mois indiqués

plus haut fut :

A la surface. . . . ' 30»

A 0"'.07 12°

A l'-.aO 15».5

Température de l'air à l'ombre. . . . • 15. 2j

A ces résultats l'auteur ajoute les explications suivantes :

L'élévation de température due à l'action solaire est ici bien

moindre que celle observée à Tubingen : car, pendant les jours cou-

verts et pluvieux, la surface du sol et l'air atmosphérique sont à la

même température ; mais ces derniers résultats donnent avec beau-

coup plus d'exactitude la température moyenne du sol à une certaine

profondeur.

Ces observations constatent que, si la température moyenne de la

pluie était
,
pendant les six mois mentionnés, égale à celle de l'air,

elle éprouverait en atteignant la terre une augmentation de chaleur

de 7°. 5, et la pénétrerait alors avec une lempéralure de 2" plus

élevée que celle constatée à une profondeur de 0'".075
; et de 7°. 35

plus élevée que la température du sol à une profondeur de 1"'.20,

distribuant ainsi au sous-sol chaleur et humidité. Enfin on peut en-

core tirer des chiffres qu'il indique cette conclusion qu'en moyenne,

et pour l'année entière, l'augmentation de température communiquée

au sol par la pluie aurait été de 1°.5 à 0'".075, et de 3". 5 à 1"'.20 de

profondeur.

En conséquence, cette opinion avancée par Schiiblcr que par un
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temps chaud la pluie refroidit la terre n'est vraie que pour la sur-

face superficielle, et celte action est là utile et bienfaisante.

Le chapitre dans lequel cet auteur traite de Vinfliience de l'humi-

dité sur réchauffement des sols doit être regardé comme incomplet,

puisqu'il n'y tient aucun compte de l'eiïet échauffant produit par la

rosée , laquelle peut être considérée soit comme répartissant direc-

tement la chaleur à la surface du sol plus froid qu'elle au moment où

elle s'y dépose, soit comme s'opposant par son interposition à Té-

mission dans l'espace de la chaleur de la terro. Dans ces deux cas ,

elle joue un rôle très important et mérite d'être considérée comme un

agent actif, dont l'énergie maintient dans la masse du sol les quantités

nécessaires et suffisantes de chaleur et d'humidité.

Expériences de Leslie. — On trouve dans le supplément de TEn-

cyclopédie britannique, article Climat, écrit par le professeur Les-

lie, une table d'expériences sur la température de la terre pour cha-

cun des mois de l'année faites simultanément aux quatre profon-

deurs suivantes : O^.SO, O^.eO, l".20et2".40, pendant les années

1816 et 1817. Ce travail fut entrepris à la demande de M. Ferguson

de Raith. Les instruments d'observation furent enfoncés dans un sol

tendre, graveleux, qui à l^.SO de profondeur, change de nature

et devient un sable mouvant ou sable aquifère. Ces observations pa-

raissent n'avoir eu d'autre but que de fournir h Leslie quelques dé-

ductions pour l'aider à la détermination des lignes isolhermales , et à

rechercher quel rapport il peut exister entre la température moyenne

annuelle d'une latitude donnée , celle des sources et de la terre à

une ceriaine profondeur; je crois qu'il est inutile de reproduire ici

cette table.

Or, des déductions tirées à un pareil point de vue sont au moins

fort vagues, et ne sont certainement point de nature à éclairer les

agriculteurs sur les propriétés physiques des différents sols qui con-

courent à la formation de la croule terrestre et à leur suggérer des

moyens pratiques d'amélioration. La simple détermination de la cha-

leur terrestre « aux profondeurs que l'on atteint en agriculture » est
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inutile si ces observations ne sont point faites et recueillies dans le

but de conduire à la découverte des causes qui influent sur cette

température. J'ai eu , il y a vingt années environ, l'avantage de pas-

ser quelques jours en compagnie de Leslie, chez feu lord Fiosslyn,

dans le Fifeshire. H me conduisit cliez M. Ferguson à Raith pour

me faire voir les thermomètres dans la terre. Il y en avait, si j'ai

bonne mémoire, deux dans un herbage: l'un à 0'". 30, l'autre àO"'. 90

au dessous du sol. Leslie avait alors l'esprit tellement préoccupé des

nouveaux instruments qu'il venait d'imaginer, le photomètre, l'hy-

gromètre et le thermomètre difl"érentiel , dont il avait les mains et les

poches pleines
,
qu'il me fut impossible d'appeler sérieusement son

attention sur l'utilité que, selon moi, la pratique pourrait retirer un

jour d'observations faites avec soin sur la température des sols. C'est

depuis ce jour que j'ai pris la résolution de commencer moi-même et

dans ce but une série d'expériences; mais ce ne fut qu'en 1837 que

se présenta l'occasion favorable.

Mes propres expériences. — Les expériences que je vais décrire

ont été faites dans une tourbière appelé red moss (1), près de Bolton-

le-Moors, dans le Lancashire, d'une nature identique au chat moss,

ayant dans sa constitution quelque analogie avec celte consistance

qui lui ferait donner en Ecosse le nom de mousse coulante, à cause de

de son état semi-fluide. La profondeur de la tourbière à l'endroit où

les thermomètres furent placés était de 9"°.00 , à partir de 0'".30 de

la surface
;
jusqu'au fond on avait une température uniforme de 8°.

Pendant près de trois années que durèrent les observations, ù quelque

profondeur que fussent placés les thermomètres, jamais il n'y eut de

variation de température, à l'exception cependant de l'hiver de 1836 :

le thermomètre qui était placé le plus près de la surface du sol tomba

pendant quelques jours seulement à. 7°.

J'aurai plus tard occasion d'appeler tout particulièrement l'atten-

(1) C'est pour ces mousses que Pauteur entreprit et dirigea la construction de la

machine patentée de M. Heathcoat pour cultiver les marais à l'aide de la puissance

de la vapeur.
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lion du lecleur'sur cette uniformité de température constatée dans la

masse entière de cette tourbière naturelle, car ce fait tend à prou-

ver que la température plus élevée observée dans ce sol tourbeux

cultivé n'était due qu'au changement apporté à sa constitution mé-

canique, et à l'enlèvement de l'eau stagnante. Je me suis assuré

qu'il n'y avait point de sources dans cette tourbière, et jamais je

n'ai pu ni'apercevoir que l'eau vînt du fond d'aucun des drains dont

on l'avait sillonnée. Le sous-so! sur lequel avait eu lieu la formation

tourbeuse était une marne blanche rétenlive, abondamment mélan-

gée de calcaire graveleux. La température de leau extraite d'une

houillère attenant à la tourbière, et ayant 90'" de profondeur, était

de 12", et celle de l'eau provenant d'un puits artésien foré près de

ma demeure à une profondeur de 48™ marquait invariablement 11°.

Le terrain dans lequel étaient enterrés les thermomètres était bien

choisi. A un mille à l'entour il n'existait pas un seul buisson plus

haut qu'une bruyère; ainsi, à l'exception des nuages seulement,

rien n'arrêtait l'influence du soleil depuis son lever jusqu'à son

coucher.

Le lit du sol avait été préparé de la manière suivante. En 1836
,

les champs avaient été labourés et bien ameublis à une profondeur

de 0"'.2'23 par une charrue à vapeur. Une pièce de 179™ carrés non

drainée fut divisée en douze planches destinées à des cultures d ex-

périence. Chaque planche avait S'". 50 de long sur 2'".70 de large,

et chaque planche fut isolée des autres et de la tourbière par un fossé

ouvert de 0'".60 de large en haut, de 0"'.30 en bas, et de 0'".90

de profondeur.

Avant d'ouvrir ces fossés d'isolement, la pièce entière avait été

elle-même entourée d'un fossé collecteur de l"'.Go de profondeur, se

déversant dans un fossé d'écoulement ayant 0™.70 de profondeur.

La couche de lerre fut relevée et mise en tas; la surface alors à dé-

couvert fut façonnée jusqu'à une profondeur <le 0™.90; puis, les

petits fossés d'isolement furent creusés. Ces difl'érenlcs opérations

terminées, la terre végétale fut remise en place, et ce champ ainsi
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préparé resta dans cet état pendant 1 hiver de 1836 à 1837. Si les

thermomètres avaient été prêts, ils eussent été immédiatement en-

foncés dans le sol ; mais je ne pus les obtenir du fabricant ni les pla-

cer que le !«'• juin 1837.

lis étaient au nombre de cinq : la partie enfoncée en terre était

plongée sur toute sa longueur dans un petit tube en fer ouvert par le

bas, et perforé d'une infinité de petits trous à l'entour de la boule.

Ils furent solidement reliés entre eux par des entreloises en fer , et le

tout formait un cadre solide et portatif. Les tiges en verre s'élevaient

à une hauteur de 0'°.25. Elles étaient garanties du vent ou de tout

accident par une enveloppe métallique à jour, portant une échelle

divisée en degrés et dixièmes de degré. Le cadre portant les cinq

thermomètres disposés comme je viens de] le dire fut enterré au

centre d'une des divisions de la pièce de terre et dans la ligne méri-

dienne, afin d'éviter autant que possible , à midi, l'ombre portée des

tubes restés en dehors du sol; puis le sol fut soigneusement replacé

autour des thermomètres, de manière à conserver autant que possi-

ble les conditions de constitution de la masse entière. En même

temps on plaça à G™. 173 de profondeur un thermomètre nu dans la

tourbière voisine. Avant de rien noter, j'attendis que les thermomè-

res fussent bien assis dans le sol pour fonctionner avec régularité.
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Tableau des observations faites pendant le mois de jam'ier 1837.

Heures.

8(«), 2 s.

« Ç 9 m.

Sens

au

vent.

s.-o.

s.

S.-E.

))

E.

O.-S.-O.

S.

. — "^

21°.

1

18.3

20.0

20.5

Température du thermomètre dont le ballon

est placé au dessous de la surface.

0'>'.nî

22.2 8.8

23.3 3;

25.6 »

24.4 »

22.2 »

20.0 8.8

19.4 8.9

23.3 9.0

17.8 9.0

0'^.1%1 0".6:5

7°.

8

80.2

» >:>

» 33

7.8 8.4

)) 33

7.9 33

î) 33

8.0 8.6

» 33

» 3)

)) )3

» 33

» »

)) 8.6

» 33

8.0 33

» 33

y> 33

» »

» 33

8.0 8.6

8.2 8.9

8.4 9.1

8.4 9.2

8.7 9.4

8.8 9.8

3; 33

3) 33

3) 9.9

3) 33

8.8

8.9

99
100
10.5

10.1

O'n.iSÔ 0n'.5-.0

10°.O

S°.l 10.4

33 10.0

33 33

33 9.4

9.2 9.7

9.2 to.o

» 10.3

33 10.5

33 11.1

33 33

33 »

33 11.4

33 33

9.2 33

33 11.3

9.3 11.1

33 10.8

33 33

33 10.7

33 10.7

33 10.5

9.3 11.1

10.3 11.7

10.4 11.7

10.7 12.3

11.1 12.8

33 33

11.0 12.2

11.0 12.8

11.1 13.9

11.4 13.0

11.6 13.1

33 13.2

» 12.8

lt°.l

12.8

10.5

11.4

9.4

11.1

11.7

12.2

12.8

13 3

13.9

14.2

14.4

15.0

15.0

14.2

13.9

13.3

13.0

12.8

12.8

12.8

150
15.8

142
15.6

17.2

17.8

16.9

18.3

18.9

17.2

14.4

15.8

13.3

(a) Temps froid. — (fr) Fioiii et briirneux. Serein et cliaiid. — (c) Pluie la nuit précé-
denie. Soleil magniriniie loiil le jour. — {</ i'as un seul Dilate pemlanl tout le jour, heau-
roup plus chaud que le 10. Le thcrmomeire s'élant cassé après 10 heures m., on n'a pu
prendre noie rte la teuipéralure de Pair depuis vr, moment. La surface de l'eau en repos

élail a celle heure à (15-. •, el la surface du lit a (asn.S). — (e) Ondées chaudes. -(/) Temps
chaud. L'nc ondée a 11 licurcs du malin. — (ry) Chaud el sec. — (h) Très chaud, pas un
nuage.— '«> Temps éloulïanlsans niiagf. Légers nuages 1res élevés. Gros nuages au venl.

Orage très fort, axompagne d'éclairs. Pendant une demi-heure, température de la pluie

(i.V'.C) i
soleil hrillunl; on voit sortir la vapeur des mares el des fosses. — (;') Matinée su-

perbe. — (A) Pas un image , leuips chaud. Temi>s brumeux.
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Il est bon de dire que ce terrain n'avait reçu aucune semence et

qu'il ne portait aucune plante , mes observations ayant pour but de

reconnaître Tinfluence des rayons solaires, de la pluie, delà rosée

et autres agents atmosphériques, sur un sol nu, et, plus tard, muni

d'un autre jeu de thermomètre , d'obtenir quelques données sur l'ef-

fet que pourrait ressentir la température de ce même sol en le mé-

langeant d'engrais ou de toute autre substance étrangère. De plus

capables que moi jugeront si c'est là la meilleure marche à suivre
;

mais il me semble qu'il serait difhcile de déterminer le véritable ca-

ractère physique d'un sol par un appareil établi au milieu d'un champ

de blé. J'ai pensé qu'il était avant tout utile de rechercher les pro-

priétés du sol naturel
,
puis celles de ce môme sol mélangé à d'au-

tres substances, avant de passer à l'élude de phénomènes semblables

dans des sols semblables et cultivés.

Un expérimentateur adroit pourrait mener de front toutes ces ob-

servations, puisque, les thermomètres une fois établis, on n'a [)lus

que des notes à prendre.

Je dois maintenant appeler l'attention du lecteur sur quelques

conséquences qu'il se croirait autorisé à tirer des résultats notés dans

le tableau précédent, malgré le temps très court de douze jours que

dura l'observation.

1 » La température constante de la tourbière naturelle, de 0"». 30 à 9°"

de profondeur, était de 7°, 8, et un thermomètre enfoncé à0™.178 de

profondeur indiqua constamment 8°. 2 pendant tout le temps que

durèrent ces expériences.

Or le thermomètre placé à 0'°.787 dans le sol travaillé indiquait

une température maximum de 9°, ayant ainsi graduellement gagné

1°.2, et il était visible qu'il montait encore. Le thermomètre placé

à 0O.178 au dessous de la surface s'éleva à 180.9 par un orage, ce

qui donnait un accroissement maximum à9°.o, et, pour la moyenne

de trente-cinq opérations, un accroissement de 5°. 8 sur un thermo-

mètre placé à la même profondeur dans la tourbière naturelle.

C'était une preuve évidente que l'accroissement de chaleur était
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dû à l'influence météorologique, c'est-à-dire à une action de surface,

et non à l'influence du sous-sol
,
puisque ce dernier avait invariable-

ment et toujours une température plus basse, qui devait tendre né-

cessairement à diminuer plutôt qu'à élever la température acquise

par le sol façonné. Nous pouvons donc conclure hardiment de ces

faits que Télévation de la température d'un sol a pour cause le chan-

gement apporté dans sa constitution mécanique par le drainage et

l'ameublissement, attendu que celui-ci n'avait subi d'autres façons

que celles destinées à l'ameublir et à lui enlever son excès d'eau.

2" On peut même se permettre de conclure encore de ce petit

nombre d'expériences que pendant le mois de juin l'eau de pluie

sert de véhicule à la chaleur et la communique au sous-sol, dont elle

élève la température
,
pendant que les rayons solaires restituent

promptement aux couches superficielles la chaleur qu'elles ont per-

due. Linspection du tableau ne laisse aucun doute sur l'exactitude

de ces conclusions. On voit qu'à la profondeur de 0". 178 , non seu-

lement la température du sol variait considérablement d'un jour à

l'autre en subissant l'influence atmosphérique, mais que ces varia-

tions étaient même très sensibles dans une même journée; que les

variations étaient en raison inverse de la profondeur , et qu'à la pro*

fondeur de 0'°.787 seulement on eut à constater cette fois rien que

de l'accroissement dans la température. La température est trans-

mise de haut en bas si lentement par tous les corps en général , et

particulièrement par! les substances humides, qu'il semblerait 'que

l'eau de pluie, quand elle peut traverser le sol, est l'agent propaga-

teur de chaleur le plus actif pour le sous-sol. En effet, nous voyons

que les thermomètres les plus profondément enfouis indiquent un ac-

croissement de chaleur plus promptement acquis après la pluie que

par un temps sec , et il est très vraisemblable que, si au lieu de cour-

tes ondées nous eussions eu pendant ces observations une pluie de

quelque durée, les thermomètres les plus bas auraient plus con-

stamment ressenti cet effet, et auraient marqué une température en-

' -iaoniGs, 89l Jafibflsq udû liovfi Jiob dimUiioo Jdtld >i
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core plus élevée, car rien n'indiquait que l'eau lût parvenue jus-

qu'aux drains.

Le 11 juin, il m'a été possible de consacrer la journée entière à

l'observation des thermomètres. Cet examen eut des résultats très

intéressants , en ce qu'ils font voir la constance dans l'augmentation

et la diminution de chaleur pendant tout un jour sans nuage, et in-

diquent le point maximum de température atteint par le thermomè-

tre à une profondeur de O^'.nS : ce qui a eu lieu à environ deux

heures après midi.

Le 16, j'avais prévu la probalité d'un orage, et je m'empressai

d'aller examiner quelle influence il pouvait avoir sur le thermomètre.

Il est curieux de remarquer que, lorsque la température du sol

à O^.ITS de profondeur eut atteint sous les influences indiquées son

point maximum , la chule de la pluie l'éleva encore de 2°
, et, chose

remarquable encore , une demi-heure après la cessation de l'orage
,

le soleil venant à briller d'un éclat nouveau , et développant une éva-

poration rapide et active à la surface du sol , la terre, à la profondeur

de O^.nS, avait perdu 1°.90, ce qui démontre avec quelle promp-

titude l'eau absorbe la chaleur quand elle se change en vapeur. Il

eût été intéressant aussi de constater, au moyen d autres thermomè-

tres, la température de la surface au moment où l'orage éclata , car

la transition du beau au mauvais temps fut instantanée ; mais je n'a-

vais point un assez grand nombre d'instruments.

Un efl'et important, qui doit se produire dans tous les sols conve-

nablement façonnés pour recevoir la chaleur et l'eau et leur ouvrir

un libre passage , est dii visiblement à la préparation du lit, c'est-à-

dire que la transmission au sous-sol des accroissements de chaleur se

fait pendant la seconde partie du jour et pendant la nuit entière,

tandis que les couches supérieures (mais principalement celles à par-

tir d'une profondeur de 0™.178 en remontant vers la surface) per-

dent de leur chaleur par conductibilité ascendante et par le rayon-

nement dans l'espace.

L'efl'et contraire doit avoir lieu pendant les saisons froides , alors

11
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que la chaleur accumulée et emmagasinée dans le sons-sol en sera ti-

rée comme d'un réservoir, pour remplacer dans les couches superfi-

cielles la déperdition qui s'y effectue plus librement.

Comme j'ai moi-même critiqué les travaux et les expériences des

autres ayant rapport à cette question, il est juste que je signale ce

que mon travail laisse encore, selon moi , k désirer; et il laisse beau-

coup , car on ne doit considérer mes expériences que comme un bien

faible apport aux connaissances que nous possédons déjà sur ce sujet

si intéressant
,
qui mérite vraiment qu'une étude nouvelle soit reprise,

pour être, s'il est possible, suivie simultanément par plusieurs ob-

servateurs munis de tous les instruments nécessaires dont la science

nous a dotés , et que d'habiles constructeurs peuvent aujourd'hui exé-

cuter avec une rare perfection. Enumérer tous les phénomènes sur

lesquels doit se fixer l'attention de l'observateur , indiquer les métho-

des connues ou l'absence de moyens nécessaires pour mesurer la

puissance de ces phénomènes , telle est peut être la forme la plus

simple et la plus utile sous laquelle la critique puisse exercer une sa-

lutaire influence.

Nous avons donc besoin de connaître :

1"^ La température des sols à des profondeurs accessibles et profi-

tables aux cullj,vftt,epp, ibineu unoiard lusKigm sJ
Dans ce cas , le tbermotyètre est bien suffisant. Il serait utile et in-

téressant de constater au moyen de cet instrument, enfoui h des pro-

fondeurs diverses jusqji'4 un:iwaximum de 2'".40 , la température de

deux masses, d.'oft,même^8|(?l7i,jl'«ne;drainéej et l'autre pas. Deslh«r-

momètres -à mmiraa.et à. maxima, construits ad Aoc ^ indiqueraient

les températures; mais ces instruments rendent l'observateur enclin

à la paresse, et n'indiquent pas, chose essentielle, les heures du

jour où se sont produites les températures minima ou maxima ; ils ne

font point connaître non plus les variations continuelles de tenipéra-

turc à des profondeurs différentes sous les influences successives du

soleil (ît des nuages ,.,de,^ plpie,. (Ju,,v#Dt,, et de,ita«t,,cl,'a«imft,ft^^n-

'it'7''.i'n .'jtJnT . -'cil:, o-^ul lo»< au sacd tiof? ')'> 'Hv
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gemenls atmosphériques qui demandent à être noies avec soin et

exactitude.

2" La température de l'air à l'ombre et près du sol.

'^' 3* La pression de l'air (le baromètre suffit pour la déterminer).

4» La terapcraiure de la pluie.

S" La quantité de pluie tombée , et constatée par une jauge.

6° La quantité d'eau fournie aux drains par une étendue de terre

donnée, afin de la comparer avec la quantité d'eau tombée sur celte

même surface.

Il y a beaucoup de cas où il sera facile et peu coûteux de constater

ces résultats , et la connaissance de ces faits ouvrira alors à nos yeux

un nouveau chapitre du livre de la nature où nous puiserons de nou-

velles découvertes. Tout ce qu'on a écrit jusqu'à ce jour sur la quan-

tité d'eau enlevée à la terre par les drains a été fait à un point de

vue trop spéculatif et repose sur des bases trop peu sérieuses pour

qu'on puisse y attacher grande importance, et, à mon avis, jamais

on ne s'est livré à l'étude de ce phénomène dans le but de rendre

service soit à la pratique , soit à la science de l'agriculture.

7° Le moment où il y a formation de rosée
,
qui devrait être dé-

terminé à de fréquentes périodes de jour et de nuit.

Le meilleur hygromètre , celui de Daniell
,
quoique te plus simple

et îe [ylus correct, a encore le défauts HefeekRèF Ùùe opération

manuelle pour chaque détermination.' ' '-'• ' '-' ti'-''"

i>^ ^ La quantité de rosée déposée. N^ù^ i^èdrons' complètement en

quelle quantité se dépose cet élément ïérti1lsaMriq%î>enferme de vé-

ritables trésors. Quoique nous soyotls bieri convàittfctife des énormes

difficultés à vaincre pour résoudre c'e ^roblèm^ , aucune raison ce-

pendant rie nous fait désespérer de Ife surmonter, si les savants qui

se livrent; à l'étude de là météorologie' veulent s'occuper de la con-

struction d'un instrument convenable, ^-'^''i
'^^^"^ y^i'tnnr

y Les conditions hygrométriques '(îtr'^Àr; ë'Mè'lidaHrpar ce terme

la quantité d'humidité que peut contenir un sol , à quelque moment

que ce soit. Dans un sol bien drainé, celle quantité dépendra de sa
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flature spongieuse et de son pouvoir hygrométrique. Si l'on pouvait

établir un instrument tel que par une simple inspection il indiquât

les différents degrés d'humidité compris entre une extrême sécheresse

et un état aqueux complet, de même que le thermomètre indique le

degré de chaleur de la température, nous aurions alors à notre dis-

position deux moyens aussi simples qu'efficaces pour étudier complè-

tement et promptement les principaux phénomènes dont dépend la

température des sols. Nous pourrions alors rechercher avec chance

de succès l'explication de certaines causes et de"certains degrés de

fertilité; nous aurions en notre possession une méthode expéditive

pour déterminer ce qu'il serait nécessaire d'ajouter à un sol donné

afin d'accroître ses propriétés et sa puissance fructifiante.

A l'époque où nous vivons , à peine a-t-on exprimé un souhait de

ce genre que déjà il est a moitié exaucé. On peut donc espérer que

la science ne fera pas long-temps attendre un instrument qui serait si

précieux entre les mains d'un agriculteur intelligent et éclairé.

Là s'arrêtait la tâche que je m'étais d'abord tracée , considérant

alors la matière comme épuisée. Cependant , ayant eu depuis en-

tre les mains un recueil d'observations qui démontrent avec une

grande netteté la nécessité qu'il y a de drainer les sols rétentifs, un

simple calcul d'arithmétique pouvant faire connaître la quantité

d eau de pluie qui, s évapore annuellement de la masse du sol aux

profondeurs accessibles a 1 agriculture, et
,
par suite, celle qui passe

a travers les sols poreux'ou reste stagnante dans tes sols retentifs

,

., . .
;^"iq aitiJ :b (\Q."''0 ^Àiib'i- : . . , , , v.^.^w ifjj;;.': U-.=

j ai ajoute le çhanitre suivant a la discussion qui pt^ecede-, comme
j» ^n^jash uiiaj i)b flOJUHi êJ .yiJi;>tji- ;; , ^ • >aupùl iu,.

servant a établir certaines statistiques ae drainage . ou, ^our me
.

,,''ilii! 'jcno(|ii73 9J'j, Jfliq a a ji;ip j9 [jiUhhjj ^j k[ii,b d'u ,

servir d une autre expression , « ouvrir un compte de débit el oc
,

)i. iiool 'jrji> Yuoi /i hodl /iifil al oiia'j adnioJ k) , tnisi sjix
crédit entre la terre et Iç, ciel. »

!
liiijiumoj uiit) b ë33/'j ioo fOJspî JiJoq flOD 8biûl A

>, âup aJiOei aUdi ob ^sn^i aa boadian iadmolB^ihdv edui

ub huol ol D97fi îJBoviji ob èéiq uaq û i^^ aiusnàqua 9iu*

«I rjb (i)iuAnim\ob , ubojim iiyid , i>.a yduJ 90 db noijoaa &^

H fil 813VB1J i{ .9ijlil iop o6?)'l ôiuoi , iafliA .aibaif^-
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CHAPITRE V.

De la quantité d'eau de pluie comparée a la quantité d'ead

ÉVAPORÉE DU sol OU QUI s'y EST INFILTRÉE; QUELQUES OB-

SERVATIONS SUR LA QUANTITÉ d'eAU DE PLUIE ÉCOULÉE PAR LES

DRAINS,

C'est kM. John Dickinson (fabricant de papier distingué), d'Ab-

bol's hill
,
près de King's Langley, comté de Herts . que l'on doit

les tableaux suivants , comprenant, pour une période de huit an-

nées , la quantité de pluie tombée dans sa localité et la quantité pré-

sumée avoir passé à travers le sol. La première colonne du tableau

contient les indications fournies par la jauge à pluie ordinaire ; les

;,doDnées de la seconde colonne furent obtenues par une jauge imagi-

née depuis bien des années pour cet objet spécial par Dallon. Ces

renseignements inattendus, basés sur un grand nombre de faits et

sur des expériences nombreuses, nous donnent la solution des ques-

tions posées au chapitre précédent sous les n"^ 5 et 6 'page 163 ).

La construction de la jauge ordinaire à pluie n'exige, pour être

comprise, aucune explication. Quant à celle de Dalton , qui est aussi

très simple, elle consiste en un cvlindre ouvert par le haut, que Ion

enterre verticalement jusqu'à ce que spti orïfice'soit au niveau du
9ë^r,q •u^'^h,• , : , - ...•' ^ '

^!T-,'l I r - -iI.J.'i^M r-, ,

sol ; çe cjfindre; est !]î uni d'un faux fond, perfore cocame^ne passoire,

sur lequel repose une épaisseur de 0'".90 de terre provenant du sol

sur lequel on expérimente, f^a portion de l'eau de pluie qui est tom-

ibée dans le cylindre et qui n'a point été évaporée filtre à travers

cette terre , et tombe entre le faux fonfl à jour et le fond du récipient.

A l'aide d'un petit tuyau, cet excès d'eau communique avec un

tube verticalement enfoncé eu terre, de telle sorte que son ouver-

ture supérieure est à peu près de niveau avec le fond du cylindre.

La section de ce tube est , bien entendu , dépendante de la section du

cylindre. Ainsi, toute l'eau qui filtre à travers la terre se rend
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dans ce tube, où elle est mesurée à l'aide d'un petit flotteur qui porte

une tige divisée, indiquant en centimètres et millimètres la quan-

tité de liquide recueillie. En bas du tube se trouve naturellement

un petit robinet de vidange qui sert à écouler l'eau , et ramène alors

la tige graduée à zéro.

La jauge dont M. Dickinson a fait usage avait un diamètre de 0'». 30

et une hauteur de 0™.90 de l'orifice supérieur au faux fond. Au dé-

but des expériences , elle fut remplie avec le sol du pays, espèce de

terre grasse sablonneuse et graveleuse, sur la surface de laquelle

l'herbe a constamment poussé. En conséquence, le contenu de l'ap-

pareil représente bien identiquement l'état naturel de ce genre de sol,

et la jauge indique très approximativement la quantité d'eau qu'un

drain de O^'.OO de profondeur aurait à évacuer dans un tel terrain.

On obtient cette quantité en comparant ensemble les résultats four-

nis d'une part par la jauge à pluie ordinaire et ceux fournis par la

jauge de Dalton. La différence entre ces deux nombres donne la

quantité du liquide absorbé par évaporation et absorbé aussi par les

plantes. Mais, dans le cas actuel, il est inutile d'établir ces diffé-

rences d'action , et l'on peut confondre le tout sous le nom d'éva-

poration. 'JiJgnFI é asDflsiiàqxs 398 qL

Il sera utile et intéressaDt pour les cultivateurs de leur faire con-

naître dans quel toute Mvi Dickinson, un manufacturier, aîentre'^,

pris ces expériencesvetnqafilirjésultat il voulait atteindre en- obser-

vant et en proBanimdlèHfesipItSiomiènes de cette nature; Possosaeafi^:

de plusieurs moulins s<tirllaî'mière*Coltte ebsesafflaentsj.viLiui imfsi

portait au plus hauffointiieiëavoir sur quelle puissance il(iplou!\iait/î

compter pour les besdinsde ses ïisines à différentes éjioqaes deiii^anH»

née. Ayant remarqué qu'en raison de l'étendue et de la cor)8titirtlo(HA

géologique du-pays'i'i les Bourccft'nc donnaient que lonjï-teinps apiiès

la chute de Teaii , ilifnstallailesdeQ'x jauges dont nou^; venons de par^i

1er, afin d'arrivcf iiestimlcr' autant qûo possible l'iinportaûcaeit lai-

durée de learefl'eti vatialblo,' bifeiv entendu; avec lete saisons, et d'eTidéa*

duire ainsi lâ;(pÈisiaoRfe'prflipoMironnel4e sur laquelle ii'|bo«miiC'K«ï|np-'
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îor. Les iodicalions qui lui ont été ainsi Iburiiies par l'observalion

lui ont permis depuis de régler ses opérations manufacturières, de

prévoir à l'avance jusqu'à quel point il pouvait compter sur ses chu-

tes d'eau , et quel surcroît de puissance ii devrait emprunter à

la vapeur pour exécuter ses commandes et remplir ses engagements.

C'est là certainement un exemple à citer, 1res honorable pour son au-

teur, et très remarquable comme application de la science météoro-

logique à la pratique industrielle.

Ce n'est pas tout : car les résultats acquis à l'aide de ces instru-

ments sur la chute et l'infiltration de la pluie, joints à une con-

naissance parfaite de l'étendue et de la nature des sols du district qui

alimentent les chutes (environ 13,677 hectares), permirent, il y a

deux ans, à M. Dickinson, de démontrer ce qu'il y avait d'imprati-

cable dans un projet qui avait pour but de fournir à la métropole de

l'eau tirée de la vallée de la Colne, ce qui eût inévitablement causé

un tort irréparable aux propriétaires de moulins, en même temps

que, selon toute probabilité, la spéculation eût complètement avorté.

Tels sont les fruits souvent inattendus que l'on relire de connaissan-

ces exactes. L'année dernière, M. Dickinson donna communication

de ses expériences à l'Institut des ingénieurs civils, et ce fut à cette

occasion que j'eus l'honneur de faire 3a connaissance , ce qui me

permit de faire application de ses observaî/iotti^ au, drainage agricole.

Le tableau n" 1 contient les indications mensuelles et annuelles

des deux- jauges pour les années de li83&à 1843 inolasivement; cel-

les de Ja jauge à pluie ont été en '.gémirai , à eo qae m'a assuré;

M. Dickinson, corroborées par les imiications fournies par une au-

tre jauge , installée par la compagai» niu grand canal de jonction a

IS kilomètres de distaaoeooi;:) 1 sb aosifii no'np èupiËta:,\

Le nft 2 donne pour chaque moisila moyenne des .résultats obte-

nus pendant cette période d'observations de huit années; ii indique la

quantité d'eau tombée à la surface du sol, la quantité qui a filtré à

tpat'ers la jaage deDaltonet la quantité rendue à l'atmosphère par

réyaporatiott* Deux colonnes indiquent «iBiputroiie.itaiat pour cent
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fourni à la fiUration el à l'évaporation sur le total de la pluie tombée

à la surface.

Le n" 3 donne le total de l'eau tombée pendant une année entière,

avec le tant pour cent évaporé ou infiltré.

Le n° 4 donne les mêmes indications pour les six mois les plus

chauds et les six mois les plus froids, et pour chaque année séparé-

ment.

A ces dernières tables j'ai ajouté des colonnes indiquant le

poids en tonnes et par hectare delà pluie tombée, pensant que cette

manière de présenter les résultats donnera au fermier une idée plus

claire, et lui fera sentir plus nettement l'importance de ces observa-

tions, que le mode ordinairement employé, c'est-à-dire une hauteur

d'eau en centimètres pour une surface donnée. Au moyen de ces ta-

bles analytiques , nous aurons clairement sous les yeux tous les phé-

nomènes
, et nous pourrons juger facilement de leur application à

l'agriculture.
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TABLE N« 11.

Moyenne de chAQLE MOIS ET D

Evaporation

E HUIT ANNÉES

\ ^ **iu^V^^^^^

Fillralion E vaporationPluie Filtration

1

m
0.0469

m
0.0332

m
0.0137

OlO

70.7
OlO

29.3

O.OoOl 0.0393 0.0108 78.4 21.6

0.0411 0.0273 0.0137 66.6 33.4

0.0370 0.0078 0.0292 21.0 79.0

0.0471 0.0027 0.0444 5.8 94.2

! 0.0562 o.ooto 0.0552 1.7 98.3

O.OoSl 0,0011 0.0570 1.8 98.2

0.0616 0.0009 0.0607 1.4 98.6

: 0.0670 0.0094 0.0577 13.9 86.1

1 0.0717 0.0356 0.0361 49.5 50.5

0.0975 0.0828 0,0147 84.9 15.1

0.0 i 17 0.0458 0.0042 100.0 0.00

[ 0,6760

1

0.2869 0.3974 41.3 58,7

TABLE N° III.

'
-.1 ,., TpTAI..DE CUAQLE ANNEE

j ..

iïC? • tM - v^-yy ^ -
...

:~^-

Y

Années Pluie Filtration Evaporation
l'Une

par hectare

£ j
eroî: *>.o;-:

m
o.Tsri

d.Go
OK)

43 .1

m. c.

7173

183^^,.,,, o-m £..>32-9 67 .1 3*360

1838

183^"
"'

o.ssa 37.0

-'.i7.6

63

52

.0
^'

5874

7945

1840- '1: 0.84S 1-^.2 •-.06] A i'^'~ P 5443 i^oW

r
1

„

1841 0.815 1 44.2 5S.8 8154

1842

18 49"
'""'"

0.672 44.4

.„„j 36.0

55.6

64.0 ' '

6711

""'6722
aiop

_.

Jloyenne 0.676 42.4 57,6 6759 •ijlu'M
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TABLE N' IV.

AVIUL A SEPTliMBRE INCLUSIVEMENT.

Années Pluie

1836
m
0.310

1837 0.249

1838 0.274

1839 0.442

1840 0.246

1841 0.387

1842 0.309

1843 0.356

Moyenne 0.322

Fillialion Evaporalion

m
0.053

m
0.256

0.003 0.247

0.003 0.271

0.066 0.376

0.000 0.246

000 0.387

0.033 0.276

0.025 0.331

0.02-, 0.299

Filtration

OlO

17.3

1.0

1.2

15.0

0.0

0.0

10.7

7.1

7.1

Pluie

Evaporation
filtrée

par

hectare

0(0

S2.7
m. c.

532

99.0 25

98.8 30

8';.0 660

100.0 »

100.0 »

89.3 328

92.9 251

92.9 228

Ploie

évaporée

par

hectare

m. c.

2566

2163

2724

3762

2458

3875

2756

3315

2990

OCTOBRE A MARS INCLUSIVEMENT.

NotJ;

quise die

hectare

Les

drains

ginvitités ^e pluie dans les< colonaesintituUes Filtcatiop rerirésent^nt ractioéî

lus âiins lesjsols rMèàtifs. Unje bautêui-ae 0<".()U-254^e'p1uie éiuivaut ù 2S">c.4(^

i^Êi. j i.ra.o
I

9ni:>i<'W.I

par
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La première remarque importante qui résulte de rinspection de

ces tableaux , c'est que, sur la totalité de Teau tombée peodanl une

année entière, 42 1\2 p. 100 environ, ou 0'".287 sur 0"',67o, ontfil-

tré à travers le sol , et que la force évaporative n'enlève environ que

S7 1|2 p. 100 de l'eau tombée sur une surface donnée de 0".90 de

profondeur (T. 2).

En étudiant de plus près, on voit (ï. 4) qu'environ 25 1|2 p. 100

seulement de la pluie tombée depuis octobre jusqu'en mars inclusi-

vement est pendant cette même période rendue à l'atmosphère sous

forme de vapeur, tandis que, d'avril à septembre inclusivement,

l'évaporation est de 93 p. 100, ce qui laisse encore quelque chose

en faveur de l'eau non évaporée pendant les six mois les plus chauds

de l'année ; et nous ne voyons que les années 1840 et 1841 pendant

lesquelles, et pour celte dernière période, aucune fillration n'aurait

eu lieu. Le n° 2 fait voir qu'en août , le sol a son maximum de sé-

cheresse, et pourtant quelques fdtralions se sont produites à cette

époque pendant trois saisons sur huit. Bien que l'équilibre semble

exister entre la pluie et l'évaporation pour les six mois les plus

chauds de l'année, on comprend que l'état hygrométrique du sol,

c'est-à-dire son elat de sécheresse ou d'humidité plus ou moins

grande à un moment donné , ne peut être déterminé à l'aide de l'ap-

pareil de Dfilto^.
i
,ytt- sojl v^i^lw la saison

, peut être
,
pendant

.
ces

mois et à di|ïérenl,^s époques ,,^^Qs un état de sécheresse complète

ça de, satuFj^^op ,||iiiui,(le;.f)^^T|l résullç dg,i:i^^p^c|i,Q,r^ (ijî.jCçpj^ ta-

bleaux que , si toute l'eau provenant de la pluie pendant les six^mpis

les plus froids ppuw^it, s'acc^f>j|i^ler dans un sol, cette terre devina né-

cessaireraenA èiTQrj}^D^l\i^\<dff}^nl mouillée, et si jc,corppa;*Ç| majn-

.teoaflt-çe ff»it'^yecj;^ç^^|:| ^ps,^ajas5ç^,c|^ijii,m'e$f possible ayjoi|r-

d'hui, oûv^it,q,u*q, pc*#!>kMxi)ioisde l'aqnéç, un sol rélentif non

drainé est maintenu p^r la, force seule de l'évaporation dans un état

assez unifurnjf? ,^ iff^ni^(|f;,i;. ip^is q^tî de:^ ^r.aiiis couv^:rlp,,et pro-

fonds déhajrfl^^pt,^ft,,lr^^,pç^,d;h,euresc^ fiiêm^ s.QlJ^^rh}jmidité

produite p^r,Hfip.j)lilifi ^^9R4m^9> Ç.ll^-ffîêff.?, P.^.^/i^/MuHb^Wo
'^



-- 173 —
plus humide. La table 4 fait voir que l'excès moyen de l'eau de pluie

dont il faut se débarrasser autrement que par l'évaporation natu-

relle pendant les six mois les plus froids de l'année s'élève au poids

important d'au moins 2635 tonnes par hectare.

L'évaporation est donc le seul agent naturel qui puisse diminuer

l'excès d'eau d'un sol rétenlif, et encore il n'est point k notre dispo-

sition ; et lorsque des sols de cette nature arrivent à un point com-

plet de saturation, il faut que l'excès d'eau reste stagnant à la sur-

face ou qu'il y trouve un écoulement : car nous avons prouvé que l'in-

fluence de l'évaporation ,
qui est à peine suffisante pendant les six mois

les plus beaux de l'année , devient considérablement impuissante

pendant les six autres mois, froids et humides. L'emploi des drains

souterrains est donc une méthode artificielle dont l'efficacité est incon-

testable pour compenser l'insuffisance de l'évaporation ; dans nos cli-

mats et avec ce puissant auxiliaire, il est possible de placer les sois

rétentifs dans des conditions aussi favorables, sous le rapport de l'in-

fluence météorologique et de l'action de tout procédé agricole, que

les sols naturellement poreux et libres de toute eau stagnante. Mais

il ne faut pas oublier que, pour obtenir de ce procédé artificiel des

effets semblables b. ceux qui se produisent dans nn sol de nature po-

reuse, les drains doivent être profonds : car le fond des drains est la

'^^^Yirtiliè'''dè leur action, et détermîcf^^fa 'pfofôti/detttftu dessous de

' fa yiiirtace à laquelle l'eau peut afefsç îs^ii^'^Hcï>h'#tifiéht pour l'agri-

""^'iulîBrè^; (féiiiébVét''dkiik uti état iirè^t[Uee(îyé^lëtltré¥cès et dé stâg-

^'^MiÏL'^'^'
JiJJiijnytj 'jiuW\ .bl ob ./'(;.aovoKj uryj i yiuoJ ig , oup >'.o»i:j:a

"'^^
Tèy¥^(iey''féWli['M^''Mfe?^"^ttatf^'<*'^ ftîffl^fltàftftftieîttfS -péui

'^féui'ùlV'iiti'é' foule de remarques, H'étttfe'ihl^è'rtJaaïeâ pour l'agrical-

''^ïeë^: é'&"'(i'è'iîs éBrroborfent'éë ii/àe^'^k fi^àtî^ile^ «ûJiui apprendre

,

""c^etediV^'li ^tofit'e'rtièt6iité^m4àfl{i{^sl^aWilel1ëfe ï>otir mettre

^"^ s^on ^oi'Wiy'leè'riiéilléài^es 'condr(î6^'^*tlo§^nylës',' 'ëti'lîrér avantage et

/^sè mettre a l'abri autant que faire' se pmit'ra'Uii hiaf qu'elles pour-

'râieiii engéndref'rcyi- l'es saison^'siVn'titiSl'Ii^mlëùt'Varfftbles, qu'il n'est

' point de moyenne capable de re|il"^é^*?^i^ fôé'^^i'lftHoWsmétéOroIdgi-
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ques. Il semble, d'après la table n» 1

,
que l'écoulement des eaux

par les drains a lieu en moyenne pendant sept mois de l'année. En

1840 et 1841 , cependant, la pluie ne fut supérieure à l'évaporation

que pendant quatre mois seulement, quoique pendant la première

année il ne tomba que 0"'.545, tandis que
,
pendant la seconde , la

terre en reçut O^.SIS , soit 50 p. 100 dans l'une de plus que dans

l'autre; et cependant la moyenne de la sécheresse du sol pendant

ces deux années fut absolument la même pour les six mois les plus

chauds, car la force d'évaporation vint compenser cette différence,

soit de ©"".SOS en 1841, et de 0'".244 seulement en 1840. Mais si

l'on examine les six mois les plus froids de ces mêmes années, nous

trouvons que l'inverse a eu lieu , c'est-à-dire que l'évaporation rela-

tive fut en 1840 le double de celle de 1841.

On voit aussi qu'en 183G , alors que la pluie n'avait que 0'".025

de moins que le maximum de 1841, la force évaporative fut moindre

de 13 p. 100 , et l'eau filtra à travers la jauge en proportions diffé-

rentes pendant chaque mois de cette année ; il en fut de même en

1839. Ainsi, en disposant un sol pour que la pluie y exerce une

salutaire influence, et qu'il eu subisse le moins de mal possible, on

devra le mettre en état de se refuser k la rétention de tout excès

d'eau, et le rendre capable ^ij, contraire d'absorber librement l'hu-

midité, de l'accumuler profoadié.ment, en même temps que les drains

seront disposés de manière à, rçgUfdJix^feQ.M'<J.ie3.ji.avec_ila.-pliisj grande

facilité et à rjévacucr j)roiupjfji^ï)çjn^.! fjo ^hiiG) miém ipq J^^s oàdraol

Observations sur la quantité de pluie èmmuèe par lés drfiim.

,—^ Les quanliiés da;j>i\ijie^,et(^.'filtratiou indiquées par les jaugei de

M. Dickinsoi) sont, notées, pour cloaque jour : c'est ce qui m'a pefrais

de reconnailrg une co'/ncidonee nçmarquable entre la jauge de Dallon

et, celle de M. Hapimoftd, » J^qiielle consiste en tuyaux de drains de

0'".025. D'après la jauge à pluiç, il serait tombé les 7 et 8 novem-

bre 1848 0'".012 de pluie., et le 9 du môme mois 0'».0117, et la

presque-tolalilé de celte quantité aurait traversé la jauge de Dalton.

Ce fut c^ jouf-|à, qu^Je .visim; le drainage delà ferme de M. Ham-
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mond, après une pluie qui , le 7 novembre , avait duré pendant 12

heures consécutives: j'y trouvai le 9 les drains, à 0™.90 de profon-

deur dans une pièce de 360 hectares, ne faisant plus couler l'eau

que goutte à goutte; tandis que ceux d'un champ de houblon conti-

gu, placés à 1 '".20 de profondeur, étaient déjà coniplélemenl épuisés.

M. Hammond avait déjà observé, avant mon arrivée , que le jet le

plus fort qui fût jamais sorti de ces drains ne remplissait les tuyaux

de 0°'.025 avec lesquels ils étaient faits qu'à moitié environ de leur

section. C'est pourquoi les temps employés par la jauge et par les

drains pour décharger leau d'infiltration peuvent être considérés

comme identiques et d'une durée de 48 heures environ à partir du

commencement de la pluie. En partant de ce principe, je présume

que la pluie a dû tomber en quantités égales à Penshurst et à King's

Langley. Je pense n'être pas éloigné de la vérité , car j'ai appris que la

pluie était tombée au nord de Birmingham à peu près dans les mêmes

proportions, puisqu'on y a constaté une hauteur d'eau de 0'".012f);

il en fut de même dans le sud de Brighton, où la pluie a duré le mê-

me temps. Celte donnée expérimentale , constatant l'action suffisante

de si petits drains , ne peut manquer de frapper l'esprit des hommes

pratiques; mais je suis à même de démontrer . à l'aide d'un simple

calcul arithmétique, combien est minime la quantité d'eau qu'il suf-

fit de laisser passer à travers l'intcMice de jonction imparfaite de

deux tuyaux. En effet , la jauge àpluï<3 indique que la quantité d'eau

tombée est par mètre carré, en 12fhe*ires>'de lllJ»*.62S ou 11».623,

ou, par heure, environ 0^96875. •'iî*>os<v' >^i 'ii6 «no ;.>..* .ji

Les drains étaient espacés de 6'*'.1^'^'<*lia^tiê'^ffVà'é ;iTïtlrO"».30

<ie long; de sorte que chaque 0™.'iiO linéaire aVaît à recevoir l'eau

lombant sur une surface de 6'^.70X<^-30=2'»5i01, c'est-à-dire

un poids de 23"'.3G6. Or,' comme cette quantité de Fiquide a mis

48 heures pour traverser le sol et disparaître , il en résulte qu'il est

entré dans les drains et par chaque jonction de tuyaux 0''^484 par

heure. Tout le monde sait d'ailleurs; sans en avoir fait une expé-

rience bien rigoureuse, combien est petit un Irocr qui laisse écouler
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en une heure un tel volume, qui ne fait que 01.008 par minute, ou

environ deux fois plein un dé. Le poids de la pluie qui tomba par

bectare en l'espace de 12 heures s'éleva à 121 •"'=.944, ce qui donne,

pour 3'^^'=^636,'"*= 443.862; chaque drain écoula JO-^^SO, soit par

heure 400 litres, en moyenne, pour les 48 heures. Mais je trouve

qu'au moment où le courant était le plus fort , chaque drain a dii

charier par heure cinq fois cette quantité ; ce qui prouve la faculté

qu'ont les tuyaux dévacuer en 12 heures une pluie donnant O^.OGS

(au licude 0™.012), quantité d'eau inconnue à nos climats, pour les-

quels une pluie de 0™.012 est déjà extraordinaire. J'apprends encore

des observations de M. Dickinson que jamais le jauge n'a indiqué une

pluie assez forte pour s'élever à O^.OBT en vingt-quatre heures , et

le D*' Ick, administrateur de l'institut philosophique de Birmin-

gham , m'assure de son côté que
,
pendant la même période de huit

années, la pluie n'a jamais dépassé une hauteur de 0™.025 en 24

heures, dans cinq circonstances excepté : le 4 décembre 1841, par

exemple, où elle atteignit 0'".040, hauteur maxima. En conséquen-

ce , il faut admettre comme un fait acquis que les tuyaux de 0™. 025

de diamètre sont parfaitement suffisants pour les opérations agricoles

de drainage.

Je vais maintenant décrire une expérience que tout fermier peut

faire facilement, et dont il tirera un grand fruit : car elle ne peut

manquer de l'éclairer sur l'action des drains et sur l'effet qu'ils pro-

duisent, sur la plus ou moins grande porosité ou activité filtrante

de diverses pièces de terre. Il suffit pour cela de mesurer tout sim-

plement la quantité d'eau que fournissent dans un même temps dif-

férents drains après une pluie. Bien souvent j'ai cherché à me ren-

seigner sur ce sujet, et je n'ai jamais pu obtenir de renseignements

suffisants, si ce n'est cependant de M. Hammond, qui, poussé par son

intelligence éclairée, avait eu 1 idée de faire quelques observations

dans ce sens , sans y avoir été engagé par personne. Voici du reste

comment il s'exprime lui-même : « Après les dernières pluies (17

février 1844), je constatai ([u'un drain de 1°'.20 donnait 4'''. 543
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d'eau pendant qu'un autre de O^.OO en débitait 2i''.272, quoique

espacés également. »

Les circonstances pendant lesquelles eut lieu cette expérience et la

manière dont elle a été suivie méritent une attention toute particu-

lière. Le lieu d'expérimentation était ce champ de houblon dont

nous avons eu déjà occasion de parler , et qui avait été drainé il y
a trente-cinq ans à une profondeur variable de O^.ôO à0™.75; quoi-

que ces drains eussent été placés très irrégulièrement , ils avaient

néanmoins continué de fonctionner d'une manière satisfaisante,

M. Hammond cependant soupçonnait que les plantes et le sol lui-

même souffraient encore par suite de l'eau de fond, qu'il savait sta-

gnante au dessous des vieux drains; il sous-draina donc cette pièce en

1842, et plaça dans les drains, les uns de 0".90, les autres de

1°'.20 de profondeur, des tuyaux de 0™.0025 de diamètre , et obtint

des résultats complets. Les drains anciens n'avaient point été dé-

truits, mais pourtant, depuis cette époque, ils ont complètement

cessé de fournir de l'eau , et , comme on devait bien s'y attendre, ce

furent les drains nouveaux et profonds qui débitèrent tout le liquide.

La distance entre les nouveaux drains est de 7".90; leur lon-

gueur de 137°". La pente est identique pour tout le champ ; le sol est

argileux. L'expérience fut faite sur deux drains voisins, c'est-à-dire

sur le dernier de la série de ceux de 0°'.90 de profondéot , et sur le

premier de la série suivante, de 1"'.20 de profondeur. La somme du

liquide fourni par ces deux drains eifuirè heure était, àu taoment de

l'expérience, de441"'.675, ou, par hectare et en Vingt-quatre heures^^'

de 48«"=.93l, la proportion était de 30 -"M 11 parle drain dë"^

1°'.20. et de 18'"«.820 par celui de 0'".90, et il a été bien constaté

que nulle source ne pouvait influencer les résultats. Ceci révèle donc

parfaitement deux phénomènes, àsaivoir : que le dràin le plus pro-

fond recevait plus d'eau , et qu'il en écoulait une plus grande quan-

tité dans un temps donné. Comme d'ailleurs les deux drains étaient

alimentés par d'égales surfaces, il faut nécessairement en conclure,

i Up IBjfiJr 12
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ou que le drain le plus profond avait le pouvoir d'attirer l'eau d'une

distance horizontale plus grande que le drain le moins profond , ces

dislances étant dans le rapport de 8 à 5 , ou que la descente perpen-

diculaire de l'eau était plus rapide dans le drain de 1°'.20, ou enfin

que son débit plus puissant était dû k ces deux causes réunies. Ce

fait, qu'un drain profond attire l'eau d'un sol à une plus grande di-

stance qu'un autre drain moins profond , est du reste parfaitement

d'accord avec les lois de l'hydraulique et a été constaté nombre de

fois sur des puits, etc.; mais la cause qui fait qu'un drain profond

reçoit dans le même temps et débite plus d'eau qu'un drain moins

profond n'est point tout à fait aussi claire : on devrait plutôt s'at-

tendre à un résultat tout contraire, en ce que l'eau qui tombe à la

surface une plus grande masse de terre à traverser perpendiculai-

rementet horizontalement pour gagner le fond du drain. Un sol poreux

ressemble à un filtre artificiel, et il est hors de doute que, plus un

filtre est profond, plus l'eau est lenie à le traverser. Cependant, dans

les terres grasses et fortes , les argiles , et plus particulièrement dans

ces dernières, lorsque la cohésion cesse, c'est-à-dire lorsque l'eau

de pluie les pénètre et s'en échappe à l'aide de ce réseau de crevas-

ses et de fissures qu'y détermine dans la masse le retrait de la ma-

tière causé par l'action réunie des drains et de l'évaporation superfi-

cielle, ces fissures semblent suppléer à la porosité dans des sols de

cette nature , et servir à conduire rapidement l'eau jusqu'aux drains

dès qu'elle a ruisselé k travers ce réseau. Il est possible aussi que

,

dans des argiles d'une certaine texture, ces fissures soient d'autant

plus larges et plus nombreuses, qu'une plus grande masse de terre

est soumise à la contraction ; dans ce cas , un drainage profond doit

fournir plus qu'un autre plus superficiel. Quoi qu'il en soit, plu-

sieurs cultivateurs intelligents du comté de Kent, qui ont fait drai-

ner profondément des sols de nature forte et argileuse , affirment

qu'après une pluie les drains les plus profonds commencent tou-

jours à débiter les premiers , et cessent aussi de couler avant les
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drains de moins grande profondeur. Après l'hiver prochain, j'espère

être en mesure d'offrir de nombreuses observations faites sur cet in-

téressant sujet ,
qui n'a pas encore été étudié.

En [général, sous le rapport de la profondeur des drains, on a

trop souvent sacrifié une bonne exécution aux exigences d'une cul-

ture spéciale , aux instruments doni on disposait , et surtout au dé-

sir bien naturel, mais souvent dangereux, de restreindre la dépense

quand les matériaux à employer étaient chers, et que les travaux de

la terre coûtaient beaucoup.

Ces circonstances accessoires ont certainement contribué à faire

perdre de vue les vrais principes qui doivent être la base du drai-

nage, et qui seuls peuvent lui faire produire tous les avantages

qu'on est en droit d'en attendre. La question de distance entre les

drains est très importante sous le rapport de la dépense , et il sera

toujours sage de se tromper du bon côté et de rester dans de sai-

nes limites; mais on ne peut remédier à l'insuffisance de la pro-

fondeur que par de nouvelles dépenses, et nous savons que beau-

coup d'agriculteurs ont été forcés d'approfondir leurs drains, tan-

dis que jamais un seul n'a été obligé de relever des drains pro-

fonds pour les rapprocher de la surface ou de les rapprocher les uns

des autres. Il est hors de doute que le drainage profond a pris une

plus grande extension depuis l'heureux emploi des tuyaux en terre

cuite, légers et livrés à bas prix, les travaux de terrassement deve-

nant alors moins considérables, à cause de la petite dimension de ces

tuyaux et de la facilité qu'on a de les poser. Toutes ces dépenses se

trouvant ainsi restreintes, les fermiers ont pu s'attacher plus exclu-

sivement et plus attentivement à la perfection du but qu'ils se pro-

posaient. Il est curieux de remarquer que l'expérience et l'observa-

tion ont fait cependant adopter le système de drains profonds et dis-

posés parallèlement, jusque alors moins fréquemment exécuté que

celui que prônaient certains draineurs, et qui avait été communé-

ment sanctionné par l'usage. Dans mon rapport de Tannée dernière,
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(1847), que j'ai déjà cité plusieurs fois, j'ai donné quelques exemples

de l'application de ce système dans le comté de Kent , oîi il se pro-

page rapidement.

M. Hammond {Journal, vol. IV, page 47) nous apprend qu'il

a drainé des argiles fermes à 0'".G0 de profondeur, les drains

étant espacés de 7"'.30, à raison de 198 fr. par hectare , et des sols

poreux à O'^.OO de profondeur et 10". 18 de distance entre les drains

pour 139 fr.43 c. par hectare. Aujourd'hui je vois qu'il continue son

drainage à 1™.20 de profondeur partout où il peut trouver une issue

pour l'écoulement, guidé par cette conviction , basée sur l'expérience

résultant d'une étude progressive, et faite avec la plus grande circon-

spection, que , si l'on considère la profondeur et la distance dans l'exé-

cution d'un drainage , des drains profonds seront toujours plus éco-

nomiques en même temps qu'ils donneront des résultats plus effica-

ces. Il a reconnu le bon effet produit par des drains de 1°'.20 placés

à 15".25 d'écartement dans des sols de texture variée, autres que les

argiles uniformes , et il les exécute à raison d'environ 139 fr. par

hectare, dont 56 fr. 25 c. pour 2151 tuyaux, et 82 fr. 75 c. pour la

fouille. J'ai appris de plusieurs fermiers respectables du comté de

Kent que des drains profonds de 9'" à 12" d'écartemant placés dans

des argiles de Weald fonctionnaient d'une manière satisfaisante;

mais je n'ai point eu occasion de visiter ces drainages (1).

La petite table suivante donne les prix actuels et respectifs des

trois cas de sous-drainage cités et calculés sur les effets réellement

produits , c'est-à-dire sur les masses de terre réellement débarrassées

de leur excès d'eau pour une même dépense. Je crois que c'est là la

seule bonne méthode d'exprimer le travail fait, car le simple énoncé

du prix d'un drainage par hectare ne donne qu'une idée très impar-

faite et même très erronée de la dépense substantielle et utile d'un

système particulier. Cela paraîtra évident si l'on consulte les deux

(1) Ce prix de revient ne peut s'appliquer qu'à ce cas particulier.
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dernières colonnes de la table, qui donnent les quantités en mètres

cubes et mètres carrés du sol drainé pour J fr., aux prix, profon-

deurs et distances indiquées plus haut.

Profondeur

des tranchées.

Distance entre

les tranchées.

Cube drainé

par hectare.

Prix

de l'hectare.

Cube drainé

pour 1 f.

Surface drainée

pour 1 f.

Om.GO

0.90

1.20

7n>.30

10.18

15.25

6000'»'=

9000

12000

198'

139.43

139 »

30™> .303

64.5 i8

88.692

SO^q 504

110.000

147.816

Je dois faire observer ici que M. Haramond, lorsqu'il draine des

argiles tenaces, choisit le mois de février pour exécuter les travaux et

placer les tuyaux (qu'il couvre simplement d'argile pour y empêcher

l'introduction de fragments quelconques)
;
puis il laisse les tranchées

ouvertes jusqu'à la fin de mars si le temps est sec, trouvant que par

ce procédé les gersures du sol se font plus promptement , et que l'ac-

tion des drains se trouve ainsi avancée d'une saison. Il est hors de

doute que l'on peut activer le gersement de la terre en choisissant

pour faire les drains l'époque de l'année la plus convenable , et en

disposant la surface des tranchées de manière à l'exposer à toute la

force de l'évaporation atmosphérique.

Par l'inspection des tables qui précèdent , on voit que la moyenne

qu'elles indiquent pour la pluie tombée annuellement est au dessous

de la moyenne de l'Angleterre, tandis que la puissance d'évaporation

est très vraisemblablement plus élevée que la moyenne indiquée; on

peut donc s'attendre à ce que les sommes mensuelles, et même an-

nuelles, defiltration et d'évaporation, varieront considérablement avec

la latitude , la localité et le sol où Ion expérimentera, et les résultats

constatés pourront alors n'avoir rien de commun avec ceux consignés

dans ces tables Si de telles observations étaient faites sur différents

sols et en différentes parties d'une même contrée, et qu'ont tînt

compte en même temps des indications données par des thermomè-
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très enfouis dans la terre, nous arriverions bientôt à connaître cet état

du sol que l'on peut très justement appeler son climat, sur lequel les

phénomènes purement météorologiques ne peuvent rien nous ap-

prendre, et lequel a pourtant, comme on le sait , une immense in-

fluence sur le climat atmosphérique du district dont il fait partie.

Pendant de longues années , les météorologistes ont soigueuse-

ment noté la quantité représentant la force de l'évaporation terrestre,

qu'ils mesuraient à l'aide de la jauge inventée par M. Luke Howard,

et l'ont toujours considérée comme indiquant la quantité d'humidilé

enlevée à la terre par l'atmosphère; mais cet instrument n'indique

que l'évaporation qui a lieu dans un vase placé sur la surface de la

terre, et par conséquent ne fournit aucune donnée directement utile

aux progrès de l'agriculture , car les sols cultivés ne sont pas placés

dans les mêmes conditions, et l'action des rayons solaires pour

échauffer le sol n'est pas indiquée par les effets produits par la trans-

formation de l'eau en vapeur. La différence entre la jauge de Dalton

et celle de Howard est très remarquable; ainsi le professeur Daniel

dit [British almanac) que la moyenne de la pluie pour Londres est

de O^.SSâO , tandis que la moyenne d'évaporation est de 0'°.5995 :

c'est donc 0™.446 d'eau évaporée de plus que celle fournie par la

pluie. Les résultats obtenus en 1843 à l'institut philosophique de

Birmingham sont: pluie, 0".6679; évaporation ,
0°'.7994

, ou

0".1315 en faveur de l'évaporation; mais, à l'aide de la jauge de

Dalton, on a constaté dans le Herlfordshire 0™.6653 de pluie et

0'".3830 seulement rendu à l'atmosphère par l'évaporation; le reste

a dû s'écouler à travers la terre pour se rendre daus les rivières , et

ceci doit être le fait réel quand on compare la quantité d'eau four-

nie par la pluie avec celle enlevée par évaporation dans un sol de

0'°.90 de profondeur.

N'oublions donc jamais que des expériences quantitatives et mul-

tipliées forment seules la base de la science , et ces expériences pour-

ront être variées à l'infini et utilement à l'aide des jauges à pluie et
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de la jauge de Dalton , en ayant la précaution de placer cette der-

nière à des profondeurs variant de 0".30 à l'°.20 au plus au des-

sous de la surface , etallcrnativement remplies avec des sols de na-

ture différente, ce qui procurera à coup sur des renseignements

d'une grande importance pratique pour la science agricole.
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MÉMOIRES

Et

COMPTE-REiNDU DES TRAVAUX

DE LA

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Juillet, Août et Seplenibrc 1854.)

N° 26

Pendant ce trimestre on a traité les questions suivantes :

1» Drainage agricole (V. le résumé des séances, pages 93 à

120);

2° Observations sur le dernier tremblement de terre dans les

Pyrénées (V. le résumé des séances
,
page 120

) ;

3° Nouveau système de chaudière tubuIaire(V. le résumé des

séances, page 125);

4° Chute de la grue de Saint-Ouen (V. le résumé des séances
,

page 128);

5° Nouveau système de roues pleines en tôle pour wagons et ma-

chines locomotives (V. le résumé dos séances
, page 130);

0=* Nouveau système de tuyaux en bois revêtus d'une couche de

coltar (V. le résumé des séances, page 131 ).

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

1° De M. Lefrançois, membre de la Société, une note sur le

drainage;

2° De M. Guillaume , membre de la Société, une note relative aux

13
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éclisses employées comme moyen de consolidaliou des joints en

porte-à-faux
;

3° De M. Kréglinger, membre de la Société, une note sur des

wagons plats et à charbon construits récemment en Belgique pour

le chemin de fer de l'état
;

40 De M. Husquin de Rhéville, archiviste de la Société, un

exemplaire du traité de comptabilité du matériel des chemins de fer,

par Frédéric Hubert, chef garde-magasin du chemin de fer d'Or-

léans à Bordeaux
;

5° De M. Emile With, des dessins de rails employés en Améri-

que et dans le royaume de Wurtemberg;

6° De la Société industrielle de Mulhouse , un exemplaire de son

bulletin;

7° De M. Jousselin, membre de la Société, un exemplaire d'une

note sur la résistance des convois à l'action des moteurs;

8° De M. Armengaud, membre de la Société, une note sur un

nouveau système de tuyaux en bois et coUar combinés pour les con-

duites d'eaux, de gaz et autres;

9*^ De M. Salvetat, membre de la Société, un exemplaire d'un

rapport sur les arts céramiques
;

10° De M. Yvon Villarceau , membre de la Société, un exem-

plaire d'un mémoire sur l'établissement des arches de pont;

11» De M. Jules Poirié, ingénieur des ponts et chaussées, un

exemplaire d'une notice sur le pont biais en fonte de Villeneuve-

Saint-Georges;

12" De M. Emile With, un exemplaire de son ouvrage sur les

accidents des chemins de fer;

13° De M. Ebray , membre de la Société, une note sur l'étude

géologique et zoologique de l'ammonite anceps;

14° De M. Petiet, membre de la Société, une collection de rap-

ports des assemblées générales de divers chemins de fer, et diverses

autres brochures;

13° De la Société de Mulhouse, un exemplaire de son bulletin
;
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16" D(i la Société d'encouragement , uu exemplaire de son bul-

letin;

17» De M. Castel, membre de la Société, une note sur un nou-

veau système de chaudière tubulairc inventé par M. Zambaux.

Les membres nouvellement admis sont les suivants :

Au mois de Septembre,

M. Jeanneney, présenté par MM. Gallon , J. Petict et Faure.

M. Méraux, présenté par MM. Vuigner, Perdonnet et Grenier.





HIEIIOIRE r XXXI.

Sup le luenieiir système à employer pour élever

et distribuer par jour dans la ville de liyon

90^000 mètres cubes d'eau filtrée du Rliôiie

et pour assaiulr les divers quartiers de cette

citéi telle cju'elle a été coiastituée par le décret

du 24 mars 18o*i,

Par mm. VUIGNER et EDWARDS.

EXPOSÉ.

L'adminislralion municipale de la ville avait fait étudier, vers la

fin de 1846, un avant-projet relatif à l'élévation et à la distribution

d'un certain volume des eaux du Rhône, pour les besoins publics

et particuliers des habitants de cette cité; et les travaux compris

dans cet avant-projet, qui avait été approuvé dès les premiers mois

de 1847, devaient être exécutés par elle.

Dans le système admis alors , il devait être pris dans le Rhône

,

au Petit-Brolteau (île Lamberl), 15,000 mètres cubes d'eau par

jour, et ce volume d'eau devait être élevé et distribué comme suit:

1° A 90'». de hauteur, pour le haut service. . . . 1000

2° A 30™. pour le service moyen. .:.... 2000

3° Pour les parties basses de la ville 12000

me

Total ésal 15000m c

Un champ plus vaste fut ouvert en 1832.

Le volume d'eau à élever et à distribuer fut porté à 20,000 mètres

cubes par jour, qui devaient être répartis dans toute l'agglomération

lyonnaise, déterminée par le décret du 24 mars 1852.

20,000 mètres courants de galeries d'égouts devaient aussi être

établis pour l'assainissement de la cité.

La ville appcUa enfin la spéculation à exécuter celle œuvre d'uti-
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lilé publique , eu garantissant un minimum d'intérêt sur un capital

déterminé, et, pour qu'elle en conservât la responsabilité tout en-

tière, aucun projet ne lui fut imposé.

Le mémoire à joindre à la soumission devait indiquer :

!• Le mode adopté pour la prise d'eau, leur élévation et leur

distribution
;

2° Le montant du capital à dépenser et le système financier.

La soumission devait porter :

1° Sur le chiffre de 1 intérêt garanti par la ville
;

2° Sur la participation de la ville aux bénéfices nets de l'entre-

prise
;

3° Enfin sur la durée de la concession.

Cette soumission devait être adressée au préfet avant le 31 jan-

vier 1853.

Résumé du 'programme des charges imposées par la Ville

.

Un programme indiquait les conditions particulières à remplir et

déterminait les charges et les avantages de l'entreprise ; on peut le ré-

sumer comme suit :

Limites de dislrihution — Provenance des eaux. — Conditions

de pureté, etc.

L'eau devait être distribuée dans toute l'agglomération lyonnaise

déterminée par le décret du 24 mars 1852, et provenir du Rhône;

elle devait être filtrée naturellement dans des galeries voûtées ou

puisards construits en maçonnerie imperméable, jusqu'à 3"'. au

moins en contre-bas de l'étiage, recouverts d'une couche de terre

de l"'.00au moins d'épaisseur, et défendus contre l'invasion des

eaux du lleuve.

Ces puisards devaient être établis au Petit-Brotteau , ou sur tout

autre point de la même rive, dans les mêmes conditions pour la qua-
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lilé de l'eau , et il y avait particulièrement lien, à cet égard, d'éviter

le voisinage d'établissemenls insalubres.

Pour le service du 3^ arrondissement (Guillotière), les puisards

pouvaient être établis sur cette rive du Rhône, pourvu que les condi-

tions de pureté d'eau fussent convenablement remplies.

Dans toute circonstance, l'eau devait arriver aux bornes-fontaines

à la température de 10° à 15° au maximum.

Volume d'eau et moteurs.

Les moteurs, réservoirs, conduites principales et de répartition
,

devaient être calculés pour un volume de 20,000 mètres cubes.

Le volume à fournir pour le service public devait être au moins

de G,000 mètres cubes par jour, et il aurait pu être porté à 9,00î) au

bout de six ans.

Les moteurs étaient au choix de la Compagnie; ils devaient être

tels qu'il n'y eût jamais de chômage.

Dans le délai de deux ans, à partir de l'homologation de l'adjudi-

cation, la compagnie devait avoir exécute les travaux suivants, savoir :

1° Dans la partie de la ville, entre les deux rivières , bornée au

nord par le mur d'enceinte de la Croix-Rousse, et au sud par le

cours iNapoléon
;

2° Dans la partie du S' arrondissement limitée par un plan

passant à 30"'. 00 au dessus de l'éliage du pont de Tilsill
;

3° La partie bâtie et habitée de la Guillolière, limitée à l'ouest

par les quais, au nord par la ligne de forlilîcations entre le quai

d'Albret et le fort de la Tête-d'Or; à Test, par la rue Sainte-Eli-

sabeth, le chemin des Charpennes et l'avenue de Vendôme; en

retour, par la rue de la Croix-de-Tourville, des Béguines, des Trois-

Pierres et du Midi.

Les travaux devaient être exécutés ensuite de manière qu'au bout

de six ans on pût alimjnler l'enceinte de Lyon , à l'exception de

la partie du quartier de l'ouest située au dessus d'un plan passant à
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90"" en conlre-haut de l'éliage du pont de Tilsitt et de tout le 4^ ar-

rondisseracDt (la Croix-Rousse).

Bornes-fontaines , bornes d'arrosage et bouches d'incendie

,

fontaines monumentales , etc.

Tl devait être établi pour les services publics, les besoins d'arrosage

et d'incendie , savoir :

\o 120 grandes bornes-fontaines conformes à celles existantes

,

et non compris les 37 alimentées à cette époque par l'entreprise

Gardon
;

2° 200 bornes d'arrosage et bouches d'incendie et bordures de

trottoirs en fonte ou eu pierre.

La Compagnie devait fournir un volume de 3,376 mètres cubes

par jour aux fontaines monumentales ci-après, savoir :

1° Place des Terreaux 432™ par jour

2" Place Bellecour 1444

3° Place Saint-Jean 100

4° Place Napoléon 400

5° Port Saint-Clair 200

6° Sept fontaines moindres dans les 3* et 5«

arrondissements 1000

Total égal 3376'"

Dans le cas de non-élablisseraent de ces fontaines, ce volume

d'eau serait resté à la disposition de la ville pour le service public et

l'arrosage.

Les bornes-fontaines pouvaient être ouvertes de huit heures du

matin à huit heures du soir, en janvier, février, novembre et dé-

cembre;

De sept heures du matin à huit heures et demie du soir, en mars,

avril , septembre et octobre
;

De six heures du matin à neuf heures et demie du soir, en mai

,

juin
,
juillet et août.
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Pour pouvoir subvenir aux besoins d'incendie, il devait rester, la

nuit, dans les réservoirs, un tiers au moins du volume demandé, et la

colonne devait être en charge pour qu'on pût , au besoin, se servir

des bouches d'arrosage, dont les clefs seraient restées, à cet elTct,

déposées chez les commissaires de police.

Distribution du service. — Etablissement de conduites, etc.

La distribution des eaux pouvait avoir lieu en plusieurs services,

ainsi qu'on l'a indiqué déjà, et les conduites principales de répar-

tition et secondaires pouvaient être disposées dans cette hypothèse.

Il devait y avoir, dans toute circonstance , deux conduites, depuis

les puisards jusqu'aux réservoirs, et les réservoirs devaient être ré-

unis entre eux.

Les tuyaux devaient être en fonte
;
posés en dehors des aqueducs

ou en dedans , mais de manière à ne pas entraver leur nettoiement
;

la pression d'épreuve triple de la pression normale , ils devaient

être, avant la pose, immergés dans un bain d huile bouillante à

200°.

La Compagnie devait satisfaire à toute demande particulière de

concession d'au moins 100 litres par jour et par an.

Les eaux devaient être mesurées conformément aux indications

données par l'administration ; les livres et listes d'abonnements lui

devaient être communiqués.

La Ville devait maintenir en activité les pompes et fontaines ac-

tuelles, et mettre à la disposition de la Compagnie le matériel de

l'entreprise Gardon. Le bassin du Jardin-des-Planles lui aurait été

remis égalemetit à charge d'entretien.

Etablissements d'égouts.

La compagnie devait se mettre en mesure de conslruire 20,000

mètres courants d'aqueducs de trois classes , savoir :
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l^^ classe : Largeur, 1™. Hauteur, 2" à î"".60. Loa-

gueur 12,000".

2* classe : Largeur, 0"'.90. Hauteur, 2" à l'».GO. . 3,000

3e classe : Largeur, 0^.80. Hauteur, 2'» à l-^-SO. 5,000

Total égal 20,000"".

Les radiers devaient êtreea pierre de choix avec flèches de 0". 12,

0™.10, 0™.08, pour les classes respectives.

Ces pierres de 0™.20 d'épaisseur au minimuu) , devaient être en-

gagées de 0™.15 sous les piédroits.

Les aqueducs les plus bas de chaque classe pouvaient être recou-

verts en dalles de choix de 0'".25 à 0"*,30 d'épaisseur et l^.SOde

longueur au moins.

Les autres aqueducs auraient été fermés par des voûtes en plein-

ceintre de 0™.40 d'épaisseur à la clef, avec chape en mortier de

c^.oe.

Les regards devaient être munis de plaques en fonte de 270^.

Les radiers auraient eu une pente uniforme , et ils devaient dé-

boucher à 0°*.30 au moins en contre-haut de l'étiage.

Des ouvertures auraient été réservées dans les aqueducs pour les

gueulards des petites conduites de décharge.

L'entretien de ces divers travaux
,
pendant la durée de la con-

cession, devait former une des charges de la compagnie.

Les tranchées auraient été soumises aux règles ordinaires de voirie.

Les réparations des dégradations aux voies publiques déterminées

par Tcxéculiou des travaux devaient être supportées par la compa-

gnie; elle aurait eu du reste toute la responsabilité des travaux et

des dégâts aux conduites de gaz , fils télégraphiques , etc.

La compagnie aurait été substituée à la ville pour son droit d'ex-

propriation.

Conditions particulières de la soumission.

La compagnie devait indiquer dans sa soumission la durée de la
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concession qu'elle demanderait ; elle y devait proposer une réduction

et sur le chiffre du capital, dont le maximum était fixé à dix mil-

lions , et même sur le taux de l'intérêt à garantir par la ville sur ce

capital; elle y devait déterminer enfin après quel taux d'intérêt la

ville aurait été appelée à participer aux bénéfices de l'entreprise.

Les annuités pour l'amortissement devaient être naturellement

basées sur le nombre d'années de concession et sur le capital , mais

en ayant égard au temps qui se serait écoulé pour l'exécution des

travaux.

Le montant des travaux aurait été arrêté contradictoirement par

la compagnie et l'architecte de la ville , et homologué par le conseil

de préfecture, qui devait être compétent pour juger toutes les diffi-

cultés entre la ville et la compagnie, et notamment dans le cas de mau-

vaise exécution des travaux de premier établissement et d'entretien.

Prix de Veau pour les services publics et les concessions

particulières.

Lq mètre cube d'eau du service public devait être payé à raison

de J3 fr. 40 c. par an. Ce chiffre aurait été invariable , et cette an-

nuité entrait en déduction de la garantie de la ville.

Ce prix aurait été applicable aux établissements communaux et

charitables de l'agglomération lyonnaise.

L'eau aurait été vendue aux prix suivants par jour, savoir :

Aux particuliers, à raison de 6 c. l'hectolitre.

A l'industrie , à raison de 3 c. l'heclolitre.

On entendait par industrie une consommation de cinq mètres eu

bes par jour.

Les eaux de condensation des usines devaient appartenir à la ville,

qui pouvait les réglementer.

Le matériel aurait été sous la surveillance de l'administration.

Pendant cinq années avant l'expiration de la concession , les tra-

vaux qui seraient ordonnés auraient été garantis par les revenus.
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Après trente ans, l'administration pouvait racheter la concession

en se basant sur les produits, déduction faite des intérêts servis par

la ville pendant les cinq plus fortes années parmi les sept dernières.

Conditions générales.

Les contraventions auraient été constatées par les architectes de la

ville, le commissaire spécial de police municipale, ou les commissaires

d'arrondissement.

Le conseil de préfecture devait statuer sur toutes les contraven-

tions.

En cas de différence en moins sur le volume d'eau à fournir, le

conseil de préfecture devait opérer une déduction en appliquant au

volume manquant le triple du tarif.

S'il y avait récidive, la déduction aurait été double , triple, qua-

druple, etc.

Le conseil pouvait prononcer les résiliations des marchés avec les

particuliers.

Les cas de force majeure auraient été constatés dans le plus bref

délai possible par l'architecte de la ville , sur la réquisition de la

compagnie.

Il pouvait être fait retenue de 100,000 fr. sur le cautionnement

au profit de la ville , dans le cas de l'inexécution des prescriptions de

l'art. 8, relatives aux délais d'exécution.

Six mois après, il pouvait être fait une nouvelle retenue de

100,000 fr.

Au bout d'un an , la moitié du cautionnement aurait appartenu

à la ville; le conseil de préfecture pouvait annuler le traité, et les

travaux reconnus bons auraient été achetés par la ville et évalués

contradictoiremcnt.

Pour être admis à soumissionner, il fallait déposer préalablenicnl

un cautionnement de 500,000 fr. en numéraire ou en titres de rentes.

Le soumissionnaire devait faire élection de domicile h Lyon , où

se seraient jugées toutes les contestations.
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Les frais divers d'adjudication devaient être à la cliari:;e de l'adju-

dicalairc.

Division des questions à traiter.

D'après les indications du programme analysé ci-dessus , les que-

stions à traiter étaient bien déterminées, mais il fallait y ajouter

toutefois quelques renseignements sur le volume deau à distribuer

et quelques explications de principe relativement aux distributions

publiques et aux concessions particulières.

Donner ces renseignements et explications
;

Indiquer les divers systèmes de prise d'eau et de division du ser-

vice pour la distribution
;

Discuter leurs avantages et leurs inconvénients
;

Résumer les motifs de la préférence accordée au système défini-

tivement proposé
;

Tracer largement la direction des conduites principales et de ré-

partition , l'emplacement des réservoirs, en indiquant leur impor-

tance respective;

Déterminer les bases principales de l'établissement des égouts;

Evaluer sommairement les dépenses de premier établissement dans

les diverses hypothèses posées par le programme.

Répondre enfin aux questions du programme relativement au

système financier, à la durée de la concession, au minimum d'intérêts

garanti par la ville , etc.

Tel est l'ordre que l'on suivra dans le présent mémoire.

Volume des eaiix nécessaires aux besoins publics et particuliers.

Les ingénieurs qui se sont occupés des distributions d'eau dans les

villes n'ont pas été d'accord jusqu'ici sur le volume nécessaire pour

les besoins publics et particuliers des habitants. En Angleterre,

les quantités d'eau distribuées dans les villes les plus importantes

diffèrent essentiellement.

M. Parcieu a fixé, il y a long-temps déjà, à 20 litres par in-
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dividu et par jour le volume d'eau nécessaire pour les besoins pu-

blics et particuliers.

En 1778, MM. Perrier ont évalué ce volume à 37 litres.

M. le professeur Leslie a indiqué dans ses ouvrages que ce vo-

lume d'eau pouvait ne pas dépasser 36 litres.

M. l'ingénieur Mallet, après de longues études sur les lieux mê-

mes en Angleterre, a porté ce volume à 80 litres par individu.

Plus tard , le même ingénieur a indiqué qu'il faudrait le porter à

57 litres pour Paris.

M. Génies , auteur de plusieurs ouvrages sur les distributions

d'eau, a ad.mis que 36 litres suffiraient pour cette capitale; il s'est

rapproché ainsi de l'opinion de MM. Perrier et du professeur Leslie.

Il a établi que ce volume d'eau peut être réparti comme suit :

Besoins particuliers, par individu 5''^-

Besoins publics 31

Total égal 36'ii-

M. Bruyère a porté à 7 litres 1/2 au lieu de 5 les besoins du

ménage,

M. Girard a indiqué eniin que, jusqu'à présent, on n'a évalué

l'eau nécessaire aux habitants d'une ville qu'à raison de un pouce

de fontaine (19'", 193) par jour par 1,000 individus, en y comprenant

les besoins généraux , tels que nettoyage de rues, bains, abreuvoirs

,

lavoirs, etc.; mais, lors de la concession du canal de l'Ourcq, il

a fait réserver 4,000 pouces d'eau pour les besoins publics et parti-

culiers de la ville de Paris, ce qui revient à 80 litres par individu

,

en portant la population fixe et flottante de cette capitale à un mil-

lion d'habitants, et ces 4,000 pouces devaient servir, moitié pour

châteaux d'eau, fontaines monumentales et distributions gratuites

,

et moitié pour les besoins des maisons particulières.

C'est d'après les mêmes données qu'on a basé le système de dis-

tribution de divers autreses villes de France.

En Angleterre, le volume d'eau distribué par individu et par
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jour, peut être évalué à 61 litres 1/2 en moyenne, comme suit,

savoir :

A Londres 80"'-

A Manchester 44

A Liverpool 27 1/2

A Glascow 100

A Grenewich 56 1 /2

A Edimbourg 61

Moyenne. . . . Gl^''- 1 /2

En fixant à 20,000 mètres cubes par jour ( 1000 pouces de

fontaine environ) le volume d'eau à distribuer dans l'aggloméra-

ration lyonnaise, les besoins publics et particuliers auraient été con-

venablement assurés, puisque ce volume d'eau peut être considéré

comme correspondant à 80 litres par individu et par jour.

L'agglomération lyonnaise, telle qu'elle est déterminée par le

décret du 24 mars 1852, comporte, en effet , une population d'en-

viron 250,000 individus, ainsi qu'il suit:

Population de Lyon en 1852. . . . 156,169h.

— de La Guillotière .... 37,365

— de la Croix-Rousse. . . . 27,972

— deVaise 8,802

— de Saint-Yrénée . . , . 6,921

Population flottante, environ .... 22,771

Total égal. . . . 250,000 h.

Cette population est le quart de celle de Paris , et c'est aussi le

quart du volume réservé pour les besoins publics et particuliers de

cette capitale que la ville de Lyon aurait eu.

Il faut observer enfin qu'il n'est pas tenu compte des produits

de l'entreprise Gardon et du volume d'eau à distribuer dans la

Croix-Rousse par l'entreprise particulière qui est autorisée à éle-
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ver des eaux pour les besoins publics dans celle partie de l'agglomé-

ration lyonnaise.

Au moyen de ces dispositions, nous le pensons, les besoins du

présent et de l'avenir auraient été convenablement assurés.

Principe à admettre relativement aux distributions publiques

et -particulières.

Il était indiqué dans le programme que les distributions des eaux

aux bornes-fontaines devaient avoir lieu :

De 8 heures du matin à 8 heures du soir en janvier, février, no-

vembre et décembre
;

De 7 heures du matin à 8 heures J/2 du soir en mars, avril,

septembre et octobre;

De six heures du malin à 9 heures 1/2 du soir en mai, juin,

juillet et août.

Aux termes d'autres dispositions du môme programme , le

volume à fournir pour le service public devait être au moins

de 6000" par jour, et il devait être porté au bout de six ans à

9,O0O"S ci 9,000'"

Les fontaines monumentales devaient consommer . . 3,576

11 restait donc 5,424""

à répartir entre les bornes-fontaines, les bouches d'arrosage et d'in-

cendie.

Il devait être établi enfin cent vingt grandes bornes fontaines et

deux cents bouches d'arrosage ou bondes d'incendie.

Pour établir de la concordance entre ces diverses prescriptions
,

il aurait fallu évidemment admettre en principe que les bornes-fon-

taines et les bouches d'arrosage ne dépenseraient pas en moyenne

plus d'un pouce de fontaine ou 20 mètres cubes d'eau par jour, car,

en admettant ce débit, il en résulterait une consommation de 9,976

mèlrcs cubes d'eau par jour, savoir :
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1° Pour les 120 bornes-fontaines 2,000'nc

2° Pour les 200 bondes darrosage .... 4,000

3° Pour les fontaines monumentales, comme

dessus 3,376

Total égal. . . . 9,976™'=

ou, en nombre rond, 1,000 ™°

Quantité excédant de IjOOO'"'^ alors le maximum fixé par le

programme.

Des dispositions auraient donc dû être prises pour réglementer

dans les limites ainsi fixées les dépenses des bornes-fontaines et des

bouches d'arrosage.

Il y a lieu de faire observer à cet égard qu'il a d'abord été

établi à Paris des bouches d'arrosage sous trottoirs , mais qu'elles

ont été supprimées depuis et remplacées par des bornes-fontaines
,

et qu'en conséquence, il est probable qu'on apporterait la même mo-

dification aux conditions du programme.

Il était indiqué d'un autre côté que la con)pagnie devait satisfaire

à toutes les demandes particulières de concessions d'au moins

100 litres par jour et par an.

Il ne pouvait en être ainsi évidemment que dans les rues où l'ad-

ministration aurait admis l'établissement de conduites de répartition,

ou répartiteurs. Nous ferons observer, du reste, à cet égard, qu'il

aurait été autant dans l'intérêt de la municipalité . qui garantit un

certain taux d'intérêt, que dans celui de la compagnie, de ne pas éta-

blir de répartition dont la dépense aurait été en pure perle , ou qui

n'aurait pas été en rapport avec les produits qu'on pouvait en retirer.

Il aurait fallu aussi dire que tous les frais généralement quelcon-

ques auxquels donnneraient lieu les travaux relatifs à l'établissement

et à l'entretien des conduites particulières seraient à la charge des

abonnés, qui seraient tenus de les faire exécuter à leurs risques et

périls et de se conformer à cet égard à tous les règlements d'ad-

ministration et de police, faits ou à faire , comme cela a lieu à Paris
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el dans les autres villes de France où il y a des distributions d'eau.

On pouvait indiquer
,

pour éviter toute difficulté ultérieure
,

qu'en ce qui concerne les concessions particulières, on se conformerait

aux conditions prescrites pour les abounements des eaux de lOurcq

à Paris, et consignées dans des arrêtés préfectoraux qui ont établi

cette réglementation.

Quant aux prix de l'abonnement, fixé à six centimes par hecto-

litre et par jour pour les particuliers, et à trois centimes pour les

industriels, ils ne pouvaient être considérés que comme des maximum

que la compagnie ne pouvait pas dépasser, mais qu'elle aurait la fa-

cilité de réduire, s'il était utile qu'il en fût ainsi pour donner un

grand développement aux abonnements particuliers.

Relativement au prix de 13 fr. 40 par an et par mètre cube d'eau

par jour pour le service public, quelques observations auraient été à

faire, attendu qu'il n'est pas en rapport avec les dépenses de pre-

mier établissement et celles du service journalier. Cette fixation de-

vait être combinée, du reste, avec la garantie du taux de l'intérêt de

la ville, et l'on aurait dû en faire l'objet d'une transaction ultérieure.

Aux termes des conditions du programme , les travaux devaient

être réglés contradictoirement entre la compagnie et l'architecte et

homologués par le conseil de préfecture. Il est inutile de faire obser-

ver que, dans le règlement de ces travaux, on devait tenir compte

des dépenses d'administration générale, des frais généraux et de

conduite, des pertes d'intérêts d'argent , et de tous les frais impré-

vus auxquels peuvent donner lieu des travaux de celte nature et de

cette importance.

Peut être aurait-il été préférable d'établir à l'avance, et contradic-

toirement au besoin, les dépenses totales de l'opération, et de faire

alors un forfait, pour éviter ainsi ces règlements partiels.

La ville devait remettre le matériel Gardon à la disposition de la

compagnie ; cette dernière aurait du avoir la faculté de supprimer cet

établissement , si elle le jugeait convenable?
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Système d'élévation et de distribution d'eau. — Division

du service, etc.

Dans un projet de distribution d'eau pour les besoins publics et

particuliers d'une grande ville , la question la plus capitale, c'est

évidemment celle relative au système à suivre pour amener les eaux

à un niveau convenable à cet effet et pour la distribution du ser-

vice.

D'après le programme, les eaux devaient être prises dans le Rhô-

ne, au Petit-Brotteau , ou sur tout autre point de la même rive du

fleuve présentant les mêmes conditions sous le rapport de la qualité

des eaux.

La compagnie aurait mêaie eu la faculté de prendre les eaux sur

l'autre rive pour le t^ervice de la Guillotière, mais en satisfaisant

aux mêndes conditions de pureté du liquide.

On pouvait se borner à étudier le problème ainsi circonscrit; mais

la discussion de la question resterait incomplète si l'on ne discutait

pas les divers autres systèmes qui pouvaient se présenter pour satis-

faire aux conditions du programme.

Ainsi, bien que le programme soit bien explicite relativement au

système , une compagnie avait songé à un autre système essentiel-

lement différent.

Ce second système consistait dans l'exécution d'un canal de dé-

rivation dont la prise d'eau , suivant l'article du 13 janvier courant

du Courrier de Lyon, aurait eu lieu sur un point situé à 22 kilom.

en amont de la Pape, au Pollet.

« Ce point, y disait- on , serait une zone dans laquelle l'eau n'ar-

» riverait qu'après avoir subi une clarification naturelle au travers

» des bancs de gravier qui existent déjà,, que l'on élèverait et que

» l'on fortifierait au moyen de larges chaussées qui mettraient ob-

« staclc à l'invasion directe du fleuve.

» De là , le canal s'élèverait sur le versant du plateau de la Bresse,
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« dont il suivrait toute les sinuosités, et arriverait vers la Pape à

» une hauteur de soixante à soixante-dix mètres au dessus de l'éliage

» du Rhône.

» Dans la pensée de l'ingénieur qui a conçu ce projet, enfin , le

» canal dont il s'agit , en amenant à Lyon les eaux nécessaires pour

» les besoins domestiques et industriels, ainsi que pour le lavage

» des rues et l'embellissement de la ville , ajouterait une force de

» 3,000 chevaux à la force motrice actuellement existante de l'in-

» dustrie lyonnaise, et créerait un système d'irrigation pour tout le

» pays qu'il traverserait, etc. »

Dans ces termes, le système ne supportait pas de discussion,

car, en jetant les yeux sur la carte du dépôt de la guerre et en se

rendant compte du régime des eaux du Rhône, on reconnaît qu'il

eût été matériellement impossible d'obtenir les résultats indiqués.

Quelques mots suffiront pour justifier l'exactitude de cette assertion.

L'étiage du Rhône, au pont de Tilsitl , est, par rapport au niveau

de la mer, à la cote 163™ »

Du pont de Tilsitt à la Pape, la pente est de d'^.SO, de sorte que

la cote de l'étiage, sur ce dernier point, est de. . . . 1C7 50

En amont de Lyon, la pente n'est pas de 1". par kilom., et, d'a-

près la carte du dépôt de la guerre, c'est à peine si, de la Pape au

Pollet, la pente est de 20™. L'étiage sur ce point ne serait donc qu'k

la cote 187 50

En admettant, pour le canal de dérivation, une déclivité de I^.IO

par kilom., la cote de l'eau dans ce canal, à la Pape, ne serait que

de 185"'.30, ci 185 30

Il n'y aurait donc eu entre l'eau de ce canal et l'étiage du Rhône

qu'une différence de niveau de 00 à 70"°.

Cette différence n'aurait été en réalité, à la Pape, que de 17 80

Et, par rapport au pont de Tilsitt , de 22 30

Dans cette situtation, on le comprendra facilement, il n'y avait

pas h. songer à un canal de dérivation
,
qui ne pouvait remplir au-

cune des conditions du programme.
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Mais l'auleur de l'article du Courrier s'est probablement mépris;

il a voulu dire évidemment que, dans la pensée de l'ingénieur qui a

dressé le projet du canal de dérivation , on prendrait l'eau dans la ri-

vière de l'Aulne, qui prend sa source au Pollet et qui se jette dans

le Rhône à quelques kilomètres au delà.

En admettant l'eau de l'Aulne au Pollet à la cote 203, ci 203™.

L'eau du Rhône étant, comme dessus, au pont de Tilsitt

à 163 »

Et à la Pape, à 167 50

Déduisaut toujours 2"°. 50 pour la déclivité du canal, l'eau n'y

aurait été à la Pape qu'à 200 80

La différence de niveau entre les eaux du canal de dérivation et

les eaux du Rhône , à l'étiage, n'aurait encore été, à la Pape, que

de 33 30

Par rapport au pont de Tilsitt 37 80

En tenant compte de la variation des eaux du Rhône et des pertes

à faire dans les chutes partielles, on trouve qu'il ne serait resté en

chute réellement disponible qu'environ 30 00

Pour obtenir avec cette chute une force de 3,000 chevaux, pour

l'industrie, il aurait fallu un volume d'eau par seconde de. 7 50

Et, en conséquence, en admettant dans le canal une vitesse

moyenne de O^SO, une section de 15 »

Celte section aurait dû être encore augmentée si ,
pour remplir

les conditions du programme, il avait fallu, tout en conservant la

force motrice industrielle ci-dessus indiquée, employer une partie du

volume des eaux de dérivation pour élever à une hauteur convenable

pour leur distribution le volume d'eau demandé des eaux du Rhône,

et surtout disposer d'un certain volume d'eau pour les irrigations

dans le parcours du canal.

Mais admettons encore qu'on se fût borné à un canal de dérivation

pouvant débiter 7'". 50 par seconde et ayant ainsi une section d'eau

de 15 mètres.

C'est le double environ de la section du canal de l'Ourcq, qui amène



— 206 -

de l'eau k La Villetle pour les distribulious dans Paris et lalimen-

tation des canaux de Saint-Denis et de Saint-Martin.

Eh bien ! qu'on se figure un canal de dérivation de 15™. de section,

partant de la rive droite de la rivière de l'Â.ulne
,
près le Pollet , se

développant dans la plaine pour venir passer, à la hauteur de la cote

203. derrière Dagnieux, Montluel et Laboine , au milieu de Bey-

noit, de Saint-Martin et de Miribel, et à mi-coteau le long de la route

de Genève entre Miribel et la Pape , en coupant tous les caps avan-

cés et traversant toutes les anfractuosités qui abondent dans cette

direction, on jugera facilement que c'eût été une œuvre gigantesque,

une de ces opérations anormales qu'on ne peut attaquer sans s'exposer

à des dépenses dépassant toutes les prévisions, comme cela est arrivé

toujours dans des circonstances semblables.

Un canal de dérivation peut être une excellente solution du pro-

blème pour amener une grande quantité d'eau à la proximité d'une

grande ville , à une hauteur convenable pour la distribuer pour les

besoins publics et particuliers de ses habitants ; mais, dans l'espèce,

cette solution n'était pas rationnelle.

On admettrait une dépense de premier établissement de 10 à 12

millions, et l'on serait entraîné fatalement à une dépense double ou

triple, parcequ'on ne voudrait pas abandonner une opération dans

laquelle on aurait engagé une somme aussi considérable.

C'est ainsi qu'à Marseille, pour le canal de dérivation de la Du-

rance, on est arrivé à une dépense de 30 millions; que le canal de

''Ourcq a coûté le double des prévisions premières
;
que les dépenses

sur le canal de la Marne au Rhin dépasseront de quarante à cin-

quante millions les premières estimations, etc.

A ces chances de dépenses énormes il faut ajouter les inconvé-

nients qui peuvent résulter, après l'achèvement du travail , des rup-

tures de digues, des pertes d'eau par inhltrations , de l'obstruction

du lit par les herbes pendant les chaleurs , de la diminution du vo-

lume d'eau pendant Téliage, et de l'encombrement des glaces pen-

dant l'hiver.
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Il faut enfin considérer qu'en cas de guerre , le canal pouvait être

coupé, et que toute l'agglomcralion Lyonnaise aurait été privée d'eau

pendant un temps plus ou moins long.

Les difficultés n'auraient pas été moindres si l'on avait voulu ré-

duire la section du canal de dérivation à celle du canal de l'Ourcq
,

ce qui aurait réduit, dans ce cas , à 1,500 chevaux au maximum, la

force motrice disponible.

Mais il ne faut pas s'exagérer les avantages qu'on aurait pu retirer

de forces motrices ainsi disponibles à la porte de Lyon.

Le canal de l'Ourcq amène aussi aux portes de Paris un volume

d'eau dont une partie est réservée pour créer de semblables forces

sur les chutes des écluses du canal Saint-Denis; ces forces ne sont

louées qu'à raison de 200 fr. par cheval , et elles ne sont pas toutes

utilisées aujourd'hui , bien que le canal Saint-Denis soit en activité

depuis plus de vingt ans.

Les industriels préfèrent les machines à vapeur, parcequ'ils sont plus

libres de leur emplacement pour leursétablissements; qu'ils ont une for-

ce motricenon variable, et qu'ils n'ont pas l'inconvénient duchômage.

Ces considérations devaient suffire pour prouver que le système de

canal de dérivation devait être abandonné par les capitalistes sérieux,

qui ne peuvent s'engager que dans une affaire certaine, pour les dé-

penses comme pour les résultats, et qu'en conséquence il fallait s'en

tenir au programme quant au système principal de prise d'eau dans

le Rhône à la proximité de Lyon.

Dans ce système , la première pensée qui doit se présenter à l'es-

prit, c'était évidemment de prendre les eaux dans des puisards au Petit-

Brotleau (Ile Lambert), de l'élever en totalité à 100 mètres de hau-

teur, en ayant un seul réservoir, près le fort Montessuy, et de faire de

là la distribution dans toute l'agglomération Lyonnaise. C'était là

une opération grandiose, qui convenait peut-être à une ville comme

celle de Lyon ; mais, dans une opération qu'on livre à la spéculation

et dans laquelle se trouve aussi engagée la garantie de la municipalité,

il faut tenir compte des dépenses de premier établissement.
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Il aurait fallu une force de plus de 300 chevaux pendaut 24 heures

pour élever à cent mètres de hauteur au dessus de l'éliage du pont

de Tilsitt
,
près le fort de Monlessuy, vingt mille mètres cubes d'eau

par jour, et , si l'on voulait avoir ce volume deau en douze heures,

il aurait fallu rationnellement une force double, en conséquence une

force de six cents chevaux.

L'emploi de trois machines à vapeur de la force de trois cents che-

vaux chacune aurait donc été nécessaire dans Ihypolhèse admise, pour

qu'il n'y ait pas à craindre de chômage dans aucune circonstance, et

ces machines auraient dû être dans le système Cornwailles à simple

effet.

En admettant une consommation de 2 kilogrammes par cheval et

par heure , une machine à vapeur de trois cents chevaux pendant

24 heures, ou deux machines à vapeur de 300 chevaux pendant 12

heures, consommeraient par jour 14,400 kilog. de charbons, soit en

argent, à raison de 20 fr. la tonne (transport et

déchet compris 300 fr.

Ajoutant, pour mécaniciens, chauffeurs et répa-

rations 100

La dépense totale par jour se serait élevée à . 400

Et par an à 146,000

Sans tenir compte des frais généraux ni de l'intérêt du capital de

premier établissement.

Cette dépense considérable se serait encore augmentée de l'in-

térêt de l'argent à dépenser en plus pour l'augmenlation du dia-

mètre des conduites, qui aurait été déterminé parla nécessité de mon-

ter la totalité du volume des eaux près le fort Montessuy et de le

distribuer de là dans tous les quartiers de la ville.

Une partie de cette dépense , aussi bien pour premier établisse-

ment que pour exploitation annuelle, aurait été en pure perte
,
puis-

que les distributions à faire dans le haut service s'élèvent à peine au

tiers de celles à faire dans le bas service.
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Il fallait donc rechercher un système plus économique sous le rap-

port de premier établissement et d'entretien , tout en réservant les

besoins d'avenir et en remplissant les conditions du programme quant

à la pureté de l'eau.

La nécessité de donner de l'eau du Rhône filtrée naturellement ne

permettait guère de s'établir sur un autre point que l'île Lambert, au

Petit-Brotteau . puisque c'est le point de cette rive le plus rapproché

de la ville de Lyon , où l'on trouve un atterrisseuient de gros gra-

vier remplissant les conditions voulues pour un filtrage naturel , et

qu'il n'y a , pour ainsi dire , aucun établissement insalubre en amont.

D'un autre côté, il fallait former dans celte localité un établissement

unique pouvant subvenir à tous les services . parceque la division

des établissements, surtout avec des machines k vapeur, augmente,

en pure perte , et les frais généraux de personnel et les frais jour-

naliers d'entretien et de combustible.

Admettons maintenant qu'en formant ainsi un seul établissement

au Petit-Brotteau , le volume de 20,000 mètres cubes par jour de-

mandé fût divisé en trois parties, savoir :

8,000™=. à élever à 100 mètres pour le haut service;

6,000 à élever à 40™. pour le service intermédiaire et pour le bas

service
;

6,000 à élever à 20™ pour le bas service, et spécialement

pour le service de la Guillotière.

On aurait satisfait à ces conditions , savoir :

1° Par un travail de 24 heures avec trois machines :

L'une de 124 chevaux pour le haut service
,

L'une de 37 chevaux pour le service intermédiaire

,

Et la troisième de 24 chevaux pour le bas service
;

2» Et en nombre rond
,
pour un travail de douze heures avec trois

machines :

L'une de 250 chevaux 250 ^^

A reporter 230
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Report 250

La seconde de 75 id 75

Et la troisième de 50 id 50

Ce qui faisait en tout une force de 375'''.

Mais, pour réserver mieux encore les besoins d'avenir, il était con-

venable de disposer l'établissement pour l'élévation et la distribution

de 24,000 mètres cubes d'eau par jour qui auraient été répartis alors

par tiers, savoir :

8,000 mètres cubes à élever à 100 mètres pour le haut service
;

8,000 mètres cubes à élever à 40™ pour le service intermédiaire

et une partie du bas service

,

Et 8,000 mètres cubes à élever à 25'° pour la Guillotière

.

On satisferait à ces conditions nouvelles , savoir :

1° Dans le cas d'un travail de 24 heures avec trois machines à

vapeur :

L'une de 124 chevaux
,

L'autre de 48 id.,

Et la troisième de 30 id.,

2" Et, dans l'hypothèse d'un travail de douze heures, comme des-

sus , avec trois machines :

L'une de 250 chevaux,

Une autre de 100 id.,

Et la troisième de 60 id.
;

Ensemble 410 chevaux.

Trois machines à vapeur de 125 chevaux chacune , marchant pen-

dant douze heures , et une quatrième pour remplacer l'une des trois

premières en réparation, suffisaient donc pour satisfaire à la condition

de l'élévation et de la distribution de 20,000 mètres cubes d'eau

dans Ibypothèse des répartitions indiquées ci-dessus.

On satisfaisait à la condition de l'élévation et de la distribution

dans la môme hypothèse de 24,000 mètres cubes d'eau avec trois
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machines de 137 chevaux, marchant pendant 12 heures, et une qua-

trième machine de rechange de même force.

Mais on pouvait arriver à réduire à trois machines de 150 chevaux

la force nécessaire pour satisfaire à la même condition de nécessité
,

d'élévation et de distribution de 24,000". cubes d'eau par jour, dans

l'hypothèse d'un travail pendant 15 heures pour deux de ces ma-

chines dans certaines circonstances.

On pouvait, en effet, établir à l'aval de l'ancien lit du Rhône, à

l'extrémité du quai d'Albret, près la redoute du Haut-Rhône, un mo-

teur hydraulique (soit une turbine du système Girard, soit une roue

à aubes du système Mary) avec lequel on aurait fait éventuellement le

service du troisième arrondissement (la Guillotière).

Un moteur d'une force réelle de 45 chevaux , représentant trente

chevaux de force utile, suffisait pour obtenir ce résultat, et l'établis-

sement d'un tel moteur aurait été très facile sur le point ci-dessus dé-

terminé, ou même à l'extrémité amont de l'ancien lit du Rhône , si

l'on avait préféré établir sur ce point un barrage devant déterminer

la chute dont on aurait à disposer ; et sur l'un ou l'autre point on au-

rait aussi eu la possibilité de former des puisards d'eau filtrée dans

les atterrissements de gravier qui se trouvent sur cette partie du fleuve.

En temps ordinaire , ce moteur hydraulique servirait donc pour

l'alimentation du troisième arrondissement, et les mach-nes à vapeur

du Petit-Brotteau n'auraient qu'à subvenir à l'alimentation du haut

service et du service intermédiaire.

Deux des trois machines a vapeur de 150 chevaux , travaillant

pendant 14 heures, auraient satisfait à cette condition, et il suffisait

de les faire travailler 2 heures 1/2 de plus pour qu'elles alimentassent

le troisième arrondissement dans le cas de dérangement ou de répa-

ration au moteur hydraulique.

Ainsi que nous l'avons indiqué ci-dessus , trois machines à vapeur

de 150 chevaux établies au Petit-Brotteau suffisaient donc pour sub-

venir à l'élévation et à la répartition des eaux dans les hypothèses

admisesci-dcssus;et, si l'on observe que tous nos calculs étaient basés
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sur l'élévation et la distribution de 24,000 mètres cubes d'eau par

jour, on reconnaîtra facilement que l'établissement de ces trois ma-

chines à vapeur satisfesait à toutes les conditions du problème.

C'est une force moitié moindre que celle à laquelle nous étions

arrivés, en admettant l'élévation de tout le volume d'eau (20,000 mè-

tres cubes seulement) à la hauteur totale, et en conséquence une ré-

duction de dépense de moitié pour premier établissement
,
pour

combustible, etc.

Il y a mieux encore : des machines du système Cornwall de 150 che-

vaux sont des machines courantes pour l'établissement , dont le mouve-

ment et le rendement ne donnent lieu à aucune espèce d'incertitude
,

comme on peut s'en rendre compte par les détails d'un article inséré

dans les Annales des ponts et chaussées (année 1852 , 3^ livraison).

Système définitivement admis et proposé.

Toutes ces études et ces considérations développées ci -dessus

nous avaient déterminé à admettre et à proposer définitivement le sys-

tème ci-dessous comme solution des divers problèmes proposés par

le programme.

Les Petits-Brolteaux , et même au besoin
,
pour réserver l'avenir,

toutes les propriétés de l'île Lambert, auraient été achetées pour

l'établissement général de prise d'eau.

On aurait monté sur ce point trois machines à vapeur de la force

de 150 chevaux chacune; ces machines auraient été à simple effet dans

le système Cornwall.

On aurait établi à leur proximité, et parallèlement au Rhône, une

galerie voûtée , en communication avec des puisards en maçonnerie

imperméable, jusqu'à 3 mètres au moins en contre-bas de l'étiage

du Hhône sur ce point, défendus contre l'invasion des eaux de ce

fleuve et recouverts d'une couche de terre végétale de 1 ou 2 mètres

d'épaisseur.

Les machines à vapeur auraient clé disposées pour prendre l'eau
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dans ces puisards, et pour les élever dans trois réservoirs construits

en maçonnerie et couverts, pouvant contenir chacun de 3 à 4,000

mètres cubes d'eau.

Ces réservoirs auraient été situés, savoir :

L'un à 100 mètres au dessus de l'éliage du Rhône, au Pelit-

Brotteau, à l'intersection du chemin de la Croix-Rousse à Rillieux

et du chemin du faubourg de Bresse à Caluire, près le fort de

Montessuy;

Un second à 40 mètres de hauteur près du point de ce dernier

chemin qui se trouverait dans cette condition de hauteur près de

l'angle du chemin de Boutary
,

Et le troisième h 23 mètres de hauteur à La Guillotière, entre

le fort de La Motte et la route de Chambéry.

On aurait établi en outre, sur la rive gauche du Rhône, soit à l'a-

mont, soit à l'aval de l'ancien lit de ce fleuve, et, dans ce dernier cas,

vers l'extrémité du quai d'Albret, un moteur hydraulique d'une

force utile de 30 à 40 chevaux . qui aurait servi dans les temps ordi-

naires pour élever de 1 eau dans le réservoir de La Guillotière près

le fort de La Motte.

Les pompes de ce moteur hydraulique auraient pris de l'eau dans

un puisard établi dans les graviers d'alluvion de l'île formée par l'an •

cien et le nouveau lit du Rhône, en admettant le système de con-

struction ci-dessus, déterminé pour les puisards de lîle Lambert.

Cn pont suspendu pour piétons aurait été substitué au bac à traille

servant à communiquer du Petit-Brotteau au grand camp, non seule-

ment pour qu'il y eût une communication directe et facile entre les

deux établissements, et, en conséquence, une même direction et une

surveillance constante, mais encore pour qu'on put, au besoin,

dans un certain avenir, poser une conduite entre l'établissement prin-
'

cipal et l'origine de la conduite partant des pompes et moteurs

hydrauliques.

Le pont suspendu aurait été rendu le plus rigide possible à cet effet.

Entre l'établissement princip;»! des Pelits-Brotteaux et le réservoir
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du fort de Montessuy ,

on aurait posé deux conduites principales de

0°».60 de diamètre chacune. Ces conduites auraient été disposées

pour que l'une d'elles suffise pour élever dans le réservoir la quan-

tité d'eau voulue en douze heures, et pour que la seconde ne servit,

en conséquence, que de rechange pour le cas d'avarie à l'autre.

On aurait posé également, dans le même système , deux conduites

de 0"'.60 de diamètre chacune, entre l'établissement principal des

Petits-Brotteaux et le second réservoir près le chemin du faubourg de

Bresse à Caluire.

Les deux réservoirs ci-dessus indiqués auraient été mis en com-

munication entre eux. soit au moyen de conduites principales, soit au

moyen dune conduite spéciale de 0'".20 de diamètre.

Une conduite spéciale de O'^.SO de diamètre aurait été placée en-

tre le moteur hydraulique et le réservoir du fort de La Motte. Cette

conduite aurait suivi l'avenue de Vendôme, la rue de Moncey et la

rue de la Croix.

Une conduite de O^.SO de diamètre parlant du réservoir du fort

de Montessuy , se dirigeant par le chemin de Bilieux et la grande

rue de la Croix-Rousse pour gagner la barrière dudit nom , aurait

suivi la rue de la Grande-Côte, et, gagnant la rue centrale, serait pas-

sée sur le pont de Nemours, pour arriver près du temple prolestant.

A partir de ce point , la conduite aurait été divisée en trois autres

conduites principales. L'une de ces conduites , de 0".3o de diamè-

tre, dirigée sur Vaizepar la ligne des quais, serait venue aboutir au

rond-point de cette localité.

Une seconde conduite, de 0'".25 de diamètre, serait allée jusqu'à

la porte Saint-Just . en suivant le pied du coteau de Fourvières et

passant devant les Lazaristes , le dépôt de mendicité et l'hospice de

l'Antiquaille.

La troisième, suivant la rue Tramassac , la rue Saint-Georges, au-

rait abouti il la porte de la Quarantaine.

Deux conduites principales, de chacune 0'".50 de diamètre, par-

tant du réservoir du chemin de Boulary, suivant le quai des fau-
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bourgs de Bresse et de Saint-Clair, seraient amenées par la rue des

Deux-Angles près le séminaire, où elles se seraient séparées.

L'une d'elles aurait suivi la rue du Griffon pour gagner la place

des Terreaux ; elle aurait passé parles ruesCiermont et Syrène, longé

l'église Saint-Nizier, et serait arrivée vis-à-vis celte église au même

point que la conduite principale du haut service, avec laquelle elle

aurait pu être mise en communication directe; elle se serait dirigée

ensuite par la rue Centrale vers le quai des Célestins , pour arriver

au port du Roi, à l'entrée du pont de Tilsitl; dans cette dernière

partie, son diamètre aurait été réduit à 0™.4o.

Une nouvelle réduction de 0". 10 aurait été faite sur le diamètre de

cette conduite principale, qui , suivant, à partir du port du Roi , les

rues du Plat , de l'Arsenal et de Vanbecourt , aurait abouti à la place

?»Japoléon.

Elle aurait longé ensuite la rue d'Alger et serait venue s'arrêter

à la rue Casimir-Perrier. Dans cette dernière partie , son diamètre

n'aurait été que de 0"».30.

La seconde conduite principale dépendant du réservoir du chemin

de Boutary, se séparant de la première près le séminaire, serait

venue passer au port Saint-Clair, longer les quais de Retz, des Cor-

deliers, de Bonne-Rencontre et de l'Hôpital
,
jusqu'au port de La

Guillotière , où elle se serait bifurquéc.

Une branche de 0™.oO de diamètre aurait traversé le pont de La

Guillotière, pour rejoindre la conduite principale du bas service à

l'angle des cours Bourbon et de Bresse.

Une autre branche, de 0""35 et de 0™.30 de diamètre, aurait suivi

le quai de la Charité et la chaussée Perrache, pour venir s'arrêter

encore à la rue Casimir-Perrier.

Les deux conduites principales venant du réservoir du chemin de

Boutary, qui se séparaient près le séminaire, auraient été reliées

ensemble par des conduites de répartition, notamment à la rue Louis-

le-Grand , à la rue Sainte-Hélène, à la place Louis-Napoleon et à

la rue Casimir-Perrier.



— :216 —
L'une de ces conduites , celle passant par le porl Saint-Clair, au-

rait été reliée , en outre, à la conduite principale de La Guillotière

par le pont et le cours Morand.

On aurait établi, en outre, des répartiteurs, d'abord conformé-

ment aux indications du plan, et ensuite selon les besoins du service.

Les besoins du service pour les distributions publiques et particu-

lières auraient déterminé enfin la direction et l'importance des sous-

répartiteurs qu'il y aurait eu à ajouter lorsque l'administration muni-

cipale aurait fixé non seulement les emplacements des bornes-fon-

taines et bouches d'arrosage, mais encore la direction et l'emplace-

ment des diverses galeries d'égouts, comme la réserve en était faite

par les conditions du programme imposé.

£n se rappelant la position des trois réservoirs, la direction des

diverses conduites principales et les dispositions prises pour les mettre

entre elles en communication directe , on reconnaîtra :

l** Que les réservoirs étaient eux-mêmes en communication, c'est-

à-dire que les eaux du réservoir du fort de Monlessuy pouvaient se

déverser non seulement dans le réservoir du chemin de Boutary,

mais encore dans celui du fort de La Molle , el que ce dernier réser-

voir pouvait être rempli avec des eaux provenant du réservoir du

chemin de Boutary
;

2" Que les distributions pour tous les services pouvaient avoir

lieu avec les eaux du réservoir du fort de Montessuy, et que les dis-

tributions du service intermédiaire et du bas service étaient assurées

elles-mêmes par les eaux du réservoir du chemin de Boutary
;

3^ Et enfin que , dans le cas de chômage, pour quelque cause que

ce soit, au moteur hydraulique, le service dans La Guillotière était

assuré par l'établissement principal des Pclits-Brotteaux.

Nous pensons donc qu'au moyen de toutes ces dispositions, toutes

les conditions du programme auraient été complètement assurées

(juant à la question des eaux.

Nous n'avons pas besoin de faire observer que nous avions même

été au dessus des prescriptions du programme, puisque :



D'niix'î pari, toutes nos dispositions ctaienl combinées de telle sorte

que nous pouvions portera 2400"*« le volume deaa à distribuer par

jour, si plus lard les besoins des services publics et particuliers né-

cessitaient celle auiimenlalion, et qu il n'y avait pas de maison à la

proximité des conduites où Ton ne put donner de l'eau jusque dans

les élajios supérieurs;

Et que, d'autre part, d'après les positions des réservoirs du fort de

MoDlessuy et du chemin de Itoulary et les directions que nous avions

cru devoir donner aux conduites principales partant de ces réser-

voirs, on aurait été en mesure de faire des di?tiibutions d'eau dans

la Croix-Rousse et dans tou< les établissements industriels des fau-

bourgs de Bresse et Saint-Clair.

Un autre avantage, enfin, ressortait de ces dispositions, c'est que

l'emploi combiné de moteurs à vaj)eur et hydrauliques permettait de

réduire au chiffre le plus bas possible les dépen-ics de combustible
,

qui s'élevaient à peine dans notre système à 1-iO francs par jour.

Galeries d'ègouts.

Relativement aux galeries d'ègouts, on s'était borné dans le pro-

gramme à indiquer les lypes ainsi que les longueurs à exécuter pour

cha{iue type, et l'administration municipale s'était réservé de détermi-

ner ultérieurement leurs emplacements. Mous n'avions donc que quel-

ques mots à dire à ce sujet.

Dans la partie haute de la ville de Lyon , c'esl-à-dirc entre les for-

tifications vers la Croix-Rousse et le pied du coteau à Vaize et à

Saintclrénée, le choix de l'emplacement de ces égouts ne présentait

ni difliciilté. ni incertitude.

Il ! tait aussi très facile de déterminer le système à suivre pour le ré-

seau de ces galeries dans la partie basse de la ville, entre le Rhôue et

la Saône, attendu qu'il y a des lignes de faîte assez prononcées pour

marquer la place des égouts principaux et secondaires.

il n'en était pas de même dans le 3«arroadisscraent, qui se trouve

15
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dans une plaine presque de niveau ; il y aurait en à examiner pour

celte partie de ragglomcration lyonnaise s'il n'était pas convenable

d'établir une artère principale partant d'un point pris sur la digue de

l'île d'Or, traversant le Grand-Camp , suivant le chemin du Grand-

Camp, traversant les Charpennes, longeant l'avenue et la rue dudit

nom, et venant aboutir par la rue Saint-André à l'ancien lit du Rhône

près la Cristallerie. Dans cette situation, cette artère principale pou-

vait être lavée facilement par les eaux du Rhône, lorsqu'on l'aurait

jugé convenable.

Évaluation des dépenses.

Pour évaluer maintenant les dépenses de premier établissement à

faire dans le système que nous avions adopté, nous en faisions la divi-

sion en trois chapitres :

Dans le premier chapitre, nous indiquions les dépenses pour ac-

quisitions de terrains, établissement de prises d'eau , réservoirs, etc.

'Le deuxième chapitre comprenait tout le système de distribution

d'eau.

Et dans le troisième chapitre, enfin, nous donnions l'évaluation

PS galeries d'égouls, avec leurs regards, etc.

CHAPITRE I.

ÉTABLISSEMENT DES PRISES d'eAU.

Acquisition de la majeure partie des terrains disponibles dans

rîle Lambert, ou mieux des Petits-Brotteaux , et sur l'autre rive du

fleuve. 100,000 fr.

Galerie filtrante établie parallèlement au lit du

Rhône et disposée de manière à donner de l'eau dans

les puisards où les pompes seraient venues la pren-

A reporter 100,000 fr.
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Report 100,000 fr.

dre pour l'élever dans les divers réservoirs . . , 300,000

Trois machines à vapeur de ia force de cent cia-

quaolc chevaux chacune, avec leurs chaudières,

leurs pompes. Is clapets, etc., etc., à raison de

1.2i»0 fr. par force de cheval 540,000

Chaudière el pompe de rechange, avec le bâti-

ment pour les contenir 40,000

Bâiiment des machines, y compris la maçonnerie

de fondations, ia cheminée, elc 100,000

Bâtiment pour lureau de l'administration, maison

de concier^^;' , clôtures et travaux d'appropriation

des Pelils-Brotteaux 120,000

Élablissemcnt d'un moteur hydraulique de trente

à quarante chevaux de force utile avec chenal de

prise d'eau , chenal de fuite , cage de la roue hy-

draulique, maison de gardien el puisard filtrant 150,000

Trois réservoirs en maçonnerie et couverts pou-

vant contenir chacun de 3.000 à âjOOO^^d'eau,

avec maisons de gardiens et appareils spéciaux , à

raison de 100,000 fr. par chacun d'eux. . . . 300.000

Total général .... 1 ,6.o0 000 fr.

CHAPITRE II.

SYSTÈME DE DISTRIBUTION D'e\D.

Art. 1«'. Conduites spéciales pour le service des réservoirs.

2.90(lm courants de conduites do. O^.GO de diamètre, à raison de

90 fr. le mètre, y compris toute fourniture et main-d œuvre, el liiême

l'immersion dans de I huile bouillante .... 2G1.000 fr.

350™ courants de couduilcsde 0^.25 pour mettre

261,000 fr.
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Report 261,000 fr.

en coramunicalioû les deux réservoirs, à raison de

32 fr., comme dessus 11,200

272,200

A valoir pour ventouses, regards, robinets, van-

nes et autres dépenses imprévues , I/IO environ 27,800

Total 300,000 fr.

Art. 2. Système de distribution pour le haut ser-

vice.

1° 4660 mètres de conduites de 0™. 50 de diamètre,

à 70 fr. le mètre, y compris toute fourniture et main-

d'œuvre, et même l'immersion dans

l'huile, ci 326,200 fr.

2» 2,300'° de conduites de 0". 35

à 45 fr. 50, comme dessus , ci. . 104,650

S» 6,420"^ de conduites de 0".25

à 32 fr., idem 205,440

4« 950"^ de conduites de 0".19

à 25 fr. , ci 23,750

5" 1 ,840^° de conduitesde0'".162

à20fr. 50,id 37,720

6" 7 ,200"^ de conduites de 0» .108

àl4fr.,id 100,800

T 20,000'"deconduitesde0'°.08

à 11 fr 220,000

8" 88 bornes-fontaines ou bou-

ches d'arrosage à 250 fr. en

moyenne
, y compris les conduites

spéciales 22,000

9° 120 robinets-vannes de divers •

A reporter 1,040,560 fr. 300,000 fr.
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Report 1,040,560 fr. 300,000 Ir.

diamètres, à 800 fr. en moyenne,

y compris les tampons des regards. 96 ,000

Total I,ia6,o(>0

À valoir pour ventouses, tuyaux

divers et autres dépenses impré-

vues ......... 113,440

Total. . 1,250,000 1,230,000

Art, 3. Système de distribution pour le ser-

vice intermédiaire, y compris la conduite de se-

cours pour le réservoir de la Guilloticre.

1° 3,500 mètres courants dcconduitesdeO". 50

de diamètre à 70 fr. le mètre pour fourniture et

main-d'œuvre et l'immersion dans

l'huile, etc 245,000 (v.

2° 1,020" de conduites de O'-". 45

à 61 fr. 50, comme dessus. . . 62,730

3° 860"» de conduites de 0^.35 à

45fr. 50, comme dessus . . . 40,495

4« 1 ,030" deconduites de 0™ .30

à 39 fr., comme dessus. . . . 40,190

Sol,140™deconduitesde0™.25

k 32 fr., comme dessus. . . 35,520

6° 1 ,020'° de conduites de O"*. 19

à 25 fr., comme dessus. . . 25,500

7° 840'° de conduites de 0™. 162

à 20 fr., comme dessus. . . . 17,220

8° 1,870'" de conduites de

0"». 135 à 16 fr. 50, Camille dessus 30,853

9° 5,090"' de conduites de J^^
A reporter 497,510 fr. 1,550,000 fr.
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Report 497.510 fr. 1,550,000 fr.

0".108 à 14 fr., comme dessus . 85,260

10» 35,000'° de conduites de

0".081 àll fr., comme dessus . 385,000

11° 140 bornes-fontaines et bou-

ches d'arrosage à 250 fr. . . . 35,000

12° 140 robinets- vannes à 800

fr. en moyenne, 112,000

Total 1,114,770

13» 5,600 mètres

courants de conduites

de 0°». 50 de diamètre

,

à70fr 392,000 fr.

14° 940» de 0.35

k 45 fr. 50, ci. . . 42,770

15° 1,100- de

OrSO à 39 fr., ci . 42,900

IG" 12 robinets-

vannes à 800 fr. . 9,600 487,270

Total 1,602,040

A valoir pour ventouses , tuyaux

divers et autres dépenses impré-

vues 197.960

Total. . 1,800,000 1,800.000

Art. 4. Système de distribution dans la

Guillolière.

l°3,790mètresdecondiiitesdeO".50à70

fr. le mètre tout posé, y compris toute four-

A reporter 3,350,000
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Report 3,330,000 Ir.

hilure et main-d'œuvre et riinmersioQ dans

l'huile 265,300 fr.

2° 1,460™ de conduites de

0*". 23 à 32 fr., corn me dessus, 46,720

3° 2,800"^ de conduites de O"". 19

à 25 fr. , comme ci-contre . . . 70,000

4» 960"' id. de0«.162

à20fr. 30 19,680

5«300" id. de 0". 135

àl6fr. 50 49,500

6° 6,460'" id. de 0'". 108

àl4fr 90,440

7» 23,000'° id. de O-^.Sl

à 11 fr 273,000

8° 106 bornes-fontaines et bou-

ches à 230 fr., y compris tous les

accessoires et la pose .... 26,500

9° 100 robinets-vannes de divers

diamètres à 800 fr. en moyenne, y

compris les puits des regards. . . 80,000

Total 923,140 fr.

A valoir pour ventouses, tuyaux

divers, passage sur le pontet autres

dépenses imprévues 76,860

Total. . 1,000,000 1,000,000

Total général 4,.S30.000 fr.
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CHAPITRE m.

GALERIES DEGOUTS AVEC REGARDS, ETC.

i" 12,000 mètres courants de galeries d'égouts de première classô

de 1" de largeur et de 2" à l'^.CO de hauteur,

à 127fr. 50 c. . . 1,530,000 fr.

2° 3,000 mètres courants de galeries d'égouts

de deuxième classe de 0™.90 de largeur et de 2'"

àl-.60dehauteur, àl20fr 360,000

3° 5,000 mètres courants de galeries d'égouts

de troisième classe de 0" 80 de largeur et de 2° à

1». 50 de hauteur, à 110 fr 530.000

4° 250 bouches sous trottoirs à 600 fr. . . 150,000

5° 250 trappes de regards à 400 fr., y compris

les puits. 100,000

Total. ..... 2.6ii0,000

A valoir pour entrée en rivière , épuisements et

autres dépenses imprévues , etc. ..... 310.000

Total . 3,000.000

Report du premier chapitre. . -. . 1,650,000

-— deuxième chapitre . . . 4,330,000

Total général. . . . 9,000,000

A ajouter pour frais généraux d'administration,

frais de conduite et d'études, et perles d'intérêts

pendant la construction 1,000,000

Total général. . . . 10 000,000
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Système financier, taux de l'intérêt garanti jpar la ville ^

durée de la concession , etc.

Le chiffre de là dépense maxinia étant ainsi fixé , il reste à dire

•qoelques mots reialivement au système financier, au minimum du

taux de l'inlérêt à garantir par la ville, à la durée de la concession cl,

à la participation de la ville au bénéfice net.

Et d'abord la question qui dominait toutes les autres, c'était le

taux de l'intérêt à garantir par l'administration municipale de l'ag-

glomération lyonnaise pendant la durée de la concession.

Nous ne voyions pas que cet intérêt pût être inférieur à 4 p. 100 :

c'est en effet le minimum du taux d'intérêt garanti alors par le gou-

vernement dans la concession des nouvelles lignes de chemins de fer

qui ont été faites à cette époque, et, pour plusieurs des nouvelles con-

cessions, le taux de l'intérêt garanti avait été porté à 4 1[2 p. 100,

et même à 5 p. 100.

C'est enfin le taux minimum qui pût être admis rationnellement

pour remploi des capitaux dans une opération de la nature de celle

qui nous occupe, et il doit paraître évident que, si cette opération ne

devait rapporter en définitive que 4 p. 100 des capitaux employés ,

elle aurait dû être considérée comme une affaire très médiocre, et

fljême comme une mauvaise affaire, puisque, dans bien des circDû-

slances, le gouvernement avait admis que les capitaux engagés dans

des entreprises industrielles devaient rapporter au moins un in-

térêt de 6 p. lOO.

En admettant le minimum de 4 p. 100 pour taux de l'intérêt à

garantir par la ville, c'eût été le même taux qu'il aurait fallu admettre

naturellement pour servir l'intérêt aux actionnaires pendant la durée

de la concession et pour baser l'amortissement pendant la durée de

la concession.

Quelle pouvait être celte durée de concession ?
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Avant de Iraiter cette question, il faut examiner celle relative au

délai d'exécution des travaux.

D'après le programme, le délai , a partir de l'homologalioa, de-

vait être de deux ans pour les travaux comprenant :

1° La partie de la ville comprise entre les deux rivières , le mur

d'enceinte de la Croix-Rousse et le cours Napoléon
;

2» Toute la partie du 5' arrondissement limitée par un plan passant

à 30" au dessus de l'éliage du pont de Tilsilt,

3° Et la partie habitée de la Guillotière.

L'affaire devait être développée ensuite de manière qu'au bout

de six ans on put alimenter toute l'agglomération lyonnaise, à l'excep"

tion du quartier de l'Ouest, au dessus d'un plan passant à 90" au

dessus de l'étiage du pont de Tilsilt, et tout le i'^ arrondissement.

Et maintenant le délai d'exécution comme condition imposée et

sous le rapport des pénalités dans le cas de relard , ce n'était pas

évidemment ainsi que la compagnie adjudicataire devait procéder

pour développer l'affaire et arriver à tirer proQt dans le plus bref dé-

lai possible des dépenses à faire.

Les plus grandes dépenses devaient être faites immédiatement
,

c'est-à-dire qu'il fallait former immédiatement , et dans le délai de

deux ans au plus , l'établissement de prise d'eau au Pelil-Brotteau
,

et même au besoin l'établissement de prise d'eau sur l'autre rive du

Rhône.

Il fallait aussi, dans le même délai, établir les réservoirs, poser les

conduites principales et les répartitions dans la majeure partie de leur

développement et établir le plus grand nombre de bornes-fontaines.

Eh bien 1 il fallait pouvoir tirer parti de tous ces travaux, et,

pour obtenir ce résultat, il n'y avait pas à hésiter; l'œuvre devait

être complétée sans désemparer , c est-à-dire qu'il aurait fallu ache-

ver la pose de toutes les conduites principales et de répartition de

telle sorte que, dans toute l'agglomération lyonnaise , on n'ait plus

eu à s'occuper que de l'établissement de sous-répartitions au fur et à

mesure des demandes particulières et du complément des indications
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à donner par Tadminislralion municipale pour complémcnl des

bornes-fontaines ou bouches d'arrosement.

Les travaux devaient être à ce degré d'avancement dans le délai

de trois ans après l'homologation du traité, de telle sorte que ce n'au-

rait été que pendant ce délai qu'il y aurait eu à servir des intérêts

aux actionnaires , et c'est ainsi que nous admettions le développe-

ment de l'affaire pour l'entreprise industrielle.

Ceci posé, et le taux de l'intérêt fixé, on sait que l'amortissement

a lieu, savoir :

En 94 ans, 70 avecO 10 p. 100.

En 72 id. avec 0.25.

En 56 id. avec 50.

Et en 41 id. avec 1.00,

Dans la première hypothèse, l'annuité aurait dû être de 1 0,000

Dans la deuxième, de 23,000

Dans la troisième , de 50,000

El dans la quatrième, de . . . . 100,000

C'est évidemmment dans ces limites qu'il fallait rester pour la du-

rée de la concession.

Pour une durée de quarante-un ans . l'annuité aurait été évidem-

ment trop forte, notaniment parcequ'elle aurait grevé l'affaire dès

son début d'une charge considérable H ne serait même pas dans l in-

térêt de la ville qu'il en eût été ainsi.

L'annuité aurait été beaucoup plus faible pour quatre-vingt-quinze

ans, mais ce serait un vrai bail emphytéotique, et, bien qu'il y avait

pour la ville faculté de rachat au bout de trente ans, une durée de

concession aussi longue pouvait avoir des inconvénients pour tous

les intérêts.

Dans cette situation, nous pensons qu'on pouvait admettre soit

la durée de cinquante-six ans, avec l'annuité de 50,000 fr., soit

celle de soixante-douze ans, en réduisant alors l'annuité à 23,000 fr.

Cette durée de concession pouvait courir trois ans après l'homo-



— â28 —
logalioQ du traité de concession, de telle sorte que la durée lotaîô

aurait été de soixante-quinze ans dans le premier cas, et de cinquante^

neuf ans dans le second.

Relativement à la question de participation de la Ville dans leâ

bénéfices nets , il aurait fallu s'en tenir aux précédents établis par le

gouvernement lui-même dans les concessions de chemins de fer qu'il

a faites dans le système de la loi de J842.

On disait dans le cahier des charges que l'état entrerait en par-

tage par moitié des bénéfices nets, après le prélèvement de 8 p. 100^

pour intérêts et amortissement, basé sur une annuité de 1 p. 100.

L'amortissement ne devait être basé, dans l'espèce, que sur une

annuité de 1/4 ou 1/2 p. 100. Ce n'aurait donc été qu'après prélè-

vement de 7 1 /4 ou 7 1 /2 p. 100 que l'on pouvait admettre la ville

à participer par moitié dans les bénéfices nets.

RÉSUMÉ.

En résumé :

Comme système de prise d'eau, nous admettions l'emploi simul-

tané de moteurs à vapeur et de moteurs hydrauliques, le premier

de ces moteurs pouvant suppléer l'autre dans le cas de chômage.

Nous admettions rétablissement de trois réservoirs placés, au mi-

nimum, l'un à 100", l'autre à 40"" et le troisième à 25"" au dessus de

l'étiage du pont dcTilsitt, et mis en communication les uns avec les

autres au moyen de conduites disposées à cet effet.

Nous proposions d'établir les conduites principales, les répartitions

et les sous-répartitions diverses , dans les rues , cours et quais indi^

qués au plan ci annexé, sauf à modifier ultérieurement ces directions,

si une étude plus approfondie en faisait reconnaître la nécessité.

Nous pensons que le maximum du capital à dépenser devait être

fixé à dix millions, chiffre admis par le programme :

Que l'affaire devait être développée de telle sorte que, tout en main-

tenant le délai de rigueur imposé par le programme, on fût en me-

sure au bout de trois ans de satisfaire aux services publics cl aux
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demandes de concessions particulières dans les conditions admises;

Que le taux de lintérél à garantir par la ville, pendant la durée

de la concession, put être fixé à 4 p. 100;

Que la durée de la concession pouvait être soit de cinquante-six

ans avec une annuité de oO,000 fr. par an, basée sur 1/2 p. 100 du

capital, soit de soixante-douze ans avec une annuité de 25,000 fr.,

basée sur 1/4 p. 100, et que cette durée de concession pouvait

courir à dater de l'époque ci-dessus déterminée (trois ans après

l'homologation du traité par l'aduiinistralion supérieure);

Et que la ville pouvait être appelée à partager les bénéfices

après le prélèvement soit de 1/4 p. 100, soit de 7 1/2 p. 100,

selon que l'on demanderait la concession pour soixante-quinze ans

ou pour cinquante-neuf ans
;

Et qu'enfin il y avait lieu de s'en référer, dans la soumission, aux

observations faites dans le cours du présent mémoire relativement

aux diverses conditions et prescriptions du cahier des charges.
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Xttte sur les fUivers trnvés |>topo8«'s poaar la li^:ne

«lu elientiii «Se fer «le SSnyuiaiBe à iTiutSritE, et plus

partii'BBlièreriierkt t»iav eeiiEÎ qirai |}a»>c«eraU par la

]%a«-ai*i e.

(Par m. BÉVAN de MASSY.)

La question du chemin de fer d.u nord de l'Espagne est , on le

sait, de la prcniière importance pour ce pays, et malheureusement

elle paraît encore loin dêtre résolue d'une manière satisfaisante;

l'intrigue, les intérêts particuliers, des difficultés de tous genres, se

sont élevés, et l'on a fait du chemin de fer une question politique.

1! n'entre pas dans ma pensée, et ce n'est point ici le cas, de m éten-

dre sur ces considérations; ceux qui , comme moi , on! suivi de près

le cours des événements dans ce pays pendant les di'ux tleruiéres an-

nées comprendront facilement combien il est déplorable que le pro-

grès d'une nation qui est appelée par sa position et ses ressources

naturelles à être une des premières de l'Europe soit entravé par les

menées de quelques ambitieux.

Différents tracés ont été proposés pour la ligne du Nord , dans la

partie comprise entre la frontière de France et 1 Èbre
;
je vais les

passer successivement en revue.

PREMIER TRACÉ.

En 1844, il fut fait un tracé qui partait d'Yrun, passait par San-

Sebaslian, puis, s'inclinant vers l'ouest, allait chercher Bilbao
,
pour

retourner ensuite vers l'Èbre, à Miranda. Cette ligne, ainsi que le

savent ceux qui ont parcouru le terrain, serait d'une exécution ex-

cessivement coûteuse; il suffit de jeter un coup d'œil sur la carte pour

juger des désavantages d'une pareille direction. En effet, pourquoi

les voyageurs et les marchandises destinés à Madrid et à tout le midi

de l'Espagne seraient-ils obligés de faire un détour considérable pour

le seul avantage de faire passer la ligne par Bilbao? Le port de celte

ville est loin d'être des meilleurs; il ne paraît pas devoir croître en
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importance, tandis que Santander est destiné à absorber par la suite

le comnuTce du nnrd. Dans le courant de cette année , un chemin de

fer reliera S.mtandor au canal de ('.a>tillc et aux vastes plaines des

deux Caslilles, qui trouveront ainsi des débouchés assurés et des

transports faciles. Dans ce moment même (je dois le dire en passant),

une compagnie s'occupe de faire des endiguements nécessaires, qui

transformeront son immense baie en un port où les navires pourront

en tout temps se réfugier en sécurité.

Le tracé par Bilhao présente encore le désavantage de laisser de

côté toute la province de Guipuzcoa et la plus grande partie de celle

de Alava; cependant ces contrées, ainsi que la Biscaye et la Na-

varre, ont su par leur industrie s'élever au premier rang des pro-

vinces espagnoles.

DEUXIÈME TRACÉ.

En 1852 j'ai coopéré, sous la direction de MM. de Wissocq et

Guillot, ingénieurs françai.«, à un tracé qui, partant d'Yrunet passant

()ar les Pa.ssages, San-Sebastian , Tolosa Alsasua et Vittoria, va re-

trouver l'Èbre à Miranda.

Les travaux d'art à exécuter sur cette ligne seraient importants.

11 y aurait trois tunnels, dont deux , l'un entre Yrun et Passages,

l'autre à Lasarte, auraient de 5 à 600 mètres de longueur, le troi-

sième, à Alsasua, en aurait 2,000. Les ponts et viaducs sont

nombreux et d'une grande élévation, les plus petites courbes de

SOO mètres de rayon. En augmentant les pentes, qui, dans ce projet

n'ont été calculées qu'à 12 millimètres par mètre au maximum, on

arriverait à diminuer considérablement l'importance des travaux

d'art dont je viens de parler. Dans tous les cas, cette ligne serait

moins coûteuse et infiniment plus directe que la première dont il a

été question. A Vittoria pourrait être fait un embranchement qui

irait à Bilbao.

Ces études ont été faites avec le plus grand détail.
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TROISIÈME TRACÉ.

En septembre 1833 j'ai olé chargé de reconnaître toute la partre

fie la chaîne des Pyrénées comprise entre Saint -Jean -Pied-de-Port

et Yriin. afin de rechercher si le jiassage était possible sur ces ter-

ïains pour une ligne de chemin de fer. A la suite de cet examen,

j'ai été amené à reconnaître qu'il n'existait aucune impossibilité ma-

jeure, et dès lors je me suis appliqué à trouver le point de passage le

plus favorable.

J'ai constaté qu'il existait trois directions générales méritant d'être

prises en considération (je dis générales parceque je ne doute pas

qu'après un examen plus approfondi que celui qu'il m'était permis

de faire, l'on arriverait à des modifications plus ou moins impor-

tantes).

La première consisterait à suivre le cours de la Bidassoa , à le

quitter en arrivant à la hauteur de San-Eslevan pour traverser les

Pyrénées à un endroit connu sous le nom de TEIzaburu, pour tom-

ber ensuite dans la vallée de l'IIlzama, que l'on suivrait jusqu'à Pam-

pelune.

La seconde remonterait le cours de la Nive pour aboutir aux Py-

rénées, un peu au dessous des Alduides, et descendre en Navarre,

entre Cilveti et Eugui.

La troisième partirait de la frontière à Anoa, passant par Urdax

et le port de Maya, puis suivrait la vallée de Baztan, et, après avoir

franchi le port de Belaté, longerait la grande route jusqu'à Pampc-

lune.

J'examine ces trois directions :

Première direction.— Elle aurait l'avantage d'être la plus courte;

mais la rivière, quoique n'ayant pas une très forte pente, présente

beaucoup de sinuosités qui entraîneraient l'emploi de courbes d'un

petit rayon (400 mètres, et même au dessous), de très larges tran-

chées, la plupart du temps dans un roc très dur, de forts remblais, et
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des viaducs d'une grande élévation. Je pense que le tunnel au dessus

de San-Estevan serait de la même longueur que celui du port de Be-

laté (3» direction). La dislance de Bayonne au point où commence-

rait cette direction sur le territoire espagnol est de 24 kilomètres.

Seconde direction. — C'est celle sur laquelle l'ingénieur chargé

par le gouvernement français de faire pareille reconnaissance vers la

même époque a paru fixer entièrement son attention; néanmoins, eu

adoptant un pareil tracé, la partie du chemin de fer comprise sur le

territoire français serait de beaucoup allongée , la distance de

Bayonne aux Alduides étant plus du double de celle de Bayonne à

Anoa ou à la Bidassoa. Les abords de la Nive, surtout dans la par-

tie comprise entre Bigorre et les Alduides, sont accidentés, et les tra-

vaux d'art et de terrassement seraient considérables; d'un autre côté,

une portion du territoire des Alduides étant en litige entre la France

et l'Espagne, et les limites restant telles qu'elles sont aujourd'hui, la

totalité du tunnel serait comprise dans le territoire espagnol. Ce tun-

nel aurait de 7 à 8 kilomètres de longueur. Je considère par consé-

quent cette direction comme étant également désavantageuse aux in-

térêts de la France et à ceux de l'Espagne.

Troisième direction. — C'est cette troisième direction sur la-

quelle j'ai cru devoir plus particulièrement fixer mes préférences.

D'après un nivellement que j'ai fait faire depuis la frontière jus-

qu'à l'Èbre, en passant par Pampelune même, j'ai acquis la certi-

tude que cette direction était la meilleure. Les travaux d'importance

à exécuter consisteraient en deux tunnels : le premier, pour passer

le port de Maya, aurait 1,200 mètres de longueur; le second

,

4,000 mètres, pour passer le port de Belaté; en quelques viaducs

variant de 30 à 80 mètres d'élévation. Quant aux ponts, ils se-

raient de peu d'importance.

De Pampelune partirait un embranchement sur Vittoria, passant

par Aisasua; sa construction ne présenterait aucune difficulté. Il en

serait de même pour la portion du tracé comprise entre Pampelune

et l'Èbre. — Toute la question se réduisait à trouver le chemin le

16
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plus court, ce que j'ai obtenu tout en passant par Tafalla, qui est

un des points importants de la partie méridionale de la Navarre.

Cette contrée, qu'on nomme la Ribera, produit des vins en abon-

dance. J'ai laissé sur la droite le village de Marsilla. Mon tracé con-

tinue en traversant la rivière de l'Aragon et arrive sur les bords de

l'Èbre, et près de Tudela. Cette ligne se relierait en ce point à celle

projetée de Madrid à Saragosse, et laquelle a été reconnue comme

de première importance et approuvée par le gouvernement.

En résumé, l'établissement du chemin de fer passant par le cen-

tre de la Navarre n'exigeant que sur une très petite portion de son

parcours des travaux d'une grande importance, lesquels, du reste,

se retrouvent dans une proportion au moins aussi grande, quelque

soit le tracé que l'on adopte; d'un autre côté, Madrid se trouvant

relié ainsi à Bayonne par une voie infiniment plus courte, et par con-

séquent moins coûteuse qu'il ne le serait par l'une ou par l'autre des

deux premiers tracés dont il a été question, je suis d'avis qu'il y au-

rait tout avantage à l'établissement de cette ligne.
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MÉMOmË 1V° XXXVIII

Sur l'extraction du Jus des betteraves

fiar la macération
,

Par m. g. BARVEAUX.

Les betteraves ont été soumises à la macération de trois manières

différentes : employées vertes, elles ont été traitées à froid et à

chaud; puis enfin, avant de les soumettre à la macération, elles

ont été desséchées et traitées en cet état.

Quel que soit l'état des betteraves employées, qu'elles soient trai-

tées à froid ou à chaud , la théorie de l'opération reste la même. Ce

que je dis d'un procédé s'applique donc également aux autres.

La différence qui existe entre ces trois procédés consiste en ce que

,

par la coction, M. de Dombasle, tout en détruisant le principe vital,

faisait rompre les utricules renfermant le liquide sucré, et facilitait

ainsi le mélange de ce liquide avec l'eau dans laquelle les tranches

étaient immergées. A froid , M. Dawidoff a remplacé la coction par

le râpage, et, lessivant ensuite la pulpe comme on lessive les cendres,

il parvenait à l'épuiser. Enfin , avec les betteraves desséchées et di-

visées, il y a lessivage et endosmose. On voit donc qu'au fond l'opé-

ration consiste toujours en une suite de mélanges de deux liqui-

des de densités différentes, qui tendent à s'équilibrer. Ce phéno-

mène physique rentre sous les lois qui régissent les phénomènes ana-

logues, et se prête k l'application des mêmes formules.

M. Goullet et moi
, pendant notre séjour dans le gouvernement de

Toula, où la macération était alors généralement employée, nous

avons cherché à apprécier la puissance d'épuisement de ce procédé.

M. le comte A. de Bobrinski, en nous recevant dans sa grande fa-
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brique de Mikaelowski , où la macération froide de M. Dawidoff

était employée avec succès, nous donna le moyen de faire une étude

approfondie.

Comme, pour l'intelligence des résultats que je me propose d'indi-

quer, il faut être bien éclairé sur l'opération
, je crois indispensable

de l'exposer succinctement.

M. Mathieu de Dombasle a le premier employé la macération des

betteraves, coupées en tranches minces
,
pour en extraire le jus. De

nombreux essais lui ayant démontré qu'il était possible d'obtenir par

ce moyen plus de jus que par la pression, il s'est efforcé de rendre

ce procédé manufacturier. Son appareil était composé de six chau-

dières ou cuves sur leurs foyers. Dans la première cuve , ayant mis

un certain poids de tranches de betteraves , il y ajoutait une quantité

d'eau à peu près égale à la quantité de jus contenu dans les tran-

ches, et il faisait bouillir jusqu'à ce que le mélange du jus avec l'eau

fût complet. La quantité de liquide sucré de la racine était égale-

ment répartie dans le mélange, en sorte qu'en enlevant les tranches,

le liquide restant retenait la moitié du sucre. Ce liquide recevait de

nouvelles tranches , s'enrichissait par conséquent encore , et ainsi de

suite ,
jusqu'à ce que sa densité fût à peu près égale à celle du jus con-

tenu dans les tranches neuves. En marche régulière, la cuve n°l con-

tenait de l'eau et des tranches qui macéraient pour la sixième fois
;

le n» 2 du liquide ayant macéré avec des tranches telles que celles

contenues dans le n° 1 , des tranches en macération pour la cinquième

fois , et ainsi de suite, en sorte que l'eau, successivement en contact

avec des tranches de plus en plus riches , à mesure qu'elle avait ab-

sorbé plus de sucre , finissait pour ainsi dire par se transformer en

jus; tandis que les tranches, cédant à chaque opération une portion

de leur jus, sortaient imprégnées d'eau presque pure.

Dans la macération froide de M. Dawidoff , la pulpe ne change

plus de cuve, mais l'eau, par une différence de niveau, passe succes-

sivement, 6 mesure qu'elle s'enrichit en jus, sur de la pulpe plus riche

(ju'elle. H y a simplification de travail , mais cette économie ne com-
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pense pas l'avantage 1" d'éviter les fausses voies que le liquide se fraie

à travers la pulpe, 2° de faire éprouver aux racines macérées la pres-

sion qui résulte du transport des tranches, S^d'obtenirle jus plus ra-

pidement. La Commission industrielle chargée de constater les ré-

sultats obtenus par M. de Dombasie a dit: « Nous ne savons à quoi

attribuer l'excès de rendement de ce procédé ; cependant il est bien

supérieur au rendement ordinaire. Cela tenait précisément aux avan-

tages que je viens d'indiquer. Pour obvier à l'inconvénient des fausses

voies dans la macération k froid, on faisait des fouillages; maison

ne pouvait compenser l'avantage du transport, qui faisait que les tran-

ches égouttées se trouvaient en contact dans le nouveau cuvier, où

elles entraient avec une quantité de liquide plus grande que celle

qu'elles contenaient, avantage immense. La supériorité du procédé

Dombasie lient surtout au transport, que l'on s'est efforcé de supprimer

dans tous les appareils imaginés postérieurement. Pour le prouver, je

suppose que les lOOkilogr. de racines coupéesen tranches soient mises

à macérer avec 100 litres d'eau, ainsi que le faisait M. de Dombasie :

les 100 kilogr. de tranches, contenant 91 litres de jus normal à 7".S0

deB., les mélanges se font par volumes inégaux et d'après la for-

kn—

1

mule de l'épuisement j— —
-r-. . Si l'on retire un volume égal au

volume injecté après 7 lixiviaiions, ce liquide contiendra 82 litres

de jtis normal; sans transport, répuisement est 0.901 , et le volume

soutiré marquera 6''.25 de B.; mais le transport a tout changé ; le

volume de liquide soutiré est plus grand que le volume de liquide

injecté. Cette augmentation de volume tient à ce qu'après le mé-

lange opéré au sortir de chaque cuvier, le poids des tranches dans

les sacs fait écouler une partie du liquide qu'elles contenaient.

Ainsi chaque cuvier, outre ce qu'il acquiert par le mélange, reçoit

une partie du jus pour ainsi dire d'expression. Pour trouver ce vo-

lume supplémentaire de jus, il faut remarquer que le volume de jus

total obtenu avant la défécation est 110 litres, marquant 6°. 50 re-

froidi, c est-à-dire ayant pour densité 1,042, 0".50 provenant de

l'évaporation.
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En désignant par as et y les volumes de jus et d'eau contenus dans

le mélange total, on a

x-|-j= 110 litres et .rXl,054+/Xl='llOXl,042,

d'où

j=2Pt,63 et 0^=85,37.

Or, par les mélanges, on a obtenu 82 litres ; le transport a donc pro-

duit un épuisement plus complet de 3^'',37.

Toutes les fois qu'on a supprimé le transport des tranches, le mé-

lange a été moins complet ; la durée de l'opération, pour obtenir le

même épuisement, a été prolongée : on a donc perdu en qualité de

jus et en quantité.

Maintenant que je crois avoir rendu intelligible le procédé en

général , sans rappeler les différents systèmes imaginés et tous

abandonnés aujourd'hui , excepté dans quelques gouvernements de

Russie, tels que ceux de Karkoff, de Pullava , où la fabrication est

la moins avancée, je vais exposer l'analyse de l'opération.

Pour généraliser, nous avons désigné par t le titre ou la richesse

en jus du mélange définitivement obtenu, c'est-à-dire que, le vo-

lume du mélange qui s'écoule étant représenté par 1, celui du jus

normal sera t, et celui de l'eau (1 — t).

A Mikaelow^ki , l'eau était injectée en volume égal au volume du

jus contenu dans la pulpe; d'ailleurs, le mélange soutiré étant égal

au volume du mélange injecté, nous avons trois volumes égaux en-

tre eux et à l'unité.

Puisque t représente le volume de jus normal contenu dans le mé-

lange soutiré . on a pour le IN® cuvier :

D représentant la densité du jus normal

,

d la densité de l'eau,

N le nombre des cuviers employés,

A la densité des mélanges,

Il un nombre quelconque.
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La densité du mélange dans un cuvier de rang quelconque sera

A„=:D[(N— «+ 1)V— (,N—n)]4-(N-«+l)<;(l— (^).

Si , étant donné un nombre de cuviers N déterminé , on désire con-

naître le degré d'épuisement de la pulpe au sortir du dernier cuvier,

en remplaçant n par 1 dans la formule (a) , on a la densité normale

du mélange dans le cuvier n» 1 ; d'ailleurs, les volumes d'eau et de

jus étant, dans ce cuvier, inverses de ceux du cuvier de tête, c'est-à-

dire que l'on a (I— t) en jus et t en eau , la densité du mélange est

A=D (1

—

t)-{-dt; en égalant cette valeur à celle obtenue pour A
de la formule (b) , et résolvant par rapport h t , on trouve ce résul-

tat, d'une simplicité remarquable :

N
f=^^ T indépendant de D et de d.

Si nous cherchons suivant quelle loi l'accroisseraenl de richesse a

lieu dans les mélanges en passant d'un cuvier à l'autre , on voit que

les richesses en jus, qui sont les coefficients de D , sont f, 2î—1,

St—2, et donnent

(2/— = r;—r (3^—2)=- -, et ainsi de suite.

La différence de richesse dans deux cuviers successifs est donc de

;
par conséquent, on peut connaître de prime-abord la richesse

dans un cuvier de rang quelconque n : elle est . La pulpe aban-

donnée, par exemple, a pour titre en jus normal j^-j-: • S'il y a 7

11 7
lixiviations, N=:7,

,

=5 : cette pulpe a donc perdu ^; l'épui-

sement est 0,875 du volume total du jus, résultat parfaitement d'ac-

cord avec l'expérience.

Nous avons vérifié celte formule, et voici le tableau comparatif des

résultats obtenus en moyenne pendant une campagne , avec les ex-

pressions données par la formule •
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Résultats obtenus.

No« des cuviers.

1

Pratiques.

1«.50B.
Théoriques,

1»,44 B.

2 2° 2%74

3 20.75 3%92

4 3°,75 5°,21

5 50,20 60,45

6 7°,60 7°,60

7 80,75 8°,84

On voit que l'épuiseiiient est à peu près le même dans les deux

colonnes; s'il y a moins de régularité en pratique, on conçoit que

cela tienne aux fausses voies que se fraie le liquide à travers la

pulpe : aussi l'accroissement extraordinaire de richesse au passage

du cinquième au sixième cuvier tient-il à ce que dans le sixième

cuvier on avait l'habitude d'opérer un touillage.

De ce qui précède on peut conclure :

1° Qu'il est possible, à l'aide de la macération, d'épuiser la pulpe

jusqu'à un degré déterminé par le nombre des cuviers, ainsi que l'a

dit M. de Dombasle;

2° Que l'épuisement en fonction du nombre des cuviers est expri-

N
primé par (iN représentant le nombre des cuviers opérants)

;

3° Que l'accroissement de richesse dans le passage d'un cuvier au

... 1
suivant est constant et égal a ^_|_ . ;

4° Enfin que le volume d'eau contenu dans le liquide sortant

peut être rendu aussi faible que par le procédé de macération k

chaud, et par conséquent que le reproche fait par M. de Dombasle à

la macération à froid en ce sens n'est pas fondé.

Nous avons pris pour exemple le procédé de macération que nous

avions sous les yeux. Supposons que le volume d'eau injecté , le vo-

lume de liquide qui passe d'un cuvier à l'autre , ou celui qu'on
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soutire , soit inégal au volume de jus contenu dans une charge de

pulpe.

1
Pour traiter généralement la question , soit j le volume d'eau

injecté exprimé en fonction du jus normal, ce sera le volume qui passe

de cuvier en cuvier à chaque virement. On trouve alors, pour t
,

X» — 1

1 1
Prenons deux exemples. Soit 1 = 9 ou la moitié en eau du jus

normal contenu dans une charge de pulpes neuves. On trouve, d'après

la formule, pour71ixiviations , la richesse f=:0,49 du volume soutiré

l
multiplié par ^; on abandonne dans la pulpe 1 — 0,49 ou 0,51 de

jus. Il était évident qu'une trop faible proportion d'eau donnerait un

épuisement trop faible. Supposons 7= 2, c'est-à-dire le volume

d'eau double du volume du jus normal contenu dans une charge ,

1 A
r= ^; on a encore 0,49 du volume soutiré multiplié par 2, ou 0,98

du jus normal. 11 est évident que l'épuisement doit varier avec

les volumes d'eau employés relativement aux volumes de jus, et que

l'épuisement doit être d'autant plus complet que le rapport entre

d'eau et de jus est lui-même plus grand.

INous n'avons pas eu occasion de vérifier en pratique cette for-

mule, puisque ce moyen n'était employé nulle part ; cependant on

peut la considérer comme exacte, puisqu'elle n'est que la généralisa-

tion de la première, qui a été vérifiée.

Les observations précédentes m'ont suggéré l'idée de résoudre le

problème, qui intéresse au plus haut point les fabricants, c'est-à-dire

d'extraire à un centième près le jus contenu dans la betterave.

Trois moyens semblaient s'offrir d'abord :

1° En augmentant le nombre des cuviers de macération
;

2° En augmentant le volume d'eau sans augmenter le nombre des

cuviers;
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3° Ea augmentant à la fois le volume d'eau et le nombre des cu-

viers.

N
La formule <=: .,, . ', applicable dans le cas où les volumes d'eau

IN -{-1

et de jus resteraient égaux, indique, pour arriver au résultat de-

mandé, une série de 60 cuviers , ce qui est impraticable.

Le second moyen donnerait un jus si faible que la quantité d'eau

à évaporer accroîtrait la dépense bien au delà du bénéfice résultant

d'un épuisement plus complet.

Enfin le troisième moyen , tout en nécessitant un travail considé-

rable , ne donnerait encore qu'un jus pauvre.

Il semble donc qu'il n'y ait rien à changer au procédé, puisqu'il

n'y a rien à gagner. Ceci est vrai tant qu'on opère avec des racines

vertes; mais, si l'on emploie les racines desséchées ayant perdu 0,82

de leur eau, la densité du sirop qu'elles contiennent alors (si le jus

d'expression marquait 7°B*) sera 1,324 environ, correspondant à

36° B*. Pour traiter ces racines, il faut absolument employer un vo-

lume d'eau plus considérable que le volume de jus qu'elles contien-

nent , et alors il est possible , sans même augmenter le nombre des

cuviers, d'obtenir un sirop qui ne soit pas d'une trop faible densité.

Le problème
,
pour être résolu, n'a plus besoin que de la déter-

mination de la quantité d'eau à employer pour obtenir l'approxima-

tion donnée.

.Supposons, par exemple, qu'il s'agisse de traiter à la fois 20 kil.

de tranches de betteraves desséchées; ces 20 kil., représentant à peu

près 100 kil. de tranches vertes, contiennent 0,04 de ligneux et de

matières étrangères insolubles; il n'y a donc que 16 kil. de jus à

36°[>% ou 12 lit. 0,86. Si, pour ce volume, j'emploie 100 litres

d'eau et cinq cuviers, la formule donnant la richesse pour des volu-

mes inégaux de jus et d'eau employés devient, pour le cinquième

cuvier

,

(8,3564) [(8, 3564)« -j- 8.3564—2]
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Et pour le sixième,

(^-3564^-1
.= 0,11968.

8,356i[(8,3564)«+ 8,3564— 2]

Ce qui signifie que, dans le volume soutiré , il y a en jus normal

0,11943 du volume d'eau employé à chaque virement; or ce vo-

lume d'eau est 8,3oG4, si nous considérons le volume total du jus

normal égal à l'unité : l'épuisement est donc indiqué en prenant les

0,11943 de 8,3S64, ce qui donne 0,9980, c'esl-k-dire que tout le

jus est obtenu à 0,002 près. Avec six cuviers , l'épuisement est

0.999926, c'est-à-dire à 0,00008 près, exactitude que l'on ne peut

attendre que de l'analyse. Le problème est donc complètement résolu.

En comparant ce procédé avec les procédés ordinaires, on voit

N
que, si l'on emploie six cuviers, la formule t= ^,a >

qui donne

pour richesse 0,857, c'est-à-dire que, si 100 kil. de pulpe contien-

nent 96 kil. à 7° 1/2, on aura 0,857X96= 82ki>. 17 à 7° 1/2,

on obtiendra par ce procédé de la même quantité de betteraves

0,998X96=93,71, oul3"^54p. 100 de plus.

Voyons maintenant quelle doit être la densité du jus obtenu. La

quantité de betteraves employées contenait 12 lit. 08 de jus à 36°;

maintenant ces 12 lit. 08 sont obtenus mélaagés avec une partie de

i'eau qui a servi à les séparer des matières étrangères : par consé-

quent, le volume soutiré étant plus grand, la densité du mélange sera

diminuée. D'ailleurs, les tranches sortant de l'appareil pèsent à peu

près quatre fois autant qu'elles pesaient à leur entrée, et ne contien-

nent plus de liqueur sucrée; elles ont absorbé 66 kil. d'eau : le

volume soutiré sera donc 34 kil. de jus, environ le tiers du volume

d'injection. La densité est donc

A= — ' =1,117 correspondant à 15"> B.
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Observations.

Afin de savoir si quelque obstacle ne s'opposait pas à remploi de

ce moyen . je fis plusieurs expériences. Je m'appliquai à reconnaître

le caractère du liquide obtenu : traité par 0,003 de chaux, ce liquide

donne un précipité jaune soufre caillebolé, qui se dépose rapidement

aussitôt que l'ébullition cesse; le liquide
,
parfaitement clair et sans

écume, se recouvre de la pellicule connue des fabricants. Soutiré

avant la tiltration. le liquide déféqué est beaucoup moins fonce que

celui qu'on obtient par les procédés ordinaires. Abandonné quatre

jours, et traité le cinquième, il se comporta bien à l'évaporation

ainsi qu'à la cuite, et donna de sucre de premier jet 0,60 du sirop

cuit. Enfin de 100 kil. de racines vertes j'ai obtenu 1 kil. 24 de plus

que par le procédé Dombasie.

Laplus grande difficulté de ce procédé consiste dansia dessiccation,

ou pour mieux dire dans la célérité de la dessiccation. Pour arriver à

ce but, il faut diviser les racines le plus possible , et cependant évi-

ter que, mises au séchoir, les cossettes, en formant masse, ne lais-

sent s'échapper facilement la vapeur à mesure qu'elle se forme. Il

est impossible de bien dessécher des tranches, parceque leurs sur-

faces se collent, et il se forme des masses inégalement desséchées;

les racines divisées en petits prismes réussissent beaucoup mieux.

On obtient la plus grande surface en contact avec l'air chaud et le

moins d'agglomération. Il faut que l'opération se fasse k la tempéra-

ture la plus élevée possible , sans nuire à la racine. Je me suis con-

vaincu qu'à 60° ^opération marche bien, pourvu que la vapeur puisse

se dégager facilement: car sans cela la cosselle s'amollit et noircit,

d'autant plus qu'elle reste plus long-temps en contact avec celte va-

peur; c'est qu'alors le tissu cellulaire laisse écouler du jus, qui s'al-

tère promplement à celte température. La preuve que l'altération

provient de celle cause, c'est qu'on voit à la surface des cossettes

des globules d'une couleur brune et gluantes se former. On pourrait
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dessécher à une plus haute température en expulsant la vapeur à

mesure qu'elle se forme à l'aide d'un courant d'air forcé; cependant

à 75° le tissu est légèrement grillé, et la cosselte, au lieu d'être

blanche, est jaune plus ou moins foncé. Il vaut mieux opérer à (30"

et donner au séchoir de plus grandes dimensions que d'opérer à 70°.

La célérité sera la même, parcequ'on pourra diminuer l'épaisseur

de la couche à dessécher, et la cosselte, n'ayant subi aucune altéra-

tion, donnera du sirop de meilleure qualité. Enfin la célérité de l'o-

pération dépend encore de la température à laquelle on abandonne

l'air chaud: plus la température de l'air sortant est élevée, plus la

dessiccation s'opère avec rapidité. La dépense en combustible est un

peu augmentée il est vrai; mais, à moins qee le combustible ne soit

à très haut prix
,
généralement il sera avantageux d'opérer rapide-

ment la dessiccation. Pour obtenir régulièrementlair chaud à la même

température, j'avais construit un calorifère et un ventilateur pour

enlever l'air chargé de vapeur. J'avais des cossettes bien blanches

,

se conservant très bien dans un lieu sec; après une année, celles

que j'avais mises dans un grenier traversé par plusieurs tuyaux de

cheminées étaient encore friables comme au sortir du séchoir.

Plusieurs fabricants m'ont fait alors l'objection suivante : pour

dessécher les betteraves, il faut évaporer l'eau qu'elles contiennent;

et, pour les travailler, il faut ajouter une assez grande quantité d'eau,

qu'il faut encore évaporer. Il y a donc double évaporation , et par

conséquent augmentation de dépenseencorabustible. Afin de savoir si

cette objection mérite l'importance qu'on lui attache, il suffit de cal-

culer, pour un poids de racines vertes amené à l'état de sirop à cer-

tain degré et pour la même quantité de sirop au même degré obtenu

des cossettes, la dépense en combustible.

Prenons donc 100 kil. de betteraves vertes, pour les tranformer

en sirop à 12° (densité à laquelle se trouve le jus au sortir de la ma-

cération de ses cossettes, parceque j'employais un peu plus d'eau

que le volume absolument nécessaire à l'épuisement). Il a fallu, pour
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dessécher, dépenser en combustible 76 50^200

'^'^^ ^' ^^ ^^'^

de sapin, seul combustible à ma portée , avec un foyer n'utilisant

que 0,50 de la chaleur développée. Le liquide après la défécation

marquait 12° B'. Avec les betteraves vertes macérées et moins épui-

sées, le liquide après la défécation ne marquait que 6»; les jus étaient

en volume 93 lit. à 6° et 54,40 à 12°. Or, pour concentrer 93 lit.

à 6° jusqu'à 12°, la dépense en combustible est

Il faut encore pour les racines vertes élever 100 lit. de jus à l'é-

bullition et 54,40 seulement de jus des cosseltes, soit 10 kil. pour

le premier et 5,92 pour le second; en somme, la dépense avec les

cossettes est 55 k., et 36 pour les racines vertes.

L'excès de dépense en combustible est donc 19 kil. de bois, qui

valaient dans les dirconstances où j'étais placé, 5 à 6 centimes : tel est

donc le prix de revient des avantages que procure la dessiccation par

•100 kil. de racines vertes. Quel fabricant n'augmenterait de cette

somme la dépense de la conservation des racines pour n'avoir à

craindre aucune altération? Reste donc l'avantage de pouvoir conli-

tinuer le travail toute l'année , par conséquent de doubler sa fabri-

cation sans augmentation de matériel.

D'ailleurs, ne serail-il pas possible d'employer à la dessiccation la

chaleur perdue des fours à brûler les os et à révivifier le noir animal,

qui n'utilisent pas 0,25 du combustible dépensé. Alors il n'y aurait

même pas d'auguienlation de dépenses en combustible, et, l'objec-

tion qui fait reculer bien des fabricants n'ayant plus d'objetj l'adop-

tion de ce procédé se propagerait sans doute rapidement.

L'année dernière, en revenant de Russie, j'ai pu visiter les prin-

cipales fabriques du nord de la France. Dans les environs de Valen-

ciennes, trois usines marchaient aveclacossette et donnaient de bons

résultats, surtout celles de Marly et de Saultain. La macération s'o-
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père dans l'appareil de M. Duquesne, très iagénieux perfeclionae-

ment du lavage par bande. Cet appareil se compose de chaudières

fermées communiquant les unes avec les autres à l'aide de tuyaux, par

lesquels, avec une légère augmentation de pression, le liquide passe

d'une chaudière dans une autre sans être exposé, comme dans le la-

vage, à l'air extérieur, qui altère si profondément le jus qu'avec le

lavage et la macération Davidoff, ce jus est violet foncé, comme de

l'encre, et glaireux si la température s'élève un peu au dessus de

zéro. La seule objection qu'il y ait à faire à cet appareil c'est le trop

grand nombre de chaudières employées ; ce nombre n'est pas néces-

saire pour l'épuisement complet de la cossette , il nécessite un laps

de temps trop long entre l'entrée des cossettes en macération et

l'obtention du jus; aussi faut-il recourir à la chaux en excès pour

empêcher jusqu'à un certain point l'altération de ce jus. Je crois que

six chaudières , et au besoin une défécation à part , donneraient un

jus supérieur en qualité, sans diminuer l'épuisement.

Le séchoir de M. Duquesne est beaucoup plus économique que

celui que j'avais construit; mais il faut pouvoir employer un charbon

très maigre, qui ne se rencontre pas partout. Les racines tranchées

sont exposées directement au dessus du charbon ; l'air, passant sur

le charbon incandescent , traverse la couche de cossettes et la des-

sèche : on conçoit qu'il faut un charbon brûlant sans fumée. Dans le

séchoir , on sent une odeur très prononcée d'acide sulfureux prove-

nant du charbon; cet acide produit, je crois, un très bon effet, en ce

qu'il préserve la cossette de la fermentation et contribue par con-

quent à sa bonne conservation après l'emmagasinage
,
par la petite

quantité de cet acide qu'elle a absorbée

COUP d'cBEIL sur l'industrie SUCRIÈRE en RUSSIE.

La fabrication du sucre de betteraves est, en Russie, une des plus

grandes industries du pays-, c'est celle surtout qui est le plus avan-

cée. On doit attribuer les progrès de cette branche industrielle, beau-
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coup plus rapides que dans toutes les autres branches, 1» à la mode :

cela peut surprendre, mais je suis certain que les personnes qui

connaissent le caractère de la nation russe seront de mon avis; les

propriétaires les plus riches, rarislocralie, enfin ceux qui fréquentent

les pays étrangers , ayant commencé à introduire dans leurs biens

des fabriques de sucre, il fut de bon ton de parler de sa fabrique,

comme on parlait de ses chevaux , de ses chiens ;
2° à ce que beau-

coup d'étrangers , attirés par les princes russes, qui, à peu d'excep-

lions près, promettent beaucoup et tiennent généralement peu, cher-

chèrent du travail chez d'autres que ceux qui les avaient engagés, et

les poussèrent à établir des fabriques de sucre. Ce genre d'établis-

sement séduisait facilement le propriétaire, ayant la terre et les bras

à lui; d'ailleurs, on a écrit et répété si souvent que, la première an-

née d'exploitation , on pouvait rentrer dans la mise de fonds
,
que

beaucoup de propriétaires grevèrent leurs biens de dettes, afin de

faire les frais d'établissement. Le plus souvent il n'avait pas été ques-

tion des mauvaises récoltes, des maladies des betteraves, de l'aug-

mentation des salaires résultant de l'agglomération des fabriques, là

où le sol était favorable à la culture; de l'incapacité des chefs d'éta-

blissement, le premier étranger venu se disant capable de diriger

une usine; de la discorde qui survient généralement dans l'adminis-

tration entre gens de nations différentes; du mauvais vouloir des pay-

sans, pour lesquels il résultait un surcroît de travail, etc. , etc. ; aussi

bien des personnes ont-elles été ruinées par celte industrie, sur la-

quelle elles comptaient pour augmenter facilement leur fortune. Il faut

l'avouer, bien des étrangers ont contribué à cet échec, qui a diminué

la confiance que l'on avait généralement en leur capacité et en

leur loyauté. 3' Les progrès faits en France et en Allemagne, le per-

fectionnement des appareils, mais aussi l'augmenlalion des frais d'é-

tablissement, nécessaire pour obtenir un meilleur rendement, tuè-

rent les petites fabriques, généralement médiocres. Il ne resta donc

plus que de belles fabriques, travaillant bien, dans lesquelles rien

n'a été ménagé; il y a même du luxe . car certaines ressemblent a des
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palais; tout y est vaste, souvent même élégant, parcequclics appar-

tiennent à de riches propriétaires , comptant peu quand il s'agit de

leur vanité. Il n'y a plus guère que les gouvernements de Karkow,

de Pullava, où quelques fabriques arriérées existent encore; partout

ailleurs , et surtout dans les gouvernements de Kieff, où se trou-

vent les fabriques du comte A. deBobrinski, de M. Jacknoff, du

comte Polocki, du prince Lapoukin ; dans le gouvernement de Toula,

dans l'ancien royaume de Pologne, les fabriques sont plus belles et

souvent mieux montées qu'en tout autre pays, où les usines sont des

exploitations, et non des objets de luxe. 4" Enfin, l'industrie étant

un motif plausible de voyage à l'étranger , on obtient comme fabri-

cant des passeports qu'il serait difficile d'obtenir sans raison. Dans

ces voyages , chacun se croit obligé de rapporter quelque chose de

nouveau; aussi chaque perfectionnement fait à l'étranger, même

avant qu'il soit sanctionné par l'expérience, est importé; d'où tou-

jours des écoles, des remaniements de fabriques, des pertes, quelque-

fois considérables. Le comte A. de Bobrinski , aidé de M. Dupan,

est certainement, par ses efforts constants, par ses sacrifices , celui

qui a le plus contribué au développement de cette industrie; c'est

chez lui, à Mikaëlo"wski , que se formèrent presque tous les bons di-

recteurs qui sont aujourd'hui à la tête des premières fabriques ; c'est

àMikaëlowski que se trouve le noyau des fabriques qui se sont élevées

dans le gouvernement de Toula, comme Smela fut plus tard le cen-

tre des fabriques qui ont envahi le gouvernement de Kieff et ses en-

virons.

La plupart des belles fabriques ont été montées par la maison

Cail et compagnie de Paris, et par Bermann de Berlin; elles sont

toutes munies d'appareils d'Howard perfectionnés, de turbines pour

remplacer l'égouttage
;
quelques unes même ont des grandes turbi-

nes à pains de M. Van Goethem de Bruxelles. Ces grandes turbines

ne fonctionnaient pas encore bien à mon départ. Le manque de suc-

cès ne dépend pas de la machine, je dois le dire, car je l'ai vu très

bien fonctionner chez M. Claes, près Bruxelles, et chez M. Boquet,

17
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en France. A la vérité, à Limbeck, les pains sont beaucoup plus

petits que ceux que le couimerce exige en Russie, et surtout plus

poreux. Le sucre poreux sera toujours repoussé par la classe des

consommateurs qui a l'habitude de prendre le thé, principale bois-

son du pays, en cassant avec les dents une parcelle de sucre et ingur-

gitant une tasse de liquide par dessus. M. Bobrinski, dans sa raffi-

nerie de Smela, où l'on travaille par jour 4000 pains de 8 à 10 kil.

,

et où l'on ne reste en arrière d'aucun perfectionnement, a fait l'essai

de cette turbine, et, s'il ne l'a pas adoptée, c'est qu'il aurait fallu

changer un matériel considérable et que la compacité de son sucre

empêche la purgation complète de la pointe ; s'il était possible de

supprimer cette pointe, l'emploi de cette machine procurerait un

avantage réel; mais le commerce a ses caprices, et des pains tron-

qués perdraient en Russie de leur valeur. Une raffinerie qui se

monte ou une fabrique qui raffine doivent surtout profiter de ce

perfectionnement, qui diminue de beaucoup le matériel, qui restreint

l'espace nécessaire au travail ordinaire et facilite la prompte livraison

des produits.

L'impôt sur le sucre se perçoit en Russie d'une manière bien sim-

ple, et est moins onéreux pour le fabricant qu'il ne l'est en France.

Un inspecteur général choisit dans chaque district un propriétaire,

qu'il charge
,
pour son district , de surveiller si les règlements sont

observés. Avant le commencement de la fabrication , cet inspecteur

met le sceau du gouvernement sur les presses et les râpes, dans

toutes les fabriques dont la surveillance lui est confiée. Lorsqu'un

fabricant veut mettre en marche son usine, il prévient l'inspecteur,

qui vient lever les scellés le jour indiqué pour la mise en train ; h

partir de ce moment l'impôt commence à courir. A la fin de la fabri-

cation, l'inspecteur, également prévenu, vient mettre les scellés, et

l'impôt cesse dès ce jour. Si pour un motif quelconque la fabrication

est suspendue , l'inspecteur doit être prévenu si l'on ne veut payer

l'impôt pendant le chômage. Ainsi l'impôt est indépendant du ren-

dement. On payait en 1853 3 R. argent par presses , et par 24 heu-
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res , soit 12 fr. pour des pistons de 22 pouces ; un peu plus à mesure

que le diamètre du piston était plus grand. Une batterie de huit

cuves de macération de 1,20 environ était comptée pour une presse.

Le prix des betteraves est de 3 fr. 50 à 4 fr. le berkowitz de 160

à 200 kil.; les ouvriers sont payés de 15 à 20 fr. par mois , les fem-

mes de 10 à 16 fr. Pour les sarclages, le prix de la journée varie
,

suivant la facilité de se procurer des bras , de 60 à 75 centimes.

Bien que le prix des racines et celui de la main-d'œuvre ne soient

pas élevés
,
que l'impôt soit modéré

,
que le jus soit riche

,
puisqu'il

marque 10° B., et quelquefois plus, le prix du sucre est plus élevé

qu'en France. La cassonnade blanche se paie de 20 à 25 fr. le pud

de 16 kil., et le raffiné moyennant 40 fr. Aussi demande-t-on tou-

jours en Russie comment à l'étranger on peut fabriquer le sucre à

si bas prix.

Cette différence provient de ce qu'en Russie la culture , moins

bien entendue , donne moins
,
quantité de terre ensemencée égale

;

les gelées de printemps, qui détruisent deux et trois fois les jeunes

betteraves , font qu'on sème le double de ce qu'on espère récolter.

Le personnel des administrations est trop considérable ; les directeurs

et contre-maîtres, étrangers le plus souvent , ont des appointements

plus que doubles de ceux qu'on donne en France à ces agents , ce

qui élève énormément le prix de revient du produit.

D'ailleurs la difficulté de faire faire les réparations pressantes né-

cessite , comme annexe à toute fabrique de sucre , des ateliers où

l'on puisse fondre , forger, tourner le fer, la fonte et le cuivre ; des

menuisiers, maçons, charpentiers, tonneliers, etc., attachés à l'éta-

tablissement. Chacun de ces corps de métiers est dirigé par un con-

tre-maître étranger, parcequ'il n'existe pas d'ouvriers indigènes.

Dans certains établissements, ces contre-maîtres, les surveillants des

machines à vapeur, sont payés jusqu'à 4000 fr., et le directeur de

8000 à 10,000.

Outre ces agents, il y a un sous-directeur, un caissier, un chef
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de comptabilité, plus une foule d'employés au bureau , des inspec-

teurs et des surveillants, autant que d'ouvriers.

L'excès des employés est un défaut qui existe partout en Russie
;

peu payés, d'ailleurs, ils se font un surcroît d'appointements par tous

les moyens. Enfin . si l'on joint à ces causes de dépenses la difficulté

des transports, k cause du mauvais état des routes, et des distances à

parcourir, la gêne des propriétaires
,
qui n'ont de marché qu'une

fois l'an et sont obligés d'emprunter à 12, 15 et 20 pour cent, on

aura, je crois, la raison de la différence du prix des sucres en Rus-

sie et à l'étranger.
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BT

COJlPTE-REJiDU DES TRAVAUX

OB LA

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Octobre, Novembre et Décembre 1854)

N° 27

Pendant ce trimestre, la Société a traité les questions suivantes :

1° Puissance comparative de vaporisation entre les générateurs à

bouilleurs avec foyer en maçonnerie et les générateurs tubulaires à

foyer intérieur (Voir le résumé des séances, page 137) ;

2° Examen des principaux systèmes de ponts métalliques au point

de vue des avantages respectifs qu'ils présentent (Voir le résumé des

séances, pages 139 à 168, 179 à 181, 186 à 189 , et 194 k 200) ;

3° Construction du pont en fonte et fer établi sur la Harper aux

Etats-Unis d'Amérique (Voir le résumé des séances, page 174) ;

4» Etablissement du chemin de fer aux Etats-Unis d'Amérique

(Voir le résumé des séances, pages 183, 193, 201 à 203) ;

5° Chute du pont construit sur la Saône pour la traversée du che-

min de fer dans le faubourg de Vaise à Lyon (V^oir le résumé des

séances, page 201);

6° Etablissement de la voie du chemin de fer d'Auteuil (système

Brunel) (Voir le résumé des séances, page 203) ;

7° Emploi des fers à T dans la construction des ouvrages d'art et

de bâtiment (Voir le résumé des séances, page 203);

18
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8° Exposé de la situation financière de la Société (Voir le résumé

des séances, page 209) ;

9° Élection des membres du bureau et du comité pour l'année

1835 (Voir le résumé des séances, page 210) ;

Dans la séance du 15 décembre, la Société a procédé aux élections

des membres du bureau et du comité pour l'année 1855. Le résultat

du scrutin a donné la composition suivante :

Président :

M. MoNY (Stéphane) ^ , boulevard des Italiens, 26.

Vice-Présidents :

MM. Petiet (J.) **^, rue Lafayelte, 34.

Flachat (Eugène) ^'^ , rue de Londres , 51.

Gallon (Charles), rue Royale-Saint-Antoine, 16.

Faure , boulevart Saint-Martin , 35.

Secrétaires :

YvERT (Léon) , rue Saint-Lazare , 82.

Fèvre (L.) , rue de la Chaussée-des-Minimes, 5,

GoscHLER, boulevart Saint-Martin, 17.

Gaillé, rue Saint- Lazare, 82.

Trésorier :

M, LousTAU (G.), rue Saint-Quentin, 23.

MeiiilBres» du Comité.

MM, Degousée, rue Ghabrol , 35.

Nozo (Alfred) î^, place du Ghâteau-Rouge, 2, h. Montmartre.

HouEL iRf ,
quai de Billy, 48.

Thomas (Léonce) ijif, rue des Beaux-Arts, 2.

Alcan (M.), rue d'Aumalc, 21.

Salvetat, k Sèvres (Manufacture impériale).

Bergeron , rue de Lille , 79.
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VuiGNER (Emile) Oij^, rue du Faubourg-Sainl-Denis, 146.

FoBQUENOT, boulevard de l'Hôpital , 7.

Pépin-Lehalleur iffy rue de la Yicloire, 14.

Séguin (Paul), rue f.ouis-le-Grand . 3.

Yvon-Vfllarceau, à l'Observatoire.

PoLONCEAU (C.) ifif, place Royale, 19.

Chobrzinsky •^, rue du Nord , 11,

Love , rue de Berlin , 30.

Bois (Victor), place du Ha"re, 14.

Grenier, rue des Vinaigriers, 33.

Nepveu, rue de la Victoire, 43.

La Salle, rue Saint-Georges, 58.

Lemoinne ifif, rue d'Amsterdam, 2\.

Président honoraire :

M. A. Perdonnet ^, au chemin de fer de Strasbourg.

Pendant ce trimestre , la Société a reçu :

1° De M. Ebray, membre de la Société , une note sur les bancs

pourris des carrières.

2° De MM. Molinos et de Dion, membres de la Société, un mé-

moire sur le choix à faire des divers systèmes de ponts en tôles
;

3° De M. INozo , membre de la Société, une note sur la puissance

de vaporisation des générateurs à bouilleurs avec foyers en maçon-

nerie et des générateurs tubulaires avec foyers intérieurs.

4° De M. Lanet de Limency, le dessin d'un nouveau système de

rails.

5° De M. La Salle , membre de la Société, deux exemplaires du

compte-rendu des séances de l'Académie des sciences.

6° De M. Mathieu, membre de la Société, une collection des

cahiers des charges et soumissions du chemin de fer du Midi.

7" De M. Grenier, membre de la Société, une note sur le pont

en fer et fonte établi .sur la Harper pour le passage du chemin de fer

de Baltimore h Ohio (Etats-Unis d'Amérique).
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8« De la Société de Mulhouse, un exemplaire de son bulletin;

9» De la Société d'encouragement , un exemplaire de son bulletin;

10° De M. Guillaume (Charles) , membre de la Société, une note

sur la surveillance et l'entretien des voies dans la deuxième section

du chemin de fer de Tours à Nantes.

11» De M. Grenier, membre de la Société , une note sur les che-

mins de fer américains.

12° De M. Le Roy, membre de la Société, une note sur le viaduc

de Saltash , en construction près du port de Plymouth.

13° De M. Jousselin, membre de la Société, un exemplaire de son

Mémoire sur la conservation des bois, publié par le journal l'fn-

génieur.

14° De M. Lecler, membre de la Société , une note sur la voie du

chemin de fer d'Auteuil (voie Brunel).

Du même, une note sur les calculs relatifs à l'établissement des

croisements et changements de voie.

15° De M. Ebray, membre de la Société, une note sur l'emploi

des fers dans la construction des ponts.

Les membres nouvellement admis sont les suivants, savoir :

Au mois de novembre :

MM. Blutel, présenté par MM. Vuigner, Grenier et Perdonnet.

Martin, présenté par MM. Vuigner, Grenier et Perdonnet.

Langlois
,

présenté par MM. Huet , Geyler et Germain.

Barrault, présenté par MM. Barrault, Houelet Armengaud.

DoMBROWSKY, présenté par MM. Vuigner, Grenier et Per-

donnet.

BoRGELLA, présenté par MM. Vuigner, Faure et Perdonnet.
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IVote sur rEx|iét*lineutateui* pliroso-dj^iianiifiue

de» Als^

Par m. ALCAN.

L'industrie de la filature consiste tantôt dans la réunion d'un plus

ou moins grand nombre de fibres d'une longueur variable de 20 à

30 centimètres environ, pour en former un (il continu d'un développe-

ment indéterminé: c'est le cas des fils de coton, des laines, du

chanvre, du lin, etc.; tantôt dans la réunion des brins élémentaires,

offrant de 6 à 1 ,200 mètres, comme dans la soie.

Dans le premier cas, les filaments, parfaitement épurés et redres-

sés, sont échelonnés par juxtaposition, au moyen de glissements

successifs opérés par les étirages. Ces fibres, progressivement réunies,

n'adhèrent entre elles, dans le fil formé, que par la torsion qui leur

est imprimée au métier à filer. Sans elle, le moindre effort les ferait

glisser les unes sur les autres, et aurait pour conséquence des so-

lutions de continuité. Dans la soie qui doit être teinte et décreusée,

il y aurait également désagrégation des fils élémentaires, dont un

certain nombre constitue la grége, si on ne les tordait au préalable.

La torsion joue, dans la filature comme dans l'art de la corderie, un

rôle fondamental et important au point de vue de la constitution

même du produit ; elle a, de plus, dans le travail des matières texti-

les, une influence sur l'apparence de l'étoffe. La différence d'aspect

entre un salin et un marabout, par e.xemple, provient non seulement

des modes d'entrelacement par lesquels ces tissus ont été obtenus,

mais aussi d'une différence très sensible dans la torsion des fils qui

les composent.

Pour le fond comme pour la forme, si la torsion est insuffisante,

les effets cherchés ne sont pas atteints ; si elle est trop grande, il en

résultera un amoindrissement d'élasticité et de ténacité, et, par con-

séquent, une certaine dépense de travail nuisible.
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Délerminer dans chaque cas particulier le nombre de révolutions

à imprimer par unité de longueur, ou, en d'autres termes, fixer l'an-

gle de torsion le plus convenable dans chaque circonstance spéciale,

présente donc un grand intérêt. On admet généralement que la tor-

sion doit varier en raison inverse de la longueur des fibres, et comme

les racines carrées des numéros ou finesses des fils. En supposant à

ces règles l'exactitude absolue qu'on ne peut leur accorder que jus-

qu'à ce que l'on en ait à l'abri de toute objection, leur application à

chaque espèce de fil doit s'appuyer sur des points de départ ou des

torsions types déterminées d'une manière mathématique. Les moyens

pour fixer ces types ont manqué jusqu'à présent ; c'est pour combler

cette lacune que VExpérimentateur phroso-dynamique a. été imaginé

par M. Alcan. Il a, par conséquent, pour but, des fibres étant données,

de les tordre sur des longueurs et à des degrés variables, et d'enre-

gistrer l'élasticité et la ténacité correspondantes à chaque angle de

torsion, ou bien encore, des fils dedifterentes natures et finesses étant

donnés, de déterminer leur torsion, leur élasticité et leur ténacité.

L'instrument peut opérer sur des longueurs variables de 0'".01 à

1 mètre et plus, si on le désire. Non seulement, par conséquent, il

se prête à tous les cas pratiques pour l'essai des fils, mais le même

système, exécuté assez solidement, sur les dimensions voulues, peut

servir à l'essai de toute espèce de cordes et cordages plats.

Sa disposition permet, en effet, d'agir à volonté, soit comme un

sérimèlre ordinaire , indiquant l'élasticité et la ténacité d'un fil non

tordu, avec cette différence que, dans les instruments connus, on ne

peut opérer que sur une longueur invariable donnée , et l'aiguille

oscille très sensiblement lors de la rupture. Grâce à l'adoption

de l'assemblage de l'aiguille, imaginé par M. Perreaux dans son

dynamomètre à essayer le tissu, l'aiguille reste fixe lors de la rupture,

et les observations ne présentent pas la moindre difficulté dans l'in-

strument de M. Alcan, qui peut également être employé comme

compteur d'ouvraison, pour déterminer seulement le nombre de tours

sur une longueur donnée de fils.
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En résumé , rExpérimenlaleur des tiis peut servir h volonlé

1° comme sérimètre à longueur variable, pour déterminer l'élaslicité

et la ténacité des fils, sans la moindre chance d'erreur; 2» comme

compteur de torsion ;
3" pour déterminer le nombre de tours le plus

favorable par unité de longueur , ou , en d'autres termes, l'angle de

torsion le plus convenable dans tous les cas désirables. La descrip-

tion suivante de l'appareil va suppléer à ce que la noie succincte a

pu laisser désirer au point de vue des détails de l'instrument.

D'un côté on voit (fig. 1, 2 et 3, planche 36) l'appareil dynamo-

métrique proprement dit , avec son cadran , son aiguille et son cro-

chet d'attache, agissant sur un poids dont l'action pour de petites

forces est plus sûre que celle d'un ressort; — de l'autre, le compteur

d'ouvraison, ou axe tordeur destiné à recevoir l'autre extrémité du

fil. Les transmissions de mouvements entre cet axe et les aiguilles,

établies sur un cadran vertical /?, ont pour but d'enregistrer le nom-

bre de tours par les moyens usités dans tous les compteurs ana-

logues.

Chacune des deux parties de l'instrument , le dynamomètre et le

compteur, peut être fixe ou mobile à volonté. L'appareil dynamomé-

trique, monté sur des galets, avancera ou reculera lorsque la vis V
sera desserrée, et le maintiendra en place lorsqu'elle sera serrée. Le

mouvement ou le repos est obtenu, dune manière analogue, dans le

compteur de torsion, en serrant ou desserrant un écrou par la vis z.

Lorsque la vis est desserrée et qu'on tourne la manivelle ??i
,

qui

porte un pignon o engrenant avec une crémaillère fixée au compteur,

celui-ci avancera.

On peut ainsi rapprocher les deux crochets ou axes d'attache jus-

qu'au contact, ou les éloigner de 1 mètre sur une échelle divisée,

dont la lecture est facilitée par des indicateurs i i. (Afin de rendre

l'instrument plus portatif, l'échelle est à charnière sur le milieu de

sa longaeur, pour pouvoir se plier, [^'appareil peut de cette façoa

être contenu dans une boîte de O^.SO de longueur.)

Les points d'attache r r sont disposés de façon à ce que la traction
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ail toujours lieu sur l'axe du til. Celui-ci est d'abord passé dans l'es-

pèce de pince p, puis dans le crochet recourbé sur lequel elle est

placée. Pour opérer plus facilement , on attache d'abord l'extrémité

du crochet fixe placé du côté de l'appareil dynamométrique.

Une tige horizontale t porte à Tune de ses extrémités le crochet

d'attache r, et un poids P à l'autre. Cette tige avance lorsqu'on agit

sur le crochet, et permet au poids de s'incliner, à cause de son assem-

blage articulé; elle porte une petite vis ou taquet q. 11 avance sur

une branche b en retour d'équerre d'une crémaillère engrenant avec

le pignon horizontal qui transmet le mouvement au pivot vertical ou

axe de l'aiguille dynamométrique. Pendant la durée de l'action , ce

taquet q agit donc sur l'aiguille, tandis qu'au moment de la rupture

du fil l'adhérence cesse entre ces deux parties, et l'aiguille reste im-

mobile ; mais, comme la tige revient rapidement, sollicitée par le poids,

celui-ci fatiguerait les points avec lesquels il est en contact , si son

choc n'était neutralisé au moyen de l'engrènement d'une crémaillère

courbe n qu'il porte avec un pignon placé sur l'axe d'un petit volant

c. Ce dernier supporte seul l'effet du mouvement rétrograde du poids.

Le compteur d'ouvraison a deux cadrans ; chaque division du

petit correspond à un tour entier égal à cent révolutions de l'axe.

L'inspection de la figure suffit pour démontrer l'agencement des

transmissions.

Si Ion veut se servir de l'instrument pour constater seulement la

ténacité et l'élasticité, on fixe le dynamomètre de façon à ce que l'in-

dicateur i corresponde au zéro de l'échelle, et on arrête le compteur

à une distance réglée sur la longueur du fil à expérimenter ; on place

les aiguilles des cadrans dynanométriques et du compteur à leurs zéros

respectifs, puis on attache ce fil comme il a été dit précédemment.

Lorsqu'on en veut faire usage pour compter le nombre de tours de

torsion, on rend le mouvement à l'appareil dynamométrique et l'on

fixe le compteur ; et, comme la conséquence de cette opération est

un allongement du fil, on pourra,it fixer les deux parties de l'ap-

pareil.
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Enfin, veut-on se servir de l'appareil pour tordre avant d'essayer

la ténacité et l'élasticité, on met l'un des deux chariots en liberté,

afin de laisser le raccourcissement s'opérer sans résistance , et

on ne le fixe qu'au moment de procéder à l'essai de la résistance et

de l'allongement.

La seule précaution à prendre pour se mettre à l'abri de toutes

chances d'erreur consiste à ramener les aiguilles aux zéros au com-

mencement de chaque opération. Celte attention suffit pour obtenir

avec la plus grande facilité des résultats d'une exactitude mathéma-

tique.
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RÉSUMÉ DES PROCES-YERBAUX DES SÉANCES

PENDANT L'ANNÉE 1854.

SÉANCE DU 6 JANVIER ISo-i.

Présidence de M. yVIG^EK^ président.

M. Petiet, président sortant, occupe le fauteuil. Il résume de la ma-
nière suivante les travaux de la Société pendant Tannée 1853. Les princi-

pales questions qui ont été traitées sont celles :

Du matériel roulant, surtout en ce qui concerne les essieux, les roues,

les ressorts et les châssis;

De la conservation des bois: bien qu'elle ne soit pas encore résolue d'une

manière complètement satisfaisante , la Société a pu signaler cependant

l'efficacité d'un ou deux procédés;

De l'équilibre des machines locomotives en mouvement au moyen de

contrepoids : cette question sera reprise quand nous aurons les résultats

d'expériences comparatives faites aux chemins de Lyon et de Strasbourg ;

De la machine à air chaud d'Ericsson , sur laquelle , malgré le nombre de

partisans de ce système et la promesse formelle de calculs et de documents

relatifs à cette invention, aucune communication qui puisse guider dans la

discussion ne nous a encore été faite;

De la construction des voies au point de vue spécial des divers systèmes

récemment proposés pour en augmenter la stabilité el en diminuer les frais

d'entretien ;

Enfin , des améliorations à apporter dans l'exploitation des chemins de

fer, qui est la question à l'ordre du jour. La commission nommée par

M. le Ministre des travaux publics est entrée en fonction. Le programme
des questions posées par elle sera distribué aux membres de la Société, qui

pourront alors passer à la discussion de chacune d'elles.

M. Petiet fait observer que, si dans notre Société la discussion est sou-

vent un peu trop exclusivement concentrée sur les chemins de fer, et quoi-

qu'il faille désirer que nous soyons saisis de questions différentes , cette

tendance dépend uniquement des sociétaires. Du reste , on ne s'est occupé

que des questions de chemins do fer spécialement à l'ordre du jour, et pré-

sentant, par cela même, une op|)ortunité du plus haut intérêt.

Passant ensuite à l'examen de la situation financière , il constate que le

déficit de l'an dernier a entièrement disparu cette année. L'équilibre qui
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s'est produit peut faire espérer pour l"année actuelle un excédant de recellcs

qui sera consacré à l'amélioration des publications, jusque alors un peu res-

treintes.

Avanl de quitter la présidence, M. J. Peliet engage chacun des membres
de la Société à faire tous ses efforts pour augmenter le nombre des socié-

taires, pour introduire dans son sein plus de lumières, en même temps

qu'une plus grande prospérité matérielle.

Il remercie la Société du mandat qu'elle lui avait confié, et l'assure

qu'en rentrant dans ses rangs il assistera d'une manière active à tous ses

travaux; il est heureux de remettre le fauteuil de la présidence à un ingé-

nieur qui, parti des premiers degrés, a su, par sa capacité et son intelli-

gence, s'élever aux plus hautes fonctions.

M. E, Vuigner remplace M, Petiet au fauteuil.

Il dit d'abord que les paroles tlallcuses de son prédécesseur, et la grande

majorité des suffrages qui l'ont appelé à la présidence, lui font apprécier

plus que jamais tout le mérite des témoignages de haute considération que

la Société a bien voulu lui donner.

Il ajoute que ce mérite est d'autant plus grand pour lui, qu'd se rattache

pour ainsi dire à des souvenirs de jeunesse; qu'il est entré définitivement

dans la carrière dès 1824
;

qu'il y avait été devancé par des ingénieurs ci-

vils qui , par leurs travaux importants et leurs grandes conceptions, avaient

créé la profession
;
qu'aussi, lorsque 1830 arriva, l'administration supé-

rieure de cette époque, comprenant qu'il fallait une école spéciale pour les

ingénieurs civils, comme il y avait une école spéciale pour les ingénieurs

du gouvernement, sanctionna l'établissement de l'école centrale.

Il dit que cette école a répondu dignement au but de sa création; qu'il

est certain que des améliorations notables ont éic apportées par MM. les in-

génieurs du gouvernement dans toutes les branches des travaux publics,

mais que les ingénieurs civils ne sont pas restés en arrière de ces progrès;

qu'en effet, dans la construction des canaux et des chemins de fer, dans la

navigation maritime, tluviale, et dans celle des canaux, dans l'exploilalioa

des chemins de fer , dans la construction des moteurs hydrauliques et à va-

peur, dans les opérations de distribution d'eau , d'irrigation , de dessèche-

ment et de drainage; dans les forges, dans les filatures et dans les établis-

sements industriels de tous genres enfin , on trouvera des améliorations

,

des perfeclionncmenls dus à des ingénieurs civils.

Il constate que la formation de la Société constitue définitivement la

p-rofession des ingénieurs civils; que, pour la maintenir, il suffit, dès à

présent, de se tenir au niveau de la science, et, mieux encore, de la de-

vancer.

Il exprime le regret que son prédécesseur quitte le bureau ; il rappelle

que toutes les instances possibles ont été faites auprès de lui pour changer

sa détermination, mais qu'elles ont été vaines; que cependant, pour son

compte personnel , il avait dû insister d'autant moins qu'il compte suivre

son exemple, parcequ'il comprend ([ue quitter la présidence pour rentrer

dans le comité ou dans le sein même de la Société, c'est établir un roule-

ment nécessaire pour assurer son avenir.
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aant qu'il a ambilionné la présiu...,. V . . ... i ,^^...^.,^

ment de sa carrière; qu'en fait de considération il n'a plus rien à désirer.

II renouvelle à ses camarades ses remercîments les plus sincères.

L'ordre du jour appelle ensuite la lecture d'un mémoire sur l'exploitation

des chemins de fer allemands à une seule voie, par M. Félix Malhias.

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Mathias de sa communication. Ce mé-
moire pourra servir de texte aux discussions qui vont s'ouvrir sur cotte

question
,
qui présente le plus puissant intérêt, et est intimement liée à l'a-

venir des chemins de fer en France, car l'importance relative du trafic,

permettant d'établir tout d'abord entre eux une division analogue à celle des

routes impériales, départementales et vicinales, implique nécessairement

l'exploitation à une ou à deux voies.

Un membre appelle ensuite l'attention de la Société sur une question

d'une grande importance pour la fabrication des aciers français. Il engage

les membres de la Société à apporter prochainement les résultats de leur

propre expérience sur les qualités relatives des aciers français et des aciers

anglais. La question devra être toute d'appréciation technique.

Un membre lit d'abord une note relative à rincombustibililé de nou-

velles caisses de finances qui, pendant 20 minutes, ont pu résister à l'in-

tensité du rouge blanc d'un four à réverbère, sans que les papiers qu'elles

renfermaient eussent été sensiblement altérés ; ensuite une autre note rela-,

live au redressage des pièces de mécanique après la trempe.

SÉANCE DU 29 JANVIER 1854.

Présidence de M. VuiGNER, président.

L'ordre du jour appelle la discussion sur la valeur comparative des aciers

français et des aciers anglais. D'après des notes recueillies au chemin de

fer du Nord, il résulte que , de l'année 18-46 au mois d'août 1853, la Com-
pagnie a exclusivement employé les aciers anglais Hautsmann pour la con-

fection des burins, barres, ciseaux, etc.; que, depuis le mois. d'août 1853,

des demandes ont été faites à trois usines françaises, celles de M. James

Jackson et fils, MM. Jackson frères et C« et MM. Breton et Nicolon, repré-

sentants de la forge de Val-Bcnoisl, et que jusqu'ici les produits de ces

usines ont été jugés (sur de petites quantités, il est vrai) un peu inférieurs

aux produits anglais.

Un membre dit que M. le directeur de la Monnaie, après de très longs

essais, a donne la préférence aux aciers français sur les aciers Hautsmann.

11 dit également que, par son expérience personnelle et par des essais pour-
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suivis pendant un an cl demi, il a acquis la conviclion de la supériorité des

aciers Jackson sur les aciers Hautsniann. Il est vrai que ces aciers, de pro-

venance difter<înle, ne se travaillent pas de la mémo manière.

Un autre MEMBr.E exprime la crainte que la réduction des droits à

l'imporlation des aciers fondus ne compromette en France cette fabrication,

11 regrette d'autant plus cet abaissement de tarif, que la France peut pro-

duire aussi bien que TxKngleterre, et suffire à la consommation du pays.

Jusqu'à ces derniers temps, la différence qui a existé entre la fabrication

des aciers anglais et des aciers français provenait de la qualité des matières

employées. Iiéaunnir avait posé en principe que les fers français étaient de

nature à faire d'excellents aciers ; depuis cette époque, on a suivi ces erre-

ments , et les produits fabriqués ont été constamment secondaires; mais,

depuis qu'on a employé pour cette fabrication, comme on le fait en Angle-

terre, des fers de Suède, on a obtenu en France des résultats satisfaisants.

Il n'y a pas de secret dans la fabrication de l'acier fondu ; elle se compose
de deux opérations : la cémentation et la fusion, qui , toutes deux, sont très

simples et sont partout les mêmes. Cette industrie a été importée en France

par des Anglais, avec des ouvriers et des appareils venus d'Angleterre. La
matière première (le fer de Suède) étant la même, il n'y a donc pas de rai-

son pour qu'il puisse y avoir de différence dans les produits; le seul élé-

ment que la France ait fourni , le charbon, a été, dès l'origine, puisé aux

meilleurs gîtes houillers de notre pays.

L'expérience du chemin de fer du Nord ne peut rien décider d'une ma-
nière absolue

,
puisque les essais comparatifs n'ont pas été faits sur des

quantités importantes; et, en réponse aux documents fournis, il est donné

lecture de lettres de nos principaux constructeurs et fabricants, travaillant

spécialement l'acier fondu, qui toutes attestent que les aciers fondus de

M. Jackson ont toujours donné de bons résultats, et que souvent ils sont

trouvés supérieurs aux aciers anglais.

Le travail de l'acier exige , d'ailleurs, des soins spéciaux et minutieux.

Pendant long-temps nos ouvriers n'ont pas su façonner nos aciers anglais de

meilleure qualité : aussi a-t-on l'habitude de n'envoyer en France que les

aciers des qualités les plus douces, c'est-à-dire les plus faciles à souder ou

à manipuler. Ce sont ces qualités que l'on a d'abord fabriquées en France,

et aujourd'hui que l'habilude de manier l'acier s'est répandue dans tous les

ateliers, la fabrication a fait des progrès, et elle tend à devenir en tout

semblable à celle de l'Angleterre. A l'avenir, ni du côté du fabricant, ni du

côté du consommateur, il n'y aura de différence ; c'est ce que MM. Jackson

ont parfaitement compris : aussi ont-ils poussé leur fabrication en consé-

quence. Leurs produits actuels rivalisent avec les meilleurs aciers anglais.

Un autre membre exprime le regret que le membre qui vient de pré-

senter l'acier français comme au moins égal à l'acier anglais n'ait pas don-

né des renseignements sur les causes de la supériorité du fer de Suède
comme matière première pour faire l'acier. Il aurait pu dire pourquoi, dans

son opinion , les minerais de Suède ne peuvent pas être remplacés par les

minerais de l'Ariége et autres, qui produisent en France, soit par le traite-

ment direct, soit par la fonte, du fer aciéreux. En outre , il faut remarquer
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que la production de l'acier en Angleterre est incomparablement plus con-

sidérable qu'en France. Nous ne possédons, au plus, que quatre ou cinq

fabriques d'acier fondu , tandis qu'en Angleterre c'est par centaines qu'il

faut les compter,

11 ne faut pas oublier que partout où il y a une production énorme et une

concurrence considérable, les moyens de production offrent plus de garantie

et de perfection.

D'un autre côté, s'il était prouvé que nos minerais ne pussent pas donner

de l'acier, dans quelle mesure y aurait-il nécessité de protéger une industrie

qui n'emploie d'autre ressource de notre territoire que le charbon et la

main-d'œuvre?

Cette industrie serait, dès lors, en tout semblable à celles qui fabriquent

le fil et les tissus de coton, et ce ne serait plus un droit protecteur sur l'acier

qu'il faudrait demander, mais bien au contraire l'entrée en franchise des

fers de Suède.

Rien alors n'arrêterait plus l'essor que pourrait prendre la fabrication de

l'acier fondu.

La question mérite considération, car il ne faut pas oublier que, dans les

travaux mécaniques et les constructions, on fait travailler l'acier à une charge

dix fois plus considérable que celle à laquelle on soumet le fer. On pourrait

donc en retirer de notables économies.

Le premier membre répond aux observations précédentes que, jus-

qu'à présent, personne n'a pu expliquer pourquoi le fer de Suède, mieux

que tout autre, fournissait les aciers de qualité supérieure. Les recherches

savantes et multipliées de M. Leplay n'ont pu jeter aucun jour sur la ques-

tion. Un fait qui en dit plus que tous les raisonnements, c'est que, jusqu'ici,

toute tentative de fabrication d'acier fondu avec les fers français a donné

des produits secondaires , tandis qu'ils ont été immédiatement satisfaisants

et supérieurs quand on a employé des fers de Suéde.

Un membre n'admet pas qu'on puisse dire que les fers français sont in-

capables de donner de bons aciers fondus. Si on n'y est pas encore arrivé,

c'est qu'on s'y est mal pris, et il est toujours imprudent, selon lui, d'enga-

ger l'avenir.

M. LE président fait observer au premier membre que, puisqu'il s'est

beaucoup occupé de la question qui est soumise aujourd'hui à la Société, il

peut mieux que qui que ce soit donner des renseignements utiles, et qu'il y
aurait lieu de rédiger une note contenant, sur ce point, les indications les

plus circonstanciées.

Le premier membre partage cette dernière opinion, et c'est précisé-

ment en vue de l'avenir qu'il désirait voir conserver à l'industrie des aciers

supérieurs une protection capable de la faire vivre jusqu'au jour où les fers

français, qui par leur nature peuvent faire concevoir quelque espérance de

succès ,
parviendraient à être élaborés d'une manière convenable ; mais les

obstacles à vaincre ne sont pas de ceux qu'on franchit en un jour.

Au surplus, il est un moyen bien simple de s'assurer de l'infériorité ac-

tuelle des fers français au point de vue de la fabrication de l'acier; il suffit

pour cela de comparer leur valeur avec celle des marques de Suède , dont
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Ja supériorité est la mieux établie. Les fers de Dancmora des premières

marques valent en Angleterre 85 fr. les 100 kilogrammes. Il est évi-

dent que, si les fers de FAriége pouvaient concourir, on ne chercherait pas

à les écouler en Trance au prix de A3 fr. Quant à l'introduction en fran-

chise des fers de Suède, une semblable mesure ne lui paraîtrait pas prati-

cable tant qu'on laisserait subsister des droits sur les fers étrangers en gé-
néral. Ce serait d'ailleurs porter le dernier coup à toutes les espérances

qu'on peut fonder sur l'avenir des fers à aciers indigènes.

Il ne peut pas donner de renseignements autres que ceux qu'il a fournis

il y a deux ans et ceux qu'il vient d'y joindre.

Son but, en prenant part à la discussion actuelle, est uniquement d'éta-

blir que la France produit d'aussi bons aciers que l'Angleterre ; il a cher-

ché à le démontrer en indiquant que les procédés et les matières premières
sont les mêmes, et en apportant les attestations des consommateurs ou ma-
nipulateurs les plus aptes à juger la question de qualité.

Un autre membre trouve que la Société ne peut pas fournir un avis

,

les éléments pour apprécier la question manquent. Du reste, pour lui, s'il

avait à donner son opinion , elle serait entièrement opposée à ce que l'on a

demandé en commençant; il demanderait plutôt une réduction qu'une aug-

sncntation sur l'entrée des aciers fondus, afin d'en répandre l'emploi, et,

dans le même but, il demanderait l'affranchissement de toute taxe sur le

fer de Suède destiné à la fabrication de l'acier fondu.

UiN AUTRE MEMBRE fait remarquer que, la discussion ayant été juste-

ment limitée à une question technique, la fabrication de l'acier et les rap-

ports de la production avec la consommation doivent seuls occuper la

Société.

L'ordre du jour est mis aux voix et adopté.

M. LE PRÉsiDEiNT annonce que Tordre du jour appelle ensuite la discus-

sion sur l'application de la télégraphie électrique aux besoins du service des

chemins de fer.

Un membre fait remarquer que, dans une des dernières séances, où l'on

s'était occupé de l'exploitation des chemins de fer à une voie, la télégra-

phie électrique y avait été indiquée comme une annexe indispensable.

Depuis celte époque, M. Félix Maihias a, dans une note sur Texploita-

tion des chemins de fer allemands, éclairé beaucoup la question. Celte noie

est un exposé des faits qui serviront de base à la discussion sur les choses

faites; mais il est un point qui n'a pas encore été indiqué et qui mérite de
l'être.

Jusqu'ici le télégraphe électrique a été appliqué à deux fonctions: à la

transmission d'ordres au moyen de l'alphabet, et à la mise en mouvement
de sonneries pour attirer l'attention ; on a tenté de le faire servir à un troi-

sième usage, à la manœuvre à dislance des disques et des signaux, et ce ré-

sultat serait facile à obtenir si l'on avait des appareils électriques assez puis-

sants.

Uien , sur cette dernière application , n'est encore définitivement arrêté
;

mais des tentaiives, des essais ont été faits, et, sans aucun doute, en tra-

vaillant dans cette voie, on ne peut manquer d'arriver à un résultat pratique.
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Mais, pour que la discussion qui va s'engager sur la télégraphie puisse avoir

pour tout le monde un intérêt réel , il est indispensable que la connaissance

de tous les instruments de télégraphie, delà manœuvre et de leurs res-

sources, soit bien familière à chacun , et pour cela on prie M. Regnault,

membre de la Société, de vouloir bien se mettre à la disposition de ses col-

lègues, quelques heures avant la séance prochaine, pour exposer, les ap-

pareils en main, leur principe de construction et leur usage.

Il serait bon ensuite, pour donner de l'intérêt à cette discussion, que

tous les membres qui se sont occupés de la marche des trains, des si-

gnaux, etc., apportassent le résultat de leurs observations, avec l'indica-

tion du rôle que pourrait y jouer la télégraphie électrique.

Il y a encore un point intéressant dans la télégraphie électrique : c'est

l'étude de l'isolement de l'attache des fils télégraphiques.

La question est complexe; cependant les succès obtenus par les télégra-

phes sous-marins sont de nature à rassurer sur les tentatives qu'on peut faire

et sur la direction à leur donner.

M. LE PRÉSIDENT annonce que le programme des questions soumises à

la commission d'enquête sur les accidents des chemins de fer, qui a été dis-

tribué aux membres de la Société, servira de base aux discussions, et que

dans la prochaine séance on commencera par ce qui regarde la télégraphie

électrique.

SÉANCE DU 3 FÉVRIER 1854.

Présidence de M. VuiGNER, président.

L'ordre du jour appelle la discussion sur les progrès réalisés dans l'ex-

ploitation des chemins de fer par l'emploi de la télégraphie électrique.

Un membre dit que tout l'intérêt de la discussion , au point de vue de la

question, doit porter sur l'exploitation des chemins de fer à une seule voie.

Il regrette de ne point voir assister à la séance M. Deniel , ingénieur de l'ex-

ploitation du chemin de fer de Montereau à Troyes, en position, plus que

tout autre, de donner des renseignements intéressants sur la question; mais

il va essayer de rapporter ce qu'il lui a entendu dire devant une commission

des accidents instituée par le gouvernement.

Dans l'exploitation du chemin de Montereau, le télégraphe électrique

,

avec ses imperfections actuelles, aurait fait défaut plus de vingt fois dans

l'année. M. Deniel donne pour cause de ces arrêts les influences atmosphé-

riques, les orages, le défaut de soin des agents ; d'ailleurs, tout ce qui con-

cernait cette partie du service était concentré entre les mains de l'Etat. Il

était dès lors nécessaire de compter sur la régularité absolue des trains.
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Pour loblenir, on fait usage de macliincs relativement très puissantes pour
remorquer des trains très légers, et de plus on donne à ces trains peu de ra-

pidité. Dans ces conditions, on parvient à éviter toute espèce d'accidents.

Sous ce rapport, on ne saurait rien trouver de pareil sur un autre chemin
;

mais les circonstances sont tout à fait exceptionnelles, il est impossible de
les réaliser sur les autres lignes.

Ainsi , le seul chemin à une voie que nous ayons en France ne peut nous
donner aucun enseignement sur les perfectionnements de la télégraphie

électrique au point de vue de l'exploitation des cliemins de fer. Ici encore
nous ne pouvons faire mieux que d'en revenir à la note de M. Mathias, oij

se trouvent consignés tous les progrès réalisés en Allemagne.

Il exprime également le regret que quelques membres de la Société ne
se soient pas rendus à l'invitation de M. Regnault pour prendre connais-

sance des appareils de télégraphie électrique employés au chemin de fer de
Saint-Germain.

Il dit avoir vu, dans la note de M. Mathias, que la correspondance par
sonnerie électrique a rendu des services précieux ; mais un progrés essentiel

à réaliser actuellement consiste à appliquer les courants à faire tourner des
disques au passage des trains. Le principal obstacle réside dans la dépense
causée par la nécessité d'une très grande puissance dans le courant électri-

que. 11 ne doute pas que l'on arrive à surmonter la difficulté. D'abord on
perfectionnera les disques ; on arrivera à les construire de manière à exio-er

le moins de force possible, à ne demander, pour leur mise en marche, que
des échappements dont la force variera de 150 à 200 grammes. Ces échap-
pements eux-mêmes, on les obtiendra certainement un jour; on doit les at-

tendre du progrès que fera l'industrie de la télégraphie, qui n'en est encore
qu'à ses premiers pas. Déjà en Allemagne, ainsi que le dit la note de
M. Mathias, on a obtenu des échappements de la force de 80 grammes.
Mais il faut, pour que ces progrès se réalisent, que les appareils soient

abandonnés en toute liberté entre les mains des intérêts privés ; en un mot

,

que la télégraphie soit émancipée comme industrie
; que l'Etat ne se réserve

que le contrôle nécessaire. Il pense que dans la Société des ingénieurs ci-

vils on peut exprimer très librement ses sympathies en ce sens.

On fait observer que les disques ouverts au passage d'un train doivent

être refermés un certain temps après, ce que ne peut faire le courant élec-

trique.

On répond que l'objection a été prévue et résolue de cette manière : l'é-

chappement qui le fait ouvrir agit sur un mouvement d'horlogerie qui ra-

mène le disque à sa place après le laps de temps nécessaire après le pas-
sage du train, de la même façon qu'ont fonctionné les appareils à aiguilles

que les trains mettaient en marche à leur passage, et qui indiquaient au
train suivant le temps écoulé depuis le passage d'un train précédent.

Un autre membre ne croit pas que le contrôle de l'administration supé-
rieure soit un obstacle aux progrès de l'industrie télégraphique. H voit le

gouvernement tout disposé à accorder ce qu'on lui demande. Il croit que, si

la télégraphie électrique n'a pas fait plus de progrès, c'est que le débouché
offert à cette industrie est très limité, parccque , les grandes compagnies de

19



— -l'o —

chemins de fer en France ayant organisé leur service, les inventeurs ne

sont pas slinnilcs à faire des dépenses de temps et d'argent nécessaires. Il

ajoute toutefois que le chemin de fer de ceinture, où tout est encore à faire

en fait d'appareils télégraphiques pourrait très bien , si l'on voulait s'y prê-

ter, servir à expérimenter divers systèmes de disques à courants élec-

triques.

On exprime le désir devoir M. Regnault donner les explications sur le

maniement des appareils télégraphiques au siège même de la Société , ainsi

qu'il en avait été question d'abord, et subsidiairement on demande quels sont

les avantages propres des deux sortes de courants électriques, continus ou

interrompus.

Un autre membre répond que les courants continus sont plus faciles à

obtenir et à entretenir. Un orage empêche souvent les appareils à courant

intermittent de fonctionner; il ne fait rien sur les appareils à courant con-

tinu , dont la sensibilité est bien moindre. M. Regnault a eu l'idée de pro-

léger contre les orages les appareils à courants interrompus au moyen de

l'interposition de fils tellement fins, qu'ils fondent, et par suite isolent les

appareils, quand la quantité d'électricité qui les traverse devient trop consi-

dérable.

Il croit que le monopole du gouvernement apporte des entraves réelles aux

progrès de la télégraphie électrique, ou plutôt aux progrès que l'industrie

libre pourrait réaliser dans l'emploi de l'électricité pour l'exploitation des

chemins de fer. Il ajoute que la compagnie de Saint-Germain est la seule

qui ait eu toute liberté de faire ce qu'elle voulait, et qu'il en est résulté

que, sur le chemin de Saint-Germain, la question a été étudiée plus que

sur toute autre ligne. On ne connaît en France que les appareils à échappe-

ments, c'est-à-dire où la puissance est due à un ressort tendu à l'avance ; en

Angleterre on trouve les appareils à aiguilles, où l'éleclricilé est elle-même

sa piùssance motrice. Dans ces appareils , le mécanisme est élémentaire ,

tandis que dans ceux à échappement c'est un véritable mouvement d'horlo-

gerie. Les premiers exigent
,
par conséquent, infiniment moins de soins que

les autres.

11 doute que l'on obtienne aujourd'hui du gouvernement la permission

d'appliquer ces appareils en France.

On ajoute que l'Etat a établi ses lignes télégraphiques d'après un certain

système qui lui a paru le meilleur à son point de vue , et qu'il a dit ensuite

aux compagnies de l'imiter.

Un autre membre demande à rectifier celte assertion. L'administration,

dans tous les traités passés avec les compagnies , a demandé seulement

quels appareils on voudrait établir, et les compagnies ont pris ceux de

M. Bréguet, parceque leur usage facile avait déjà eu la sanction de l'expé-

rience. Pour son pro])re usage , l'Etat a des appareils spéciaux qui repro-

duisent exactement les signaux des télégraphes aériens, et qui ont pour lui

l'immense avantage de n'avoir pour toute la France qu'un seul et même
système de signaux pour la transmission des dépêches, soit par les télégra-

phes électriques, soit par les télégraphes aériens, qui fonctionnent encore

sur certaines lignes. Les appareils adoptés par l'Etat atteignant complète-
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ment le but qu'on s'est proposé, il n'a pas de motifs pour faire des essais

avec d'autres mécanismes, et les compagnies de chemins de fer elles-mê-

mes, dont le service des dépêclies est organisé, ne sont pas non plus tiès

portées à faire des expériences. Il revient donc sur sa proposition relative

au chemin de fer de ceinture , dont on pourrait faire un chemin expérimen-

tal pour l'application de l'éleclricité aux signaux nécessaires à l'exploitation

d'un chemin à simple voie.

Un autrr membre n'admet pas sans réserves les bonnes dispositions de

l'administration au sujet de la télégraphie électrique. Il comprend très bien,

pour sa part, les résistances de l'administration à innover, en raison de

l'immense échelle sur laiiuellc elle opère. Il veut dire seulement que ce

n'est pas d'elle qu'il faut attendre le progrès , mais bien de l'industrie pri-

vée , qui
,
pour cela, a besoin d'une liberté absolue, de n'avoir aucun compte

à rendre, de ne rencontrer aucune entrave, aucune prohibition. On stimu-

lera de la sorte une grande masse d'idées , on fera du progrès , et cela sur-

tout au point de vue du service spécial de l'exploitation des chemins de

fer, qui est en ce moment l'objet de la discussion. Selon lui, la proposilion

faite relativement au chemin de fer de ceinture n'atteindrait nullement

le but.

On fait oliserver que chaque compagnie de chemin, de fera tout au moins

un ou deux hls à sa disjjosilion , et qu'elle peut se livrer à tous les essais

qu'elle jugera convenables. La plus grande liberté est, dit-on, néces-

saire pour le progrès ; celte liberté existe en Allemagne et en Angleterre.

Que l'on voie dans ces pays ce qui a été fait! A-t-ou fait mieux qu'en

France? Que l'on cite, que Ton compare ! Ce qui justifie le choix que l'ad-

ministration a fait, c'est qu'avec ses appareils on va beaucoup plus vite

qu'avec les appareils alphabétiques, plus vile qu'avec les aiguilles : c'est

bien la une précieuse qualité.

M. TiiovoT, ingénieur en chef des ponts et chaussées, objecte que les

disques pourraient tromper dans le cas de deux trains marchant en sens

contraire. On répond qu'il y a naturellement des disques pour chaque sens

de la marche des convois.

UiN MEMBRE donuc quelqucs explications sur les avantages et les incon-

vénients des divers appareils et des deux sortes de courants électriques. Il

ajoute que les chemins nouveaux seuls, où tout est à faire à neuf, peuvent

essayer des systèmes nouveaux.

Un autre membre est d'opinion entièrement opposée. Il n'admettra

sur une ligne nouvelle que ce qui est bien connu; il se gardera bien de

faire des essais. Il croit, au contraire
,
que l'on doit se livrer aux essais alors

seulement que l'on est bien installé, alors que l'insuccès ne peut rien com-
promettre. Il ajoute que les courants interrompus sont supérieurs parla ra-

pidité , mais qu'ils sont difficiles à régler , à cause des intluencos atmosphé-

riques ; les courants continus offrent, au contraire, l'avantage qu'on peut

en mesurer rintensité au moyen de l'aiguille aimantée.

On demande quel inconvénient l'administration trouve à donner toute li-

berté à la télégraphie électrique. On répond que tout se réduit à une ques-

tion fiscale.
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M. LE PRÉSIDENT, résumant la discussion, conclut que la seule réponse

aux articles du programme de la commission d'enquête relatifs aux moyens

à employer pour assurer la circulation sur les chemins à une seule voie

serait qu'il faut pouvoir disposer de deux systèmes de courants : des cou-

rants continus et des courants interrompus.

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 185i.

Présidence de M. Stéphane Mony, vice-président.

On demande à M. Regnault, membre de la Société, de vouloir bien

exposer les divers systèmes de télégraphie adoptés dans l'exploitation des

chemins de fer.

M. Regnault a la parole; il donne les développements suivants sur les

divers points de la télégraphie:

Aimantation du fer par un courant électrique.

Lorsque l'on enroule un fil métallique recouvert de soie autour d'un

barreau de fer , et que l'on fait passer un courant électrique dans le fil , ce

barreau devient un aimant, c'est-à-dire qu'il a la propriété d'attirer le fer et

qu'il a deux pôles, l'un boréal, l'autre austral.

Si les spires du fil enroulé forment un pas à droite, le pôle N. (boréal)

sera du côté par lequel entre le courant ; mais si les spires sont en sens

contraire, c'est alors le pôle S. (austral) qui sera du côté de l'entrée du

courant.

X.

SMlEM^ m Ivi/uTtC

Les électro-aimants employés dans la télégraphie sont composés de deux

barreaux, réunis par une traverse
,
pour que les deux pôles opposés soient

sur un même plan.

Les spires des fils enroulés sur chaque barreau sont dans le même sens,

ce qui donne alors les pôles contraires à chacun d'eux.

Déviation de l'aiguille aimantée par un courant électrique.

Lorsque l'on place au dessus d'une aiguille aimantée, posée horizontale-

ment sur un pivot vertical , le conducteur qui réunit les deux pôles d'une

pile, de manière que le courant entre du côté du pôle boréal de l'aiguille,
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celle-ci se trouve déviée sur la ç^auclie, cl si l'on vient à renverser la direc-

tion du courant, la déviation de l'aiguille est opposée.

Si le fil conducteur est placé au dessous de l'aiguille aimantée, les dévia-

tions sont contraires à celles indiquées ci-dessus.

Télégraphe de Schweiger.

Cet appareil est fondé sur la propriété que possède un courant électrique

de dévier de sa position une aiguille aimantée mobile sur son centre. Dans
cet appareil on compte les mouvements de l'aiguille à droite et à gauche ;

pour cela, l'aiguille ne peut faire que de petites oscillations entre deux gou-

pilles qui limitent ses mouvements.
Le manipulateur est fait de manière que l'on peut changer le sens du

courant, ce qui permet de faire aller l'aiguille à droite ou à gauche, à volonté.

Tel est le télégraphe généralement employé en Angleterre.

Télégraphe de Bréguet.

On s'est servi, pour le télégraphe alphabétique, de la propriété qu'a le

fer de s'aimanter instantanément par un courant, et de perdre cette aiman-

tation avec la cessation du courant.

Le récepteur se compose d'un mouvement d'horlogerie qui commande
l'aiguille du cadran, l^'échappement du rouage porte une palette en fer

doux, qui est placée à une petite distance des pôles d'un électro-aimant.

Lorsque l'on fait passer un courant électrique dans le fil qui enveloppe

l'électro-ainiant, la palette est attirée, et, aussitôt que le courant cesse, le

ressort ramène la palette dans sa position primitive. Ce mouvement de va-et-

vient de la palette déclanchc successivement les dents de l'échappement , et

permet d'amener l'aiguille sur les lettres que l'on veut désigner.

Le manipulateur se compose d'un cadran portant les mêmes signes que
celui du récepteur. La manivelle est articulée au centre du cadran, avec un

axe qui porte une roue, sur le plan de laquelle est creusée une gorge excen-

trique dont les sinuosités sont régulières et en nombre égal à celui des signes

gravés sur le cadran. Cette roue produit, par sa rotation, le mouvement de

va-et-vient d'un levier qui oscille sur l'un des piliers du cadran, et va lou-

cher alternativement aux contacts de la pile et du récepteur , c'est-à-dire

qu'il est quatorze fois en communication avec la pile pour un tour du ca-

dran, ce qui produit quatorze aimantations de l'électro-aimant du récepteur,

et fait faire un tour complet à l'aiguille.

Il suffit donc d'amener la manivelle sur les lettres que Ton veut désigner

pour que Taiguille du récepteur les reproduise, puisque les courants s'éta-

blissent par le contact du levier avec la pile.

La sonnerie se compose d'un rouage semblable à celui d'un réveil-matin;

la détente porte une palette en fer doux qui est placée, comme dans le ré-

cepteur, en regard des pôles d'un électro-aimant. Lorsque l'on fait passer un
courant électrique dans le fil de l'électro-aimant, la palette est attirée, e.

son déplacement déclanche la détente du rouage qui soulève le marteaut
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Quand le courant cesse, la palelle reprend sa position primitive et enclan-

che la détente qui arrête la sonnerie.

Ces appareils sont employés sur tous les chemins de fer français.

Télégraphe de l'Etat.

Le récepteur se compose de deux rouages d'horlogerie placés à une di-

stance suffisante pour que les deux aiguilles puissent tourner sans se rencon-

trer. La roue d'échappement est divisée en quatre dents et n'avance à cha-

que mouvement que d'une demi-dent, de sorte que l'aiguille prend huit

positions différentes par tour de roue, en avançant de -45" chaque fois.

Comme il y a deux aiguilles, et que chacune d'elles prend huit positions

indépendantes l'une de l'autre , on obtient soixante-quatre signaux par la

combinaison des huit mouvements, et l'on en double le nombre par un signal

de convention, ce qui donne alors cent vingt-huit signaux.

Le manipulateur est, comme le récepteur, composé de deux parties indé-

pendantes et semblables; chacune d'elles est en rai)port avec un des côtés

du récepteur par un fil spécial, ce qui nécessite deux fils sur la ligne. Les

courants s'établissent par les moyens employés dans l'appareil alphabétique.

Ce télégraphe a l'avantage de faire des signaux très nets , d'être d'une

grande sûreté, et de pouvoir se manœuvrer avec une grande rapidité.

Télégraphe de Wheatstone

.

Ce télégraphe est basé sur la propriété que possède un aimant de pro-

duire un courant électrique dans le fil d'une bobine que l'on approche de

l'un de ses pôles.

Le manipulateur se compose d'un aimant au dessus duquel est un électro-

aimant qui est en communication, par un engrenage, avec l'axe du cadran.

Le mouvement de rotation du cadran fait passer successivement les pôles de

l'électro-aimant sur ceux de l'aimant , dont ils s'approchent d'abord, puis

s'éloignent ensuite, et produirait ainsi deux courants en sens contraire, si

la disposition du commutateur ne supprimait pas celui qui devrait s'établir

lorsque l'électro-aimant s'approche de l'aimant.

La manœuvre du cadran produit alors des courants intermittents qui ai-

mantent l'électro-aimant du récepteur, et sa palette, en se déplaçant, arrête

l'aiguille sur les lettres que l'on veut représenter.

Cet appareil donne de très bons résultats, et fonctionne depuis neuf ans

sur le chemin de fer de Saint-Germain.

Télégraphe de Siemens.

Ce télégraphe est un des plus simples, en ce sens que le même appareil

sert de manipulateur et de récepteur, et qu'il n'y a pas de rouage pour

faire tourner l'aiguille.

L'électro-aimant fait agir une palette qui porte un levier à l'extrémité

duquel sont fixés les mcntonnets qui font marcher la roue d'échappement,

et qui transforme directement le mouvement alternatif de la palette en un
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mouvement circulaire. Le levier de la palelte établit, en se déplaçant, les

contacts qui donnent passage au courant de la pile, de sorte que le circuit

est fermé lorsque la palette est éloignée des pôles de réicctro-aimant , et

qu'au contraire le circuit est ouvert lorsque la palette en est rapprochée.

Il suffit donc de mettre une pile en communication avec l'ôlectro-aimant

pour déterminer la marche de raiguille, puisque les contacts s'établissent

d'eux-mêmes par le déplacement de Farmalure.

Les touches qui sont à la circonférence du cadran portent des chevilles

qui, lorsqu'elles sont abaissées, arrêtent l'aiguille qui est fixée sur l'axe de

la roue, et déterminent aussi l'arrêt de l'aiguille opposée, puisque, dans cette

position de la palette, le courant est interrompu.

Appareil à imprimer^ de Siemens,

Cet appareil est à peu près semblable, quant au mouvement, à celui

qui sert à la conversation. Le clavier est supprimé et l'aiguille est rempla-

cée par un cadran en acier qui porte les mêmes lettres, en relief, que les

touches; ce cadran est découpé entre les lettres pour que chacune d'elles

puisse être soulevée isolément.

Au dessous des lettres de ce cadran est un marteau qui est fixé à l'extré-

mité du levier d'une forte palette qui est placée en regard des pôles d'un

électro-aimant. Le contact du courant électrique qui passe dans le fil de cet

électro-aimant est établi par le ballemenl alternatif de la palette qui fait

marcher le cadran , de sorte que la palette de l'imprimeur n'a pas le temps

d'agir lorsque le cadran tourne sans arrêt, puisque sa masse est plus con-

sidérable que celle de la palette qui fait marcher le cadran , et qu'elle a plus

de chemin à parcourir.

Au dessus du cadran est un rouleau qui porte l'encre et qui reçoit son

mouvement de rotation du marteau imprimeur. La bande de papier est

portée sur deux poulies et passe entre le rouleau et le cadran ; cette bande

est entraînée par le mouvement du rouleau , de sorte qu'à chaque impression

le papier avance toujours de l'intervalle de deux lettres.

La manœuvre de l'appareil expéditeur ne change pas lorsque l'on im-

prime au poste de réception ,
parceque le temps d'arrêt que l'on fait pour

abaisser la touche est plus que suffisant pour l'impression.

Ces appareils sont d'une manœuvre facile, mais ils ont l'inconvénient de

marcher lentement, d'exiger un courant très énergique, et d'être très diffi-

ciles à régler.

Appareils de secours.

Ce système se compose d'un récepteur, d'une sonnerie et d'appareils

interrupteurs.

Les noms des stations où sont placés les appareils interrupteurs sont gra-

vés sur le cadran du récepteur. Le courant électrique passe constamment

dans la sonnerie , dans le récepteur et sur la ligne , de sorte que l'aimanta-

tion de leurs électro-aimants est permanente.
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pour couper le courant autant de fois, en un tour de manivelle
,

qu'il y a

d'unités dans le numéro de la station où ils sont placés.

Il suffit donc, pour signaler qu'un train est en détresse et indiquer l'endroit

où il est resté , de faire faire un tour à la manivelle de l'appareil interrup-

teur, pour que le courant soit coupé, que la sonnerie soit déclanchée, et que

l'aiguille du récepteur se place sur le nom de la station qui demande le se-

cours, puisqu'à chaque interruption du courant l'aiguille avance d'une

division.

Ces appareils ont l'avantage de pouvoir être manœuvres par tous les em-

ployés , d'être d'une grande sûreté , et de donner en une seconde le signal

d'un train en détresse et l'endroit où il est resté.

Ces appareils fonctionnent depuis huit ans sur le chemin de fer de Saint-

Germain.

M. LE PRÉSIDENT appelle l'attention sur un fait qui se passe aujourd'hui

dans l'industrie importante des bronzes.

Depuis quelque temps, dans beaucoup de fonderies, par des raisons

hygiéniques , et aussi par des considérations de beauté et de qualité supé-

rieure des produits , on a remplacé par de la fécule la poussière de charbon

dont on saupoudrait les moules.

Mais un retour vers les anciens procédés vient de se manifester chez

quelques fabricants^ qui ont reconnu au charbon des résultats industriels

plus parfaits, sans reconnaître à la fécule aucun des avantages hygiéniques

si vantés.

Cependant les ouvriers de ces établissements n'ont pas voulu se soumet-

tre à cette décision de leurs patrons. Une réunion a eu lieu parmi eux , et

ils ont adressé au chef de l'Etat une pétition pour faire trancher la question

en faveur de la fécule. Une commission composée d'ingénieurs, de méde-
cins, a été nommée pour examiner la question et donner son avis. Des
fabricants ont été appelés. Les uns n'ont attribué à la fécule que des avan-

tages sérieux; d'autres ont été forcés d'y renoncer à cause de l'infériorité

des produits qu'elle donnait. M. le président appelle sur cette matière

l'attention des membres de la Société , et prie ceux d'entre eux qui auraient

quelques documents importants de vouloir bien les communiquer et les

adresser au siège de la Société.

SÉANCE DU 3 MARS 1854.

Présidence de M. POLONCEAU , vice-président.

M. Jules Gauduv donne lecture d'un mémoire sur les bateaux à vapeur.

L'ordre du.jour appelle ensuite la lecture du mémoire de M. Dcbonnefoy

sur l'emploi du caoutchouc vulcanisé dans les chemins de fer.
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On fait connaître une nouvelle forme de rondelles en caoutchouc dont

M. Spencer est l'inventeur. Ces rondelles sont de forme à peu près sphéri-

que; dans le milieu est pratiquée une gorge destinée à recevoir un anneau.

M. Spencer, pour expérimenter ces rondelles, en a superposé dix, qu'il a

soumises à un effort de compression de 50,000 kilogr. Après 317,000

compressions successives, ces rondelles n'offraient pas la moindre alléralion ;

l'appareil donnait d'ailleurs une très grande course. Ce fait tendrait à prou-

ver qu'il existe des qualités de caoutchouc et aussi des form.cs de rondelles

capables d'une grande compression et de compressions réitérées sans alté-

ration.

On fait observer que le caoutchouc français est loin de produire de pareils

effets, et que généralement, après quelques compressions un peu fortes, il

est altéré.

On ajoute qu'on a essayé une des rondelles dont il vient d'être question

à la presse hydraulique, et qu'après l'épreuve elle n'avait subi aucune alté-

ration. Celte rondelle avait environ 12 centimètres de diamètre; elle a

supporté 10,000 kilogr. en se comprimant de 5 centimètres. L'emploi du

caoutchouc est appelé à se répandre, et l'on pourra réaliser de grands pro-

grès en améliorant la forme des rondelles; pour cela il serait bon, avant

de rien conclure, qu'on fît l'essai de toutes les sortes de rondelles.

M. LE PRÉSIDENT fait observcr qu'il ne doit être question que des ron-

delles telles qu'on les emploie, et non pas de celles de toutes formes que

l'on pourra imaginer.

On dit avoir vu des rondelles qui, restées pendant fort long-temps com-
primées sans pouvoir se détendre, avaient perdu toute espèce d'élasticité :

d'où il résulterait qu'une charge permanente détruirait l'élasticité.

Un membre dit avoir adressé à la Société un mémoire sur les rondelles

en caoutchouc, et dont les conclusions sont contraires à celles du mémoire

de M. Debonnefoy. Cela vient de ce qu'il raisonnait sur des rondelles infi-

niment meilleures que celles que l'on fait aujourd'hui. Il pense qu'elles ont

perdu beaucoup de leur qualité, et il augure bien de la concurrence que

tend à leur faire l'acier pour les ramener à leur bonté d'autrefois. Il insiste

sur le grand avantage de l'emploi du caoutchouc pour ressort de choc, sur

celui de l'acier au point de ,vue de l'entretien. L'entretien des tampons

de choc en caoutchouc ne coûte presque rien et se fait au moyen d'un sim-

ple remplacement de rondelle, tandis que les ressorts en acier, après une

ou deux réparations, exigent une réforme complète. Il ajoute que le caout-

chouc se comporte très bien quand on a soin de limiter sa compression,

comme on le fait pour les ressorts en acier.

M. Debonnefoy répond qu'avant de tirer les conclusions de son mémoire
il s'est entouré de tous les renseignements possibles. Suivant lui, la répara-

lion des ressorts en acier est tout à fait accidentelle lorsque les ressorts

sont de bonne qualité, c'est-à-dire tels que les chemins de fer se les procu-

rent aujourd'hui , tandis qu'il a vu tout le contraire pour des ressorts en

caoutchouc. Il fait, en outre, remarquer qu'un grand désavantage du caout-

chouc, par rapport à l'acier, est le peu de course dont il est susceptible.

On signale dans le mémoire une lacune importante, à savoir la loi de
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décroissance de la compressibilité du caoutchouc pour des augmentations
égales de pression. C'est un élément indispensable à connaître quand il s'agit

d'amortir des cliocs.

UiN AUTRE MEMBRE, à l'appui dc fopinion de M. Debonnefoy relative-

ment aux ressorts en acier, cite le chemin de fer de Lyon, où, sur 4,000
ressorts de suspension, l'on n'en a eu que quelques uns à réparer.

Il ajoute encore que l'on a été très peu satisfait du caoutchouc au chemin
de fer de Lyon, et que l'on est décidé à l'abandonner.

Il dit avoir fait des ressorts en hélice en acier donnant 75 millimétrés de
course et ne pesant que 8 kilog. Quant à l'emploi du caoutchouc, il le croit

possible, à la condition de limiter convenablement la déformation. 11 croit

les rondelles ordinaires préférables aux rondelles en boule; il voudrait môme
voir diminuer l'épaisseur des rondelles ordinaires, au lieu de l'augmenter.

Il cite comme exemple de la destruction rapide des rondelles en caoutchouc
les martinets Scbmerber, où ces rondelles sont détruites au bout de six

semaines quand elles sont de bonne qualité, et ne résistent que quelques
jours quand elles sont mauvaises.

SÉANCE DU 17 MARS 1854.

Présidence de M. Vuigner, président.

Il est donné lecture d'une note de M. Regnault, membre de la Société,

sur un nouvel appareil télégraphique qu'il a imaginé pour assurer la marche

des trains, principalement sur les chemins de fer à une voie.

L'appareil, (jui paraît remplir ces conditions et que nous allons décrire,

doit être considéré comme un tableau indiquant d'une manière permanente

l'absence ou la présence d'un ou de plusieurs trains en mouvement sur la

ligne. Il est ajouté aux appareils actuellement en usage, non pas pour les

suppléer, mais bien plutôt pour les compléter et pour indiquer en dehors

du bureau du télégraplie, à tous les employés d'une même station, les

mouvements des trains, et, par conséquent, rendre en quelque sorte tous

les agents solidaires des ordres donnés pour lancer ou arrêter un train.

Les moyens de communication que fournit la télégraphie électrique sont

arrivés aujourd'hui à un assez grand degré de perfection pour qu'il soit pos-

sible dc les appliquer avec des chances à peu près certaines de succès à

éviter la rencontre des trains marchant en sens opposé sur un chemin de

fer à une seule voie.

L'emploi que l'on a fait jusqu'ici de la télégraphie électrique n'a pas en-

core résolu le problème, d'abord parceque les appareils affectés à cet

usage n'ont poiul été réduits à leur plus grande simplicité, ensuite parce-

que la communication par phrases écrites est sujette à la double erreur que
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peuvent commettre l'employé qui expédie la dépêche et celui qui la reçoit,

enfin parceque les appareils dont on se sert ne laissent pas de trace per-

manente de la dépêche qui a èlé transmise.

Pour faire comprendre l'usage de ce nouvel appareil, supposons un che-

min de fer a une seule voie, d'une longueur quelconque; divisons-le en

zones séparées les unes des autres par une dislance de "20 kilomètres envi-

ron, et proposons-nous de trouver un moyen simple, à l'usage de l'homme
même le moins lettré , d'indiquer la présence d'un train marchant dans un

sens quelconque par un a[)pareil qui conservera d'une manière peimaiienie,

et pendant tout le temps que le train emploiera à parcourir l'espace qui sé-

pare deux stations tclographiquos, l'iiKiication première qui a été donnée.

Supposons, par exemple, deux stations A et B d'un chemin de fer à une

seule voie. Dans ces deux stations deux indicateurs, a, ^, sont mis en

communication au moyen d'un courant électrique.

B VA:

Lorsque la voie est libre entre les deux stations A et B , les aiguilles des

indicateurs «, ^, conservent une position verticale.

Avant de lancer un train sur la station B, l'agent en A, fermant le cir-

cuit du courant électrique par un procédé qui sera indiqué plus tard, fait

incliner à droite les aiguilles n° 1 des indicateurs ael^. Dès lors, la station

B, vers laquelle s'avance le train, a devant les yeux
,
pendant tout le temps

de sa marche ou de ses arrêts sur la portion de ligue comprise entre A et B,

un signe permanent, visible pour tous, que la voie est occupée. Quand ce

même train est arrivé à la station B, le chef de cette station coupe le cou-

rant au moyen d'un commutateur, et les aiguilles n° 1 des indicateurs a et

b reprennent leur position verticale, et alors on sait en A et en B qu'entre

ces deux poinls la voie esi libre.

Si cinq, dix ou ([uinze minutes après le dé|)art d'un premier train de la

station A , on veut en expédier un second marchant dans le même sens

que le premier, il suffit d'avoir une seconde aiguille, n° 2 , dans les indica-

teurs a cl b, qui représente le mouvement du deuxième train, comme l'ai-

guille n° 1 représente celui du premier.

Par conséquent, si, après l'arrivée du premier train, l'agent B oubliait

qu'il doit attendre un second train avant d'en expédier un lui-même en sens

contraire, c'est-à-dire de B en A , le nouvel indicateur le lui rappellerait

en lui faisant voir l'aiguille n° 2 inclinée à droite. Ce que nous venons de

dire des rapports télégraphiques établis entre la station A et la station B
s'applique à ceux qui existent entre la station B et la station suivante C , et

ainsi de suite.

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que toute station inlcrnièdiaire est

pourvue de deux appareils, le premier communiquant avec la station précé-

dente et le deuxième avec la station suivante. Chaque station peut donc, au
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moyen de cet appareil, transmettre Tannonce du départ de deux trains suc-

cessifs , marchant dans le même sens, vers la station de droite , et de deux
autres trains successifs, marchant dans le môme sens, mais se dirigeant

vers la station de gauche. La seule inspection des aiguilles des indicateurs

fait voir dans les trois stations consécutives qu'entre ces trois points la voie

est libre ou occupée , et de plus dans quel sens les trains sont en mouve-
ment, car Tinclinaison des aiguilles est toujours dans le même sens que la

marche des trains.

Au moment de Tinclinaison des aiguilles, il se fait entendre dans la sta-

tion que Ton veut avertir une sonnerie qui éveille l'attenlion du stationnaire,

et le met en garde contre les trains à grande ou a moyenne vitesse qui peu-
vent stationner chez lui, ou passer la station sans s'y arrêter.

Il est bien entendu dès lors que, pour les trains à grande vitesse qui ne
doivent pas s'arrêter, chaque stationnaire devant lequel ils passent doit

prendre toutes les mesures nécessaires pour les arrêter en temps utile , si

les aiguilles de son second indicateur lui annoncent la marche d'un train

vers la station en sens contraire du premier.

Examinons maintenant l'appareil dont nous venons d'expliquer le jeu.

h'indicateur est fondé sur la propriété que possède un courant électrique

de dévier de sa position une aiguille aimantée. Dans cet appareil on emploie

deux galvanomètres verticaux posés à une petite distance l'un de l'autre.

L'une des aiguilles de chaque galvanomètre est placée en avant du cadran,

et l'autre passe dans l'intérieur de la bobine qui porte les fils multiplicateurs

du courant électrique.

Lorsque l'on fait passer un courant électrique dans le fil de la bobine,

l'aiguille aimantée s'incline dans un sens, et si l'on renverse la direction du
courant, l'aiguille aimantée est déviée dans le sens opposé.

Le maiiipulaleur est basé sur la propriété qu'a le fer de s'aimanter in-

stantanément quand un courant électrique traverse le fil qui l'entoure, et de

perdre cette aimantation lorsque le courant est interrompu.

Cet appareil est composé de deux électro-aimants, dont les armatures

mobiles établissent à volonté la communication de la ligne avec la pile ou

avec la terre , suivant qu'elles touchent avec un des deux contacts qui limi-

tent leur course.

Lorsque les armatures sont éloignées des électro-aimants, les fils de la

ligne sont en communication avec la terre ; mais lorsque l'une d'elles est ap-

prochée des pôles de l'clectro-aimant, elle ferme le circuit de la pile, et le

courant, en passant dans le fil qui enveloppe l'électro-aimant , aimante ce

dernier, qui maintient alors l'armature dans cette position.

Le circuit de la pile étant établi par l'armature de l'électro-aimant, le

courant passe dans les bobines et sur la ligne, et les aiguilles des indica-

teurs sont déviées de la position verticale.

Il suffit donc, pour annoncer le départ d'un train, de pousser à la main

l'armature de l'électro-aimant pour établir le circuit delà pile, et, pour en

signaler l'arrivée, de couper le courant un instant jiar un renversement du

commutateur pour faire cesser l'aimantation de l'électro-aimant, et permet-

tre ainsi à l'armature de se déplacer par l'effet du ressort qui tend à l'éloi-
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gner du contact, et crintcrrompre ainsi toute communication avec la pile.

Ainsi, l'appareil est uniquement composé iVé/cclro-aimanls , de g-aha-

nomctres et de commutateurs ; tout mécanisme d'horlogerie en est rigou-

reusement exclu.

En résumé, le stationnaire A met à la main l'armature en contact, et

dés lors le courant, passant dans le galvanomètre, fait dévier les aiguilles,

et c'est le stationnaire B qui, au moyen de son commutateur, éloigne celte

même armature dans la station A , et, par conséquent, interrompt le cou-

rant, ce qui permet de suite aux aiguilles de reprendre leur position ver-

ticale.

De plus , la déviation des aiguilles des indicateurs est toujours dans la

direction de la marche des trains, et n'est pas laissée à la volonté de l'em-

ployé ; le sens de la déviation est absolu et dépenil uniquement du pôle de

la pile qui est en communication avec l'appareil.

Les sonneries, les relais et les commutateurs sont, du reste, semblables

à ceux employés dans la télégraphie ordinaire.

M. Reo'AL'lt donne quelques explications verbales ,qui lui sont deman-
dées , sur l'inconvénient qui j)Ourrait résulter de la rupture du fil télégra-

phique entre deux stations, inconvénient qui aurait pour résultat de laisser

sur un des cadrans une indication qui ne se trouverait pas reproduite sur

l'autre, et qui, par conséquent, pourrait faire engager deux trains sur la

même voie. M. Regnault répond qu'il suffit, pour faire disparaître ce dan-

ger, de mettre les piles au point où doit parvenir la dépêche , au lieu de la

mettre au point de départ.

M. LE PRÉsiDEM annoncc que la compagnie de Strasbourg va deman-
der au gouvernement l'autorisation nécessaire pour faire des essais sur les

appareils télégraphiques, et qu'il y a lieu d'espérer qu'on arrivera à des so-

lutions qui intéressent si vivement l'exploitation des chemins de fer à simple

voie.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du programme sur les

accidents de chemins de fer.

On fait remarquer qu'il serait bon d'écarter de la discussion tout ce qui

dans ce programme serait en dehors des questions techniques. C'est du
reste ainsi que la question avait été posée à l'origine. On demande qu'on y
revienne et qu'on fasse un choix de questions qui devront être soumises à

l'examen.

U-\ M EMBRE entre dans quelques détails à ce sujet, et, cette opinion étant

approuvée, il est décidé que la discussion aura lieu dans la prochaine
séance.

Un membre attire l'attention de la Société sur le choix de l'endroit où
l'on doit faire une prise d'eau dans les rivières pour l'alimentation des chau-
dières.

Ainsi, il a remarqué que les puits où viennent aboutir les tuvaux de
prise d'eau sont creusés trop prés des bords de la rivière, et alors ce n'est

pas l'eau de cette rivière qu'on y recueille, mais presque toujours les eaux
du rivage qui viennent s'y rendre.

Ces eaux sont ordinairement très impures. Ainsi, sur les bords de la
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Seinp, à Ivrv, on a recueilli des eaux qui contenaient jusqu'à un kilogramme

de matière par mètre cube.

11 faut donc éloigner les puits le plus possible des bords et rendre le cu-

velage aussi élanchc que possible, afin d'éviter les infiltrations. Pour at-

teindre ce but, on fait en général le cuvclage en fonte.

On rappelle à ce sujet que MM. Thomas et i.aurens, dans une conduite

d'eau très longue et sujette à des jonctions, dans le but d'éviter les aspira-

tions d'air et d'eau impures qui traversaient les tuyaux, les avaient enve-

loppés d'une espèce de manchon en béton, laissant entre les deux un

intervalle de 2 à 3 centimètres dans lequel on faisait couler de l'eau prove-

nant de la rivière.

De celte façon, quand il se déclarait une fuite, jamais on n'aspirait ni

eau impure ni air.

Un autre îiembue donne quelques renseignements sur l'accumulation

des neiges qui ont arrêté la circulation sur le chemin de Strasbourg. On a

observé que l'encombrement n'a jamais eu lieu dans les grandes tranchées;

il ne s'est manifesté que dans les tranchées de 3 à 4 mètres et à leur en-

trée. 11 y a eu aussi encombrement sur des remblais situés en plaine.

Pour éviter les accumulations de neige , on avait essayé des espèces de

paravents de 1™,30 à l'",50 de haut, faits de palissades espacées, et on a

remarqué que leur effet était de produire une accumulation en avant des

obstacles. Enfin, on a remarqué que, partout où il y avait des planta-

tions assez hautes, il n'y avait pas d'accumulation : aussi a-t-on décidé que,

sur les points où d'ordinaire les vents chassent la neige, on établirait un

rideau de plantations pour briser les courants.

L'accumulation des neiges sur le chemin de Strasbourg s'est élevée pen-

dant l'année 1853 à 300,000™^, et a causé une dépense de 30,000 fr. pour

leur enlèvement, et en 1854 à 1,200,000""^, pour l'enlèvement desquels

on a dépensé 90,000 fr.

On a observé sur les chemins d'Alsace les mômes phénomènes que ceux

observés sur la ligne de Strasbourg.

SÉANCE DU 7 AVRIL 1854.

Présidence de M. Vuigner.

Il est donné connaissance de quelques perfectionnements importants ap-

portés dans la construction des signaux par ]\L Er. Chabrier, membre de la

Société, ingénieur du service des travaux et de la surveillance du chemin

de Saint-Germain.

Il arrive fréquemment, dans les signaux manœuvres à distance, que le fil

unique de transmission se rompt, et qu'alors le disque abandonné indique

que la voie est ouverte quand elle devrait être fermée. Le perfectionnement
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apporte par M . Chabricr consiste à faire en sorte , par la disposition des

leviers et contre poids, que le disque indique toujours que la voie est for-

mée quand le til est cassé.

Un second perfeclionncnient , èi^alcment introduit par M. (lliabricr, a

pour but de remédier à rallongement du fil par la dilatation, allongement

qui produit sur le disque des indications inexactes. Ainsi, tantôt la voie n'est

qu'à moitié ouverte ou à moitié fermée, les leviers étant cependant à l'cxirô-

milé do leur course, en sorte que les mécaniciens peuvent être facilement

trompes.

Le moyen simple pour remédier à cet inconvénient est de faire que le

levier qui correspond au disque et qui est conduit par le fil ait une longueur

beaucoup plus grande que celui qui est manœuvré par le cantonnier; de

cette façon , une petite différence dans la longueur du fil devient insensible,

et ne peut produire qu'une faible influence sur l'axe décrit par le levier du

disque.

Les doux perfectionnements que nous venons d'indiquer sont très simples

cl très efficaces. Nous les recommandons à rattcnlion des ingénieurs, et cotte

communication, on les mettant dans le domaine public, a pour but de les

affranchir d'un brevet.

M. LE PRÉvSiDE>T demande à M. Chabricr de vouloir bien rédiger sur

ce perfeclionnement une note et un dessin.

IJ\ MEMBRE demande à indiquer un moyen télégraphique par Iccjucl,

sans appareils nouveaux, on peut assurer la circulation sur un chemin de

fer à une seule voie. Dans ce système, il suffit à la station qui expédie un train

de donner à la station qui doit le recevoir l'ordre de fermer sa voie. Cette

station, pour réponse, exécute immédiatement Tordre qu'on lui donne, et, on

faisant mouvoir le disque qui couvre la voie, fait, en coupant et reformant

le courant plusieurs fois, résonner dans la station la cloche de départ : c'est

la garantie qu'attend le mécanicien pour partir ; il est alors assuré que sa voie

est couverte, puisque sans cette précaution la cloche ne peut se mouvoir.

Or, pour donner l'ordre, on peut se servir des api)arcils existants, et,

pour répondre, on n'a besoin que d'une sonnerie très simple , d'un son dif-

férent de celui des sonneries d'appel. Il n'y a donc là aucun ajiparcil nouveau.

Celte disposition présente ceci de spécial :

i° Qu'on ordonne les précautions à prendre et qu'on les fait exécuter im-

médiatement
;

2° Qu'on est sûr que les ordres sont exécutés;

3° Que, si, par une cause quelconque, la sonnerie de départ ne résonne

pas, il n'en résulte qu'un retard, et pas d'autre inconvénient;

A° Que l'on n'a besoin que d'un fil pour signaler un ou plusieurs trains

dans le même sens;

5" Qu'il n'y a aucun appareil nouveau
;

6° Que les agents ne peuvent pas oublier leur service, puisqu'il ne s'écoule

pas une seconde entre l'ordre qu'ils reçoivent et son exécution;

7° Qu'un disque fermé de grande dimension est visible pour tous les em-
ployés, en quelque point de la station qu'ils se trouvent, et leur indique que,

derrière ce disque la voie est occupée ;
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8" Que , quand tous les agents d'une station seraient absents au passage

d'un train direct, le mécanicien, le chauffeur, le chef de train, verraient

bien, eux, si la voie est fermée ou non
;

9° Que, si l'on pose en outre cette condition que la voie ne sera ouverte

qu'en présence du train attendu, la sécurité sera complète; si l'on veut, en
outre, assurer cette régularité, il suffit de disposer au dessus du disque

un timbre qui ne sonnera que lorsque le disque reviendra dans sa première
position. C'est la réponse aux coups de sifflet donnés par le mécanicien à

l'approche des stations.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion sur le programme de la com-
mission d'enquête.

On indique, relativement àlapremière question, que sur diverses lignes de
chemins de fer en exploitation, en France comme à l'étranger, il a été em-
ployé des rails à double champignon d'une longueur de 4^.50 avec quatre

traverses par rail, et que la voie a été posée de cette sorte, que l'écartement

d'axe en axe est de 1 mètre entre la traverse de joint et la première traverse

intermédiaire , et de 1™.25 entre les autres traverses intermédiaires.

Ce système a été admis sur la ligne de Strasbourg et les embranchements,
en donnant au rail une hauteur de 0™.13, à la table une largeur de 0™.06,

et à la tige une épaisseur de 0'".010, dimensions qui ont déterminé un poids

de 37 kil. 50 par mètre courant.

L'écartement de 1™.25 entre la traverse intermédiaire est peut-être un
peu fort, mais à cela près la voie est dans de très bonnes conditions.

Il y a eu dans l'origine quelques ruptures de rails, mais ces ruptures

avaient été plutôt attribuées à des détériorations dans les travaux de terras-

sements et des plats dans les bandages des roues de machines qu'à la qualité

des rails.

On cite la ligne d'Orléans à Bordeaux, où les rails ne pèsent que 33 kilog.

,

où l'échantillon des traverses est faible, surtout en longueur, et où cepen-
dant, à cause de la bonne qualité du ballast, la rupture des rails a été très

faible. Dans l'année qui vient de finir, et sur iGO kilomètres, il n'y a eu que
douze rails cassés; il faut même dire que, sur une portion de cette ligne,

on a été obligé de prendre pour ballast du caillou cassé, ballast qui géné-
ralement ne devient bon qu'après une année d'exploitation.

On pense que, pour des voies ainsi établies et avec des rails à champi-
gnon sur traverses, il faudrait réduire l'écartement des traverses et suppri-

mer la traverse de joint, qu'on remplacerait par des éclisses.

Dans le but aussi d'éviter ces joints, on a tenu à donner aux rails la plus

grande longueur possible; aussi a-t-on employé des rails de 6 mètres de

longueur partout où il a été possible de le faire.

Quant à la qualité des rails, il est difficile de se prononcer d'une manière

absolue ; on a trouvé chez tous les fournisseurs les mêmes variations de

produits, les mêmes inégalités.

On estime qu'on peut mieux préciser les faits quant à ce qui est de la

qualité des fers. Ainsi , on peut dire sans crainte que les forges font les rails

avec la plus mauvaise qualité de fer qu'elles peuvent trouver,

Kn général, une usine qui fabrique des fers marchands de bonne qualité
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fait toujours des rails Ires médiocres, el Ton remarque, par exemple, qu'un

1er marchand n" I est toujours supérieur a un fer de rail de même numéro.
On remarque aussi qu'un liaut-fourneau qui fait la fonte destinée au fer mar-
chand n'est pas le même que celui qui est dcsiiné au fer do rails.

Les rails prétendus durs sont faits de fer cassant à froid ; les rails mous
sont faits de fer dont la qualité se rapproche de celle des fers marchands. La
plupart de nos usines n'obtiennent la dureté du fer de rail qu'en y mélan-
geant des minerais sulfureux, des minerais inférieurs à ceux qu'ils emploient

pour la fabrication des autres fers, et ces fers cassants à froid se travaillent

très mal à chaud , ce qui indique un vice radical. Les rails cassent presque

toujours à 0'°.30 du joint, parceque c'est là que se développent les plus

grandes flexions.

Quant à une amélioration dans la fabrication des rails en France , il ne
faut y compter que par la création d'usines rivales établies dans des localités

où les minerais sont bons. Ainsi, on peut citer les départements de la Meuse,
de la Marne, de la Nièvre et du Cher.

On ne saurait se faire une idée de la durée des voies par l'emploi d'un

bon fer et l'emploi d'un bon ballast. Le chemin de Mulhouse à Thann en est

un exemple, puisque depuis quinze années ce chemin n'a subi aucune ré-

paration; les rails n'y sont que d'un poids de 22 kilogr., et ils portent les

lourdes machines a six roues qui font le service du chemin d'Alsace.

Les autres pays donnent plus d'importance que nous n'en mettons à la

fabrication des rails. Ainsi l'Angleterre et l'Allemagne fabriquent mieux que
nous ne fabriquons. C'est que, par une grossière erreur, on estime que pour
les rails toute qualité de fer est suffisante.

On pense que dans le système de rails avec supports discontinus on arri-

verait a établir une voie dans de bonnes conditions en donnant au rail une
longueur de 6™ et en admettant entre les supports un écartement uniforme
de 4™. 00.

La condition serait meilleure encore si, comme on le fait généralement
maintenant en Angleterre et en Allemagne, on mettait des éclisses aux joinis,

en supprimant akrs la traverse et le coussinet de joint.

C'est ce qui a été fait en 1852 au chemin de Saint-Germain, ainsi qu'au
raccordement de Viroflay, où l'on a adopté des rails de 6 mètres pour éviter

la flexion au joint. On avait essayé de rapprocher les premières traverses

intermédiaires de la traverse de joint , en ne laissant entre les deux que
l'espace nécessaire pour faire le bourrage.

Cette disposition n'a pas donné les résultats qu'on en attendait; la diffi-

culté de bourrer convenablement a fait qu'en ces endroits la base étant moins
solide , les flexions étaient plus fortes : aussi l'emploi des éclisses paraît-il

une bonne amélioration.

M. Jules PoirÉe, ingénieur des ponts el chaussées, im'ité à assister

à la séance, ne partage pas cette opinion en ce qui regarde le rapproche-
ment des traverses intermédiaires de la traverse de joint. M. Poiréc a ob-
servé que les traverses ainsi rapprochées donnaient au bout d'une année
d'excellents résultats, mais que pour cela il fallait avoir bien soin de re-
lever les traverses et de les bourrer fréquemment, car sans cela il se pro-

20
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duit une oscillation rapide cl bientôt desiructive des traverses latérales.

Revenant sur la longueur des rails, on dit qu'on peut obtenir des usines

des rails de 250 kil., c'est-à-dire des rails de 7 mètres, et qu'il y a tout

avantage à les employer ; avec des rails de cette longueur on peut obtenir

une bonne voie. Cependant, à celte voie ordinaire, on préfère la voie con-

tinue , telle que la voie Barlow ou la voie Brunel ; mais, pouf faire les rails

de ces voies , il faut absolument avoir de bonnes qualités de fer.

On trouve , en outre
, que le prix des rails est trop élevé par rapport au

prix du fer marchand ; on peut estimer qu'en général le prix de revient des

rails est de 170 fr. la tonne, en moyenne, et toujours on les paie de 40 à

80 0[0 en sus de ces prix, suivant les circonstances.

Un bon système, que doivent employer les compagnies pour arriver à

avoir des fers de rails de bonne qualité , consiste à faire des avances de fonds

aux maîtres de forges pour monter des usines là où les éléments de la fabri-

cation des rails à bas prix existent. La compagnie des chemins du Midi est

entrée dans celte voie , et elle s'en félicite. Inévitablement il faut arriver

à fabriquer de bons rails, pour avoir une voie solide : car l'augmentation de

prix, pour obtenir une voie stable et durable, est peu élevée en compa-
raison des dépenses d'établissement du chemin. Il faut aussi que ces rails

soient capables de supporter un matériel puissant avec lequel le transport

des marchandises se fera sans peine et à bas prix.

SÉANCE DU 21 AVRIL 185*.

Présidence de M. Vuigner.

M. Degousée a la parole pour donner quelques renseignements sur les

sondages.

Il y a vingt-cinq ans, quelques hommes seulement s'occupaient des son-

dages : c'étaient MM. Stéphane Mony, Eug. Flachat, Mulot et Degousée.

MM. Stéphane Mony et Flachat, les premiers, avaient introduit dans l'ou-

lillage de l'art du sondeur des perfectionnements considérables.

Depuis, d'autres perfectionnements ont eu lieu, et Toutillage a été bien

simplifié. Aujourd'hui on construit des sondes légères à leur partie supé-

rieure et pesantes à la partie inférieure, afin d'avoir un coup plus rigide

et d'éviter le fouet des liges le long des parois du sondage.

Il y a vingt-cinq ans, on se servait de coffres ou de tubes en bois. On
leur a substitué des tubes en fer d'abord, réunis par des boulons et écrous,

ensuite par des rivets qui, au moyen d'un mandrin, formé de deux pièces

coniques, fixé à deux longues liges, permettent de fixer les manchons aussi

bien sur le trou de sonde que dans l'atelier du chaudronnier.

Ils s'enfonçaient autrefois à coups de mouton ; il leur arrivait parfois de
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se briser et de perdre le forage. Aujourd'hui l'on peut traverser des cou-
ches de sable et d'argile de plus de 100 mètres de puissance avec une seule

colonne-tuyaux poussée par deux fortes vis de pression.

L'emploi de la sonde dans la construction des travaux publics est récente.

Elle a été employée par M. Kermaingant pour descendre des pilols dans
les fondations d'un pont qui menaçait de s'écrouler. Ces fondations repo-
saient sur un béton placé sur une couche de mauvais sol au dessous duquel
se trouvait la roche. A l'aide de la sonde, et tout autour des piles, on a fait,

au travers du béton, des trous de sonde qui ont perforé la roche de 1 mètre
à 1°*.50. Dans ces trous, de 0™.30 de diamètre, on a introduit des pilots en
bois qui ont arrêté tout mouvement.

M. Desfontaines s'est également servi de la sonde pour dessécher une
couche d'argile sur laquelle devaient reposer les fondations d'un pont.
M. Levallois l'a employée pour l'aérage des galeries de mines, ainsi que
pour se débarrasser des eaux stagnantes entre deux couches du sol qu'il de-
vait traverser.

Dans la construction des fortifications de Paris, on s'est trouve dans la

nécessité, pour écouler les eaux, de faire des sondages horizontaux dans les

endroits où les fossés qu'on creusait pour les écouler rencontraient sur leur

passage des routes auxquelles on ne pouvait pas toucher.

Dans les opérations du drainage, on se sert beaucoup de la sonde de Ber-
nard de Palissy. Dans cette nouvelle voie d'amélioration de l'agriculture, la

sonde est appelée à jouer un rôle très important.

Dans la construction des chemins de fer, la sonde rend les plus grands
services, soit pour établir les fondations des ouvrages d'art, soit pour la

recherche des emprunts, soit pour faire des déblais. Aujourd'hui les in-

génieurs, à l'aide de quelques sondages préalables, peuvent à coup sûr éta-

blir le prix de revient des fondations d'ouvrages en maçonnerie et des tra-

vaux de terrassements.

Ces résultats sont dus surtout à l'emploi d'une sonde construite de façon
à retirer du sol, et à tel degré d'avancement du travail que ce soit, ce qu'on
appelle des carottes ou témoins^ avant 0™.80 de hauteur sur un diamètre
de0".20.

Avec cette sonde, le terrain est retiré intact, stratifié, tel qu'il existe. On
est donc certain d'établir ainsi la coupe géologique d'un terrain, quel qu'il

soit.

Le sondage est en ce moment principalement appliqué à la recherche ùcii

gîtes houillers et des mines de sel.

Dans le département du Pas-de-Calais, à la suite de sondages satisfai-

sants, neuf concessions de mines de houille viennent d'être données ou sont

demandées. Dans le département delà Moselle, vis-à-vis le bassin deSaar-
bruck, où les recherches sont aussi très actives, on a creusé des puits de
250 à 300 mètres de profondeur, et on a trouvé des couches de 3 mètres à
4™. 50 d'épaisseur.

En Angleterre, M. Degousée vient d'être chargé d'un premier sondage
important, ayant pour but d'amener les eaux dans un des quartiers de la

ville de Londres.
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A Naples, il a été également chargé de rechercher des eaux jaillissantes

pour alimenter la ville. Les sondages ne sont pas encore terminés; ils ont

été poussés jusqu'à 380 mètres de profondeur, et, dans cet endroit, un des

puits creusés a donné une veine jaillissante à 12 mètres au dessus du ni-

veau de la mer, mais encore en contre-bas du sol de 10 mètres. C'est pour

obtenir une nouvelle nappe que le forage se poursuit. Le terrain traversé

se trouvait être du tuf et des cendres volcaniques alternant avec de l'argile.

A Venise, il existe dix belles fontaines d'eaux jaillissantes obtenues par

M. Degousée.

Depuis cinq ans, M. Degousée a employé la machine àvapeur pour faire

manœuvrer la sonde, mais il ne l'applique avec économie que quand le son-

dage est à i 50 mètres environ de profondeur. Avec une machine à vapeur,

on peut battre quarante coups de sonde par minute, tandis qu'à bras, ma-
nœuvrant un treuil à engrenage, on ne peut en battre que vingt à vingt-deux.

L'emploi des sondes creuses est aussi une innovation dans l'art du son-

dage ; on l'emploie surtout avec avantage quand on arrive à une profondeur

de 500 mètres. Le diamètre de ces sondes commence à 0^.40 et va jusqu'à

0^.12 ; au dessous de ce diamètre, l'outil de sondage ne pourrait plus avoir

la force nécessaire pour éviter de se rompre.

L'emploi de la sonde creuse permet de traverser des couches de sable

mouvant, quand le trou de sondage n'est pas tube jusqu''à fond.

M. Degousée cite encore un exemple où l'emploi de la sonde a été très

utile : c'est dans la construction du pont suspendu de la Roche-Bernard, où

les câbles du pont ont été amarrés au rocher. On a ainsi évité des maçon-

neries dispendieuses, et on a eu toute sécurité sur la soliditédu point d'ai-

tache.

M. Degousée rappelle le fait du glissement du sol sur la glaise au val

Fleury pendant la construction du viaduc; il rappelle également que, pour

s'opposer à l'affaissement des remblais au pied des talus, M. E. Flachat

avait eu l'idée d'encaisser la voie entre des madriers en chêne placés de

chaque côté et réunis par des boulons en fer de 12 centimètres de diamètre

avec une tête carrée de G'". 30. L'opération a parfaitement réussi, mais la

pression a été telle que les têtes des boulons se sont incrustées de 1 centi-

mètre dans le bois.

Un membre partage entièrement l'opinion de M. Degousée sur le per-

fectionnement apporté dans les sondages , et il ajoute qu'on ne saurait trop

reconnaître combien ces perfectionnements ont d'utilité pour l'exécution

des grands travaux publics.

Les sondages sont indispensables lorsqu'on veut arrêter définitivement le

tracé d'une route, d'un canal, d'un chemin de fer, etc., ou l'emplacement

d'un grand ouvrage d'art.

La nécessité des sondages est plus impérieuse encore lorsqu'on doit tra-

verser des terrains argileux; il peut arriver, en effet, que la reconnaissance

des veines d'argile ayant une certaine inclinaison et pouvant être humectées

par des eaux souterraines détermine des changements de tracé.

On a tellement reconnu l'importance des sondages, qu'on en fait mainte-

nant une des conditions des études de tracé définitif de chemin de fer, et
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qu'on les multiplie dans toute la longueur des profils en long et dans rem-
placement des principaux ouvrages.

Il y aurait trop à dire si Ton voulait indiquer toutes les avaries occasion-

nées dans les travaux résultant de la présence des terrains glaiseux , acci-

dents qui n'auraient pas eu lieu si, ayant connu à l'avance la présence des

veines qui les ont déterminés, on avait changé remplacement des ouvrages

ou modifié les conditions de leur établissement.

Le val de Fleury, sur le chemin de fer de Versailles ; la tranchée d'A-
blon , sur le chemin de fer d'Orléans ; les tranchées de Gagny, de Champi-
gneulles, près Nancy, sur la ligne de Strasbourg; la tranchée du Steim-
berg, surTembranchemcnt de Metz, etc., ne peuvent pas laisser de doute à

cet égard.

A Ablon et à ChampigneuUes, force a été de changer l'emplacement de
la plate-forme.

Au Sleimberg, près Saint-Avold , la masse en mouvement sur une veine

d'argile inclinée qui n'avait pas plus d'un centimètre d'épaisseur était for-

mée de blocs de terre et de rocher en grès des Vosges présentant un cube
de 100,000 mètres qu'il a fallu enlever en totalité pour rétablir la plate-

forme dans un état normal.

îl dit qu'il est rare qu'on réussisse à arrêter les glissements sur des vei-

nes de glaise ayant une certaine inclinaison au moyen de murs de soutène-

ments ou de perrés sur les talus ; il cile plusieurs exemples à l'appui de cette

assertion.

Le moyen qui paraît le plus efficace pour prévenir et arrêter les glisse-

ments quand il n'y a pas de masses trop considérables en mouvement
consiste à dessécher le sol en arrière des talus ou des ouvrages d'art, soit au

moyen de trous de sondes, soit au moyen de tranchées empierrées, en

rapprochant assez les tranchées pour diviser les masses.

Le dessèchement est l'opération la plus essentielle, car ce sont les filets

d'eau sur les veines d'argile , ou l'humectation des terrains glaiseux , qui

déterminent les glissements ou les éboulements aussi bien dans les tran-

chées que dans les remblais.

Dans les vallées de la Marne et de l'Ourcq , comme dans d'autres vallées

où il a été établi des canaux de dérivation à mi-coteaux, des glissements et

des éboulements considérables ont eu lieu par suite d'infiltration des eaux de

ces canaux dans des terrains qui étaient restés asséchés jusque là.

Des remblais formés avec des argiles se sont affaissés par l'effet d'eau

d'inondation ou de surface qui est venue les délayer.

Ainsi , aux abords du pont de Chalifert , sur la Marne , des remblais faits

avec des terrains glaiseux provenant d'une tranchée voisine se sont affaissés

lors des débordements des eaux de cette rivière. L'affaissement était tel

qu'on mesurait un abaissement de 15 millimètres dans la voie de fer à cha-

que passage de train. On a cherché à remédier à ces effets en employant des

sapines placées sous les traverses , et formant ainsi une espèce de châssis ;

ces sapines ont descendu avec le ballast qu'on ajoutait à chaque passage de

train pour niveler la voie. L'affaissement du remblai n'a cessé que lorsque la

glaise a été complètement rejetée en dehors.
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Un effet à peu près semblable a eu lieu dans la vallée de la Vezouze , a

Test de Lunéville, par suite de l'introduction d'eau de surface dans les ter-

rains de marne irrisée qui composaient le remblai

.

On peut déduire de tout ce qui précède que le travail de consolidation

des terrains glaiseux peut se résumer ainsi : dessécher et diviser les masses

qui peuvent être mises en mouvement.

SÉANCE DU 5 MAI 1854.

Présidence de M. Vuigner.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur les rails et supports

de rails employés dans les chemins de fer.

On rappelle que dans une précédente séance on avait résumé les condi-
tions principales d'une voie qui semblait être dans de bonnes conditions de

construction et d'entretien. Depuis, une étude plus complète sur cette ma-
tière a fait arrêter les dispositions suivantes pour être appliquées sur une
nouvelle ligne.

Ces conditions sont :

1° Le rail sera à simple champignon ; cependant la partie qui reposera

dans le coussinet aura assez de largeur pour donner à la voie toute la sta-

bilité qu'on obtient avec le rail à double champignon.
Ce rail aura à sa surface de roulement 64""/™, et sur la face d'appui

dans le coussinet 50""/™; sa hauteur totale sera de 13 centimètres, et l'é-

paisseur du corps du rail sera de 19™/"°; il aura 6 mètres de longueur et

pèsera 35''. 5 par mètre courant.

2" Le coussinet de joint sera supprimé et remplacé par deux éclisses en
fer de 0™.50 de longueur, placées de chaque côté du rail et maintenues par

•4 boulons.

3° Il y aura six traverses par rail à égale distance les unes des autres.

Le but principal qu'on a cherché à atteindre a été d'obtenir pour le rail

une surface de roulement plus solide
,

plus durable que celles des rails à

double champignon, en reportant dans ce seul champignon une partie de la

matière qui entre dans le second. Quant à l'avantage que présentent les

rails à double champignon de pouvoir les retourner, cet avantage n'est pas

aussi sérieux qu'il semble l'être au premier abord. Beaucoup de chemins

qui ont des rails à double champignon les retourneni; mais quand il devient

nécessaire de leur faire subir celte opération , leur surface inférieure est

déjà bien altérée , et il est à craindre qu'ils ne cassent promptemenl : c'est

inévitablement ce qui doit avoir lieu.

La suppression du coussinet de joint et son remplacement par des éclis-
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ses a pour but d'améliorer la voie, en donnant à toute la ligne des rails une

rigidité uniforme et constante. Ce système ,
qui a parfaitement réussi en

Angleterre , a donné aussi en France , dans les tassais qu'on en a faits , des

résultats satisfaisants.

On fait observer que l'Allemagne, qui possède à peu près 10,000 kilomè-

tres de chemins de fer, en a une très faible pr()portion établis avec rails à

deux champignons égaux; la plus grande partie esta large base.

Beaucoup d'expériences ont été faites sur la résistance des rails , entre

autres celles exécutées par l'ordre du gouvernement de Prusse pour déci-

der la forme du rail à adopter pour les chemins de l'Est.

On a fait ces expériences \° sur des rails à double champignon, 2° sur

les mêmes rails, mais avec champignon inférieur réduit, et 3" avec les

mêmes rails avec champignon inférieur entièrement enlevé. Ces expérien-

ces, qui avaient pour but de déterminer la limite d'élasticité et le moment
de la rupture, ont donné des résultats entièrement d'accord avec la théorie,

qui indique que, pour un même poids de matière, la résistance d'un rail

augmente avec la dislance de celte matière à l'axe neutre.

Les éclisses sont employées en Allemagne depuis 1847 au moins : elles

sont fort usitées, parcequ'elles ont donné de bons résultats ; mais les joints

avec éclisses ne sont jamais en porte-à-faux ; ils reposent toujours sur une

traverse.

La forme des éclisses varie beaucoup ; elles sont fixées par deux,

trois ou quatre boulons. Il y a des éclisses qui sont attachées aux traverses

et faites de manière à présenter les deux joues d'un coussinet; quelquefois,

ces éclisses sont placées en dedans des coussinets en fonte. L'emploi des

éclisses ne peut donner que de bons résultats, et doit avoir l'avantage de

rendre la voie uniforme.

Dans un voyage fait récemment en Angleterre, on a observé des lignes

de fer sur lesquelles l'emploi des éclisses datait de deux ou trois ans, et

nulle part on ne s'est aperçu que les boulons qui les maintenaient manifes-

tassent le moindre jeu, parcequ'il arrive que la tête du boulon se rouille, et

que dès lors l'écrou ne peut plus se desserrer ; il faut seulement avoir soin,

lorsqu'une voie nouvelle vient d'être posée, de faire des visites fréquentes
;

mais, au bout de quelque temps de pluie, cette précaution devient inutile.

Dans la pose des éclisses, on laisse toujours du jeu latéral entre le boulon

et le rail, pour permettre la dilatation. Dansée système, le boulon ne fait

que serrer l'une contre l'autre les deux éclisses qui embrassent les deux
faces du rail, et c'est dans ce sens que les boulons agissent.

Avec les éclisses, lors même que les traverses sont mauvaises, que la

voie est mal bourrée, et qu'il y a des flexions de 1 jusqu'à 2 centimètres

entre deux points d'appui , on remarque que cette flexion ne se reporte pas

au joint des rails pour icndrc à les séparer, et que les voitures qui circulent

sur une semblable voie ne sont en rien affectées par cette mauvaise condi-

tion. On ne ressent aucune de ces secousses désagréables qu'on éprouve

d'ordinaire à chaque coussinet de joint. En Angleterre , avec l'emploi de

redisse, les traverses étant écartées de 0'".90, le plus grand porte-à-faux

du rail sur le coussinet est de 0'°.70. Cette dimension n'est du reste pas
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absolue; elle peut varier, pour un même chemin, de 0'^.75 à 0™.80, sui-

vant l'état de la voie.

Au chemin de fer du Nord, on doit adopter sept traverses avec des rails

de 6 mètres de long.

Un essai, fait au chemin de fer du Nord, des systèmes à éclisses de

Samuel Sore, a bien réussi, quoique cet essai ait été fait dans de mauvaises

conditions.

Mais cesystème est un peu plus cher que le système à éclisses ordinaires.

On fait observer qu'avec ce système de voie à éclisses on obtient une

rigidité et une stabilité pareilles à celles d'une voie sur longrines ; mais, dans

ce système, l'écartemcnt des traverses, fixé à 1 mètre, est très suffisant avec

un bon ballast.

Pour le rail à double champignon, on trouve que, dans bien des circon-

stances, il est bon de pouvoir retourner un rail, si ce n'est à cause de son

usure, au moins à cause de quelques défauts de fabrication qui ne se déve-

loppent qu'après un certain temps de service. D'ailleurs, cette forme est

théoriquement la plus résistante , et, au point de vue de la fabrication, la

forme symétrique est une garantie de bonne façon.

Enfin, dans la voie adoptée pour la ligne de Mulhouse, on ne voit pas

les motifs qui ont pu conduire à élargir la table de roulement, et à la porter

de 60 à 6-4 millim.

On répond que la forme de rail à simple champignon , bien que n'étant

pas aussi résistante théoriquement que celle à doubles champignons égaux,

présente cet avantage de reporter l'économie de matière de l'une sur l'autre
;

elle permet de renfler le champignon dans son raccord avec la partie verti-

cale, et il est facile de remarquer sur les rails anciens que cette partie du
rail, qui fatigue davantage, est plus écrasée qu'elle n'est usée: en sorte qu'il

n'est pas rare de voir des lamelles de 60 à 80 centimètres de longueur se

détacher du champignon
,
quand celui-ci a une saillie trop faible et qu'il

n'est pas soutenu comme il l'est dans les rails Brunel, Barlow, et comme
on a cherché à le faire dans le rail du chemin de ceinture et du chemin de

Mulhouse.

Enfin, un motif sérieux pour donner au champignon supérieur une lar-

geur plus grande qu'au champignon inférieur, c'est que ce champignon

supérieur s'use, se détériore, et qu'au bout d'un certain temps il a perdu

de sa résistance première
;
que cette résistance tend à se rapprocher de

celle du champignon inférieur , de manière à mettre les deux surfaces en

équilibre.

En dernier lieu, la considération qui a conduit à porter de 60 à 64 millim.

la largeur de la table de roulement des rails est l'augmentation de résistance,

augmentation représentée par le rapport '"

On appuie les observations sur l'emploi du rail à simple champignon, et

on ajoute qu'il faut, dans le service, enlever toute tentation de retourner

les rails; qu'au chemin de fer de Uoucn quelques accidents, sans gravité

heureusement, ont fait défendre d'une manière absolue de jamais retourner

un rail. Quand la table de roulement est usée ou détériorée, on met le raii

decft'é.
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On fait observer, au contraire, qu'il y a un grand avantage à pouvoir

retourner les rails. Ainsi, au cliemin do fer du Nord, on a des rails qui ser-

vent depuis huit ans, et qui, retournés, font encore un très bon service.

Aujourd'hui encore, toute la voie principale du chemin du Nord est en

rails de 30 kil.; quelques faibles portions renouvelées sont en rails de 37 kil.

Avec les rails de 30 kil., par Taddiiion d'une cinquième traverse et le rem-

placement du ballast ancien par un nouveau ballast de bonne qualité, on a

aujourd'hui une voie en très bon état. Quant à la quantité de rails retournés,

elle est très considérable, et ce travail, fait avec soin, intelligence et discer-

nement, n'a jamais été cause d'aucun accident.

En ajoutant une cinquième traverse à la voie, on a réglé comme il suit

récartement des traverses : O'".7o entre les traverses de joint et les traver-

ses intermédiaires adjacentes, et 1 mètre entre les autres traverses inter-

médiaires.

Cependant une voie disposée avec les écartements suivants entre les

traverses: 0"'.66, l™.0-4, l'".10, l™.0-4, 0™.66, donne encore des résul-

tats plus satisfaisants par sa solidité et sa stabilité.

M. PoiRÉE . ingénieur des ponts et chaussées, invité à la séance, revient

sur la question de l'écartcment des traverses; il dit qu'au chemin de Lyon

on s'est bien trouvé de l'adoption des cotes suivantes : 0™.80 entre la tra-

verse de joint et les traverses intermédiaires adjacentes, et 1™. \ 3 entre les

autres traverses intermédiaires. Quant à la difficulté de bourrer, qui résulte

de l'écartemcnt de 0'°.80, elle existe effectivement; mais quand celte opé-

ration est faite avec soin, dans les premiers temps du service, le ballast se

comprime, et il devient inutile d'y retoucher.

SÉANCE DU 19 MAI 18S4.

Présidence de M. Vuigner.

M. LE PRÉSIDENT annonce que M. Jules Danré, membre de la Société,

ingénieur civil à Stockholm , vient d'être nommé chevalier de l'ordre royal

de Wasa de Suède et chevalier de la Légion-d'Honneur, en récompense

de sa coopération à l'exécution de grands travaux publics , et particuliè-

rement à l'établissement des gazomètres.

II est ensuite donné communication d'une noie sur les systèmes de voie

et la forme des rails employés en Amérique.

Il résulte des observations consignées dans celle noie que, dans l'origine,
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on avait employé le système des voies sur longrines, mais qu'aujourd'hui on
préfère généralement les voies sur traverses , que l'on substitue maintenant

au premier système employé. Cette préférence paraît motivée sur ce qu'on

se procure facilement les traverses, et sur ce que l'entretien de la voie est

bien plus commode.
Les bois généralement employés pour les traverses sont du chêne, du

châtaignier ou tout autre bois dur qui abonde dans les forêts traversées par

les lignes de chemins de fer ; ils sont du reste employés sans aucune pré-

paration.

On fait observer que dans plusieurs parties de l'Allemagne , et notam-
ment dans le grand-duché de Bade, on remplace aussi les longrines par les

traverses; que, dans le Palalinat, le rail américain est employé exclusive-

ment sur traverses, dont l'espacement varie de 0™.75 à 0".9o, et qu'on

remplace le coussinet de joint par des éclisses.

Eu résumé, le système de voie sur longrines paraît avoir été abandonné
en Allemagne et en Amérique

,
parceque ce système exige dans sa con-

struction beaucoup plus de soins que n'en réclame la pose sur traverses.

Un membre pense que la question doit être posée au point de vue com-
paratif des voies à supports continus, des voies à supports discontinus et des

voies sans supports.

On répond que le meilleur moyen d'arriver à établir cette comparaison

d'une manière judicieuse, c'est de discuter chacun des systèmes, en signa-

lant ses avantages et ses inconvénients.

En n'accordant de préférence à aucun système de voie, on fait observer

que chacun d'eux paraît offrir d'excellents résultats dans la pratique ; mais

qu'il ne faut pas perdre de vue que l'appréciation technique du sysiéme de

voie à adopter doit être combiné avec les exigences du trafic, et le capital à

dépenser pour son établissement. Tout en reconnaissant qu'il est plus dif-

ficile de se procurer des longrines que des traverses; qu'en second lieu ,

l'assèchement de la voie sur longrines est moins parfait que celui de la voie

sur traverses, on peut remédier à cet inconvénient en modifiant la forme

des longrines et en rompant la continuité de manière à laisser aux eaux

pluviales un écoulement facile.

Dans les derniers travaux de ce genre exécutés au chemin de Dôle à Sa-

lins , le problème fut posé de la manière suivante :

Emploi de rails de 35 kil. avec supports discontinus, ou bien rails de 30
kil. et supports continus.

On a conclu, par raison d'économie, à l'adoption du second système.

La voie se compose de rails de 6 mètres reposant sur des longrines de

2™. 50 à 2"". 80, intercalées entre des longrines de 2'". 90 à 3™.i0
; placées

aux joints du rail, les longrines sont reliées au milieu de leur longueur par

une traverse.

Les rails sont fixés aux longrines par treize chevilles en bois comprimé.

Les vides entre les abouts de longrines entrent pour 1/15" environ dans

la longueur totale, et la dépense, pour les longueurs et les traverses, est de

i fr. 72 à 4 fr. 75 par mètre courant.

Les traverses seules eussent coûté le même prix ; il y a donc en moins
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10 kil. de fer sur les rails, les coussinets et les chevillettes, les coins for-

mant la compensation des chevilles en bois. Quant aux joints, une cale en

bois, placée dans l'âme du rail, suffit pour en maintenir les abouts.

On observe qu'on redoute l'influence des chevilles en bois comprimé sur

les longrines, et par suite l'altération rapide de ces pièces ; l'expérience

seule montrera si ces craintes sont fondées.

On examine ensuite des échantillons de rails Barlow et Brunel employés

sur les chemins de fer d'Auteuil et du Midi.

On a appliqné le rail Brunel sur le chemin de fer d'Auteuil ; le rail Bar-

low sera employé d'une manière générale sur le chemin de Bordeaux à

Celte.

Sur la ligne de Bordeaux à Bayonne on a donné la préférence au rail

Brunel , le bois des Landes ne revenant qu'à 20 fr. le stère, ou à 26 fr. en

ajoutant le prix de la préparation ; il y avait donc économie notable à em-

ployer dans ce cas le système de voie sur longrines.

Passant ensuite à la question relative à la déformation des rails Barlow,

on indique qu'au chemin de fer de Saint-Germain, sur une partie de la voie

où ce rail a été posé depuis dix-huit mois, on n'a remarqué aucun écrase

ment de rail, ni aucune autre déformation du rail ou de la voie.

On dit qu'au chemin de fer du Nord on a posé , en janvier 1853, 170

mètres de voie Barlow sur une partie de la voie principale où le mouvement

est le plus considérable, c'est-à-dire entre Paris et la Chapelle. Actuelle-

ment dix de ces rails sont avariés par suite de l'écrasement; mais il faut dire

que celte altération paraît provenir de la qualité du fer, qui est très doux.

Cet inconvénient disparaîtra probablement avec les difficultés que paraît

présenter encore le laminage de fers plus résistants.

L'altération de la surface de roulement étant la seule déformation qu'on

ait remarquée , on peut en déduire que les conditions d'établissement sont

bonnes.

On demande si l'on n'a pas à redouter l'inégalité du tassement, surtout

dans les parties de voie en remblai , où l'accotement est moins résistant

que le noyau de la plate-forme, et par suite le renversement du rail exté-

rieur ainsi que l'élargissement de la voie dans les intervalles entre les points

où les rails sont reliés ensemble par les barres en fer à cornière.

Sur le chemin de fer de Strasbourg, l'emploi de plateaux-coussinets en

fonte, réunis par des tringles en fer, a donné lieu à des déformations telles,

que des déraillements auraient eu lieu inévitablement si l'on n'avait pas

apporté certaines modifications importantes.

On répond que la rigidité du rail Barlow paraît remédier à cet inconvé-

nient; toutefois on signale l'addition de traverses en bois sous les rails com-

me un perfectionnement notable apporté récemment dans la construction de

la voie Barlow.

Au reproche fondé de la prompte détérioration des bois dans le système

de voie sur traverses, on oppose son élasticité, si favorable à l'entretien de

la voie et à la conservation du matériel. Depuis sa condition nouvelle, le

système de voie Barlow doit présenter à la fois résistance et élasticité.

On fait observer que la répartition du métal dans le rail Barlow laisse à
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désirer au point de vue des efforts auxquels un rail est soumis; on lui pré-
fère de beaucoup le rail Barberot, dont la section , affectant la forme d'une
croix, doit résister parfaitement à la charge et au mouvement de lacet, le

plateau horizontal présentant aussi l'avantage de relier facilement les rails

entre eux. Les difficultés de fabrication de ce rail ne paraissent pas une
objection assez sérieuse pour qu'on doive s'y arrêter.

Un membre, résumant ce qui vient d'être dit et faisant remarquer
que les ingénieurs qui s'occupent de l'établissement des voies de fer cher-

chent tous encore une bonne solution pour éviter les inconvénients de la so-

lution de continuité dans les l'ails, pense que sur une plate-forme mieux
assise, où les tassements ne sont plus à redouter, et lorsque la surface du
ballast est assez comprimée pour permettre l'écoulement des eaux pluviales

à la surface, la voie Barlow doit présenter les conditions les plus favorables,

et qu'il doit en résulter une diminution considérais dans la dépense d'en-

tretien.

Il rappelle que les ingénieurs allemands ont été conduits à substituer les

traverses aux longrines, parceque le bourrage est plus difficile à faire avec
une voie posée sur longrines et qu'il en résulte de Tirrégularilé dans l'incli-

naison des voies et un entretien moins facile.

Dans le système de voie posée sur traverses, on est arrivé à remplacer
les coussinets de joint par des éclisses pour rendre les rails en quelque sorte

continus.

On indique plusieurs combinaisons essayées sur le chemin du Nord, entre

autres un systèmomixte composé de traverses intermédiaires et de la traverse

de joint coupée en deux parties placées en longrines sous les joints des

rails. Malgré le rapprochement considérable des supports, cette voie, man-
quant d'homogénéité , a éprouvé une rapide altération , et il a fallu y
renoncer.

On demande si , en Angleterre, les rails sont rivés d'une manière absolue

comme on l'a fait dernièrement sur le chemin de fer d'Auteuil , de manière

à ne laisser aucun jeu possible pour la dilatation.

On répond que généralement on laisse un espace entre les rails pour
leur libre dilatation; les variations dans la longueur des rails sont très sen-

sibles avec des différences de température atteignant jusqu'à 60 degrés cen-

tigrades.

Dans le système de voie à supports discontinus, cet intervalle varie de
O^.OO^ à O^.OOS, selon la longueur des rails; avec l'emploi des éclisses,

on ménage aussi les effets de la dilatation en donnant au trou des boulons

une forme ovale dans le sens longitudinal , car il peut arriver avec des rails

disposés de manière à présenter une continuité absolue que les effets de la

dilatation ne finissent par faire sauter les rivets.
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SÉANCE DU 16 JUIN 1854.

Présidence de M. Vuigner.

L'ordre du jour appelle Texposé du trésorier sur la siluation financière

de la Société.

M. LousTAU, trésorier, constate que le nombre des membres de la

Société était, au 16 décembre 1853, de 3:23

Dont il faut déduire un membre décédé 1

Total des membres anciens 32i
Membres nouveaux admis pendant le premier semestre . . 20

Total des sociétaires au 16 juin 1854 344

Au 16 décembre 1853, le solde en caisse était de. . . . 2,852 35
Les versements effectués pendant ce semestre se sont élevés à 5,639 »

Total 8,491 35

Les dépenses du premier semestre se sont élevées a. . . . 4,696 20

Solde en caisse au 16 juin 1854 3,795 15

L'ordre du jour appelle la communication par M. Faure d'une note sur

le drainage.

Sur l'invitation de M. le président, M. Faure a préparé quelques notes

sur les questions du drainage en ce qui touche l'assèchement des terrains

humides : c'est ce qu'on peut appeler le drainage agricole.

Le drainage est, sans contestation, l'opération agricole qui produit

l'amélioration la plus permanente du sol; il augmente la production, et

améliore les produits; il réchauffe les terres froides en les ameublissant; il

convertit en terres arables ou en prés de bonne nature les terrains maréca-

geux.

L'insuffisance des récoltes, en Angleterre comme en France, a principale-
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ment conduit à s'occuper de cette question, et depuis quelques années la

France s'en est occupée d'une manière toute particulière.

Plusieurs publications ont été faites sur ce sujet. M. Faure a fail'paraîlre,

il y a trois ans, un livre qui était une traduction du Manuel de M. Stephens
;

et depuis, MM. Mangon, Barrai ,^et Leclerc, ingénieur belge , ont publié

chacun des livres qui sont du plus haut intérêt.

Nous allons mettre tout d'abord des chiffres sous les yeux , afin de faire

apprécier l'importance du sujet.

D'après M. Barrai, la France comprend une superficie de 52 millions

d'hectares; les terrains qui, parleur nature, sont susceptibles d'être drainés,

représentent une superficie de 34 millions \\2 d'hectares (34,542,000).
Or, sur les 52 millions d'hectares qui forment la totalité du sol français,

30 millions sont en terres labourables, et près de 22 millions sont en bois,

vignes, landes, rivières, etc. Si l'on retranche des. . . . 34,542,000
ces 22,000,000

il reste au moins 12,542,000
hectares

, qui ont un besoin absolu d'être soumis à l'opération du drainage,

soit 23 0(0 du sol de la France.

M. Mangon, de son côté, évalue a plus de 7 millions d'hectares la quan-

tité de terres susceptibles d'être drainées. Quoi qu'il en soit, si l'on estime

que l'hectare coûte en moyenne une somme de 200 fr. à 250 fr. pour être

drainé, la dépense totale pour une superficie de 12 millions d'hectares sera

à peu près de 2 milliards et demi à 3 milliards , somme énorme , mais somme
certainement qui serait admirablement employée, puisqu'elle réaliserait

une amélioration permanente delà production alimentaire de notre pays.

Le drainage peut être appliqué avec succès :

1° A tout terrain ayant un sous-sol imperméable;
2° A tout terrain argileux.

M. Belgrand, ingénieur des ponts et chaussées, dans son Traité d'hydrolo-

gie du bassin de la Seine, rapporte qu'en amont de Paris la superficie

totale du sol imperméable est de 1,874,000 hectares, ou environ 43 0(0 de

la superficie totale.

M. Barrai cite encore les exemples suivants : la surface de sol imper-

méable est, dans le département de la Meuse, de 250,000 hectares;

dans celui de la Moselle, de 180,000 id.

dans l'arrondissement d'Avallon 18,775 id.

Yoilà donc là la source de capitaux immenses à dépenser et de la façon la

plus profitable et en travaux qui exigent le concours de l'ingénieur : c'est

donc une carrière toute nouvelle qui s'ouvre au génie cifil, qu'on appellera

dans ce cas, si l'on veut, le génie rural.

Nous avons parlé, au commencement, de la somme de 2 à 3 milliards à

appliquera cette opération du drainage. Cette somme est énorme, en effet;

mais elle n'est pas à trouver immédiatement, et du reste, en voyant ce qui a

été fait chez nos voisins , nous trouverons facilement une solution à cette

question.

En Angleterre, c'est le gouvernement qui. le premier, a avancé aux pro-
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priétaires les fonds nécessaires pour ces travaux. Jusqu'à ce jour, il a

employé, dit M. Mangon, une somme de 181 millions de francs.

Mais, avant de s'engager dans une avance, le gouvernement anglais prend

ses précautions; il a nommé une commission composée d'hommes choisis,

à laquelle il a en quelque sorte donné pleins pouvoirs. Celte commission

représente le gouvernement et écarte toute lenteur administrative ; c'est à

elle que les demandes de prêt doivent être directement adressées.

Les prêts ne sont faits que dnns les conditions suivantes : 1° Il faut qu'il

soit bien établi que les travaux d'amélioration qui vont être entrepris feront

produire au sol un intérêt d'au moins 6 '1[2 OiO de la somme dépensée. L'ap-

préciation de ce produit est établie après examen du sol et des localités par

des ingénieurs attachés à la Commission.
2° Le remboursement doit avoir lieu en vingt-deux ans, par annuités cal-

culées à raison de 6 1i2 OiO du montant du prêt.

3° En général, l'Etat n'avance qu'une somme égale au tiers de la somme
totale qui est à dépenser, en sorte que les 180 millions avancés par le trésor

public représentent au moins 600 millions de francs dépensés pour l'amélio-

ration du sol par le drainage ; et cet argent, comme on l'a vu, est bien placé.

Quant à des pertes, des non-valeurs, il est curieux et intéressant de le faire

remarquer, il n'y en a pas encore eu, que nous sachions. Voici ce que dit

M. Mangon à cet égard:

« On estime en Angleterre que les travaux de drainage bien dirigés et

« appliqués à propos rapportent au moins 10 OjO des sommes engagées.

« Les bénéfices s'élèvent souvent jusqu'à 15 ou 20 0(0, et l'on peut citer

« nombre de travaux de drainage payés par une seule récolte.

« Les résultats des travaux exécutés en France et en Belgique n'ont pas

« été moins favorables que ceux obtenus en Angleterre. «

Maintenant, pour engager le crédit privé à concourir à la dépense des

deux autres tiers qui restaient à fournir, le gouvernement anglais a accordé

aux particuliers la faculté de se substituer au trésor public dans le mode
de remboursement des avances.

Le système adopté pour encourager le drainage pourrait être l'affectation

d'une somme limilée se reproduisant d'année en année et employée en quel-

que sorte indéfiniment aux améliorations agricoles. M. Mangon indique cette

idée féconde, qu'il a développée dans un très intéressant travail sur les irri-

gations de la Campine.

En France, l'un ou l'autre de ces systèmes serait très praticable; il y en

a d'autres encore qui, s'ils étaient bien organisés, donneraient de bons ré-

sultats : ainsi la création d'un syndicat entre propriétaires, en même temps

que la création de compagnies agricoles, serait une très utile combinaison.

Une compagnie considérable vient de s'organiser en France ; elle a confié

la direction de ses travaux à M. Mangon. Espérons qu'elle dotera le pays

d'utiles et fructueux travaux, et que ses succès détermineront la formation de

compagnies similaires.

Mais pour faire pénétrer dans les masses cette nécessité du drainage , il

faut l'enseigner et l'enseigner sous toutes les formes. La somme de 85,000

francs que la France y a consacrée, pour l'achat de matériaux divers desli-
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nés au drainage, a commencé à le vulgariser. C'est peu, mais c'est déjà

quelque chose.

Nous avons parlé de rAngletcrre; il convient aussi de dire quelques mois

sur la Belgique, ce pays si industrieux dans tout ce qui tient au développe-

ment de sa production.

En 18-49, le gouvernement Belge a commencé à s'occuper d'une manière

active du drainage ; il a envoyé un ingénieur en Angleterre pour étudier la

question. A son retour, après un séjour de cinq mois , il fut attaché à la

division de l'agriculture et mis en quelque sorte à la disposition des proprié-

taires, des cultivateurs, pour diriger les opérations du drainage. En outre,

le gouvernement fit publier un manuel du drainage; il fit construire les

appareils spéciaux à ce travail; il fit établir les machines à faire les tuyaux
;

il les distribua gratuitement en imposant aux cessionnaires d'en vendre les

produits à des prix modérés.

Un arrêté ministériel invita en même temps les comités et les sociétés

agricoles à faire des essais sur le drainage, et en faisant cette invitation,

l'Etat accordait le concours gratuit de ses agents pour diriger les travaux ,

des tuyaux pour des surfaces de demi-hectares, et, en outre, il mettait tem-

porairement à leur disposition les machines et les instruments qu'il avait fait

construire comme modèles.

Ces efforts ont produit de bons résultats, car, en 1850, 150 hectares

seulement avaient été l'objet de l'application du drainage; en 1851, ce

chiffre s'est élevé à 600, et en 1853 à 1,500. Par celte progression rapide

d'ascension , on peut estimer que le drainage s'est acclimaté en Belgique el

qu'il n'est déjà plus à l'état d'essai, mais à l'état de pratique.

En France, les premiers essais de drainage datent de l'année 1845. Le
gouvernement français a employé les 85,000 fr. dont nous avons déjà parlé

à l'achat de machines, à faire des tuyaux et des outils de drainage qu'il

a répartis dans 51 départements. Cette somme était entièrement dépensée

à la fin de 1853.

De leur côté, les propriétaires ont été en avant , et si les résultats que

nous avons à citer ne donnent pas encore pour capital employé un chiffre

élevé, les exemples sont cependant nombreux. Ainsi, nous citerons parmi

les propriétaires qui ont fait des essais de drainage : dans le département de

l'Aisne, M. Rouget, sur 80 hectares; dans le Cher, M. Lupin, 100 hecta-

res; dans la Mayenne, M. Bordillon, 150 hectares, dont les eaux de drai-

nage ont été en outre appliquées à l'irrigation.

Dans le département de Seine ct-Marne, nous citerons M. Gareau

,

M. Laurel
,
qui s'est fait entrepreneur de drainage et qui y réussit à mer-

veille.

Dans le département de Seinc-et-Oise , on remarque les opérations de
drainage du camp et du champ de manœuvre de Satory, dont la superficie

est de 260 heclarcs, entrepris par la compagnie générale du drainage et des

irrigations au prix de 160 fr. Fhectare. Cette compagnie a entrepris égale-

ment beaucoup d'opérations dans le département du Nord ; elle y a déjà

établi ses opérations sur un pied considérable : elle achète les terrains, les

loue, ou entreprend le drainage à forfait.
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En résumé, on trouve que déjà, en France, 31 départements se sont

occupés d'une manière sérieuse du drainage. Nul doute que les encourage-
ments donnés à ragricuiture par le gouvernement ne développent rapide-

ment ces essais.

M. Faurk revient sur ce point, qu'on ne saurait trop apporter dans
l'esprit des masses des idées nettes et précises sur l'influence heureuse que
peut exercer en France l'application du drainage à l'agriculture. Il pense
que les quelques résultats satisfaisants puisés chez nous et chez nos voisins,

et que les chiffres éloquents qu'il vient de présenter sur son avenir en France,

sont de nature à intéresser vivement la Société des ingénieurs civils; et s'il

a réussi dans le but qu'il s'est proposé, il lui restera, pour compléter ce
qu'il a à dire sur ce sujet , à définir le drainage , ses opérations, les études

préliminaires, les soins d'exécution et la description des machines et ap-
pareils qu'il utilise. — Ce sont ces différentes questions que M. Faure se

propose de traiter dans la prochaine séance.

On demande à M. Faure
,
puisqu'il veut bien s'occuper de cette question

du drainage , d'établir, s'il est possible , une comparaison entre les divers

matériaux qu'on pourrait appliquer à la construction des drains, et de dire

si, dans les localités où la pierre, le moellon, sont en abondance , ces maté-
riaux ne seraient pas d'un usage plus économique que les tuyaux en terre.

M. Faure répond que l'expérience a déjà été faite, et que les drains en
pierre s'encrassent assez promptement et ne fonctionnent que peu de temps;
en outre le prix de revient des drains à empierrement est généralement plus

élevé que celui des drains à tuyaux jointifs.

Il est ensuite donné lecture d'une note de M. Mirecki sur Vemploi des

longrines pour remplacer les traverses de joint sur le chemin de fer du No7-d.

Le système qui a le mieux réussi pour des rails de 4™. 50 est celui-ci :

sur des longrines de 1™.60, on a fait clouer trois coussinets, dont un coussi-

net de joint et deux coussinets intermédiaires placés à 0".50 de dislance à

droite et à gauche du premier; on a conservé trois traverses intermédiaires,

maison les déplaçant de la position qu'elles occupaient , de façon à les changer
de lit en quelque sorte. L'intervalle entre la traverse du milieu et celles qui

sont placées à ses côtés a été mis de 0™.90
; par conséquent, les coussinets

de ces dernières se sont trouvés à une dislance de 0".85 des coussinets in-

termédiaires cloués sur longrines. Celle pose a donné de bons résultats, que
l'on peut attribuer à l'augmentation des points d'appui, à leur distribution

rationnelle, et principalement au déplacement de toutes les traverses: d'où

il suit que le ballast sur lequel il s'est établi à nouveau, n'ayant pas encore

été comprimé et étant de même nature , avait partout la même élasticité sous

les points d'appui.

M. Mirecki pense que des longrines de 1™.80 seraient préférables à des

longrines de 1™.60, parcequ'elles donneraient plus de distance entre l'about

de la longrine et le premier coussinet.

n
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SÉANCE DU 7 JUILLET 1854.

Présidence de M. Ch. Gallon , vice-président.

L'ordre du jour appelle la suite de la communication de M. Faure sur le

drainage agricole.

M. FauFvE, après avoir rappelé que cette communication n'est autre

chose qu'une analyse rapide des publications qui ont été faites sur cet im-
portant sujet, et notamment des traités récemment publiés par MM. Mangon,
Barrai et Lecler , définit le drainage. Il esquisse rapidement l'historique

de ce mode d'amélioration du sol, et fait voir que, si son origine peut être

rapportée à des temps très reculés , que si même les rigoles couvertes, pour

l'assainissement des terrains humides, sont pratiquées dans plusieurs par-

ties de la France notamment, depuis un temps immémorial , il n'en est pas

moins juste de dire qu'à la Grande-Bretagne revient l'honneur d'avoir gé-

néralisé et systématisé la méthode , en la rendant possible et abordable pour

tous par l'introduction des conduits en poterie. Toutefois, il cite d'intéres-

sants documents publiés par M. Barrai, et desquels il résulte qu'Olivier de

Serres, avant l'Anglais W. Bligh, a préconisé l'emploi des rigoles couvertes,

et que Tapplication des conduits en poterie à ces rigoles a eu lieu avant

1620 dans un jardin des moines oratoriens à Maubeuge. M. Faure rend

un juste hommage aux constants efforts de M. Dumas pour propager en

France l'application du drainage, soit dès l'année 1847, soit comme prési-

dent de la Société d'encouragement, soit comme ministre de l'agriculture
,

en 1849 et en 1850.

M. Faure s'attache à faire bien comprendre les effets de l'eau stagnante

dans le sol. Il distingue donc entre le rôle utile de l'eau dans la végétation

et le rôle désastreux de ce mémo agent lorsqu'il reste à l'étal de stagnation

dans la portion du sol utile à la croissance des végétaux. 11 insiste sur les

différences essentielles qui existent entre le sol à l'état de moiteur fraîche

et le sol mouillé ou saturé d'eau.

Lorsque dans un sol mouillé on établit à une profondeur donnée un

réseau de conduits communiquants et dont les diverses lignes sont compo-
sées de tuyaux joinlifs, avec pente suffisante pour l'écoulement vers une

issue commune, l'eau en excès, devenant libre d'obéir aux lois de la pesan-

teur, s'écoule pendant que l'eau utile à la végétation, engagée dans les po-

res du sol , y reste à l'étal latent, pour ainsi dire , retenue par une action

capillaire des plus énergiques; le sol alors, sur l'épaisseur qui sépare la
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surface du plan d'eau, ou mieux de la surface de stagnation , devient per-

méable à l'air et au gaz , tandis que l'eau en excès, filtrant à travers les in-

terstices ou conduits sinueux qui s'étalilissent progressivement dans la

masse, abandonne aux racines des végétaux les éléments nutritifs, gazeux

ou solides qu'elle a absorbes et dissous.

M. Falue énunière ensuite raiiidcmcnt les inconvénients nombreux et

divers qui résultent d'un excès permanent d'humidité dans le sol, soit dans

les terrains marécageux par la présence des eaux de source, soit dans les

terrains rétentifs, au point de vue de la culture , rendue plus difficile ou
même impossible , de la végétation des plantes utiles gênées ou maladives,

et de la maturité retardée. Il insiste sur l'abaissement de température produit

dans la masse du sol par l'eau stagnante, en citant les chiffres empruntés
aux beaux travaux de M. Parkes , et desquels il résulte que la chaleur per-

due par un hectare de terrain rétentif, dans une année, équivaut sensible-

ment à celle que produirait la combustion de 730 kil. de houille par jour

et par hectare. Cela explique comment les terres fortes ou argileuses sont

froides au printemps et après les pluies d'été, alors que Tévaporation est la

plus active. Le refroidissement des sols rétentifs est encore considérable-

mentaccru par la conductibilité de l'eau stagnante et par le rayonnement; les

pluies d'été elles-mêmes cessent d'être bienfaisantes dans ces sortes de
terrains. Les expériences du docteur Madden, et surtout celles de M. Parkes,

conduisent à reconnaître que, pour soustraire le sol actif aux causes diverses

de refroidissement dues à l'eau stagnante , il faut abaisser la nappe d'eau

stagnante à une profondeur minime de 0™.62d.

M. Faure aborde l'examen théorique du mode d'action des saignées sou-

terraines dans le drainage complet, tel qu'il est pratiqué aujourd'hui. Il fait

voir comment, par suite du frottement, de l'adhérence et des efforts de ca-

pillarité, l'eau, même alors qu'elle vient se rendre dans les conduits de deux
drains parallèles, s'établit dans l'espace compris entre les deux saignées,

suivant deux plans inclinés adossés , dans l'hypothèse d'un sol homogène

,

ou suivant une courbe qui tourne sa convexité vers la surface, dans le cas

de terrains stratifiés, dont la capacité va en croissant de la surface jusqu'au

niveau inférieur des drains. Il emprunte à M. Lccler des chiffres intéres-

sants et des conclusions importantes déduites de ces considérations.

Elles mettent d'ailleurs en lumière et rendent pour ainsi dire évidents

les effets du drainage au point de vue de l'ameublissement du sol.

M. Faure explique ensuite les modifications qui doivent se produire,

d'une manière permanente et presque indéfiniment progressive, dans les

sols compactes, après le drainage. Ces modifications résultent surtout du
fendillement de la masse, qui, en se produisant, constitue une multitude de
petits canaux communiquants, capillaires les uns, non capillaires les au-

tres, partant de haut en bas d'abord, puis de bas en haut, pour se rejoindre

enfin et constituer ce réseau de perméabilité si utile, comme on l'a vu.

Abordant enfin l'étude d'un projet de drainage complet et méthodique,
M. Faure, d'après M. Leclcr, adopte la division suivante :

1° Position des drains relativement à l'inclinaison propre de la surface;
2" Profondeur des drains ;
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3° Leur espacement ;

i° Forme des conduits de drains et matériaux qui les composent
;

5° Pente et dimensions des drains ;

6° Leur longueur.

Il examine et traite successivement les quatre premiers sujets compris

dans ce cadre.

SÉANCE DU i AOUT 1854.

Présidence de M . Vuigner.

M. Faure reprend la suite de sa communication sur le drainage agri-

cole. Il développe d'abord les considérations qui peuvent servir à détermi-

ner Imposition de^ drains dans une élude de drainage, après avoir expliqué

comment il convient de diviser les drains d'un même projet en drains £as-
séchement et drains collecteurs.

Il fait voir que, pour relever le plan du sol à drainer, il convient surtout

de recourir à la méthode des plans cotés , à sections horizontales
, parallèles.

Le plan ainsi conçu et rédigé donne immédiatement les lignes de thalweg

de la surface polyédrique ou du relief du sol , que l'on peut alors diviser en

un certain nombre de plans divers et conligus, ayant chacun une inclinai-

son distincte. La ligne de plus grande pente de chacun de ces plans déter-

mine la direction des séries diverses de drains d'assèchement jiarallèles.

Pour molivcr celte direction, M. Faure établit d'abord que les drains tra-

cés suivant la ligne de plus grande pente doivent, pour une môme longueur

développée, assécher une superficie bien plus considérable ; il fait remar-

quer ensuite que la direction générale des fissures qui s'établissent dans un

terrain argileux dont les eaux peuvent trouver un libre écoulement est trans-

versale à la pente du terrain.

Il renvoie
,

pour l'intelligence complète des considérations qu'il vient

d'indiquer, aux spécimens nombreux contenus dans les ouvrages déjà cités.

Les drains collecteurs , dans lesquels débouchent les drains d'assèche-

ment, dont ils recueillent le débit, doivent, par leur nature même , occuper

toutes les parties du terrain vers lesquelles les eaux sont amenées par les

faisceaux divers des saignées d'assèchement : c'est dire qu'ils suivront les

lignes de thalweg suivant lesquelles le terrain à drainer a été divisé. Il est

d'ailleurs presque toujours facile de procurer à chaque collecteur une pente

suffisante pour l'écoulement , en le plaçant au besoin dans une direction

un peu oblique par rapport au plan particulier dont il doit recevoir les eaux.

Al)ordant les considérations qui permettent de fixer la profondeur des

drains., M. Faure insiste sur l'importance capitale de ce point de l'étude
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d'un projet de drainage. Il a été l'objet d'une polùmique longue et sérieuse

,

qui s'est traduite en deux systèmes trop tranchés , trop exclusifs peut-être

l'un et l'autre. D'une part , M. Smith de Deanston et ses partisans préconi-

saient une profondeur constante de O^.TS , combinée avec un faible écarle-

ment des saignées parallèles; d'autre part, M. Parkes fixait a priori une
profondeur de l'^.Sl, correspondante à des drains d'assèchement beaucoup
plus écartés les uns des autres.

Mais , sans s'arrêter à des chiffres absolus et que rien ne justifie a priori
,

il est facile de reconnaître, en se rapportant aux considérations précédem-
ment développées, que l'assainissement sera d'autant plus complet que le

plan d'eau stagnante aura été plus abaissé; lorsqu'on se rapporte d'ailleurs

aux chiffres donnés par M. Lecler sur l'exhaussement du plan d'eau dû à la

seule capillarité, on reconnaît que la profondeur de O'".7o
,
jadis fixée par

M. Smith et ses disciples , ne saurait répondre à un drainage complet
,
quel-

que rapprochées que puissent être les saignées parallèles d'un même plan

ou d'une même division de drains.

Les avantages du drainage profond sont, en outre, faciles à motiver, si

l'on se rappelle la forme affectée par le plan d'eau stagnante après le drai-

nage. On voit alors que les deux nappes inclinées et adossées comprises

entre deux drains parallèles et voisins correspondront à un espacement
d'autant plus considérable des deux drains parallèles , que chacun d'eux sera

plus profond.

Ainsi
,
plus le drainage sera profond , moins grande sera la longueur dé-

veloppée des saignées parallèles composant une même division, pour un
même effet produit , c'est-à-dire pour un même abaissement du point cul-

minant des deux plans d'eau à inclinaison égale et inverse compris entre

deux saignées voisines.

Mais le drainage profond (système Parkes) sera non seulement plus éco-

nomique que le drainage superficiel (système Smith), il sera encore et néces-

sairement plus efficace , parceque pour un même abaissement du plan d'eau

stagnante il écoulera une quantité d'eau plus considérable dans un même
temps. Ce fait, démontré expérimentalement, s'explique par cette considé-

ration que le réseau des fissures et crevasses , déterminé par la dessicca-

tion dans la profondeur du sol drainé, est d'autant plus multiple, plus in-

tense
, que le volume de terre asséché est lui-même plus considérable.

M. Faure emprunte enfin à M. Lecler le mode suivant ,
qui semble très

rationnel pour déterminer le minimum de profondeur des drains :

Abaissement voulu de la couche stagnante, en contre-bas de la sur-

face 0".700
Pente par mètre du plan d'eau à O^'.OS et sur une largeur de

7™. 50, correspondant à un espacement de 15™, 0™. 225 : d'oia
,

pour une surélévation moyenne due à la résistance de frottement. .112

Relèvement du plan d'eau dû à la capillarité propre du sol. . .400

l'".212

Ainsi , le raisonnement basé sur les circonstances qui se produisent dans



^m .21 à |m .46

i .26 à 1 .56

1 .71 à 2 .00

les terrains de compacité moyenne conduit à une remarquable coacordance

avec le chiffre qui a servi de base aux adhérents de M. Parkes.

La profondeur des drains doit varier d'ailleurs avec la nature des terrains,

et la donnée 0™.-40 , relative à la capillarité, varie sensiblement de la ma-
nière suivante, d'après M. Leclcr :

Sables siliceux à gros grains. . . . 0™.-!©

Sables fins .60

Argiles O'n.45 à .75

Tourbes, terrains mous et spongieux. 1 .71 à 2 .00

On peut donc, d'une manière générale, fixer ainsi la profondeur des

drains :

Profondeur des drains dans les terrains :

Sablonneux ....
Argileux

Tourbeux

M. de Cauville, l'un des agriculteurs français qui ont appliqué le drai-

nage avec le plus d'intelligence, recommande avec une insistance toute par-

ticulière les drains profonds ; et il fait voir, par des chiffres et des résultats

empruntés à ses expériences, faites sur une échelle très importante, que
l'on obtient à la fois économie sérieuse de capitaux et augmentation des

effets produits, en poussant à la limite du possible la profondeur des drains,

lout en reculant proportionnellement leur espacement relatif.

La profondeur des drains collecteurs doit excéder de 0™.05 à 0™.08 celle

des drains d'assèchement dont ils recueillent le produit.

M. Faure rappelle la loi récemment promulguée sur l'écoulemeut des

eaux de drainage. 11 en signale l'importance en faisant voir comment elle

permet, même dans les pays où la propriété est le plus morcelée, de con-

cevoir et d'exécuter le drainage des champs les plus resserrés. 11 indique

comment l'établissement des syndicats de propriétaires pourrait rendre des

services importants , surtout en ce qui se rapporte à l'écoulement des eaux,

soit par voie naturelle , soit par puits absorbant , soit même et au besoin par

la création à frais communs d'un réservoir spécial et de machines élévatoires

destinées à élever les eaux recueillies, pour les utiliser ensuite soit comme
force motrice, soit comme agent d'irrigation.

h'écartemenl ou l'espacement des drains est , comme on l'a vu , intime-

ment lié à leur profondeur, et dépend , comme celle-ci , de la nature du ter-

rain qu'il s'agit d'assécher. L'expérience seule peut fournir une règle à

cet égard. Voici les résultats qu'elle paraît indiquer :

Pour une profondeur de 1™.21.

Ecartement.

Sable pur à gros grains 16™. 00 à 18"=. 00
Sable ferrugineux 13 .00 à 15 .00
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Argile ordinaire 9«.00 à 11".00

Terrain tourbeux 11 .00 à 14 .00

Terrain crayeux 8 .00 à 11 .00

L'établissement des conduits des drains ^ \es divers modes usités, leurs

avantaiïes ou leurs inconvénients respectifs, sont ensuite rapidement indi-

qués par M. Faure. Disant quelques mois des drains en coulée de taupe , de

ceux avec conduits en terre ou en gazon, des drains à épaulement, de ceux

dont le conduit est obtenu au moyen de mandrins en bois, il fait voir que

ces modes divers ne sont applicables, en général
,
qu'à des sols d'une na-

ture particulière , d'une homogénéité presque complote , qu'ils sont d'ailleurs

peu durables. L'établissement de ce genre de drains coûte jusqu'à fr. 15

le mètre courant pour une profondeur de 1™.00 environ, et la dépense par

hectare varie de 170 fr. à 300 fr.

Il donne quelques détails sur \csdrains A conduits en tourbe , composés de

deux pièces découpées dans la tourbe avec un outil de forme particulière

,

exposées à l'air et à une dessiccation lente ; sur les drains remplis avec de la

paille , des fascines , des fagots ou bourrées , ou des perches. Ces divers ma-

tériaux se pourrissent d'ailleurs assez rapidement , les obstructions sont fré-

quentes, le travail des taupes y est très actif.

Une opération de drainage doit satisfaire avant tout k des conditions de

durée et de permanence incompatibles avec les divers modes dont il vient

d'être question , et cette remarque suffit pour faire comprendre qu'une éco-

nomie apparente ne doit pas conduire à préférer les divers systèmes à ceux

qui , bien que plus coûteux, offrent des chances de durée et de fonciionne-

ment régulier.

Les drains avec conduits en pierraille sont bien préférables , et ils peuvent

être appliqués dans les localités riches en cailloux. On distingue les drains à

empierrement ou à pierres perdues, les drains avec conduits en plaquettes.

La tranchée, dont la largeur au fond est de 0'".18 environ, est remblayée

avec les matériaux d'empierrement sur une hauteur de O'^.SO a 0'".40. Les

obstructions s'y produisent facilement , surtout quand les eaux sont ferru-

gineuses ou calcaires; les pierres s'encrassent , la résistance au mouvement
de l'eau est considérable, et, par conséquent, la pente du fond doit être

lelativemcnt plus grande. En Angleterre, le prix de revient des drains em-

pierrés , exigeant 0'"s007500 de pierraille par mètre courant, est de 0'.21

à 0f.30. C'est dire que ce système est généralement très coûteux.

Après avoir donné quelques indications sur les drains avec conduits en

briques ordinaires, ou en briques de formes spéciales, M. Faure s'occupe

des drains avec conduits composés de tuiles et semelles fabriquées à la ma-

chine. Depuis vingt-cinq ans, le prix de ces tuiles de drains s'est abaissé de

112 fr. 50 le rnille à 37 fr. 50, prix, actuel. Ce genre de conduits,

lorsque la pose a été faite avec soin, est durable et satisfaisant; mais il n'a

plus de raison d'être, pour ainsi dire, depuis l'introduction des conduits en

tuyaux jointifs.

L'usaste des tuvaux dans rétablissement des conduits de drains remonte à
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1808 , et M. John Read a Thonneur d'avoir le premier proposé et réalisé

cette immense et féconde amélioration. Sans qu'il soit besoin de décrire les

formes nombreuses et diverses qui ont été proposées et appliquées , il suffit

de dire que la forme circulaire est, sans contredit, la meilleure, la plus

économique , la plus rationnelle. M. Parkes a démontré par des calculs suffi-

samment rigoureux qu'une ouverture de 0™.025 est très généralement suf-

fisante pour les conduits des drains d'assèchement. Ainsi, admettant des

drains espacés de 20 mètres , des tuyaux de 0™.025 de diamètre intérieur,

G™. 30 de longueur, si l'on se propose de faire écouler en 48 heures (durée

expérimentale) la quantité d'eau correspondante à une très forte pluie de

12 heures (soit une hauteur d'eau de 0^.01), on reconnaît que chaque joint

devra livrer passage à 60 litres d'eau ou à 1^25 par heure. L'épaisseur des

joints est de 0™.002 sensiblement; l'eau s'introduit sur les trois quarts du

contour d'un joint ; la section libre est donc supérieure à 0'"q.0001, ou vingt

fois plus grande que celle qui serait strictement nécessaire.

L'usage des manchons ou colliers ne saurait être trop recommandé , sur-

tout quand la terre du fond est molle, facile à entraîner.

Les tuyaux des drains collecteurs ont, en général , 0™.05 à0™.08 d'ou-

verture, et, selon la quantité d'eau qu'ils doivent écouler, on compose le

conduit du collecteur de 1, 2 ou même 3 tuyaux juxtaposés.

Quant aux avantages de la forme circulaire, ils résultent surtout de ce

que , pour une quantité de matière donnée , la section libre est un maximum,
tandis que la résistance à l'écoulement est un minimum, et qu'en outre la

résistance aux pressions extérieures est un maximum pour une épaisseur

donnée. Donc , économie dans le prix d'achat et de transport.

Les obstructions y sont moins fréquentes que dans toute autre forme de

conduit; la pose en est plus rapide, plus sûre, plus exacte.

On peut donc dire , sans hésitation
,
que le drainage exécuté avec con-

duits en tuyaux jointifs est à la fois le plus parfait et le plus économique

entre tous. Si l'on compare ses prix de revient avec ceux des autres systè-

mes, on trouve assez généralement les résultats suivants, selon M. Lecler :

Prix du drainage avec conduits en tuyaux jointifs 1

Prix du drainage avec empierrement 2

Prix du drainage avec briques ordinaires 3

Prix du drainage avec briques creuses 1.5

Prix du drainage avec tuiles et semelles 1.2

Le mètre courant de conduits en tuyaux coûte de 0^.06 à G'. 08.

La durée d'un drainage avec conduits en tuyaux jointifs, bien établi, doit

être indéfinie si les tuyaux sont de bonne qualité et si la pose a été opérée

dans toutes les conditions voulues.

Pour fixer les idées en ce qui concerne la pente à donner aux drains et

à leurs conduits , il suffit de remarquer que les drains doivent être établis

avec la pente nécessaire et seulement suffisante pour que l'eau puisse s'é-

couler après avoir vaincu les résistances diverses dont il a été question. Il
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importe d'ailleurs, on le conçoit, de mônager cette pente avec le soin le plus

scrupuleux. La pente des conduits en tuyaux ne doit pas descendre au des-

sous de O^.OO^ par m(''tre; celle des conduits en empierrement ne doit pas

être au dessous de 0'".005, Quand Tinclinaison du sol à la superficie est

assez considérable, le fond des drains d'assèchement peut être établi paral-

lèlement à la surface , dont il suit alors les ondulations principales. En
terrain plat, on crée une pente artificielle en diminuant graduellement la

profondeur des saignées depuis l'origine jusqu'au collecteur. Quant aux
drains collecteurs, leur pente ne doit jamais être abaissée au dessous de

O'^.OOS par mètre, et il convient généralement d'augmenter cette pente,

quelle qu'elle soit, sur une longueur de quelques mètres en avant de la dé-

charge, afin de produire au débouché une sorte de chasse par accroisse-

ment brusque de la vitesse. Une précaution du même genre peut être ob-
servée avec avantage sur les drains d'assèchement et pour une longueur de
2 à 3 mètres en dessus du point où ils viennent rencontrer le collecteur.

Lorsqu'on se préoccupe de la dimension à donner aux conduits des drains,

le calcul fait reconnaître qu'une conduite de 0™.025 de diamètre, avec

pente de 0™.003 par mètre
, peut débiter en 24 heures 30,384 litres d'eau,

c'est-à-dire une quantité égale à celle qui tomberait dans le même temps
sur une surface de 81™ de long sur 15'" de largo, en supposant une
pluie assez intense pour fournir en 2 i heures une hauteur d'eau de 0°'.02o :

de là une limite pour la dimension des tuyaux d'assèchement, et en même
temps un moyen de calculer la section des conduits collecteurs ; mais il im-
porte, dans tous les cas, de ne pas excéder les sections d'écoulement né-
cessaires et suffisantes, parceque les obstructions se produisent d'autant

plus facilement que la section libre du tuyau est plus considérable. En gé-
néral, un tuyau collecteur de 0™.050 de diamètre suffit pour écouler l'eau

recueillie par les drains d'assèchement répandus sur une superficie de
l'^.S, et un tuyau de 0^.08 pour une superficie de 4 hectares.

La longueur des drains doit être réglée relativement au volume d'eau

que chacun d'eux doit recevoir et écouler. M. Lecler, en supposant que
les pluies ordinaires correspondent à une hauteur d'eau de 0™. 01 en 2A heu-

res
, que la portion filtrée à travers le sol est égale à 0.743 de la masse

tombée, et que les saignées doivent écouler cette quantité d'eau en 36
heures, a établi un tableau dans lequel nous prenons quelques chiffres seu'

lement.

Tuyaux de 0™.025.

Ecartemenl des drains. Longueur pour une pente de

Om,o02 0°'.003

7 m. 130°^. 69 225».92
12 76 .41 132 .09

15 61 .13 105 .67
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Lorsque l'on veut excéder ces longueurs, il faut et il suffit de composer

le conduit d'un même drain avec des tuyaux de diamètre croissant par zones.

Il est bon cependant de ne pas dépasser une longueur de 200 à 230 mètres

pour un drain collecteur. Au delà de celte limite, il convient de placer des

regards ou cheminées.

M. Faure, après avoir ainsi passé en revue les éléments principaux

d'une étude de drainage méthodique , rappelle que tout ce qu'il a dit jus-

qu'ici s'applique au drainage d'un terrain à sol ou sous-sol rctentif, mais

dont l'humidité est duo aux eaux de pluie.

Lorsque l'humidité est proiluile par les eaux de source, il n'y a pas tou-

jours lieu et il sérail peu économique en général de recourir au système de

drainage régulier et méthodique. Il est alors presque toujours avantageux

d'appliquer la mélhode connue sous le nom de méthode clElkington. Mais

ici l'on éprouve une sorte d'embarras, car ce que l'on a appelé mélhode

d'Elkinglon constitue un système d'assèchement particulièrement applica-

ble aux terrains marécageux, éminemment variable dans ses procédés,

dans son organisation , dont l'ensemble ne comporte ni une description ré-

gulière , ni une série de règles ou de prescriplions méthodiques.

Des observations judicieuses, une étude géologique sérieuse, des son-

dages divers pratiqués à la tarière sur des points assez multipliés et sur

une profondeur qui généralement n'excède pas 3 à 5™, permettront d'ac-

quérir des notions exactes snr h nature des terrains , la disposition rela-

tive des couches, les unes perméables, les autres imperméables. Les

résultats de celle étude complexe fixeront sur la nature, le nombre et la

disposition des saignées d'assèchement.

M. Faure emprunte à MM. Leclcr et Mangon quelques exemples qui

font comprendre le but de ces études préalables et l'importance des déduc-

tions qu'elles fournissent.

La mélliodc dite d'Elkinglon remonte aux temps les plus reculés; mais

les travaux de cet habile fermier, qui a su appeler raltention sur ses procé-

dés par les beaux résultats obtenus, par l'enlenle judicieuse de ses opéra-

tions de dessèchement , ont été commencés vers la fin du dernier siècle.

Atteindre les sources par des tianchèes pratiquées de manière à rencon-

trer les couches aquifères, en réduisant autant que possible leur développe-

ment, tel doit être le but principal ; mais il arrive souvent que des tranchées

de profondeur ordinaire , c'est-à-dire n'excédant pas 2'", ne permettent

pas de rencontrer les lits perméables ; souvent encore l'on ne peut pas

trouver un point assez bas pour élahlir l'issue ou le débouché des drains.

On est forcé alors de recourir à remi3loi des puits ascendants ou absorbants.

Les premiers ne peuvent être établis que dans certaines conditions géolo-

giques bien connues de ceux qui ont étudié la théorie des puits artésiens
;

les seconds répondent aux cas où les veines aquifères reposent sur des cou-

ches perméables, poreuses et puissantes. Lorsqu'on est assez heureux pour

rencontrer ce genre de terrains à quelques mètres en dessous du sol arable,

il suffit généralement de deux ou trois forages par hectare pour absorber les

eaux fournies par un hectare de terrain.
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On comprend d'ailleurs que la diversité des cas, la variélô dos travaux

correspondants, ne permettent pas de s'étendre plus longuement sur la

méthode d'Elkinglon, et que l'on doit se borner à renvoyer soit aux traités

spéciaux, soit aux ouvrages de MM. I.eclor et Mangon.

M. Fauke aborde la question du prix de revient des travaux de drainasse,

en insistant d'abord sur la nature essentiellement variable de ses éléments.

M. Leclor indique les chiffres suivants, rapportés au drainage d'un

hectare :

Ecartemcnt des drains. Longueur moyenne. Nombre de tuyaux.

10« 1,008" 3,551

12 884 3,128

13 830 2,981

Les tuyaux de O'".02o coûtent de 15 à 22 fr. le mille.

Le mètre courant de tranchée dans une argile forte , mêlée de bancs de

gravier, exigeant l'emploi de la pioche, et sur l^.SO de profondeur, coûte,

d'après M. Mangon, 0'.12 à OM-i.

D'après M. Lecler, le prix de drainage de l'hectare en Belgique varie

de 98 à 393 fr. pour des profondeurs de tranchées comprises entre 0'".60

et 1™.35, les espacements variant de 5 à 15"*; la longueur développée des

drains d'assèchement comprise entre 595'" et 1,765"", celle des drains col-

lecteurs entre 94™ et 237™.

Un exemple choisi entre ceux qu'il donne, et pour lequel le prix de l'hec-

tare s'est élevé à 180 fr., donne la répartition suivante :

Prix des tuyaux 88 f. 3-4

Leur transport 5 »

Main-d'œuvre 80 85

Frais divers 5 75

Tola! 179 9-4

D'après M. Parkes, le prix du drainage d'un hectare varie de 247 à 308

fr. Selon M. Smilhje prix du drainage d'un hectare avec tuiles et semelles

varierait de 145 fr 70 à 346,

En France, M. Lupin, dans le Cher, a exécuté des travaux de drainage

dont le prix de revient s'est élevé à 225 fr. pour 1,000™ de tranchées et

3,000 tuyaux.

M. Laurel a exécuté à forfait, chez M. de Courcy, à Rozoy-cn-Bric, des

travaux dont le prix de revient à l'hectare a été de 200 fr., et qui lui ont été

payés à raison de 224^ fr. 20.

Dans l'Aisne, à sa terre du Charmel, M. de Rougé a fait exécuter par

une compagnie anglaise d'importants travaux au prix de 234 fr. 33 par

hectare, et par mètre linéaire 24^ fr. 25.
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Dans le Finistère, la transformation d'un marais en prairie a été opérée

pour le prix de 4'25 fr. par hectare, avec la répartition suivante :

Drainage ^2^'' »

Défrichement, engrais, graine 200 »

MM. Mangon , Lecler, Barrai, et ce dernier surtout, donnent sur ces

prix de revient des détails nombreux, d'un intérêt considérable, que nous ne

saurions trop recommander, obligés que nous sommes de nous restreindre

ici.

Pour évaluer les bénéfices réalisés par le drainage , nous ne pouvons dans

ce compte-rendu qu'indiquer sommairement quelques uns des résultats

contenus dans les ouvrages où nous puisons.

Sur un domaine du Staffordshire, 189 hectares drainés ont présenté les

résultats suivants :

L'eau provenant du drainage est employée à l'irrigation de 36 hectares

de prairie , après avoir donné le mouvement à une roue hydraulique qui

conduit :

Une machine a battre , un hache-foin et paille, des concasseurs d'avoine

et d'orge pour la nourriture de 250 têtes de gros bétail, des meules pour le

malt, et une scie circulaire.

L'argent dépensé en travaux de drainage rapporte 28.8-4 0|0. L'accrois-

sement de la vente par hectare dû au drainage, est de 57 fr. 55.

Le drainage a coûté . . . . 37,720'' 23
L'établissement de l'hydraulique et des machines a coûté 25,000 »

Les travaux d'irrigation ont absorbé 5,61750

Total 68,337 73

Ce capital produit annuellement;

Excédant de vente des terres drainées 10,877'' 56
Produits de la roue hydraulique 10,000 »

Accroissement des prairies irriguées 4,450 »

Total 25,327 56

Sans doute, dit M. Barrai, auquel nous empruntons ce magnifique résul-

tat, il est exceptionnel, mais on peut, on doit fixer à 8 ou 9 0(0 le minimun
d'intérêt de l'argent engagé dans l'exécution des travaux de drainage.

M. Spooner et d'autres indiquent le chiffre moyen de 10 OiO.

Les exemples pour lesquels le produit s'est élevé à 25 OiO, et même
33 0[0, ne sont pas très rares.

M. de Bougé, au Charmel, a constaté les résultats suivants :

La production d'un hectare,

En blé, a passé de 518 kil. à 1.267 kil.

En paille 2,000 4,180
En seigle 1,050 3,024
En paille 3,300 7,700
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M. Decauville, à Bric-Comlc-Robcri, dit: « En 1853, j'estime qu'il

« faut porter à 25 0|0 l'augmenlalion de récolte que m'a procurée le drai-

« nage; mais, durant les deux années qui ont suivi mon drainage, mes
« récoltes n'ont pas beaucoup augmenté, ces deux années ayant été

« sèches. ))

Il importe de noter que les résultats du drainage sont d'autant plus avan-
tageux qu'il est appliqué à des terres plus riches, et sur lesquelles on ne
négligera ni les fumures abondantes, ni les labours profonds , ni les soins

divers. Dans ces conditions , le drainage rapporte souvent au delà de 20 0[0.

Comme derniers exemples du drainage appliqué aux terres cultivées en
céréales, nous rapporterons les chiffres suivants, réalisés par M. de Rougé :

Excédant du produit sur les frais de culture :

Avant le drainage. Après le drainage.

47 fr. 296 fr.

Bénéfice dû au drainage, 249 fr. par hectare.

Prix du drainage, 234 —
L'opération a donc été payée et au delà en une année.

Et enfin ceux-ci, empruntes à M. Lecler, et réalisés en Belgique :

Accroissement dû au drainage :

22 OiO sur le nombre de gerbes;

40 OjO sur le poids des grains ;

7 0(0 sur le poids de l'hectolitre.

M. Barrai a donné des chiffres applicables non seulement aux céréales,

mais aux cultures diverses , et tous révèlent une amélioration au moins
égale.

Les limites déjà trop dépassées d'un compte-rendu ne nous permettent
pas de suivre M. Faure dans l'analyse qu'il a faite des avantages généraux
dus au drainage , et qui se résument à peu près ainsi :

Suppression de la plupart des fossés à ciel ouvert, soit lilO'-' à li35^ de
la superficie totale rendue à la production dans les terres fortes;

Suppression des labours en ados ou billons ;

Transformation complète des terrains marécageux
;

Anieublisscment complet des terres les plus compactes ;

Labours rendus plus faciles, plus économiques; réduction du nombre des
animaux de travail;

Modification avantageuse des assolements, suppression des jachères;

Augmentation de l'épaisseur de la couche active du sol :

Action des engrais plus rapide et plus complète, amélioration considérable

de la qualité des récoltes;

Avancement de la maturité (8 jours, 3 semaines, selon les lieux et les

climats)
;

Enfin, amélioration de la salubrité du climat , de la santé des hommes , ei

plus encore peut-être de celle des animaux.

Pour se rendre un compte exact des résultats divers du drainage, de ses
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effets économiques, mécaniques, cliimiques , il faut recourir à une lecture

approfondie soit de quelques chapitres de MM. Lecler et Mangon , soit

surioul à l'ouvrage de M. Barrai, qui a fait une étude remarquable el sou-

verainement intéressante de ces effets divers.

M. Falre examine ensuite rapidement la part qui doit revenir au pro-

priétaire et au fermier dans Texéculion du drainage, empruntant d'ailleurs

ses conclusions sur ce sujet à Stepliens et à M. Barrai.

Enfin , il signale les tentatives faites par M. Barrai pour établir une théorie

du drainage , les deux formules auxquelles cet auteur a été conduit, en re-

marquant que ces deux formules , bien qu'elles soient loin de présenter une

expression complète et exacte des phénomènes auxquels elles s'appliquent

,

conduisent cependant à des conséquences intéressantes sur les relations qui

unissent entre elles les données de la question , c'est-à-dire l'écarlement, la

profondeur des drains, la section des conduits et la hauteur voulue pour

l'abaissement de la nappe stagnante. A ce sujet, M. Faure donne quelques

détails sur les études expérimentales du révérend Cluiterbuck, qui font voir

comment se comporte el s'abaisse graduellement la surface courbe affectée

par la nappe stagnante entre deux drains d'assèchement immédiatement

voisins.

M. Faure dit qu'il ne voudrait pas quitter ce sujet sans donner quelques

détails sur la fabrication et le moulage mécanique des tuyaux ; mais le temps

le presse, et, sans se préoccuper des manutentions et préparations des terres

propres à la fabrication des tuyaux , il doit se borner à indiquer le principe

général des machines à mouler l'argile en prismes ou tuyaux pleins ou évi-

dés. Une capacité contenant la terre amenée à l'état de pâte , un piston

forçant la terre à passer à travers une filière, le couteau à beurre : tels sont

les éléments généraux de ces machines. M. Faure cite les noms des auteurs

de quelques unes de ces machines, leur production quotidienne , leurs dis-

positions ou différences essentielles. Il termine en citant quelques exemples

des machines à mouvement continu, en indiquant les difficultés du pro-

blème, qui toutes, d'ailleurs, lui paraissent subordonnées à une vitesse

extrêmement lente du piston ou de l'organe compresseur. Ainsi, dans la

machine de Seragg, celle dont la production est la plus considérable pour

une même force dépensée , la vitesse du piston est de O'^.OOô environ par

seconde.

M. Faure termine en citant les efforts heureux et persévérants faits dans

ces derniers temps pour populariser la fabrication des tuyaux de drainage

par MM. Gareau et Laurel dans Seine-et-Marne, par M. Vincent dans

l'Oise, par M. Rothschild, à Ferrières, par M. Robert de Pourtalès à son

domaine de Boudeville, dans Seine-ct-Oise
;
par M. de Ycauce dans le

Bourbonnais.

M. LK Président prie ensuite M. Thomas de faire part à la Société

des observations qu'il a faites sur le dernier tremblement de Icrre qui a été

ressenti dans les Pyrénées.

M. Thomas dit qu'au moment du tremblement de terre il se trouvait à

Cauterels. Ce pays renferme de nombreuses sources d'eaux thermales, 8 à
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40 sources au moins, dont la température varie de 35 à 66° : d'où une cer-

taine probabilité pour que des Ircniblcnients de terre s'y fassent sentir.

Le dernier tremblement de tcire s'est étendu de Toulouse à Rayonne, à

Bordeaux et jusqu'à Angouléme. Son point le plus fort a été aux Eaux-
Bonnes et à Baréges.

Le 25 juillet dernier, à 2 heures 3[4 du malin, on a entendu dans les

maisons d'habitation un bruit que l'on ne peut mieux définir qu'en le compa-
rant à celui d'une lourde diligence roulant à l'étage supérieur. Le phénomène
a duré 20 secondes. M. Thomas évalue le mouvement oscillatoire horizontal

des maisons à 7 ou 8 centimètres. D'autres personnes ont donné à peu près

le même chiffre.

Les animaux ont paru pressentir le tremblement de terre ; ils ont témoigne
pendant sa durée une grande terreur. La classe pauvre a paru effrayée.

Dans la journée suivante on a ressenti quelques mouvements , un entre

autres de deux heures à cinq heures trois quarts ; dans la nuit d'après, une
assez forte secousse à onze heures. 11 y a eu dans le même moment huit ou
dix secousses, dont la plus forte environ vingt-trois heures après la première.

Quelques personnes nerveuses ont succombé; une mauvaise maison s'est

écroulée, des cloches ont sonné, un mauvais clocher a été lézardé. La
presque totalité des baigneurs s'est sauvée. Tous les habitants de Baréges
sont partis.

Les secousses ont continué quatre jours , et même jusqu'à la cinquième
nuit, assez régulièrement à douze et à vingt-quatre heures d'intervalle.

Une observation digne de remarque, c'est que le mouvement a été très

peu sensible sur les roches; au contraire, toute son intensité a eu lieu sur

les terres d'alluvion.

Le même fait a été observe dans le tremblement de terre de la Guade-
loupe.

Les eaux de Cautercts, ni celles de Baréges, n'ont été modifiées ; celles

de Bagnères-de-Luchon ont été troublées momentanément.
La première nuit, le mouvement a été oscillatoire; les nuits suivantes, il

a été vertical. Ce dernier a été beaucoup plus destructif pour les maisons.

L'ne singularité, c'est que des quartiers de rociiers très mobiles, que de
fortes eaux dérangent, n'ont pas subi le moindre déplacement par l'effet du
tremblement de terre.
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SÉANCE DU 1«^ SEPTEMBRE 1854.

Présidence de M. Vuigner.

M. Castel, membre de la Sociélé, donne communication d'une note

Sur un nouveau système de chaudière inventé par M. Zambaux.

Ce nouveau système de chaudière tabulaire est surtout applicable au>:

machines des bateaux à vapeur; il présente un perfectionnement que Ton

peut également introduire avec avantage dans les locomotives des chemins

de fer.

Ce perfectionnement consiste à empêcher l'entraînement de l'eau par la

vapeur dans les cylindres , inconvénient grave que Ton a déjà cherché à

combattre par divers moyens , sans y parvenir jusqu'à présent d'une manière

bien efficace. M. Zambaux paraît avoir réalisé ce progrès , si désirable,

dans son nouvel appareil, dont nous allons donner la description.

Lorsqu'on veut appliquer cette chaudière à la marine ou à une machine

fixe, on la dispose verticalement, de manière à occuper le moins de place

possible.

Cette chaudière se compose, comme les chaudières ordinaires, d'un foyer,

ou boîte à feu, établi à la partie inférieure; d'un corps cylindrique qui en-

veloppe et surmonte le foyer , d'une série de tubes dont le nombre varie

suivant la puissance de la machine , d'une boîte à fumée placée à la partie

Supérieure de la chaudière et surmontée de la cheminée. La prise de va-

peur est pratiquée dans le haut du corps cylindrique , à quelques centimè-

tres en contrebas de la plaque tubulairc de la boîte à fumée.

Jusqu'ici, sauf sa disposition verticale, cet appareil ne présente aucun

caractère de nouveauté; mais il est évident que, s'il était établi purement et

simplement dans ces conditions, il serait tout à fait incapable de fonction-

ner, d'abord parcequc les tubes, ne pouvant être complètement immergés,

seraient bientôt brûlés à leur partie supérieure; en second lieu, parceque,

l'orifice de prise de vapeur étant très voisin du niveau d'eau, et l'ébullition

se produisant d'une manière tumultueuse dans toute la masse , l'eau se trou-

verait entraînée avec la plus grande facilité dans les conduits de vapeur.

C'est pour remédier à ce double inconvénient que M. Zambaux a eu l'idée

d'établir dans l'intérieur de sa chaudière une seconde enveloppe, en tôle gal-

vanisée, qui porte sur des entretoises taraudées, à une certaine dislance de

la base inférieure de la chaudière, entre le corps cylindrique et le foyer, et

qui s'élève, en entourant le faisceau tabulaire, jusqu'à 0™. 10 environ delà

plaque supérieure.

L'appareil est complété par un capuchon cylindrique également en tôle,

et d'un diamètre un peu plus grand que l'enveloppe, qui lui est concenlri-
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que. Ce capuchon est fixe à la plaque tubulairc supérieure, et descend

Jusqu'à 0™.15 au dessous de la prise de vapeur.

Supposons maintenant qu'une chaudière ainsi construite soit remplie

d'eau jusqu'aux deux tiers environ de sa hauteur, et que le foyer soit al-

lumé: examinons comment s'accompliront les fonctions de l'appareil.

L'eau contenue dans l'intcrieur de l'enveloppe en tôle galvanisée, étant

en contact avec les tubes, atteindra rapidement une Vempcralure élevée et

produira une grande quantité de vapeur, tandis que l'eau extérieure à celte

enveloppe restera à une température sensiblement plus basse. Il en résul-

tera une différence de densité qui forcera l'eau intérieure mêlée de vapeur

à monter jusqu'à l'extrémilc des tubes, de manière à les immerger com-
plètement ; mais en arrivant au sommet de la chaudière, la masse aquo-

vaporeuse rencontrera le capuchon, qui la forcera à redescendre, pour re-

monter ensuite vers la prise de vapeur, en passant dans l'intervalle ménagé
entre le capuchon et la seconde enveloppe. Ce brusque changement de di-

rection opérera une séparation mécanique de la vapeur et de l'eau. Cette

dernière, suivant les parois du capuchon, retombera dans la chaudière à

l'extérieur de l'enveloppe, tandis que la vapeur sèche arrivera seule au

tuyau de prise de vapeur.

Une chaudière construite d'après ce système a été soumise à l'examen

d'une commission nomm.ée par M. le ministre de la marine, et a donné

des résultats aussi satisfaisants qu'on pouvait l'espérer. Après plusieurs ex-

périences successives, le rapporteur de cette commission a émis un avis

tout à fait favorable sur ce nouveau mode d'appareil évaporatoire.

En ce qui concerne les chaudières des locomotives, on peut leur appli-

quer facilement le perfectionnement proposé par M. Zambaux, sans rien

changer à leur forme et à leur disposition actuelles.

Il suffit d'ajouter, de chaque côté du faisceau tubulaire, à l'intérieur et

sur toute la longueur du corps cylindrique, deux tôles cintrées qui s'él-é-

vent à O'^.IO environ au dessus du niveau de l'eau; deux autres pièces de

tôle également cintrées et assemblées par une cornière sont disposées à la

partie supérieure de la chaudière, d'une extrémité à l'autre, et servent à

compléter le système de seconde enveloppe. Lorsque la machine est en

feu, il se produit un effet complètement analogue à celui que nous avons

indiqué plus haut, c'est-à-dire que la vapeur, obligée de s'infléchir avant

d'arriver à son orifice de sortie, abandonne l'eau qu'elle tenait en suspen-

sion et parvient sèche dans les conduits .

Ce système n'a pas encore été essayé sur les locomotives des chemins

de fer, mais il est permis de croire qu'il pourrait y être appliqué tout aussi

avantageusement qu'aux machines ordinaires dans lesquelles il a été expé-

rimenté.

M. Calla appelle ensuite l'attention de la Société sur la chute de la

grue de Sainl-Ouen au moment de sa rupture. Cette grue, qui est en

fonte, avec pivot en fonte enfermé dans une maçonnerie de fondation con-

struite pour une charge de 8 tonnes, était chargée de 14 tonnes. Il est

vrai qu'elle avait déjà porté des charges semblables, et même, paraît-il

,

plus considérables.

22
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La rupture a eu lieu lorsque la charge élait arrivée a quelques cenlimè-

tres du fond, et par conséquent à la fin du travail, et non au commence-

ment. Cette remarque de la rupture des grues en fonte pendant le déchar-

gement des pièces a été constatée souvent : cela tient à ce que, pour la des-

cente des pièces chargées , les hommes à qui la manœuvre est confiée quittent

les manivelles et se servent uniquement du frein, pour avoir moins de peine.

Il résulte de celte manœuvre vicieuse un accroissement de vitesse, et

par conséquent un travail considérable développé dans le système, travail

qui va croissant jusqu'au moment où, la charge étant déposée, il se trouve

tout à coup anéanti. Aussi il arrive inévitablement que, même avec des

charges moins lourdes que celles que la grue peut supporter, le travail si

considérable qui est anéanti dans un si court espace de temps développe

dans l'appareil une force vive à laquelle la fonte ne peut pas résister.

Les résultats de la rupture des grues en fonte peuvent donc être attribués

en majeure partie au mauvais emploi du frein. Le seul moyen d'éviter ces

ruptures, c'est de faire l'inverse de ce qui se pratique aujourd'hui, c'est-à-

dire de ralentir la vitesse descensionnelle lorsqu'on arrive près de la fin de

la course, au lieu de développer son accélération en lâchant tout.

Poui' obtenir ce résultat, il ne serait pas nécessaire de supprimer le frein;

il suffirait de le mettre en action par une transmission disposée de manière

à lui imprimer un mouvement très lent, pour graduer ainsi la vitesse des-

censionnelle du fardeau.

On appuie les observations présentées par M. Calla, et l'on insiste sur ce

point que c'est bien l'extinction de la vitesse de la puissance vive à l'aide

du frein qu'il faut atteindre à la fin de la course dans le déchargement,

pour diminuer les chances de rupture des grues en fonte.

Si les grues en bois ne présentent pas l'inconvénient des grues en fonte,

cela tient surtout à ce que, la matière employée étant douée d'une certaine

élasticité, on est prévenu par des craquements de l'excès de travail qu'on

lui fait supporter, et l'on peut alors éviter la rupture. Celte considération ne

doit pas exclure les grues en fonte, mais elle doit appeler l'attention des

conslrucicurs pour qu'ils apportent des améliorations dans le système de

transmission employé pour le frein.

On cite à l'appui de ces observations qu'au chemin de fer de Strasbourg

on a pu constaler la rupture d'un certain nombre de grues en fonte brisées

par l'emploi inintelligent du frein.

On cite également ce qui se passe dans la réception des pieux pilotis

battus à refus, où souvent il arrive que les ouvriers, pour tromper sur le

degré du refus obtenu dans les treuils à déclic, agissent frauduleusement

sur le levier du frein au moment où le mouton va atteindre la tête du pieu,

et amortissent ainsi consi(lérai)lcnient son travail; il arrive souvent alors

que les treuils se brisent et(iue les hommes sont blessés.

M. LK PRESIDENT rcmcrcie M. Calla de sa communication, qui est

de nature à fixer l'attention des membres de la Société sur le rôle des

grues en fonte; il l'invite , pour ajouter à l'intérêt de sa communication, de

vouloir bien remettre à la Sociélé un exemplaire de l'album ou spécimen de

grues en fonte qu'il a construites, et à chercher le meilleur système à sui-
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vre pour remédier aux inconvénients signalés et constatés par l'expérience.

Il est ensuite donné communication d'un nouveau système de roues plei-

nes en tôle, pour wagons et machines locomotives, inventé par M. Amablc
Cave.

Dans ce système, les rayons sont remplacés par deux tôles placées dos à

dos et embouties à la partie en contact avec le bandage, de manière à lui

présenter un appui suffisant; puis qlles s'écartent pour venir embrasser une
nervure circulaire faite au moyeu sur lequel elles sont rivées. Ces deux
tôles sont également rivées à leur contact supérieur entre elles d'abord

,
puis

au bandage, ou au faux bandage quand on en applique un.

Il est ensuite donné lecture d'une note sur un nouveau système de fabri-

cation de tuyaux en bois revêtus d'une couche de coltar, combinés pour
les conduits d'eau, de gaz et autres, par M. Schweppé.
On débite d'abord dans des pièces de bois de dimensions convenables

trois ou quatre tubes concentriques, à l'aide d'un outil combiné à cet effet

,

et en laissant à chaque tube l'épaisseur nécessaire, suivant l'application que

l'on veut en faire, et après avoir préparé dans une grande bassine un bain

de brai que l'on chauffe préalablement à une température assez élevée pour

le rendre presque bouillant et suffisamment liquide, quoique ne pouvant

néanmoins s'étendre au pinceau. On y plonge successivement chaque tube,

ou même plusieurs tubes à la fois, lorsque les dimensions le permettent, en

les y laissant bouillir pendant une demi-heure environ, pour que le bois

s'imprègne bien, à l'intérieur comme à l'extérieur, de la matière goudron-
neuse, qui, de cette sorte, pénètre jusque dans les pores.

Pour que ce premier bain soit moins sec, on y ajoute une certaine

quantité d'huile essentielle qui s'obtient par la distillation du coltar,

qu'on a le soin de faire cuire avant de le mettre dans le brai, afin d'en dé-

gager le plus possible l'ammoniaque.

Aussitôt que les tuyaux sortent de ce premier bain, on les place dans un

second bain composé de brai seulement, où on les laisse bouillir encore

une demi-heure.

On introduit alors dans l'intérieur de ces tuyaux ainsi préparés un tube

en tôle mince, préalablement plombé et soudé. A chaque extrémité on

place une fretle, qui est également plombée, avec un raccord à vis du mê-
me métal. Celte frette est ensuite soudée non seulement au raccord, mais

aussi à l'extrémité du tube intérieur.

On les recouvre ensuite à l'extérieur, pour les eaux et les acides que ces

tuyaux auraient à conduire, avec une couche de bitume, de goudron ou

d'asphalte , et à l'intérieur avec une couche de bitume et de sable. Cepen-

dant, lorsque ces tuyaux sont destinés à la conduite du gaz, l'auteur

laisse l'intérieur en tôle sans le couvrir de bitume.

Après cette communication, il est donné lecture d'une lettre de

M. Muntz sur les essais faits en Prusse sur la résistance de trois systèmes

de rails à champignon, qui ont conduit à l'emploi d'un rail de 32 kilog.

3, de la forme dite américaine, ayant 121 millimètres de hauteur, 91 mil-

limètres de largeur à la base , 58 millimètres de largeur à la face de roule-

ment, avec une épaisseur au milieu de 14 millimètres.
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SÉANCE DU 6 OCTOBRE 1854.

Présidence de M. Vuigner.

M. Nozo donne communication d'une note sur la puissance comparative

de vaporisation entre les générateurs à bouilleurs avec foyer en maçonnerie

et les générateurs tubulaires à foyer intérieur.

Cette note contient le résumé de deux séries d'expériences faites par

M. Nozo sur deux chaudières à bouilleurs réunies, d'une part, et une

chaudière tubulaire de locomotive, de l'autre.

Dans chaque système de générateur, la surface de chauffe totale est à

peu près la même : elle est de 7:2 m. q. environ.

Dans la première série d'expériences , l'appareil mécanique sur lequel on

fait agir la vapeur des générateurs est celui de la machine locomotive.

Dans la deuxième série d'expériences, c'est sur une machine fixe que la

vapeur agit.

La consommation en houille , dans le système à bouilleurs alimentant la

locomotive, a été trouvée égale en moyenne à 2474 kil. par journée de dix

heures , et la consommation en coke avec l'emploi de la chaudière tubulaire

a été trouvée aussi en moyenne, par journée de dix heures, de 1,794''. 56.

En ramenant cette consommation de coke à ce qu'elle eût été si l'on avait

employé de la houille, on trouve (le rapport des capacités caloriques entre

le coke et la houille étant de 45 :) que la houille consommée pour produire

la même quantité de vapeur eût été de 1,435''. 65.

L'économie journalière réalisée aurait donc atteint le chiffre de 1,038''. 35,

soit 42 p. 100.

Dans la deuxième série d'expériences, les conditions d'installation étaient

très défavorables au générateur tubulaire : aussi le tirage artificiel n'était

produit que par 100 échappements de la machine fixe à la minute, au lieu

de 372 que fournissait la locomotive; de plus, les générateurs à bouilleurs

marchaient avec un système de rechauffage qu'il n'a pas été possible d'ap-

pliquer à la chaudière tubulaire ; enfin la section de la cheminée était insuf-

fisante.

Dans le cours des expériences, les quantités d'eau vaporisées par kilo-

gramme de houille consommé sont restées en parfait accord avec les résul-

tats généraux. Ainsi, pendant que les générateurs à bouilleurs ne vapori-

saient que 6.''1 à 6^5 d'eau par kilogramme de houille consommmée, les

générateurs tubulaires vaporisaient de 10 ail kil.

Ces résultats sont remarquables : aussi ont-ils déjà attiré l'attention de

quelques constructeurs, qui ont placé dans leurs ateliers des chaudières

tabulaires avec injection d'air pour brûler la fumée.
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M. MOLINOS donne ensuite communicalion d'une note sur les considéra-

lions qui peuvent guider dans le choix d'un système de ponts.

Il se propose d'examiner dans cette note les principaux systèmes do

ponts métalliques qui ont été exécutes jusqu'à présent, et d'indiquer, à un

point de vue trèsç;cnéral, les avantapres respectifs qu'ils présentent, suivant

les différentes conditions des problèmes qu'ils sont appelés à résoudre.

On conçoit qu'eu égard à la variété considérable de ces conditions, il soit

difficile, pour ne pas dire impossible, d'indiquer des conclusions qu'on

puisse considérer comme des règles invariables. Il est pourtant des carac-

tères généraux qui peuvent servir de guide dans la plupart des cas pour le

choix d'un système de ponts : ce sont ces caractères qu'il essaie de résumer.

Les systèmes de ponls exécutés jusqu'à présent peuvent, sous le rapport

de la forme, se ranger dans trois classes : les ponls suspendus, les ponts

droits et les ponts en arc.

11 y a peu de mots à dire du premier de ces systèmes. Quelques acci-

dents, aussi graves qu'inattendus, ont produit contre les ponls suspendus

une réaction qui tend à en faire proscrire universellement l'emploi. Kaut-il

se laisser décourager par ces précédents malheureux, et regarder ces ponts,

souvent commodes et économiques, quelquefois morne les seuls possibles à

établir, comme destinés à disparaître définitivement du domaine de l'art

,

ou tenter de nouveaux efforts pour leur y conserver une place? Une élude

attentive de la vraie théorie de ces ponts déciderait facilement celte ques-

tion. Le plus grand nombre des ponls suspendus qui ont été construits jus-

qu'à ce jour l'ont été presque sur un modèle unique, et nous ne craignons

pas d'affirmer que presque tous aussi sont excessivement dangereux. Ces
ponts, composés pour la plupart de parties mal reliées entre elles, d'une

chaîne très défavorable par elle-même et à laquelle les surcharges ne soHt

transmises qu'en un seul point à la fois, échappent presque complètement

au calcul, car ils sortent des conditions sur lesquelles est basée la théorie

de la résistance. Il est évident, en effet, qu'on ne peut les considérer

comme étant en équilibre stable sous l'action de surcharges en mouvement :

aussi voit-on les tabliers de ces ponts soumis à des oscillations dont les am-
plitudes peuvent varier suivant les hasards que présente la combinaison du
pas d'un certain nombre de personnes, ou des secousses causées par plu-

sieurs véhicules; et, selon que les efforts produits par ces différentes causes

s'ajouteront à de certains moments, il se développera dans le cours de ces

oscillations des forces qui pourront être infiniment supérieures à celles

qu'indiquerait l'équilibre statique. C'est à cette cause qu'on doit attribuer

les nombreux accidents auxquels ces ponts ont donné lieu dans ces der-

niers temps.

Il existe pourtant quelques constructions de ce genre qui paraissent avoir

résolu des problèmes assez difficiles pour qu'on doive, avant de condamner

ce système, chercher s'il ne serait pas possible d'en atténuer les inconvé-

nients. Le pont de Fribourg, le pont suspendu de Londres, sont des exem-
ples bien dignes d'encourager ce genre de recherches. Nous croyons, en

effet, qu'il est des circonstances où un pont suspendu présente de grands

avantages , et qu'il est possible , au moyen de certaines dispositions , do
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leur donner une stabilité suffisante pour que les vibrations auxquelles ils

seront soumis deviennent assez peu sensibles pour ne plus présenter que de

légers inconvénients. Nous allons indiquer dans quelle voie nous croyons

qu'il faut rechercher ces perfectionnements, dont quelques uns ont déjà

été essayés par quelques ingénieurs, mais jamais avec un ensemble et un

radicalisme suffisants pour atteindre complètement le but.

La principale cause des oscillations du tablier d'un pont suspendu est

dans le mode d'attache du tablier à la chaîne; le système de tiges verti-

cales , presque universellement adopté
,
présente le grave inconvénient de

ne transporter le poids de la surcharge en mouvement qu'en un seul point

de la chaîne, par conséquent d'en provoquer la déformation et de favoriser

ainsi, autant que possible, le développement de l'oscillation. Ce serait une

amélioration très sensible, dans la construction de ces ponts, que de rem-
placer les tiges verticales par des tiges placées en diagonales qui reportas-

sent directement la pression de la surcharge sur une plus grande longueur

de la chaîne et rendissent en même temps sa déformation plus difficile ; le

tablier se trouverait ainsi relié à la chaîne par un treillis en fer à T, propre

à s'opposer avec efficacité à ce genre de mouvement en entroduisant dans

le système des forces intérieures considérables. On obtiendrait encore un

excellent résultat en prolongeant ces tiges au dessous du tablier et en

reliant les extrémités par une autre chaîne dont la convexité serait tournée

en sens inverse de la chaîne supérieure. Le rôle de cette chaîne est facile

il concevoir : dans les dispositions actuelles, lorsque le tablier s'est abaissé

sous l'influence d'une charge et qu'il remonte en dépassant sa position

d'équilibre par suite de l'élasticité, aucune action vraiment efficace autre

que la pesanteur ne s'oppose à ce mouvement ascensionnel, car les tiges

résistent à la compression et fléchissent à cause de leurs faibles sections;

il en résulte que ces oscillations sont longues à arrêter, et que les chances

de voir les actions qui les déterminent se combiner augmentent aussi. Au
moyen de la chaîne inférieure, on pourrait donner aux tiges une tension

initiale qui accroîtrait considérablement la rigidité du système; chaque

oscillation serait alors détruite par les efforts de tension qui se développe-

raient dans les deux chaînes. Le rôle du tablier ne nous paraît pas non

plus devoir être celui qu'on lui attribue en général. La plupart d'entre eux

sont composés de poutres parallèles, qui contribuent, dans une large me-
sure, à accroître encore les inconvénients que nous venons de signaler; il

serait certainement préférable de les remplacer par des poutres formant

croisillons, toujours dans le but de décomposer l'effort causé par la sur-

charge, sur la plus grande longueur de chaîne possible. Enfin, pour des

ponts à très grande portée, ce qui est le cas où les ponts suspendus sont

appelés à rendre les plus grands services , la forme de la chaîne est d'une

grande importance, et ce point ne nous paraît pas avoir été assez considéré

jusqu'à ce jour. On a adopté, en effet, presque exclusivement, pour ces

constructions, les câbles en fil de fer. Il est certain que, si ce genre de chaîne

présente quelques avantages , tels qu'une plus grande résistance pour la

même section , il offre aussi de graves inconvénients. Maintenant que l'usage

croissant que les ingénieurs font du fer dans les grandes constructions a
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effacé la plupart des préjugés qui ont écarté les fors laminés des ponts sus-

pendus, il serait à propos d'examiner si d'autres considérations ne doivent

pas, au contraire, les faire employer dans la construction des chaînes, de

préférence aux câbles en fil de fer. Pour peu qu'on y rclléciiisse, on se con-

vaincra que la forme de la chaîne doit jouer un rôle considérable dans

l'équilibre des ponts suspendus. Il est certain, en effet, qu'on obtiendrait

encore une amélioration notable en emi)loyant des chaînes formées de tubes

en tôle rivés, présentant une certaine hauteur, et par conséquent une grande

résistance à la déformation dans le sens vertical.

En résumé, on peut dire que , dans la construction des ponts suspendus

où se sont produits avec le plus de gravité les inconvénients qu'on est au

premier abord tenté d'attribuer au système en lui-même, un grand principe

d'art a été méconnu : c'est celui qui consiste à intéresser toujours à la fois

la plus grande partie possible d'un ouvrage à la résistance. Nous croyons

que l'ensemble des modifications que nous avons indiquées plus haut est

vraiment propre à faire disi)araître complètement les inconvénients et par

suite les dangers des ponts suspendus, et qu'il serait à désirer qu'on ne se

laissât pas trop tôt conduire à abandonner un système de construction dont

la place est souvent marquée dans l'industrie de manière qu'il soit presque

impossible de lui en substituer un autre. Nous devons ajouter que MM. Ou-
dry et Cadiat ont établi à Caslelfranc un pont suspendu dans la construction

duquel ils ont réalisé quelques unes des indications précédentes. Quoique

le système de leurs liges de suspension en câbles de fils de fer soit loin de

présenter les avantages des liges de fer laminé, qu'ils n'aient pas fait

usage d'une chaîne inférieure , et malgré l'emploi de chaînes en fils de fer,

il paraît que ce pont se trouve déjà dans des conditions de stabilité nota-

blement supérieures à celles de la plupart des constructions de ce genre.

Les ponts droits, c'est-à-dire formés de poutres droites, ne peuvent être

qu'en bois ou en métal, et les premiers ne peuvent être considérés que

comme des constructions provisoires, ou du moins d'une durée très

restreinte. Arrivons de suite aux poutres métalliques.

Les métaux employés à la construction de ces ponts sont la fonle et le

fer. La valeur relative de ces deux matériaux dépend beaucoup de l'impor-

tance de l'ouvrage. Pour dos ponts à petite portée, la fonte peut être d'un

excellent emploi ; elle est plus économique que le fer ; mais son application

se trouve rapidement bornée par les exigences de la fabrication. La forme

de ces poutres, en intluant sur les conditions du moulage, a aussi une grande

action sur la solidité des pièces, cl c'est un des inconvénients les plus graves

de la fonte que d'exiger, sous ce point de vue, la plus scrupuleuse atten-

tion dans le choix de la forme. Il faut qu'elle soit telle que le retrait se

fasse avec faciliié ; il faut éviter toute nervure transversale tendant à fixer

plusieurs points de la pièce dans le sable , et , par conséquent , à développer

dans son intérieur des tensions initiales qui modiiient profondément les

conditions de sa résistance ; les évidoments, en empêchant la chaleur de se

répartir uniformément, produisent également un effet nuisible , il faut enfin

que la pièce présente une section aussi uniforme que possible; car toute

variation d'épaisseur, en déterminant une différence de rapidité dans le
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refroidissement, amène une tendance à une espèce de décollement : c'est ce

qui arrive, par exemple, dans une poutre à double T, sur la ligne de jonc-

tion de la paroi verticale avec la nervure horizontale, lorsque les épaisseurs

de ces deux parties sont différenles. Malheureusement, même lorsqu'on a

pris toutes ces précautions, qui sont trop souvent négligées, on ne ])eut

guère arriver à une forme de poutres qui n'ait pas subi une certaine altéra-

tion ; et lorsqu'on essaie des poutres faites dans les meilleurs conditions, on

trouve toujours que l'effort de rupture de la fibre la plus fatiguée est nota-

blement moindre que celui sous lequel rompent les barreaux d'essai, qui,

fabriqués dans de plus petites dimcn?ions, ont mieux conservé les qualités

du métal. La longueur des pièces, la surface qu'elles présentent, ont aussi

sur leur résistance une influence notable. Une observation bien simple peut

le démontrer : le reirait mesuré avec soin sur des poutres de 2 à 3 mètres

étant de 10 millimètres, celui de poutres de 7 à 10 mètres, coulées dans les

mêmes conditions et avec les mêmes fontes, n'est plus que de 8 millimètres.

Nous pensons que 10 à 12 mètres est une longueur de poutres qu'il faut

regarder comme un maximum qu'il importe de ne pas atteindre sans néces-

sité.

Au delà de ces dimensions, il faut faire des poutres en plusieurs pièces;

l'inconvénient qu'offre toujours un assemblage nous paraît alors devoir gé-

néralement faire abandonner les poutres de fonte pour les poutres de lùle ou

de fer laminé.

Î\I. E. Flachat, ingénieur en chef du chemin de fer de Saint-Germain, a

fait sur le chemin de fer d'Auleuil une heureuse application de ponts en fonte

et maçonnerie. Ces ponts ont, entre les culées, 7 mètres de largeur ; ils se

composent de poutres de 8'". 50 de longueur sur 0™.55 à 0™.60 de hauteur,

placées à environ 2"^. 20 de distance, reliées par deux sommiers qui parta-

gent en trois parties égales l'intervalle de 7 mètres qui sépare les culées et

portant des voûtes, composées de deux anneaux de briques. Ces ponts sont

très rigides et vibrent très peu, à cause de la masse de maçonnerie qui relie

les poutres, et du poids considérable du pont par rapport à la surcharge. Si

l'on réfléchit aux conditions auxquelles devaient nécessairement satisfaire les

ponts d'Auteuil, on trouvera dans l'étude de ces ouvrages un exemple frap-

pant des services que peuvent , dans certains cas, rendre les ponts métalli-

ques. Le débouché du chemin d'Auteuil qui traverse tout Paris en déblais,

est constamment limité, inférieuremcnt, par le niveau de la Seine ; supé-

rieurement, par le niveau de rues qu'on ne pouvait changer ou qu'on ne pou-

vait faire varier que très peu : il fallait donc absolument trouver un système

de ponts qui prît, entre le sol de la chaussée et la surface de douelle, la moin-

dre épaisseur possible; or, les ponts du chemin de fer d'Auteuil ont une

épaisseur totale de O^.SO; ils offrent, de plus, un débouché rectangulaire,

condition in(lisi>cnsable [)Our avoir partout la hauteur minima et qui excluait

toute forme d'arcs.

Les poutres en tôle sont éminemment propres aux grandes portées; elles

présentent , dans tous les cas , sur les poutres en fonte, des avantages nota-

bles : c'est une plus grande sécurité, tenant à riiomogônôité du métal et à lu

plus facile appréciation de sa valeur; de se plier sans inconvénient à loulo
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espèce de forme, et, par conséquent, de permettre le choix de la plus avan-

tageuse , sous le rapport de la résistance; les portées qu'elles peuvent fran-

chir sont à peu près indéfinies; en un mot, elles sont plus propres aux ou-
vrages d'une certaine importance , où il faut réunir à la fois une grande ré-

sistance, les avantages de formes rationnelles et une légèreté relative.

Examinons maintenant les avantages présentés, en général, par les ponts

droits, et communs, pour la plupart, aux ponts en fonte et aux ponts en fer.

1° La résultante des actions d'un pont à poutres droites sur les piles est

toujours verticale, si l'on fait abstraction de la composante horizontale due
au frottement produit par la dilatation des poutres; on peut, du reste, avec

certaines précautions, rendre cette dernière force toujours négligeable.

Dans les ponts en arc , au contraire, les voûtes exercent des efforts obli-

ques, dont l'intensité peut souvent varier notablement sous l'influence de

surcharges un peu considérables. Il en résulte que les piles sont moins im-
portantes dans le système des poutres droites que dans les autres.

La verticalité des actions exercées sur les piles par un pont à poutres

droites est d'ailleurs d'un grand avantage lorsque ces piles sont hautes ; il est

clair, en effet, que, dans ce cas, une action horizontale peut prendre de

suite une grande influence sur leur moment de stabilité.

2° Ces ponts permettent de réserver un débouché très grand et complète-
ment indépendant de la portée des travées, avantage qui appartient aux seuls

ponts métalliques. Nous iiidiquerons en effet, plus loin, les dispositions au

moyen desquelles on peut les réaliser.

3" Ces ponts, donnant le moyen de franchir facilement des portées con-

sidérables, permettent de diminuer le nombre des piles, avantages qui, dans

certains cas, peuvent être d'une grande valeur, soit que les fondations pré-

sentent des difficultés, soit qu'il importe de conserverie plus grand débou-

ché possible.

4" Si une pile supportant un pont à poutres droites en tôle vient à subir

un tassement ou un déversement, il est facile de remédier au mal en relevant

le point d'appui des poutres ; tandis que, dans les ponts en arc, les défor-

mations, se propageant à toutes les arches, occasionnent des changements

dans la valeur et le point de passage des résultantes des forces, qui ont pour

effet d'exposer les matériaux à des efforts supérieurs à ceux qu'ils peuvent

supporter, et d'amener souvent, dans l'ensemble d'un ouvrage considérable,

les avaries les plus graves, par le mouvement d'une seule pile.

5" Enfin, ils présentent l'avantage, souvent inappréciable, de pouvoir

être établis sous des voies existantes, sans qu'il soit nécessaire d'interrompre

la circulation. Nous rappellerons, comme l'exemple le plus remarquable do

la solution de ce problème, la construction des ponts de Clichy et d'Asnières,

exécutés par M. E. Elachat dans des conditions qui eussent dû faire renon-

cer aune semblable tentative, si l'emploi des poutres en tôle n'avait permis

de surmonter ces difficultés. Sans entrer dans le détail de ces travaux re-

marquables, nous nous contenterons de dire que le pont d'Asnières actuel a

pu être substitué à un pont provisoire en bois , sous un chemin dont la cir-

culation est, en moyenne, de sept trains par heure, sans que le service ait

subi la moindre interruption sur une quelconque des trois voies portées par
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longueur sur place, furent montées , ajustées dans l'intérieur du pont en
bois ; les pièces de pont et les voies du nouveau pont en tôle furent posées

à un niveau inférieur à celles du pont provisoire, en sorte que, en quelques
nuits, la circulation se trouva établie sur le pont en tôle, sans que, dans tout

le cours de cette entreprise si délicate, qui a duré huit mois, un seul événe-
ment imprévu soit venu déranger Tordre du travail ou compromettre un
instant son succès. Il suffit, du reste, du peu de mots qui précèdent pour
qu'il soit évident qu'il n'y avait qu'un pont à poutres droites, pouvant être

transportées et montées par fragments, qui pût se prêter à cette substitution

difficile.

Les avantages que nous venons de citer peuvent être considérés comme
essentiellement propres aux ponts droits métalliques. Aucun autre système,

en effet , ne les partage avec eux.

Les ponts en arc métalliques ont reçu , surtout en Angleterre, de nom-
breuses applications. Il faut distinguer dans ces ponts deux systèmes très

différents : les ponts en arc proprement dits , et ceux qui sont connus en

Angleterre sous le nom de bow-strings. Ces derniers se composent essen-

tiellement d'un arc relié par sa corde.

Les ponts en arc , toutes choses égales d'ailleurs, sont le système le plus

avantageux comme emploi de métal pour des ponts à une arche, c'est-à-dire

que, dans les mêmes conditions de portée, un arc est plus avantageux

,

comme emploi de métal, que la poutre qui a pour hauteur la flèche de cet

arc. Mais les ponts en arc entraînent rapidement à des constructions de cu-

lées dispendieuses , surtout si la portée est grande par rapport à la flèche.

La composante horizontale de rctïort exercé par l'arc sur la culée croît, en

effet , en rapport inverse de la tlèche et en rapport direct du carré de la

portée. Lorsque les conditions de débouché, etc., imposées pour la con-
struction du pont, sont exigeantes et ne permettent qu'une flèche faible, on
arrive donc rapidement à des efforts considérables, qui nécessitent des ma-
çonneries d'un cube énorme, et dont rexécution, de la plus grande impor-
tance pour la résistance du pont, présente souvent de grandes difficultés.

Pour donner une idée de la valeur de ces forces, nous citerons l'exemple

d'un pont en arc pour chemin de fer à deux voies de 75 mètres de portée,

dont la flèche est de 1/15'=, dont le poids par rnètre courant est d'environ

12,000 kil., y compris les surcharges, et qui produirait sur les culées un
effort d'environ 2,000,000 kil. Pour qu'un arc semblable ne puisse glisser

sur le plan des naissances, il faut que le poids de maçonnerie qui pèse sur

ces naissances soit environ 1,500""^. 11 est vrai qu'en continuant la voûte

dans les culées, on peut quelquefois diminuer un peu leur profondeur;

mais on conçoit sans peine que ces ponts ne seront avantageux que dans des

circonstances spéciales, tant sous le rapport de la qualité des terrains, que
des ressources pour la couslruclion des maçonneries.

11 existe pourtant des cas où ces ponts sont seuls possibles : ce sont ceux
où l'on se trouve gêné pour les débouchés , le niveau du plan supérieur se

trouvant en môme temps invariablement fixé. Les ponts en arc permettent,

en effet, d'employer à la clef une épaisseur excessivement faible, relative-



— 327 -

ment à leur portée ; il est également facile de donner au pont tout entier i

une courbure générale, surtout s'il s'agit de ponts établis sous une route, ce

qui permet de gagner de la hauteur cl peut offrir une grande ressource; en

un mot, si l'on suppose un pont qui, par des circonstances spéciales, telles

qu'une trop grande largeur , ne puisse être construit au moyen de i>oulres

en garde-corps
, que le plan des naissances soit déterminé par la hauteur

d'un chemin de halage au-dessus de l'étiage ;
que le débouché soit imposé

sous la clef, on pourra se trouver placé dans une circonstance où un pont

en arc sera seul possible.

La seule condition qui détermine l'épaisseur à la clef est, en effet, que la

section présentée par la pièce soil suftisante pour résister à la composante

horizontale, et, grâce à la grande résistance du métal, cette condition con-

duit généralement à des dimensions de clef relativement très faibles.

Quant au métal à employer pour les ponts en arc, on peut faire usage de

fer ou de fonte. Nous pensons que c'est le cas où, sous tous les rapports, la

fonte sera employée avec le plus d'avantage. Elle résistera, en effet, en-

tièrement à la compression ; il sera généralement facile de lui donner la

forme de sortes de voussoirs qui pourront satisfaire aux conditions de di-

mensions et de formes imposées par la fonderie; enfin, les assemblages de

ces différentes pièces, faisant partie d'un système travaillant tout entier à

la compression, se trouveront dans d'excellentes conditions de résistance.

Nous croyons pourtant que pour des portées un peu considérables, l'emploi

du fer présentera des avantages, surtout sous le rapport de la sécurité.

Sans entrer dans une étude trop spéciale de la forme qui convient à cha-

que système, que nous ne voulons pas aborder ici de crainte d'être entraîné

trop loin, il est pourtant indispensable de dire quelques mots de la forme

des arcs ; c'est une question trop intimement liée à leurs avantages ou à

leurs inconvénients pour que nous puissions la passer sous silence.

On connaît des types assez variés de ponts en arc , depuis le pont célè-

bre de M. Polonceau jusqu'aux derniers ponts en fonte formés de voussoirs

construits sur le chemin d'Avignon. On reproche à la plupart d'entre eux

d'être très déformables sous l'action de charges non uniformément réparties,

et de vibrer souvent de manière à donner des craintes pour leur résistance.

On a cherché à remédiera ces inconvénients de différentes manières; mais

la meilleure certainement, c'est de donner à l'arc une grande hauteur, de

façon que les déformations ,
qui tendent toutes à se produire dans le plan

vertical, aient plus de peine à changer la courbure de l'arc, et de relier le

tablier à l'arc par des tympans en croisillons, ou mieux pleins, qui, se trou-

vant attachés d'une part entre eux , et de l'autre à. des points de l'arc qui

subissent des déformations inégales, donnent naissance à des forces inté-

rieures qui contribuent puissamment à détruire ces vibrations. Il est certain

qu'une des causes principales des vibrations qui se font sentir sur le pont

du Carrousel est due à ce qu'on a négligé cette précaution utile. Les ponts

de M. Talabot , composés de voussoirs en fonte et formant par conséquent

des tympans pleins, nous paraissent préférables.

Quelques ingénieurs ont imaginé aussi de faire des arcs composés de tu-

bes cylindriques et de les emplir d'une substance lourde, telle que du béton
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ou du bitume , se proposnnt, par là , un double but, d'empêcher les défor-

mations du tube et de diminuer les vibrations en aufi[mentanl la masse du
pont. Pour peu qu'on rétlèchisse à un semblable moyen, on le trouvera bien

irrationnel. Il est certain qu'il sera préférable de donner aux tubes une

forme reclansfulaire dans le sens vertical, de rendre le pont, pour ainsi dire,

plus solide, en le déchargeant d'un poids inutile, et d'employer une portion

du métal qu'il aurait fallu ajouter, eu égard à l'augmentation de la surcharge,

à renforcer le tympan dans le sens que nous avons indiqué plus haut. La
matière dont on aura rempli les tubes rectangulaires n'aura plus d'ailleurs

aucune action quant à la conservation de la forme : car, s'il se produit une

déformation, elle se fera de manière que la section enveloppée par le péri-

mètre du tube s'approche du maximum, et dés lors la quantité de matière

placée dans ce tube deviendra insuffisante. Nous croyons d'ailleurs qu'il ne

faut pas se préoccuper outre mesure de vibrations dont l'amplitude n'atteint

pas de trop grandes valeurs.

Enfin, ajoutons pour terminer avec les ponts en forme de tubes, qu'il est

important qu'ils soient faits de manière que la plupart des rivets soient abor-

dables extérieurement. Il arrivera souvent, en effet, qu'un pont en tôle

étant construit et en place , il sera nécessaire de changer quelques rivets

mal mis au chantier. Nous regardons comme une objection très grave au

système des ponts à tubes que ce travail soit souvent impossible.

Comme ponts à plusieurs arches, les ponts en arc présentent un incon-

vénient qu'ils partagent avec les ponts en pierre : c'est que les piles doivent

nécessairement faire culée. Dans certaines circonstances, telles que pour

des viaducs élevés, celte condition peut conduire à des constructions oné-

reuses
;
quant à négliger celte précaution, qui, en effet, n'est pas toujours

remplie, il n'y faut pas penser, si on ne veut pas cpi'un accident éprouvé

par une arche compromette la solidité de l'ouvrage entier. Nous ne citerons

à l'appui de cette observation que l'exemple du pont d'Âsnières en arches de

bois, dont la chute entière fut provoquée par l'incendie d'une arche : les

poussées n'étant plus détruites sur les piles, ces dernières se renversèrent

successivement, et le pont entier s'écroula.

Les efforts inégaux qui proviennent de l'action de surcharges non uni-

formément réparties, surtout lors du passage des trains, sur les ponts de

chemins de fer; les dilatations inégales qui peuvent se produire d'une arche

à l'autre par l'action de la chaleur, peuvent causer aussi, sur ces ponts, des

effets fâcheux, en donnant naissance a des composantes horizontales dont la

valeur peut être considérable, et qui , agissant tantôt dans un sens, tantôt

dans l'autre, déterminent dans la maçonnerie des piles des mouvements qui

modifient l'équilibre du pont. A la vérité, on a construit en Angleterre des

ponts en fonte et en arc dont les piles, à partir des naissances, sont en

fonte et font partie de l'arc; mais, à moins que le pont n'ait une masse con-

sidérable, ce système présente le grave inconvénient de permettre aux vibra-

tions de se transmettre d'une arche <i l'autre, ce qui est très dangereux ;

l'exemple du pont dos Arts suffit à faire sentir parfaitement l'inconvénient

que nous signalons. On peut dire généralement que les ponts droits à poutres

continues sont préférables dans le cas de plusieurs travées.
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Les bow-slrings sont, comme nous l'avons (lit plus haut, des ponts en

arc dans lesquels la composante horizontale est équilibrée par l'action d'un

tirant.

Ces ponts sont désavantageux sous le rapport de l'emploi du métal, si on

les compare à une poutre droite ayant pour hauteur la iléche du bow-

string. Si l'on néglige dans le bow-string les tympans , et dans la poutre la

paroi verticale, on peut, en effet, démontrer facilement que l'avantage en

faveur de la poutre est proportionnel à la différence de l'aire d'un segment

parabolique au rectangle circonscrit, c'est-à-dire d'un tiers du métal, pour

la même résistance. Il ne faudrait pourtant pas, pour celte raison , se hâter

de proscrire d'une manière absolue l'emploi des bow-strings. Il est certain,

en effet, que ce système ne peut supporter les comparaisons avec une poutre

dans les limites de hauteur les plus favorables pour les poutres droites,

c'est-à-dire environ 1/1 2« ou l/lS'^dc la portée; mais, si l'on donne au bow-

string une hauteur beaucoup plus considérable, telle que le double de celle

qui convient à la poutre, on place l'arc dans des conditions de flèche très

favorables ; et si on voulait construire une poutre de même hauteur, l'aug-

mentation de la partie verticale, les consoles nombreuses qui seraient néces-

sitées pour empêcher le voilement cl qui ne sont pas comprises dans l'éva-

luation donnée plus haut , diminueraient beaucoup l'avantage relatif de la

poutre; il est vrai que dans ces circonstances les bow-strings participent

dans une grande mesure des inconvénients qu'on reproche aux ponts sus-

pendus : ce sont des poutres déformables qui doivent vibrer facilement et

qui ont même de plus cet inconvénient, que l'arc résistant à la compression

et remplaçant la chaîne du pont suspendu est dans un équilibre instable. Si

ces inconvénienls ne sont pas très sensibles sur les ponts de ce système

actuellement établis, nous croyons qu'il faut l'attribuer à ce que, ces ponts

ayant pour la plupart de très grandes portées, leur masse est considérable

par rapport aux surcharges qu'ils ont à supporter; n)ais alois on peut affirmer

qu'ils ne sont pas économiques. Nous regardons donc ce système comme de

ceux qu'il ne faut pas généralement imiter.

Nous n'avons à parler ici des ponts en pierre que sous le rapport des cir-

constances dans lesquelles leur emploi doit être préféré à celui des ponts

métalliques ; il nous semble que ces circonstances doivent , d'après

ce qui précède, être nettement définies. On peut dire, en effet, que toutes

les fois qu'on n'aura pas à résoudre un problème de conslruclion présentant

une des difficultés que nous avons énoncées plus haut, telles que les con-

ditions de portées, de débouchés, etc. , et dont la solution facile caractérise

les différents systèmes de ponts métalliques, le pont en pierre devra être

préféré; il a, d'ailleurs, sur les ponts métalliques un avantage inconteslable,

celui de n'exiger aucun entretien.

En résumé, nous pensons qu'en se fondant sur les considérations que

nous venons d'exposer, on peut formuler de la manière suivante les avan-

tages caractéristiques des différents systèmes de ponts :

1° Les ponts métalliques devront être préférés aux ponts en pierre toutes

les fois qu'on aura à franchir de grandes portées, que l'on voudra obtenir le
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plus grand débouché possible, qu'on aura des raisons pour chercher à dimi-

nuer les points d'appui et riniporlance de ces points d'appui; qu'il faudra

construire un pont sous des voies existantes sans interrompre la circulation.

2° Parmi les ponts métalliques, la forme en arc devra être préférée aux

poutres droites, pour les ponts à une arche, toutes les fois qu'on pourra faire

des culées dans de bonnes conditions. Sous le rapport du débouché, le pont

droit a l'avantage de donner une hauteur constante dans toute la section;

mais l'arc peut encore être préférable, sous ce rapport, s'il s'agit d'obtenir le

débouché sur une certaine largeur seulement : par exemple, l'un pourrait

mieux convenir à un chemin de fer, l'autre au passage d'une rivière, sur-

tout si la portée est considérable.

Enfin, pour les ponts à plusieurs travées, on peut dire que presque tou-

jours les ponts droits seront préférables: car il sera rare qu'un des inconvé-

nients que nous venons de signaler comme appartenant aux ponts en arc à

plusieurs travées ne se présente pas de manière à en faire rejeter l'emploi.

Il nous reste à passer également en revue les systèmes principaux de

ponts droits dont on a fait usage jusqu'à ce jour. Ils sont nombreux, et

doivent être divisés en deux catégories, suivant que le pont est destiné à

un chemin de fer ou à une route.

Nous nous occuperons plus spécialement des ponts à deux poutres for-

mant garde-corps, qui résument généralement les plus grandes difficultés.

On pe'ut , dans ces ponts
,
placer les poutres en garde-corps ou sous les

voies. La première disposition a l'avantage de permettre le choix le plus

avantageux de la hauteur de la poutre : il sera donc généralement préférable

pour les grandes portées ; de plus, c'est lui qui donne le plus grand débou-

ché , car, en plaçant les pièces de pont (1) qui soutiennent les voies à la

partie inférieure des poutres, l'épaisseur du pont comprise entre le rail et

le dessous de la poutre ne se compose que de la hauteur du rail et de la

pièce de pont. Pour un pont de chemin de fer à deux voies, la largeur du

pont d'axe en axe des poutres variera, suivant les obligations imposées par

le cahier des charges , entre 8™ et 8^,50, et, dans ce cas, des pièces de

pont de 0™.35 à b™.40 de hauteur peuvent être employées suivant la di-

stance à laquelle on les place
;
pourtant une hauteur plus considérable de

0™.50 à 0'".60 est plus avantageuse ; on voit de plus que, comme nous l'a-

vons dit plus haut, le débouché est , dans ce système , indépendant de la

portée, ce qui ne peut avoir lieu dans les ponts en pierre. Le pont du Lan-

gon, sur le chemin de fer de Bordeaux à Cette, est construit dans le sys-

tème des ponts à garde-corps.

On peut aussi employer trois poutres en en plaçant une dans l'enlre-voie.

Cette disposition, qui paraît au premier abord être avantageuse, à cause de

la plus grande symétrie de la position de la charge par rapport aux poutres,

ne devra pourtant pas être employée pour des poutres a grande portée, et

elle entraîne, en effet, à une plus grande largeur de pont, en sorte que, si

(1) Nous appelons pièces de pont les pièces transversales qui relient les grandes pou-
tres aux fermes du pont et servent a soutenir les voies ou la chaussée.
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d'un côté elle donne quelque avantage sous le rapport des pièces de ponfy

puisqu'elle diminue leur portée de moitié, de l'autre côlé elle augmente
leur longueur totale, ainsi que celle des piles. D'ailleurs, lorsque les portées

deviennent un peu grandes, elle est désavantageuse, parcequ'elle ne permet
pas d'employer, pour les poutres de tète, une hauteur suffisante; sans quoi,

si l'on voulait faire varier la section des nervures horizontales, comme l'in-

dique la loi de variation des moments de résistance, on serait conduit à des
épaisseurs trop minces, qu'il faut rejeter en pratique. Il en résulte que la

proportion de métal employée en paroi verticale , c'est-à-dire dans des

conditions désavantageuses, devient plus considérable par rapport au poids

total; d'ailleurs, l'inconvénient qu'on peut reprocher à la première disposi-

tion, de charger les poutres inégalement, perd son importance si l'on re-

marque que
, pour que ces poutres travaillent au coefficient maximum , il

faut que deux trains passent à la fois sur le pont. Il n'en est pas moins vrai

qu'il est nécessaire d'adopter un système de pièces de pont qui relient assez

bien les deux poutres pour qu'il leur soit impossible de se rapprocher.

Dans des ponts de cette nature on est libre de placer les voies à une hau-
teur quelconque delà poutre. Quelle est celle qui convient le mieux? Il est

évident que, sous le rapport de la stabilité , c'est à la partie inférieure des

poutres qu'il faudra les placer. On conçoit, en effet, que plus on élève les

pièces de pont et plus on met de dislance entre la surcharge en mouvement
et le plan de pose sur les piles, plus, par conséquent, les oscillations hori-

zontales prendront d'intensité.

Si, d'ailleurs, on considère l'équilibre de la poutre entière au milieu d'une

travée, en supposant la poutre parfaitement fixée aux points d'appui, la

charge placée à la partie supérieure de la section descend en oscillant à

droite et à gauche de la position qu'elle doit occuper, et, par conséquent,

c'est la rigidité des poutres qui la ramène en place ; tandis que , lorsqu'elle

est à la partie inférieure, en oscillant elle s'élève, et tend
,
par conséquent,

à revenir à sa position normale par son propre poids.

Au pont du Langon, on a placé les voies au milieu des poutres : cette

disposition présentait l'avantage de pouvoir profiter de toute la demi-hau-
teur de la poutre pour la pièce de pont, c'est-à-dire de relier les deux pou-
tres de manière à rendre invariable leur position relative. Nous regarde-

rions comme une excellente disposition de placer les voies à la partie

inférieure de la poutre, et, lorsque la hauteur le permet, de relier, par un
conlre-ventement solide, soit en fer, soit en fonte, la partie supérieure des

poutres. Au pont du Langon, où les poutres ont 5 mètres de hauteur, cette

disposition eût été également possible.

Les ponts où les poutres sont placées sous les voies ne peuvent être d'un

emploi aussi général que ceux-ci : ils donnent évidemment moins de dé-
bouché ; par conséquent, dans certains cas, ils peuvent ne pas permettre

de choisir la hauteur de poutres la plus convenable ; de plus, les voies sont

placées à la partie supérieure, ce qui, pour des poutres à très grandes por-

tées, est une cause d'instabilité. Enfin, la multiplicité des poutres augmente
la proportion des parois verticales ; mais lorsque les portées ne sont pas

trop grandes, lorsque le débouché est libre , lorsque la largeur du pont ne
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permet pas d'employer le système de poutres en garde-corps, ou de poutres

intermédiaires débordant les voies, sous peine d'augmenter outre mesure

la largeur du pont, les inconvénients que nous venons de citer disparaissent

en grande partie, et, à l'aide des dispositions accessoires, peuvent être com-
plètement éliminés. L'exemple du pont d'Asnières est certainement une

application de ce système dans les circonstances les plus heureuses où il

puisse être employé; le débouché est plus que suffisant; le pont étant à

quatre voies, l'emploi de poutres intermédiaires aux voies aurait accru la

largeur de plus de 5 mètres, ce qui eût augmenté d'un tiers environ la

longueur des piles. D'ailleurs, la position des voies à la partie supérieure

des poutres
,
qui , comme nous l'avons dit, présente peu d'inconvénients

pour un pont de 32™ de portée, a permis de proiiter de toute la hauteur

des poutres pour les relier l'une à l'autre, ce qu'on a fait au moyen de croix

de Saint-x\ndré reproduites de 4™ en 4"'. Ce pont, ainsi relié, a présenté

un système tellement uni, un ensemble si rigide, que, lorsqu'il passe un

train sur une voie, les diagrammes des oscillations produites n'ont jamais

accusé une flexion de 0™.003, tandis que la flexion théorique devrait être

à peu près de 0™.010. Cette circonstance tient à ce que les pressions exer-

cées sur les poutres qui portent les voies, lors du passage du train, sont re-

portées, par le moyen des croix de Saint-André, sur les poutres voisines,

et qu'en réalité le pont ne travaillera jamais au coefficient pour lequel il a

été calculé que lorsque quatre trains le traverseront à la fois. Il est certain

que, dans les circonstances où ce pont est placé, tout autre système eût pré-

senté moins d'avantages.

Il nous reste à citer un système de ponts bien célèbres par l'admirable

application qui en a été faite en Angleterre par Stephcnson : nous voulons

parler des ponts-tubes. Tout le monde connaît, en effet, les ponts de Me-
nai et de CouAvay, dont la construction a révélé les immenses ressources

que l'art pouvait trouver dans l'emploi des ponts en tôle. En mettant de

côté ces magnifiques ouvrages conslruiis dans des conditions rendues toutes

spéciales par les difficultés sans nombre qu'il fallait surmonter, tant dans la

construction que dans le montage , il est permis de douter que ce système

trouve dans la suite beaucoup d'imitateurs. On sait, en effet, que le pont

de Menai se compose, à proprement parler, de deux ponts séparés, livrant

passage chacun à une voie. 11 paraît certainement plus logique, en général,

d'intéresser l'ouvrage entier à la fois à ce tiavail , et cette condition j^cut se

trouver remplie par un pont à poutres en garde-corps. Un pont de ce système

dans lequel les voies se trouveraient à la partie inférieure , dont les poutres

seraient contrevenlées à la partie supérieure, n'est d'ailleurs autre chose que

le pont-tube de Stephenson embrassant les deux voies à la fois et économi-

sant doux parois verticales.

Nous terminerons cet exposé rapide en disant quelques mots de la forme

des jioulres employées dans la construction des ponts droits; on peut les

ranger en deux grandes classes : les poutres à simple et à double paroi.

Pour les poutres d'une grande hauteur, c'est-à-dire correspondant à de

grandes portées, les poutres à parois simples sont évidemment préférables;

elles ne permettent pourtant que des nervures horizontales d'une largeur
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assez restreinte, si Ton ne veut pas laisser une trop grande largeur de tôle

abandonnée en porte-à-faux sur la paroi verticale; il en résulte que, lors-

qu'on arrive à des hauteurs considérables , la largeur de ces poutres étant

très mince par rapport à la longueur, on se trouve, au point de vue du voi-

lenient, dans des conditions défavorables , et c'est alors qu'il devient fort

important de relier intimement ensemble les différentes poutres d'un pont.

Malheureusement, il manque sur ce point une série d'expériences très inté-

ressantes et très utiles pour déterminer la largeur de nervure horizontale

que l'on peut mettre sur une paroi verticale, sans que l'hypothèse, qui est

le fondement de la résistance, que, dans une tranche parallèle à l'axe neutre,

toutes les fibres travaillent au même coefficient, cesse d'être vérifiée. Du reste,

celte largeur dépend évidemment de l'épaisseur de la nervure horizontale ;

nous croyons que , dans les conditions ordinaires , il ne faut pas lui donner

plus de 0™.40 à 0™.60 de largeur. Au pont d'Asnières, où les poutres sont

placées dans l'cnlre-voie et où il importait de profiter, pour la poutre, de

toute la largeur disponible, cette nervure horizontale a 1™; mais il y a deux
parois verticales.

Les poutres tubulaires, sur de grandes dimensions, présentent l'inconvé-

nient d'avoir deux parois verticales et une section déformable , surtout sous

l'action de charges dont la résultante ne passe pas dans l'axe des poutres et

sous laquelle elles tendent à prendre une forme parallélogrammique. Cet in-

convénient peut être évité au moyen d'un surcroît de métal employé en

goussets dans les angles , en cadres prenant intérieurement la forme de la

paroi. Au pont d'Asnières , ces précautions ont été prises avec le plus grand

soin ; on a même mis à la partie supérieure et inférieure du tube des bandes

de tôle qui le traversent complètement et le transforment en un rectangle

dont les angles sont absolument invariables. La petite dimension de ces

poutres n'a pas rendu ces dispositions trop coûteuses.

On emploie beaucoup en Angleterre des poutres dont les parties supé-

rieures et inférieures sont formées de sorte de tubes , soit rectangulaires,

soit cylindriques. Cette forme peut être imitée dans certains cas; nous

croyons pourtant qu'il est nécessaire de ne jamais perdre de vue deux con-

ditions importantes : 1" que les cellules doivent toujours être construites de

façon que le plus grand nombre de rivets possible soient abordables ;
2° que

la paroi verticale doit traverser les cellules dans toute leur étendue, de ma-
nière à produire entre les portions supérieures et inférieures une liaison in-

time ; ce qu'on a souvent négligé à grand tort dans les poutres faites en An-
gleterre. Il paraît, du reste, évident que ces poutres, à moment d'inertie

égal , résisteront mieux qu'une poutre en double T lorsqu'elles atteindront

des dimensions un peu considérables ; elles sont beaucoup moins sujettes

au voilement qui, dans ces poutres, précède toujours la rupture.

Enfin, on a fait en Angleterre beaucoup de poutres connues sous le nom
de poutres latices : ce sont des poutres généralement en forme de double T,

dont la paroi verticale est formée de treillis plus ou moins serrés , en fers

plats ou à nervures. Ces poutres, d'une construction simple, certainement

économique et rationnelle , sont jugées très diversement et se répandent

moins qu'on ne pourrait le croire. Le reproche le plus fondé qu'on puisse

23
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leur faire est que la paroi verticale, composée de fers séparés, est moins

bien reliée avec les nervures horizontales que dans une poutre à paroi

pleine dont la rivure est continue sur toute la longueur de la poutre. Celte

objection nous paraît pourtant plus spécieuse que sérieuse. Il est certain

qu'on pourra former une poutre de deux simples T en tôle, et donner aux

branches verticales de ces T une hauteur suffisante pour qu'en les réunis-

sant par une latice la poutre ainsi formée soit reliée par un nombre de rivets

plus que suffisants pour l'effort supporté par chaque tige de latice. Nous
pensons donc que l'on reviendra à ces poutres, qui, dans un certain nombre
de cas ,

peuvent rendre de grands services par leur légèreté relative , la

simplicité de leur construction, l'économie résultant de la substitution pres-

que complète du fer du commerce à la tôle, el dont, à dire vrai, le plus

grand inconvénient est de ne pas présenter un aspect agréable, inconvénient

peu important dans des ouvrages dont la beauté consiste certainement dans

l'emploi le plus rationnel du mêlai.

On donne généralement aux poutres une certaine cambrure ; il est bien

entendu que, comme on n'introduit pas de forces horizontales, cette cam-
brure n'a aucune influence sur la résistance de la poutre, et n'a d'autre but

que de faire paraître la poutre droite lorsqu'elle est en place. C'est d'ailleurs

une difficulté de construction assez grande qui n'a d'importance que pour

l'aspect du pont.

Nous nous bornerons à ces indications générales. Nous savons bien que
beaucoup d'entre elles auraient exigé des développements plus considéra-

bles. L'élude détaillée de chacun des systèmes que nous avons rapidement

examinés sous le seul rapport de leurs caractères les plus frappants est un
champ assez vaste pour mériter une attention spéciale; mais ces questions

de détail
,
par cela seul que les conditions particulières des applications ont

trop d'influence sur leur solution
,
perdent beaucoup de leur intérêt dans

une discussion générale. C'est pour la mémo raison que nous nous sommes
abstenus de parler des méthodes de calcul de ces différents systèmes ; outre

qu'il faudrait, pour les exposer, entrer dans des développements un peu

longs, le calcul d'un pont métallique n'est qu'une portion secondaire du

problème. Ce calcul n'offre d'ailleurs pas de grandes difficultés et ne doit

être abordé que lorsqu'on est fixé sur le côté principal de la question : le

choix du système qu'il est le plus convenable d'adopter.

SÉANCE DU 20 OCTOBRE 1854.

Présidence de M. Vuigner,

Il est donné communication d'une note de M. Grenier, membre delà So-

ciété, relative au pont en fer et fonte établi sur la llarperpour le passage du

chemin de fer de Baltimore à Ohio (Etats-Unis d'Amérique).
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Les premiers ponts à poutres droites ont ét6 construits aux Etats-Unis

d'Amérique ; ce système y était répandu avant qu'on eût songé à l'appliquer

en France et en Angleterre à la construction de ponts d'une grande portée :

aussi renconlre-t-on sur les nombreux chemins de fer dont ce pays est sil-

lonné une foule d'ouvrages qui présentent des applications remarquables

de ce mode de construction.

On se rend facilement compte de cette préférence accordée aux ponts à

poutres droites par des ingénieurs américains. Les difficultés qu'a dû pré-

senter le passage de fleuves larges et rapides dont les fortes crues nécessi-

taient des ouvrages à grand débouché, et surtout le prix élevé des maçon-
neries, sont des circonstances qui eussent conduit partout ailleurs aux

mêmes résultats.

Le bois , d'abord exclusivement employé à cause de son bas prix , a fait

place au fer depuis quelques années. Lorsque le grand pont du Saint-Lau-

rent sera terminé, les Américains n'auront rien à envier sous ce rapport aux
autres pays; cet ouvrage se composera d'une arche centrale de 330 pieds

99") d'ouverture et de vingt-quatre arches latérales de chacune 242 pieds
7i>'n.20).

Parmi les nombreux ponts droits en métal que l'auteur de cette note a

pu examiner l'année dernière en traversant les différents Etats de l'Union,

il en est un qui mérite particulièrement de fixer l'attention par la nouveauté

de son principe et l'heureuse combinaison du fer et de la fonte employés si-

multanément dans sa construction.

C'est le pont jeté sur la Harper pour le passage du chemin de Baltimore

à Ohio. Il se compose de deux fermes de rive auxquelles est suspendu un
tablier en charpente, et qui sont reliées entre elles à leur partie supérieure

par un réseau de pièces d'écartement et de contrevents , au dessous duquel

peuvent librement circuler les trains.

Chaque ferme est composée de deux parties distinctes :

1" Un système de chaînes de suspension
;

2° Un tube rectiligne en fonte formant le membre supérieur, et dont

les extrémités, posées sur des piliers en granit, reçoivent les amarrages

des chaînes de suspension.

Ce tube a reçu le nom de stretcher.

Ce qui caractérise le système de suspension, c'est qu'il n'est pas dèfor-

niable; il est composé de barres droites unissant séparément les deux ex-

trémités du stretcher à chaque point d'attache du tablier, et qui transmet-

tent directement ainsi aux points d'appui les surcharges ou les forces vives

dues aux vibrations.

Outre les pièces d'écartement et contrevents obliques qui s'opposent aux

déformations du stretcher dans le plan horizontal , cette pièce est maintenue

verticalement par de légères colonnettes en fonte qui correspondent aux
points d'attache du tablier.

Le système de la ferme est complété par de légères croix de Saint-André

en fer coupant en diagonales les panneaux figurés par les colonnettes en
fonte ; ces croix de Saint-André s'opposent aux mouvements ascensionnels
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que pourraient produire les vibrations, et pourraient servir de pièces de se-

cours en cas de rupture d'une chaîne de suspension.

Le strelcher est diviaé en tronçons dont les joints reposent sur les colon-

nettes; l'assemblage est à manclion, et les surfaces sont légèrement arron-

dies, afin que les tlexions de la ferme n'exposent le slrelcher à aucun ef-

fort transversal.

Plusieurs considérations importantes peuvent être indiquées en faveur de

ce système.

L'emploi simultané du fer et de la fonte dans les meilleures conditions de

résistance particulière à chaque métal est le problème que s'est proposé

l'auteur du pont sur la Harper : nous pensons qu'il l'a complètement résolu.

Dans son système, en effet , toutes les parties travaillent également et

peuvent éprouver séparément les variations de longueur que comportent

leur élasticité et leur dilatabilité respectives.

Ce résultat ne saurait être obtenu avec des poutres mixtes à âme pleine

ou en /ai/c<? assemblées d'une manière rigide à un membre supérieur en fonte

et à un membre inférieur en tôle ; il est évident alors qu'on ne réalise pas

l'homogénéité des fibres , hypothèse fondamentale pour le calcul de la rési-

stance des poutres à la flexion.

Nous croyons encore utile d'insister sur les avantages de la figure recti-

ligne du stretcher.

Des expériences sur le viaduc du Uhône et sur celui de Nevers, publiées

récemment dans les Annales des ponts et chaussées^ ont établi que les arcs

en fonte éprouvent, par suite des variations de température, des flexions

souvent beaucoup plus considérables que celles qui résultent du passage des

trains. Celle cause d'altération , dont l'importance augmente avec la flèche

ou avec la hauteur donnée à la section transversale de l'arc , oblige de ré-

duire à un chiffre très faible le coefficient de la sécurité de la fonte employée
dans ces conditions.

Les bow-slrings participent à un moindre degré de cet inconvénient.

Mais il n'en est pas de même du strelcher, dont les extrémités posées

sur des rouleaux peuvent éprouver tous les mouvements que comportent

les variations de température.

Enfin, en ce qui concerne le système de suspension, les nombreux avan-

tages qu'il présente sur les systèmes paraboliques peuvent se résumer en

peu de mots :

1° 11 n'est pas déformable , et on peut sans inconvénient lui donner la

flèche qui conduit au moindre poids de métal.

2° Toutes ses parties travaillent également , tandis que dans une chaîne

parabolique la tension des extrémités dépasse notablement celle du sommet.
3° Chaque poutrelle ou pièce de pont étant soutenue par un système de

suspension indépendant, les ruptures d'une ou plusieurs chaînes ne sau-

raient avoir de conséquences graves.

4" La suppression des tiges verticales et obliques doit largement com-
penser le léger excédant de poids que peut présenter l'ensemble des

chaînes.
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5° Enfin, les vibrations n'ont pas plus d'influence sur ce pont que sur un

pont de même masse formé de poutres en tôle.

Le pont de Harpers-Ferry a 12i |)ieds de portée, soit 37™. 82 ; la hau-

teur des fermes est de 22 pieds (ô^.fiO). Le poids du fer et de la fonte ne

dépasse pas -48,000 livres, ou environ 21,792 kil. ; ce n'est pas plus de

570 kil. par mètre courant.

Voici les bases admises pour le calcul d'une ferme :

Poids du fer et de la fonte 2i,000cbs (108,820k)

Charpente 15,000 ( 6,807
"

Surcharge 209,000 ( 9i,76i

Total 248,000cbs (210,391k;.

On a pris pour coefficient de sécurité du fer le cliiffre de 16,000 cbs par

pouce carré, ce qui correspond à 11 k. 60 par millimètre carré; la ré-

sistance absolue du fer s'élevait à 80,000 livres (58 kil.). Le chiffre 11 k.

60 devrait donc être réduit, si l'on n'avait à sa disposition que des fers

d'une résistance absolue de 32 à 35 kil., comme ceux qu'on emploie en

France. Pour rester dans les mômes conditions, il conviendrait alors de ne

pas dépasser 6 à 7 kil.

Le pont de Harpers-Ferry a été soumis à des épreuves nombreuses diri-

gées par sir Williams Pasker ; nous nous bornerons à en citer ime :

Le 1" juin 1852 , trois machines du plus fort tonnage, avec leur tender,

furent lancées sur le pont, dont elles occupaient toute la longueur; le poids

total de la surcharge atteignait 273,550 cbs (124,033 k.), ou 32 k. 80 par

mètre courant; à la vitesse de 8 milles (12 kil. 9) par heure, la flèche ne

dépassa pas 1 p. 3/8 (0'".0344).

L'ouvrage remarquable que nous venons de décrire a été construit par

sir Wendel Bollmann, ingénieur civil.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion sur la noie de M. Molinos,

relative à la construction des ponts suspendus.

Ln siembre pense qu'il y a une certaine exagération à considérer les

ponts suspendus actuels comme dangereux ; il dit qu'on ne peut nier que

des progrès importants n'aient été réalisés dans la construction de ces ponts.

Dans l'origine, les flèches des chaînes étaient de beaucoup plus considéra-

bles; il en résultait une plus grande facilité pour le développement des os-

cillations. Depuis, on a beaucoup diminué les flèches; on a également donné

de la rigidité au tablier en construisant des garde-corps en forme de pou-

tres américaines.

L'auteur de la note répond que ces améliorations sont insuffisantes , et

que la preuve en est dans le rôle tout à fait secondaire qu'on est forcé d'at-

tribuer maintenant aux ponts suspendus; les moyens cités ne sont pas assez

radicaux et ne remédient pas au mal dans sa source même. Il insiste sur ce

point, que les applications actuelles des ponts suspendus ont complètement

détourné l'attention des ingénieurs sur leur véritable but; il cite à l'appui

de son opinion l'exemple des bow-strings anglais , qui offrent avec les

ponts suspendus une analogie frappante au ])oint de vue mécanique. Ces
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ponts ne sont pas en effet autre chose que des ponts suspendus dans les-

quels la chaîne est un arc travaillant à la compression , c'est-à-dire dans

des conditions très défavorables, puisque c'est le cas d'un équilibre instable,

et où l'action des culées est remplacée par un tirant. Cependant ces ponts

sont parfaitement propres au passage des chemins de fer. On peut donc af-

firmer qu'un pont suspendu , construit avec les précautions qu'il signale,

pourrait, à plus forte raison, être appliqué aux mêmes usages avec la même
économie de métal et des conditions de stabilité supérieures.

Un membre fait observer que, pour les ponts droits, on doit proscrire

le bois de ces constructions, et que l'exemple des ponts du chemin de fer

de Rouen est propre à démontrer qu'ils ne peuvent avoir une durée suffi-

sante.

Il est d'accord avec les auteurs de la note sur le rôle qu'on doit attribuer

à la fonte : il pense qu'on ne doit l'employer que pour des portées très fai-

bles; il regarde même la limite de 10 à 12 mètres indiquée dans la note

comme trop considérable.

L'auteur de la note répond que cette limite dépend en effet des précau-

tions employées pour la fonte des pièces. Quelques ingénieurs anglais,

M. Fairbain entre autres, indiquent une limite encore plus éloignée de 15
à 16 mètres. Il rappelle des expériences nombreuses faites par M. Vivaux

sur l'influence de la forme des poutres en fonte, sur leur résistance, et dont

les résultats sont d'accord avec l'opinion qu'il a émise : les limites de lon-

gueur admises par M. Vivaux sont les mômes que celles qu'il indique.

On ajoute qu'il n'est pas étonnant que les ingénieurs anglais aient reculé

cette limite; les principaux inconvénients résultant de la fonte tiennent en

effet au retrait, et celui de la fonte anglaise est moindre que celui de la fonte

française.

On croit néanmoins qu'il faut éviter autant que possible d'employer la

fonte dans les chemins de fer pour les passages en dessous.

M. Poirée, ingénieur des ponts et chaussées, invité à assister à la séance,

fait remarquer qu'elle doit être alors également condamnée pour les passa-

ges en dessus, car le passage d'une voiture fait éprouver à un pont des os-

cillations plus grandes que celles qui sont causées par un train.

Pour les ponts en tôle, on fait observer que la principale objection qu'on

leur a faite en France est la détérioration possible des rivets.

Un membre fait remarquer que cette opinion ne préoccupe pas autant

en Angleterre qu'en France. La date des ouvrages de ce genre établis en

Angleterre est encore trop récente pour qu'on puisse avoir à ce sujet une

opinion très arrêtée par des observations directes. Pourtant il ne s'est pré-

senté aucun fait qui puisse tendre à faire croire que celte objection soit

fondée.
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SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 18oi.

Présidence de M. Vcigner.

M. Grenier, membre de la Sociél6, donne communication d'un voyage

qu'il a fait aux Etats-Unis d'Amérique, et qui avait pour but d'étudier la

question des chemins de fer dans ce pays ; il remet un mémoire dans lequel

il traite :

1° Des difficultés k vaincre pour l'établissement des chemins de fer
;

2° De ravancemcnt des travaux, des lignes exploitées et des lignes qui

d'ici à peu d'années seront livrées à la circulation
;

3° Du prix de revient des différents chemins par kilomètre;

A° De leur trafic;

5° Des travaux d'art et de leur prix de revient;

6° Du matériel fixe et du système des voies ;

7° Du matériel roulant.

M. LE PRÉSIDENT remercie M . Grenier de sa communication, et annonce

que le mémoire sera publié dans un de nos prochains bulletins.

Un membre demande sur quelles bases d'évaluation ont été dressés les

différents prix de revient cités par M. Grenier dans son mémoire. C'est,

dit-il, un élément essentiel à connaître si l'on veut, par exemple, établir

des rapprochements entre ces prix et ceux correspondants de France, à

cause de la grande différence qui existe entre ces deux pays dans les prix de

main-d'œuvre et dans ceux des matières premières.

M. Grenier répond que les prix qu'il a cités sont simplement le résultat

de la conversion des prix américains en francs d'après la valeur au pair des

monnaies des deux pays. Il fera connaître dans la prochaine séance divers

renseignements qui permettront de faire les rapprochements indiqués. Il se

propose également d'ajouter une statistique dos accidents.

M. Le P»ov, membre delà Société, donne lecture d'une note qu'il vient

d'offrir à la Société sur le viaduc de Saltash, en construction près du port

de Plymouth.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le mémoire de

MM. Molinos et de Dion sur le choix à faire des divers systèmes de pQnt.

M. le président rappelle que la discussion doit porter sur la question

des ponts en arc à une seule arche. Quant à lui, il donne, en général, dans

ce cas, la préférence à l'emploi de la fonte sur le fer.

M. Molinos dit qu'il croit, en effet, que les ponts en fonte sont très bons

dans ce cas, mais avec cette réserve que le tablier soit relié à l'arc par des

tympans en croisillons, ou mieux pleins. M. Talabot a fait quelques pontg

composés ainsi de voussoirs pleins pesant chacun 4000 kil. environ. Dan
g
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le pont Polonceau, au contraire, l'arc et le tablier sont reliés au moyen d"an-

neaux qui n'offrent que quelques points de contact : aussi ce pont est-il su-

jet à une grande déformation.

M. PoiRÉE, ingénieur des ponts et chaussées, invité à assister à la séance,

répondant à l'objection faite au système de construction du pont Polonceau,

dit que ce pont a parfaitement atteint le but que s'était proposé M. Polon-

ceau, qui voulait beaucoup d'élasticité pour un pont en fonte destiné à sup-

porter de faibles charges. M. Poirée ajoute que jusqu'à présentée pont se

comporte bien, et qu'aucun dérangement particulier n'est venu infirmer

l'opinion de M. Polonceau.

On fait observer également que des vibrations considérables ont été éprou-

vées sur de certains ponts en fonte du chemin de fer du Nord et du chemin

de fer de Montereau, et que le système de construction de ces ponts est ana-

logue à celui du pont Polonceau. Sur le chemin de fer de Strasbourg, le même
effet a eu lieu sur certains ponts, quoique construits sur un système diffé-

rent; sur l'embranchement de Metz, au contraire, les ponts offrent une

grande rigidité ; mais aussi, dans ces ponts, les tympans sont rigides et so-

lidaires de l'arc et du tablier, et sur ce point on partage complètement l'opi-

nion émise par M. Molinos.

M. Poirée émet l'avis que, pour les chemins de fer, la rigidité des ponts

est meilleure à cause des fortes charges; mais que peut-être il n'en est pas

de même pour les ponts qui ne doivent recevoir que de faibles charges.

iM. Molinos répond qu'il sera préférable, dans tous les cas, d'éviter les

fortes vibrations; il en est des ponts en fonte, à cet égard, comme des ponts

suspendus. Il objecte à l'emploi de la fonte pour la construction des ponts

en arc à grande portée d'abord l'incertitude sur la bonne qualité des pièces

provenant des difficultés de fonderie, en raison des formes et des dimensions

auxquelles on est alors conduit, ensuite la trop grande multiplicité des as-

semblages.

M. Poirée demande s'il ne conviendrait pas aussi d'avoir égard à la

durée des ponts en fonte, qui paraît plus certaine que celle des ponts en

fer.

M. Molinos répond que, quant à présent, on n'a encore d'exemples que

de la destruction de ponts en fonte ; il est vrai de dire que ces ponts avaient

des dispositions vicieuses. Il pense, d'ailleurs, que, si l'on emploie le fer à

d'assez fortes épaisseurs, il n'y a pas de raison pour qu'il ne soit aussi indus-

Iructible que la fonte.

M. Poirée dit que, puisque l'on objecte à la fonte l'incertitude sur sa

qualité, pareillement dans les ponts en tôle est-on sûr d'en bien connaître

toutes les parties?

M. Molinos répond affirmativement, attendu que les conditions essen-

tielles d'une bonne construction en fer sont que l'on en voie toutes les parties,

qu'elles soient toutes accessibles, de manière à pouvoir les réparer sur place

s'il est nécessaire.

Un membre appelle l'attention sur la question du prix de revient, qui,

selon lui, est capitale cl décisive
;
que si , en effet , on fait des ponts en mé-

tal , c'est généralement parcequ'ils coûtent moins cher que des ponts en ma-
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çonnerie; et en conséquence il désire, quant à lui, pour se déterminer dans

le choix entre les ponts en fonte et ceux en fer, qu'on lui fasse connaître les

prix de revient des uns et des autres.

On répond que pour une portée de 50 mètres les devis ont donné, à très

peu près, le même prix de revient pour la fonte et pour le fer; mais que,

dans le cas particulier dont il s'agit, le pont en pierre coûtait encore meilleur

marché.

Il serait à désirer qu'il fût donné à la Société communication de ces

devis.

Un autre membre est d'avis que l'on doit accorder une certaine préfé-

rence aux ponts qui offrent de la masse, par la raison que l'on aura moins à

redouter les vibrations résultant de charges accidentelles. D'après cela, il

préférerait les ponts en fonte jusqu'à des portées de 60 mètres environ ;

mais, au delà, il croit que les ponts en fer doivent avoir la préférence
;

d'ailleurs, pour ces portées considérables, ces ponts en fer ne peuvent man-
quer d'avoir d'assez grandes masses, et par conséquent alors de jouir en

partie des avantages qu'il reconnaît dans les ponts en fonte.

M. PoiRÉE ne voudrait pas, pour les ponts en fonte, dépasser les por-

tées de 30 à 40 mètres.

On fait observer qu'on a reconnu que pour des portées de 30 à 40 mètres

la fonte coûte moins cher que le fer, mais qu'il faut faire travailler la fonte

à la compression et le fer à l'extension. Lorsque le fer résiste à la compres-
sion, il faut des contrevenlemcnts considérables, ce qui donne du poids;

d'ailleurs, les pièces de pont proprement dites ne peuvent contrevenler les

arcs.

En résumé, M. le président indique qu'il paraît être radical d'admettre

que, pour des ponts en arc d'une seule travée d'une portée de 30 à 40 mè-
tres, l'emploi de la fonte est préférable, parcequ'il en résulterait plus d'élas-

ticité et de solidité.

Que pour des ponts de 40 à 50 mètres l'emploi de la fonte sera encore

préférable, parceque,la dépense étant la même, l'expérience acquise prouve
que la durée de la fonte est plus grande que celle du fer.

SÉANCE DU 17 NOVEMBRE 1854.

Présidence de M. Vuigner.

M. LE PRÉSIDENT invite M. Grenier, membre de la Société, à vouloir

bien communiquer les renseignements qui doivent compléter le mémoire
dont il a donné lecture à la dernière séance.

M. Grenier, n'ayant pas encore terminé la statistique des accidents sur
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les chemins de fer des Etats-Unis d'Amérique, remet seulement aujourd'hui

un tableau renfermant quelques prix de main-d'œuvre et de matériaux, pour
répondre à la question qui lui a été faite à la dernière séance.

Il ajoute, au sujet des roues en fonte, qu'on les faisait primitivement évi-

dées, mais que les rayons cassaient, et que maintenant on les fait pleines.

M. Gremer fait observer que si les travaux sont peu coûteux en Amé-
rique, malgré le prix élevé de la main-d'œuvre , cela vient de ce que, dans

l'établissement des voies de fer, on ne craint pas d'employer des courbes
d'un petit rayon et de fortes pentes et rampes

; que le prix très bas du mètre
cube de maçonnerie s'explique en ce que cette maçonnerie est beaucoup
moins soignée qu'elle ne l'est habituellement en France, et par suite beau-

coup plus vite faite. M. Grenier cite un souterrain qui n'a coûté que le

quart de ce qu'il aurait coûté en France. Cela doit être attribué à ce que le

terrain offrait de grandes facilités.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le mémoire de
MM Molinos et de Dion sur le choix à faire des divers systèmes de ponts.

M. LE PRÉSIDENT rappelle que la discussion doit être ouverte sur les

ponts en arc à plusieurs arches.

M, MoLixos, dans ce cas, préfère les poutres droites aux arcs. Selon lui,

on doit admettre en principe que les arches doivent être indépendantes : de
là la nécessité pour les ponts en arc que les piles fassent culée. Si les

piles sont basses, la chose est possible; mais, pour des viaducs élevés, on
peut être conduit à des constructions extrêmement coûteuses, sinon impos-
sibles.

On a fait, il est vrai , des ponts en arc dont les arches sont solidaires et

dans lesquels les piles ne supportent que des pressions verticales : le pont

des Arts en est un exemple ; mais il résulte de cette disposition que les vi-

brations prennent une grande amplitude par suite de la longueur du pont.

C'est un inconvénient qui ne peut être atténué que lorsque le pont est très

ourd.

On fait observer que le pont des Arts no peut pas être cité pour modèle,

attendu qu'il présente des défauts dans les assemblages qui ont dû être la

cause de son mauvais service.

On fait remarquer également que. dans un pont en fonte pour chemin de

fer, les inégalités de surcharge ne peuvent donner lieu à des composantes

horizontales qui soient à craindre.

M. Molinos est d'un avis contraire. Suivant lui , la surcharge d'un convoi

peut être triple du poids d'une travée, si l'on considère que pour une portée

de 30 mètres, par exemple, on peut établir un pont ne pesant que 12 à

15,000 kilogrammes par mètre de simple voie.

On ne voit pas la nécessité que, dans un pont en arc en fonte bien établi,

de cinq travées par exemple, les piles fassent culée ,
parcequ'on ne voit

pas dans les circonstances ordinaires de possibilité de la destruction d'une

travée isolée. 11 semble, d'ailleurs, que les ponts à poutres droites fatiguent

autant les piles que les ponts en arc.

M. Molinos ne pense pas ainsi
,
par la raison que, au lieu de poussées

qu'exercent les arcs, les poutres droites n'agissent sur les piles que par frol-
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tement, glissement on roulement ; les piles ne sont , dans ce cas

, que des

supports verticaux.

Il appelle l'allenlion sur la très grande influence de la forme de l'arc, eu

(^gardaux effets de la dilatation : c'est à quoi M. Oudry a eu égard dans son

système de pont ; il donne à la clef une très faible épaisseur, de façon que,

lorsqueTarcs'allongepar l'effet de la dilatation, il s'élève, sa courbure change,

sa flèche augmente. Sans cette précaution , on a, ainsi que l'indique le

calcul, des composantes horizontales énormes dont il est bien difficile d'ap-

précier l'effet destructeur sur les maçonneries. L'appréciation de ces effets

de la dilatation des arcs
,
qui ne peuvent changer de forme en raison de

leur disposition, est très complexe et paraît à M. Molinos une question très

difficile.

On cite, à propos de la dilatation des arcs en fonte, ce qui s'est passé au

pont du Carrousel quand on en fit l'épreuve : on trouva que sous la charge

d'épreuve les arcs d'un côté s'étaient relevés, loin de s'abaisser, à cause de

leur exposition au soleil; les arcs du milieu, abrités, n'avaient pas bougé.

Le phénomène se produisit inversement par une autre exposition aux rayons

du soleil. Précisément à cause de ces effets de dilatation, on croit qu'il con-

vient de faire des ponts élastiques, susceptibles de changer aisément de

forme, et non des ponts d'une rigidité complète , comme sont ceux formés

de voussoirs bien reliés. Sans cette condition d'élasticité , il semble qu'il

doit y avoir des actions et réactions très fâcheuses sur la fonte. Le système

du pont du Carrousel semble offrir cet avantage d'être doué d'élasticité.

Les charges et les vibrations ne peuvent nuire à un système élastique ; on

voit, au contraire, à tout instant, qu'il y a destruction des ouvrages quand il

y a rigidité. On est d'avis, toutetbis, qu'il est prudent de mettre sur les

ponts une forte couche de ballast, pour en accroître la masse et éviter autant

que possible les effets des vibrations.

Quant à la nécessité des piles formant culées, on demande quelles sont

les chances d'accidents auxquelles ces ponts peuvent être exposés, quels

sont les ponts qui sont tombés par suite de la rupture d'un arc. L'exemple

du pont d'Asnières paraît trop rare pour qu'en vue de pareils événe-

ments on s'astreigne toujours
,
pour tous les ponts, à des dépenses très

onéreuses. i ' '
•

'

M. MoLfNOS entre dans quelques développements au sujet de ce qu'il

entend par l'élasticité, qu'il ne faut pas confondre avec la déformation. Une
déformation notable des arcs paraît facile à éviter : il suffit pour cela d'a-

baisser suffisamment les dimensions des arcs à la clef, dans des limites con-

venables pour ne pas altérer la résistance à l'écrasement ; mais l'élasticité

et les vibralions qui en sont la conséquence lui paraissent très dangereuses.

Un pont qui a des vibrations peut, lorsque ces vibrations s'ajoutent, être

exposé à porter une charge dix et vingt fois plus grande que dans l'état de

repos. Si l'on ne veut plus de ponts suspendus, c'est principalement à cause

de leur trop grande élasticité. M. Molinos, pour toutes ces raisons, main-

tient donc la nécessité de piles en culée pour les ponts en arc; il main-

tient également l'emploi des poutres droites pour les ponts à plusieurs tra-
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vées, depuis quatre ou cinq el plus. Ces ponts offrent d'ailleurs des avan-

tages sur ceux en arc pour la dépense.

On indique que les poutres droites sont celles qui ont le plus de flexion.

M. MoLiNOS répond à cela qu'au pont d'Asnières les flexions n'ont jamais

atteint 3 millimètres sous la charge d'épreuve, même en vitesse. Il est vrai

de dire que le pont d'Asnières offre un excès de résistance, qu'il est très

lourd, et par conséquent d'un prix élevé. Dans ce pont, les pièces de pont

sont faites de telle façon qu'elles intéressent toutes les poutres ensemble

pour supporter la charge.

On exprime de nouveau une opinion contraire à celle de M. Molinos sous

le rapport des dépenses comparatives entre la fonte et la tôle. On trouve

l'emploi de la fonte plus économique. En supposant pour la fonte 3,000 ki-

logrammes par mètre courant de double voie , pour une portée de 30 mè-
tres , on trouve H5 tonnes de fonte à 0'.38, soit 40,000 fr., et pour la tôle

1,800 fr. par mètre courant, soit 55,000 fr.

On ne croit pas nécessaire de faire des piles culées : c'est se jeter dans

des dépenses inutiles.

M. Molinos indique qu'il a fait, à propos du pont d'Asnières , des pro-

jets comparatifs en employant des solives d'égale résistance, en tenant

compte de l'avantage qui résulte de la solidarité des travées pour l'encastre-

ment , et qu'il a trouvé une économie en faveur de la tôle pour des ponts de

cinq à six travées de 30 à -40 mètres. L'économie serait plus grande encore

pour de plus grandes portées. Ces résultats contraires sont , du reste , aisés

à expliquer, car ils dépendent beaucoup du système sur lequel on opère.

Il est clair que la dépense doit varier selon les dispositions de chaque

système.

Ainsi le pont d'Asnières pèse 2400 kil. par mètre courant de double

voie; mais cela tient à ce que ce pont a été construit en vue d'un élargisse-

ment ultérieur. Les poutres formant garde-corps sont à double paroi au lieu

d'être à simple paroi; il y a des conlreventements ou croix de Saint-André

de 4 mètres en 4 mètres. Le pont de Langon, qui a 45 mètres d'ouver-

ture , ne pèse que 2200 kil. par mètre courant.

Revenant sur les craintes que l'on peut avoir au sujet de la durée de la

tôle , on fait remarquer, à cet égard , que les principaux inconvénients des

ponts suspendus résultent de l'oxydation du fil de fer que l'on emploie à leur

construction, et que la chute du pont d'Angers est attribuée particulière-

ment à la destruction d'un câble de suspension.

On ajoute que personne n'ignore combien dans les chemins de fer la tôle

que l'on emploie dans la construction des réservoirs, bouilleurs et autres,

se rouille et se ronge rapidement. Il conviendrait donc d'ajouter au prix de

revient d'établissement tous les frais d'entretien , tous les soins qu'exigeront

les ponts en tôle. Ces soins de tous les instants sont, pour les ponts de che-

mins de fer, une gêne, un souci continuels; pour des ponts sur les routes

ordinaires, on craint qu'au bout de quelque temps on néglige cet entrelien

minutieux.

On ajoute que l'on est certain de la durée de la fonte; que pour la tôle

on sait seulement qu'elle exige beaucoup d'entretien.
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iM. MoLiNOS répond à ces diverses objections que, pour ce qui est de la

durée des ponts en tôle, l'expérience n'a pas encore prononcé, mais qu'en

employant dos tôles un peu épaisses, on ne doit pas redouter l'oxydation;

qu'enfin rentrclicn des ponts en tôle doit dépendre beaucoup de la disposi-

tion adoptée.

On objecte encore à l'emploi des poutres en tôle leur flexion.

M. MoLiNOS répond qu'en effet les poutres en tôle fléchissent, mais
qu'elles ne vibrent pas; leur déformation a lieu au fur et à mesure du pas-

sage delà charge, après quoi elles reviennent sans osciller ou sans vibrera
leur état normal. Il ne peut y avoir dansées poutres que des altérations

d'assemblages, altérations insensibles pour d'aussi minimes flexions. 11 n'en

est pas de même pour la fonte : les arcs en fonte tendent à reprendre leur

forme par ressauts ou vibrations; or, dès qu'il y a des vibrations, les effets

produits ne peuvent plus se calculer.

Résumant la discussion , on conclut qu'il semble en ressortir qu'il n'y a

pas lieu de rechercher l'emploi des piles culées , et que, quant au choix du
métal , dans l'hypothèse des ponts en arc et la préférence à donner à la fonte

ou à la tôle, la question est assez controversée pour qu'on doive attendre les

résultats de l'expérience.

M. iMoLiNOS rappelle ensuite verbalement ce qu'il a dit dans son mémoire
au sujet des bow-strings.

On objecte à ce système de ponts les difficultés d'exécution , l'incertitude

que l'on peut avoir de la bonne qualité des soudures dans les diverses pièces

de fer qu'emploie ce système.

M. MoLiNOS fait observer que l'on pourrait éviter ces soudures en em-
ployant toutes pièces rivées.

SÉANCE DU 1" DÉCEMBRE 1854.

Présidence de M. Yuigner.

M. LE PRÉSIDENT donne quelques détails sur un accident qui vient d'ar-

river à un pont en maçonnerie à plusieurs arches construit sur la Saône,
pour la traversée du chemin de fer, dans le faubourg de Vaise à Lyon.
Un bateau est venu s'échouer en travers d'une des arches et y former bar-

rage ; le courant s'est alors reporté avec violence sur les arches voisines;

des affouillements considérables ont eu lieu autour d'une des piles ; les en-
rochements ont été enlevés, et cette pile s'est écroulée en entraînant avec
elle les deux arches correspondantes. Il est a craindre que ce nouveau bar-

rage dans le lit de la rivière ne détermine de nouvelles avaries et la chute

de toutes les autres piles. On ne peut attribuer évidemment qu'à une cause
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de force majeure, déterminée par des circonstances exceptionnelles et im-
prévues, la destruction d'un aussi beau monument.

M. Grenier donne lecture d'une note sur la statistique des accidents en

1853 sur les chemins de fer des Etats-Unis d'Amérique, note dont les do-

cuments sont extraits d'un rapport fait au conseil privé du commerce.

\ Il résulte de cette note que , sur les chemins de fer américains, formant

un développement d'environ 2-i,000 kilomètres, le nombre d'accidents a

été, pendant le cours de cette année, de 103, qu'on peut évaluer comme
suit :

Accidents provenant du mauvais état de la voie 5

Accidents provenant de détérioration dans le matériel 22
Accidents provenant du défaut d'exécution du règlement et de né-

gligence 76

Le nombre des personnes atteintes sur les mêmes chemins de fer a été

de 754, dont 305 tuées et AA9 blessées, et on peut les répartir comme suit:

1° Voyageurs victimes des 103 accidents ... 36 tués et 280 blessés
;

2" Voyageurs victimes de leur imprudence. . . 28 tués et 20 blessés
j

3" Employés du chemin de fer 241 tués et 149 blessés.

Total 305 tués et 449 blessés.

Il faut observer que les chemins de fer américains ne sont en général qu'à

une seule voie.

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Grenier de cette nouvelle communica-

tion, qui forme le complément du mémoire qu'il a présenté dans une des

précédentes séances. Il fait remarquer que, d'après ce qu'on vient d'enten-

dre, le nombre des victimes sur les chemins de fer en Amérique est bien

plus considérable qu'en France. Gette situation n'empêche pas les Améri-

cains de voyager ; ils ne s'en effraient pas : ils l'acceptent comme un des

inconvénients obliges de l'établissement des chemins de fer, qui rendent de

si grands services à leur pays.

Il n'en est pas de même en France : au moindre accident, les popula-

tions s'effraient; elles vont même jusqu'à déserter les chemins de fer pen-

dant quelque temps ; elles oublient que, sur les routes correspondantes aux

lignes qui les ont remplacées , les accidents étaient beaucoup plus nom-

breux, qu'il y avait plus de victimes, et qu'il en est de même encore au-

jourd'hui dans les localités oii l'on ne jouit pas encore des avantages de ces

nouvelles voies de communication.

Il est ensuite donné lecture de la note de M. Lecler sur la voie du chemin

de fer d'Auteuil.

On regrette que M. Lecler ne soit point présent à la séance pour donner

quelques détails sur diverses parties de sa note. On rappelle qu'à une

des précédentes séances un membre de la Société avait exprimé la crainte

que la dilatation produisît des effets fâcheux sur la voie du chemin de fer

d'Auteuil. On cite à ce sujet ce qui est arrivé sur le chemin de fer du

Havre, où, dans une tranchée dont la plate-forme avait une assez grande

déclivité, tous les rails s'étant juxtaposés bout à bout, la dilatation fut

assez grande pour faire soulever la voie de distance en dislance.
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On fait observer que, dans la voie Brunel, la dilatation des rails se fait de

mètre en mètre, qu'ils tiennent et ne s'ajoutent pas, et que, par conséqucnl,

il n'y a rien à craindre de ses effets.

Il est ensuite donné lecture de la note de M. Ebray sur l'emploi des fers

à T dans la construction des ouvrages d'art et de bâtiment.

On fait observer que les conclusions de la note de M. Ebray viennent à

l'appui de ce qui a été dit dans une séance précédente sur la convenance de

l'emploi de poutres droites, formées avec dos fers à T pour des ponts de 4

à 8 mètres de portée. On ajoute que Ton fabrique déjà depuis long-lcmps

des fers à T de 0'".30 de hauteur, et qu'on est arrivé maintenant à des hau-

teurs de 0™.50.

M. Lecler est invité à présenter dans une des prochaines séances une

analyse succincte de la noie sur la solution des problèmes relatifs à l'établis-

sement des croisements et changements de voie.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion sur les moyens à employer

pour brûler la fumée dans les appareils a vapeur.

M. LE PRÉSIDENT cxposc qu'uuc Ordonnance de police prescrivant de

prendre dans le délai de six mois les dispositions nécessaires pour brûler la

fumée de tous les appareils à vapeur dans le département de la Seine, il

était opportun de mettre cette importante question à Tordre du jour.

Il ajoute qu'une mesure semblable a reçu son exécution à Londres depuis

le commencement du mois d'octobre dernier. M. le président invite les

membres présents à la réunion à faire part à la Société des renseignements

qu'ils peuvent avoir pour arriver à la solution de cette question.

Un membre annonce qu'il a fait quelques expériences, mais qu'il ne

pourra en faire connaître les résultats que dans une des prochaines séances.

D'autres membres faisant des recherches dans le même but , il y a lieu de

remettre la discussion à la prochaine séance.

SÉANCE DU 15 DÉCEMBRE 1854.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Présidence de M. Vuigner.

L'ordre du jour appelle l'énoncé du trésorier sur la situation financière de

la Société.

M. LouSTAU, trésorier, expose que le nombre des Sociétaires, qui était,

au 16 décembre 1853, de 325

s'est augmenté
,
par suite de nouvelles admissions , de 28

ce qui porte ce nombre, au 16 décembre 1854, à - 353

Démissionnaires, décédés et rayés 8

Reste 345
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Les versemenis effectués pendant Tannée 1854 se sont élevés

à.' 9,495^70

Il reste à recouvrer en cotisations ou amendes 1,322 »

Formant le total de ce qui était dû à la Société 10,817 70

Au 16 décembre 1853, le solde en caisse était de 2,852.35

Les versemenis pendant Tannée 1854 se sont élevés à. . . 9,495.70

Total 12,348.05

Les dépenses de Tannée 1854 se sont élevées a 8,990.35

Solde en caisse au 15 décembre 1854 3,357.70

M. le président met aux voix l'approbation des comptes. Cette approba-

tion est adoptée.

Le président adresse au trésorier, au nom de la Société, des remercî-

ments pour sa bonne et active gestion.

Il est ensuite procédé aux élections.

Les élections ont donné le résultat suivant :

BUREAU.

Président : M. Mony (Stéphane; ^.

Vice-présidents : MM. Petiet ifi! ifi*

,

— Flachat (Eug.) ^ ^,— Gallon (Charles),

— Faure.

Secrétaires : MM. Yvert (Léon),

— Fèvre

,

— Goschler,

— Caillé.

Trésorier : M. Lousiau (Gustave).

COMITÉ.

MM. Degousée

,

MM. Séguin (Paul),

Nozo (Alf.), Yvon-Villarceau, ^

HoueliJ^, Polonceau)^,

Thomas (Léonce) ^ ,
Chobrzinsky,

Alcan (M.), Love

,

Salvetat, Bois (Victor),

Bergeron

,

Grenier,

VuignerO^, Nepveu,

Forquenot, La Salle,

Pépin-Lehalleur ^

,

Lemoinne.
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